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Entrée en vigueur de lois 

Gouvernement du Québec 

Décret 887-93, 22 juin 1993 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(L.R.Q., c. A-19.1) 
— Entrée en vigueur du paragraphe 6° de 
l'article 261 

CONCERNANT l'entrée en vigueur du paragraphe 6° 
de l'article 261 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme 

ATTENDU QUE l'article 269 de la Loi sur l'aména­
gement et l'urbanisme (1979, c. 51 ) prévoit qu'elle 
entre en vigueur à la date fixée par proclamation du 
gouvernement, à l'exception des dispositions ou parties 
de dispositions exclues par cette proclamation, les­
quelles entrent en vigueur à toute date ultérieure fixée 
par proclamation du gouvernement; 

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 
3386-79 du 12 décembre 1979, a fixé le 12 décembre 
1979 comme date d'entrée en vigueur de cette loi, à 
l'exception des articles 1 à 266 et 268; 

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 
374-80 du 13 février 1980, a fixé le 1 5 avril 1980 
comme date d'entrée en vigueur des articles 1 à 260 , 
des paragraphes 1° à 3°, 5* 8° et 9° et 11° à 13° de 
l'article 261 et des articles 262, 2 6 3 , 265 , 266 et 268 
et le 1ER juin 1980 comme date d'entrée en vigueur de 
l'article 264 de cette loi; 

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 
993-85 du 29 mai 1985, a fixé le 1" juin 1985 comme 
date d'entrée en vigueur du paragraphe 4° de 
l'article 261 de cette loi; 

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 
1420-85 du 10 juillet 1985, a fixé le 1" septembre 
1985 comme date d'entrée en vigueur du paragraphe 7° 
de l'article 261 de cette loi; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de fixer au V juillet 1993 la 
date d'entrée en vigueur du paragraphe 6° de 
Particle 261 de la Loi sur l'aménagement et 1'urban-
sime (L.R.Q., c. A-19.1) ; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomma-
dation du ministre des Affaires municipales: 

QUE la date du 1 e r juillet 1993 soit fixée comme date 
d'entrée en vigueur du paragraphe 6° de l'article 261 
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., 
c. A-19.1); 

Qu'une proclamation soit lancée à cet effet. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18993 

Gouvernement du Québec 

Décret 904-93, 22 juin 1993 
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune 
(L.R.Q., c. C-61.1) 
Loi modifiant de nouveau la Loi sur la conservation 
et la mise en valeur de la faune concernant les 
habitats fauniques 
(1988, c. 24) 
— Entrée en vigueur de certains articles 

CONCERNANT l'entrée en vigueur de l'article 2 6 de 
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (L.R.Q., c. C-61 .1) et des articles 1, 2 et 5 à 
8 de la Loi modifiant de nouveau la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune concer­
nant les habitats fauniques (1988 , c. 24) 

ATTENDU QUE la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61 .1 ) est entrée en 
vigueur par proclamation du gouvernement le 6 juin 
1984, à l'exception des articles 26 , 29 , 30, 3 8 , 4 0 , 42 , 
4 3 , 4 6 , 4 9 , 5 1 , 67, 68 , 75 , 7 6 , 129 à 161 et 163; 

ATTENDU QUE les articles 30 , 3 8 , 4 0 , 129 à 132, le 
premier alinéa de Particle 133, les articles 134 à 139, 
142 à 146, 150 à 161 et 163 de cette loi sont entrés 
en vigueur, par proclamation du gouvernement, le 
1 5 juin 1984; 
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ATTENDU QUE les articles 140 et 141 de cette loi 
sont entrés en vigueur, par proclamation du gouverne­
ment, le 27 novembre 1985; 

ATTENDU QUE l'article 148 de cette loi est entré en 
vigueur, par proclamation du gouvernement, le 9 mars 
1988; 

ATTENDU QUE les articles 147 et 149 de cette loi 
sont entrés en vigueur, par proclamation du gouverne­
ment, le 9 mars 1988; 

ATTENDU QUE les articles 49, 51, 75 et 76 de cette 
loi sont entrés en vigueur, par proclamation du gouver­
nement, le 1er mars 1989; 

ATTENDU QUE l'article 29 de cette loi est entré en 
vigueur, par proclamation du gouvernement, le 23 août 
1989; 

ATTENDU QUE les articles 42, 67 et 68 de cette loi 
sont entrés en vigueur, par proclamation du gouverne­
ment, le 6 août 1992; 

ATTENDU QUE l'article 26 de cette loi a été rem­
placé par l'article 2 de la Loi modifiant de nouveau la 
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
concernant les habitats fauniques (1988, c. 24) sanction­
née le 17 juin 1988; 

ATTENDU QUE l'article 184 de la Loi sur la conser­
vation et la mise en valeur de la faune prévoit que les 
dispositions de la Loi sur la conservation de la faune 
(L.R.Q., c. C-61) sont remplacées par les dispositions 
correspondantes de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune à la date de l'entrée en vigueur 
de celle-ci et dans la mesure indiquée par les procla­
mations faites suivant l'article 197 de cette loi; 

ATTENDU QUE l'article 30 de la Loi sur la conserva­
tion de la faune est remplacé par l'entrée en vigueur 
des articles 26 et 26.1 de la Loi sur la conservation et 
la mise en valeur de la faune dont l'un a été remplacé 
et l'autre ajouté par l'article 2 de la Loi modifiant de 
nouveau la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune concernant les habitats fauniques; 

ATTENDU QUE l'article 197 de la Loi sur la conser­
vation et la mise en valeur de la faune prévoit que cette 
loi entrera en vigueur à la date qui sera fixée par 
proclamation du gouvernement, à l'exception des 
articles exclus par cette proclamation, lesquels entreront 
en vigueur, en tout ou en partie, à toute date ultérieure 
fixée par proclamation du gouvernement; 

ATTENDU QUE l'article 9 de la Loi modifiant de 
nouveau la Loi sur la conservation et la mise en valeur 

de la faune concernant les habitats fauniques prévoit 
que cette loi entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par le gouvernement; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de fixer au 29 juillet 1993, 
la date d'entrée en vigueur de l'article 26 de la Loi sur 
la conservation et la mise en valeur de la faune; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de fixer au 29 juillet 1993, 
la date d'entrée en vigueur des articles 1, 2 et 5 à 8 
de la Loi modifiant de nouveau la Loi sur la conserva­
tion et la mise en valeur de la faune concernant les 
habitats fauniques; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche: 

QUE soit fixée au 29 juillet 1993 l'entrée en vigueur 
de l'article 26 de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), cet article 
remplaçant l ' a r t i c l e 30 de la Loi sur la conservation de 
la faune (L.R.Q., c. C-61) et qu'une proclamation soit 
lancée à cet effet; 

QUE soit fixée au 29 juillet 1993, l'entrée en 
vigueur des articles 1, 2 et 5 à 8 de la Loi modifiant 
de nouveau la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune concernant les habitats fauniques 
(1988, c. 24). 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18992 
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Proclamations 

[L.S.] MARTIAL ASSELIN, C.P., C.R. 
Gouvernement 

du Québec 

Proclamation 

CONCERNANT rentrée en vigueur de l'article 26 de 
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (L.R.Q., c. C-61.1) 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC PROCLAME CE QUI 
SUIT: 

L'article 26 de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), remplaçant 
l'article 30 de la Loi sur la conservation de la faune 
(L.R.Q., c. C-61), entre en vigueur le 29 juillet 1993. 

RAPPEL: 

La présente proclamation fait suite au décret du 
gouvernement du Québec numéro 904-93, adopté le 
22 juin 1993, suivant la recommandation du ministre 
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche. 

La Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (1983, c. 39) a été sanctionnée le 21 décembre 
1983 et est devenue le chapitre C-61.1 des Lois refon­
dues du Québec. 

En vertu de l'article 197 de cette loi, celle-ci entre 
en vigueur à la date fixée par proclamation du gouver­
nement, à l'exception des articles exclus par cette 
proclamation, lesquels entreront en vigueur, en tout ou 
en partie, à toutes dates ultérieures fixées par procla­
mation du gouvernement. 

Conformément au décret du gouvernement du Qué­
bec numéro 1271-84 du 6 juin 1984, cette loi est 
entrée en vigueur par proclamation, le 6 juin 1984, à 
l'exception des articles 26, 29, 30, 38, 40, 42, 43, 46, 
49, 51, 67, 68, 75, 76, 129 à 161 et 163. 

Les articles 30, 38, 40, 129 à 132, le premier alinéa 
de l'article 133, les articles 134 à 139, 142 à 146, 
150 à 161 et 163 de cette loi sont entrés en vigueur 
par la même proclamation, le 15 juin 1984. 

Conformément au décret du gouvernement du Qué­
bec numéro 2478-85 du 27 novembre 1985, les articles 
140 et 141 de cette loi sont entrés en vigueur par 
proclamation, le 27 novembre 1985. 

Conformément au décret du gouvernement du Qué­
bec numéro 36-88 du 13 janvier 1988, l'article 148 de 
cette loi est entré en vigueur par proclamation, le 
13 janvier 1988. 

Conformément au décret du gouvernement du Qué­
bec numéro 323-88 du 9 mars 1988, les articles 147 et 
149 de cette loi sont entrés en vigueur par proclama­
tion, le 9 mars 1988. 

Conformément au décret du gouvernement du Qué­
bec numéro 225-89 du 22 février 1989, les articles 
49, 51, 75 et 76 de cette loi sont entrés en vigueur par 
proclamation, le 1" mars 1989. 

Conformément au décret du gouvernement du Qué­
bec numéro 1382-89 du 23 août 1989, l'article 29 de 
cette loi est entré en vigueur par proclamation, le 
23 août 1989. 

Conformément au décret du gouvernement du Qué­
bec numéro 1028-92 du 8 juillet 1992, les articles 42, 
67 et 68 de cette loi sont entrés en vigueur par 
proclamation, le 6 août 1992. 

L'article 26 de cette loi a été remplacé par l'arti­
cle 2 de la Loi modifiant de nouveau la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune concernant 
les habitats fauniques (1988, c. 24), sanctionnée le 
17 juin 1988. 

L'article 184 de cette loi prévoit que les dispositions 
de la Loi sur la conservation de la faune (L.R.Q., 
c. C-61) sont remplacées par les dispositions corres­
pondantes de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune à la date de l'entrée en vigueur de 
celle-ci et dans la mesure indiquée par les proclama­
tions faites suivant l'article 197 de cette loi. 

L'article 30 de la Loi sur la conservation de la faune 
est remplacé par l'entrée en vigueur des articles 26 et 
26.1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune dont l'un a été remplacé et l'autre ajouté 
par l'article 2 de la Loi modifiant de nouveau la Loi 
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sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
concernant les habitats fauniques. 

L'article 9 de la Loi modifiant de nouveau la Loi sur 
la conservation et la mise en valeur de la faune concer­
nant les habitats fauniques prévoit que cette loi entre 
en vigueur à la date ou aux dates fixées par le 
gouvernement. 

L'entrée en vigueur des articles 1, 2 et 5 à 8 de la 
Loi modifiant de nouveau la Loi sur la conservation et 
la mise en valeur de la faune concernant les habitats 
fauniques est fixée au 29 juillet 1993 par le décret 
numéro 904-93 du 22 juin 1993. 

Québec, le 22 juin 1993 

Le sous-procureur général 
par intérim, 
MICHEL BOUCHARD 

Libro: 509 

Folio: 129 
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Règlements 

Gouvernement du Québec 

Décret 869-93, 16 juin 1993 

Loi sur l'assurance-maladie 
(L.R.Q., c. A-29) 

Aides auditives 

CONCERNANT le Règlement sur les aides auditives 
assurées en vertu de la Loi sur l'assurance-maladie 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe h.l de 
l'article 69 de la Loi sur l'assurance-maladie (L.R.Q., 
c. A-29), le gouvernement peut, après consultation de 
la Régie ou sur la recommandation de celle-ci, adopter 
des règlements pour définir un handicapé auditif, 
déterminer les aides auditives qui doivent être consi­
dérées comme des services assurés aux fins du sep­
tième alinéa de l'article 3, en fixer le prix d'achat, 
d'ajustement, de remplacement ou de réparation, pres­
crire les conditions selon lesquelles elles peuvent être 
fournies, ajustées, remplacées ou réparées, prescrire 
les modalités de réclamation et de paiement, fixer 
l'âge des handicapés auditifs qui peuvent en bénéfi­
cier et en déterminer les catégories; 

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règle­
ment d'application de la Loi sur l'assurance-maladie 
(R.R.Q., 1981, c. A-29, r.l) et qu'il y a lieu de le 
modifier, 

ATTENDU QUE ce projet a pour effet notamment de 
remplacer la section XIX ainsi que l'Annexe C du 
Règlement d'application de la Loi sur l'assurance-
maladie et qu'il y a lieu, afin de faciliter aux contri­
buables la consultation de la réglementation découlant 
de la Loi sur l'assurance-maladie, d'édicter un règle­
ment portant sur cette seule matière et qu'en consé­
quence, il y a lieu d'intituler ce règlement « Règlement 
sur les aides auditives assurées en vertu de la Loi sur 
l'assurance-maladie »; 

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le 
texte du règlement annexé au présent décret a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec 
le 24 février 1993, à la page 1121, accompagné d'un 
avis mentionnant qu'il pourra être édicté par le gou­

vernement à l'expiration d'un délai de 45 jours à 
compter de la date de cette publication; 

ATTENDU Qu'à la suite de cette publication, des 
commentaires ont été formulés et que des modifica­
tions ont été apportées; 

ATTENDU QUE la Régie de l'assurance-maladie du 
Québec a été consultée relativement à ces modifica­
tions; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'édicter ce règlement avec 
des modifications; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux: 

QUE le Règlement sur les aides auditives assurées 
en vertu de la Loi sur l'assurance-maladie, annexé au 
présent décret, soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement sur les aides auditives 
assurées en vertu de la Loi sur 
l'assurance-maladie 

Loi sur l'assurance-maladie 
(L.R.Q., c. A-29, a. 69 par. h.l) 

CHAPITRE I 
DÉFINITIONS 

1. Dans ce règlement on entend par. 

« aide auditive »: les prothèses auditives et les aides 
de suppléance à l'audition; 

« aide de suppléance à l'audition »: les appareils 
mentionnés à la section II du chapitre V du présent 
règlement; 

« BI-CROS »: prothèse contour standard pour une 
oreille munie d'un second microphone à l'intention de 
l'oreille controlatérale; 
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« BI-FROS »: montage BI-CROS dont le raccord avec 
le microphone périphérique se fait par la monture des 
lunettes; 

« CRIS-CROS »: deux montages CROS; 

« CROS »: prothèse contour placée à une oreille et 
munie d'un microphone fixé à l'oreille contralateral; 

« distributeur »: une personne physique ou morale à 
l'exception d'un établissement qui distribue les aides 
de suppléance à l'audition et qui a conclu avec la 
Régie un accord autorisé par le gouvernement en vertu 
de l'article 23 de la Loi sur la Régie de l'assurance-
maladie du Québec; 

« foc al-CROS »: montage CROS dont le microphone 
est placé dans le conduit auditif externe ou dont le 
microphone est raccordé à un tube collecteur péné­
trant dans le conduit auditif externe; 

« FROS »: montage CROS dont le raccord avec le 
microphone se fait par la monture des lunettes; 

« handicapé auditif »: 

1° le bénéficiaire dont une oreille est affectée d'une 
déficience auditive évaluée, selon la norme S3.6 de 
1989 de l'American National Standard Institute, à au 
moins 25 décibels, en conduction aérienne, sur l'une 
ou l'autre des fréquences hertziennes 500, 1 000, 
2 000 ou 3 000 et qui est âgé de 12 à 18 ans; 

2° le bénéficiaire dont une oreille est affectée d'une 
déficience auditive évaluée, selon la norme S3.6 de 
1989 de l'American National Standard Institute, à au 
moins 25 décibels, en conduction aérienne, sur l'une 
ou l'autre des fréquences hertziennes 500, 1 000, 
2 000 ou 3 000 et qui est inscrit à un programme qui 
mène à l'obtention d'un diplôme, certificat ou une 
autre attestation d'études reconnue par le ministre de 
l'Éducation ou par le ministre de l'Enseignement supé­
rieur et de la Science; 

3° le bénéficiaire dont l'oreille qui a la capacité 
auditive la plus grande est affectée d'une déficience 
auditive évaluée, selon la norme S3.6 de 1989 de 
l'American National Standard Institute, à au moins 
35 décibels, en conduction aérienne, sur l'une ou 
l'autre des fréquences hertziennes 500,1 000 ou 2 000; 

4° le bénéficiaire âgé de moins de douze ans 
atteint d'une déficience auditive susceptible de compro­
mettre son développement de la parole et du langage; 

5° le bénéficiaire qui en plus d'une déficience audi­
tive, présente d'autres déficiences et dont l'ensemble 

de ses limitations fonctionnelles empêche son intégra­
tion sociale, scolaire ou professionnelle; 

« high-CROS »: montage CROS d'une prothèse 
contour avec emphase des aigus; 

« IROS »: prothèse contour standard avec embout 
ouvert; 

« Loi »: la Loi sur l'assurance-maladie (L.R.Q., 
c. A-29); 

« mini-CROS »: montage CROS sans raccord d'un 
tube à la corne de la prothèse; 

« multi-CROS »: montage BI-CROS avec interrup­
teur pour chacun des microphones; 

« open-BI-CROS »: montage BI-CROS avec embout 
ouvert; 

« prothèse auditive »: les appareils ou dispositifs 
mentionnés à la section I du chapitre V du présent 
règlement; 

« Uni-CROS »: 2 prothèses raccordées à un seul 
microphone; 

2 . Une prothèse auditive comprend: 

1° les montages spéciaux suivants: 

a) un arrangement CROS et ses dérivés (FROS, 
high-CROS, mini-CROS, focal-CROS et power-CROS); 

b) un arrangement BI-CROS et ses dérivés (BI-
FROS, open BI-CROS et multi-CROS); 

2° les options et accessoires prévus au chapitre V. 

Mais ne comprend pas: 

a) une prothèse auditive dont la pression acoustique 
maximale est supérieure à 130 décibels (20 micro-
Pascal) sauf sur présentation d'un certificat médical 
d'un oto-rhino-laryngologiste attestant la nécessité 
d'une telle prothèse auditive; 

b) une prothèse auditive comportant tout instrument 
électronique visant à supprimer les acouphènes; 

c) un montage de type CRIS-CROS et Uni-CROS, 

3 . Les définitions apparaissant à l'article 1 de la Loi 
sur l'assurance-maladie s'appliquent au présent règle­
ment. 
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CHAPITRE II 
MODALITÉS D'ATTRIBUTION 

4 . Les aides auditives mentionnées au chapitre V 
sont considérées comme des services assurés aux fins 
du septième alinéa de l'article 3 de la loi. 

5 . Le coût d'achat, d'ajustement, de remplacement 
ou de réparation des aides auditives que la Régie 
assume pour le compte d'un handicapé auditif est fixé 
selon le tarif et les règles d'application qui apparaissent 
au présent règlement. 

6 . La Régie assume, pour le compte d'un handicapé 
auditif, le coût d'achat, d'ajustement, de remplacement 
ou de réparation d'une prothèse auditive mentionnée 
au chapitre V: 

1° sur production, dans le cas de pose initiale pour 
le handicapé auditif décrit aux sous-paragraphes 1° à 
3° de l'article 1 ou de remplacement pour le handicapé 
auditif décrit au 1ER ou 2e sous-paragraphe de l'article 1, 
ou si sa condition audiologique ou physique a changé: 

a) d'un certificat médical d'un oto-rhino-laryngolo­
giste confirmant le déficit auditif, indiquant son carac­
tère permanent ou non et précisant les indications et 
les contre-indications médicales à l'appareillage; 

b) d'un audiogramme et d'une attestation de la 
nécessité d'une prothèse auditive émis et signés par 
un audiologiste ou un oto-rhino-laryngologiste. Toute­
fois, une telle attestation ne peut être considérée pour 
les fins du présent paragraphe si elle mentionne la 
marque de commerce d'une prothèse auditive ou le 
nom d'un audioprothésiste, de sa raison sociale ou le 
nom d'un manufacturier d'une prothèse auditive; 

c) d'une attestation de fréquentation scolaire pour le 
handicapé auditif décrit au sous-paragraphe 2° de 
l'article 1; 

2° sur production, dans le cas de pose initiale ou de 
remplacement pour le handicapé auditif décrit aux 
sous-paragraphes 4° et 5° de l'article 1 et lors de 
l'attribution des prothèses prévues au deuxième ali­
néa de l'article 23 et à l'article 28: 

a) d'un certificat médical d'un oto-rhino-laryngolo­
giste confirmant le déficit auditif, indiquant son carac­
tère permanent ou non et précisant les indications et 
les contre-indications médicales à l'appareillage; 

b) d'une évaluation globale des déficiences et des 
limitations fonctionnelles par un audiologiste ou un 
orthophoniste; 

c) d'une attestation de la nécessité d'une prothèse 
auditive émise et signée par un audiologiste. Toutefois, 
une telle attestation ne peut être considérée pour les 
fins du présent paragraphe si elle mentionne la marque 
de commerce d'une prothèse auditive ou le nom d'un 
audioprothésiste, de sa raison sociale ou le nom d'un 
manufacturier d'une prothèse auditive; 

d) d'une recommandation d'un audiologiste pour la 
prothèse auditive analogique à contrôle numérique. 

De plus, la prothèse auditive doit être fournie et les 
services doivent être rendus au Québec par un audio­
prothésiste membre de l'Ordre des audioprothésistes 
du Québec qui a signé avec la Régie un accord 
autorisé par le gouvernement en vertu de l'article 23 
de la Loi sur la Régie de l'assurance-maladie du 
Québec à moins que la prothèse soit fournie par un 
établissement qui a conclu avec la Régie un accord 
autorisé par le gouvernement en vertu de l'article 23 
de la Loi sur la Régie de l'assurance-maladie du 
Québec à un handicapé auditif qui y est inscrit et que 
les services soient rendus par un audioprothésiste 
membre de l'Ordre des audioprothésistes du Québec 
qui est à l'emploi d'un tel établissement. Dans ce 
dernier cas, la Régie rembourse cet établissement au 
tarif et selon les règles d'application qui apparaissent 
au présent règlement. 

Le certificat, l'audiogramme, l'attestation, l'évalua­
tion globale et la recommandation visés au présent 
article doivent avoir été émis à l'intérieur d'une 
période d'un an précédant la date de la pose initiale 
ou du remplacement de la prothèse auditive. 

Toutefois, lorsque l'oto-rhino-laryngologiste a 
indiqué le caractère permanent du déficit auditif dans 
un certificat médical déjà produit, il n'est plus néces­
saire d'en produire un nouveau. 

7. La Régie assume, pour le compte d'un handicapé 
auditif, le coût d'achat, de remplacement ou de répa­
ration d'une aide de suppléance à l'audition mention­
née au chapitre V pourvu qu'elle soit essentielle à 
l'intégration scolaire ou professionnelle ou au maintien 
autonome à domicile du handicapé auditif sur produc­
tion, dans le cas d'achat initial ou lors du remplacement 
des aides mentionnées aux articles 37 et 38 et dans les 
cas décrits aux sous-paragraphes 1° et 2° de 
l'article 16: 

1° d'un certificat médical d'un oto-rhino-laryngolo­
giste confirmant le déficit auditif, indiquant son carac­
tère permanent ou non et précisant les indications et 
les contre-indications médicales à l'appareillage; 
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2° d'un audiogramme émis et signé par un audiolo­
giste ou un oto-rhino-laryngologiste; 

3° d'une évaluation globale des déficiences et limi­
tations fonctionnelles par un audiologiste ou un ortho­
phoniste; 

4° d'une recommandation de l'aide de suppléance à 
l'audition par un audiologiste. Toutefois, cette recom­
mandation ne peut être considérée pour les fins du 
présent article si elle mentionne la marque de 
commerce d'une aide de suppléance à l'audition ou le 
nom d'un distributeur, de sa raison sociale ou le nom 
d'un manufacturier d'une aide de suppléance à l'audi­
tion. 

De plus, l'aide de suppléance à l'audition doit être 
fournie et les services doivent être rendus au Québec 
par un distributeur. 

Le certificat, l'audiogramme, l'évaluation globale et 
la recommandation visés au présent article doivent 
avoir été émis à l'intérieur d'une période d'un an 
avant la date de l'achat initial ou du remplacement de 
l'aide de suppléance à l'audition. 

Toutefois, lorsque l'oto-rhino-laryngologiste a 
indiqué le caractère permanent du déficit auditif dans 
un certificat médical déjà produit, il n'est plus néces­
saire d'en produire un nouveau. 

8 . Lorsque la Régie a assumé, conformément à la 
loi, le coût d'achat, d'ajustement, de remplacement ou 
de réparation d'une aide auditive qui n'est plus visée 
au chapitre V, toutes les règles d'application du présent 
règlement sauf celles relatives à l'achat d'une aide 
auditive s'appliquent à une telle aide auditive dans la 
mesure où elles sont applicables. 

9 . La Régie assume, selon les conditions et les 
modalités prescrites par le présent règlement, le coût 
de réparation d'une aide auditive mentionnée au 
chapitre V ou une du même type et qui appartient à 
un handicapé auditif. 

10 . Toute aide auditive qui n'est plus utilisée par un 
handicapé auditif à la suite de son décès ou d'un 
changement survenu à sa condition audiologique ou 
physique doit être retournée à la Régie. 

CHAPITRE III 
RÈGLES GÉNÉRALES D'APPLICATION 

1 1 . Chaque aide auditive fournie à un handicapé 
auditif doit comporter une assurance de disponibilité 
de pièces pour une période minimale de 6 ans au 

moment de la prise de possession de l'aide par un 
handicapé auditif. 

1 2 . Toute aide auditive fournie à un handicapé audi­
tif doit comporter une période de garantie minimale 
d'un an commençant après la période d'ajustement 
pour la prothèse auditive et à la date de prise de 
possession pour une aide de suppléance à l'audition. 

Cette période de garantie doit inclure tout ajustement 
ou réparation effectué à une aide fonctionnant dans 
des conditions normales d'utilisation. 

Tout embout doit comporter une période de garantie 
de 30 jours débutant au moment où un handicapé 
auditif en prend possession. 

13 . La Régie assume le coût des ajustements ou 
des réparations d'une aide auditive seulement lorsque 
cette aide auditive est utilisée selon les directives du 
fabricant et aux fins pour lesquelles elle a été conçue 
et destinée. 

14 . Le coût de réparation ou d'ajustement d'une 
aide auditive après garantie mais pendant sa durée 
minimale ne doit pas excéder 70 % du coût d'achat de 
cette aide. La durée minimale d'une aide auditive est 
établie à 6 années à compter de la date de la prise de 
possession de l'aide auditive par un handicapé auditif. 

15 . Sous réserve de l'article 16, la Régie assume, 
pour le compte d'un handicapé auditif, le coût d'une 
réparation effectuée à l'aide auditive pourvu que le 
coût total des réparations depuis l'expiration de sa 
durée minimale n'excède pas 60 % du coût d'achat de 
cette aide auditive. 

1 6 . La Régie assume le coût de remplacement 
d'une aide auditive lorsque: 

1° la condition audiologique ou physique du handi­
capé auditif a changé suffisamment pour rendre inef­
ficace son aide auditive; 

2° la capacité du handicapé auditif à opérer les 
contrôles a diminué au point de lui rendre impossible 
la manipulation de l'aide; 

3° la détérioration précoce de l'aide est due à un 
excès d'acidité de la transpiration, à un excès de 
vapeurs toxiques ou à un excès de pollution par pous­
sière; 

4° un bris accidentel a causé la détérioration; 
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5 ° l'estimé de réparation d'une aide, avant l'expi­
ration de sa durée minimale, excède 70% du coût 
d'achat de cette aide auditive; 

6° l'aide auditive ne peut plus fonctionner- dans des 
conditions normales d'utilisation, à l'expiration de sa 
durée minimale; 

7° l'estimé de réparation d'une aide, après l'expi­
ration de sa durée minimale, additionné au coût total 
des réparations depuis l'expiration de sa durée mini­
male excède 60 % du coût d'achat de cette aide 
auditive. 

1 7 . La Régie peut, sur une demande de considéra­
tion spéciale qui est soumise au préalable par un 
audioprothésiste ou un distributeur pour un handicapé 
auditif, assumer selon les conditions et les modalités 
prescrites par le présent règlement le coût d'achat, 
d'ajustement, de remplacement ou de réparation d'une 
aide auditive qui n'est pas mentionnée au chapitre V 
lorsqu'il est démontré que cette aide auditive est du 
même type, qu'elle répond à la déficience auditive 
particulière de cet handicapé auditif et qu'aucune aide 
auditive mentionnée au chapitre V ne répond à cette 
déficience particulière. 

CHAPITRE IV 
RÈGLES PARTICULIÈRES D'APPLICATION 

SECTION I 
PROTHESES AUDITIVES 

1 8 . Chaque pièce d'une prothèse auditive qui peut 
entrer en contact avec la peau de l'utilisateur doit: 

1° résister à la corrosion et à la détérioration que 
peut provoquer un tel contact; 

2° être composée de matériaux non allergènes sauf 
ceux qui entrent dans la composition des embouts; 

3° être exempte de nitrate de cellulose. 

1 8 . Lors de l'achat ou du remplacement d'une pro­
thèse auditive, la Régie paie à l'audioprothésiste ou 
à un établissement qui a conclu avec la Régie un 
accord autorisé par le gouvernement en vertu de 
l'article 23 de la Loi sur la Régie de l'assurance-
maladie du Québec lorsque les services sont rendus par 
un audioprothésiste qui est à son emploi la somme de 
241,40 $ pour l'ensemble des services suivants: 

1° le coût des services requis pour la pose et l'ajus­
tement de la prothèse auditive et les réparations au 
cours de la première année, à partir de la date de 

prise de possession de la prothèse par un handicapé 
auditif; 

2° le prêt d'une prothèse auditive qui s'est avéré 
nécessaire à la suite de réparations apportées à la 
prothèse auditive au cours de la première année d'uti­
lisation; 

3° le coût d'achat d'une ou de piles initiales jusqu'à 
un maximum de 2 piles; 

4° l'estimé de réparation d'une prothèse, après la 
période de garantie, lorsque l'estimé excède 70 % du 
coût d'achat de cette prothèse pendant la durée mini­
male ou lorsque l'estimé additionné au coût total des 
réparations depuis l'expiration de la durée minimale 
excède 60 % du coût d'achat de cette prothèse; 

5° le coût des services requis pour l'ajout d'options 
ou d'accessoires au cours de la première année suivant 
la date de prise de possession de la prothèse par un 
handicapé auditif. 

La somme prévue au premier alinéa est augmentée 
de 44,80 $ si l'audioprothésiste ou l'établissement qui 
a conclu avec la Régie un accord autorisé par le 
gouvernement en vertu de l'article 23 de la Loi sur la 
Régie de l'assurance-maladie du Québec fournit un 
embout initial et de 21,40 $ pour la prise d'empreinte 
de la coquille dans les cas d'attribution d'une prothèse 
intra-auriculaire. 

2 0 . En cas de décès d'un handicapé auditif, la 
Régie assume le coût du temps requis et effectué par 
F audioprothésiste. Ce taux s'établit à 8,15 $ par quart 
d'heure ou fraction de quart d'heure jusqu'à un maxi­
mum de 118,15 $ incluant l'embout ou la prise d'em­
preinte de la coquille. 

2 1 . La Régie assume, sur production des pièces 
justificatives, le coût des réparations de la prothèse 
auditive, après la période de garantie, aux conditions 
suivantes: 

1° pour les réparations effectuées exclusivement 
chez le manufacturier, le coût des pièces jusqu'à 
concurrence d'une remise à neuf au coût du manufac­
turier et du temps requis pour la réparation, majoré du 
temps requis chez l'audioprothésiste ou dans un éta­
blissement qui a conclu avec la Régie un accord auto­
risé par le gouvernement en vertu de l'article 23 de la 
Loi sur la Régie de l'assurance-maladie du Québec 
jusqu'à concurrence d'un maximum d'une heure par 
période de 6 mois. 

2° pour les réparations effectuées exclusivement 
chez l'audioprothésiste ou exclusivement dans un éta-
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biissement qui a conclu avec la Régie un accord auto­
risé par le gouvernement en vertu de l'article 23 de la 
Loi sur la Régie de l'assurance-maladie du Québec, le 
coût des pièces majoré du temps requis jusqu'à 
concurrence d'un maximum d'une heure et demie par 
période de 6 mois. 

Aux fins de la présente règle, le coût de réparation 
inclut le prêt d'une prothèse auditive. 

2 2 . Le coût du temps requis pour une réparation est 
fixé à 8,15 $ par quart d'heure ou fraction de quart 
d'heure. 

2 3 . La Régie n'assume le coût d'achat, d'ajuste­
ment, de remplacement ou de réparation que d'une 
seule prothèse auditive. 

Toutefois, un handicapé auditif peut être admissible 
à un appareillage binaural s'il répond aux conditions 
suivants: 

1° il est âgé de moins de 18 ans et cet appareillage 
est nécessaire à l'apprentissage de la parole, du lan­
gage, à l'apprentissage scolaire ou à la consolidation 
de l'un ou l'autre de ces apprentissages; ou 

2° il est âgé de 18 ans et plus, un délai de 3 mois 
s'est écoulé depuis l'attribution de la première pro­
thèse et cette deuxième prothèse permet des amélio­
rations substantielles du seuil d'intelligibilité de la 
parole et cette amélioration est essentielle à la pour­
suite d'études reconnues; ou 

3° il est de plus un handicapé visuel dont la défi­
cience visuelle est telle qu'elle justifie l'utilisation d'une 
deuxième prothèse auditive. 

2 4 . La Régie assume également, après la première 
année d'utilisation, le temps requis par un audiopro­
thésiste pour le remplacement d'une option ou acces­
soire prévu à la section I du chapitre V jusqu'à 
concurrence d'un maximum d'un quart d'heure par 
période de 3 mois par handicapé auditif. 

Toutefois, aucun temps de remplacement n'est payable 
pour les items « embout et tube » et « prise d'empreinte 
de la coquille » prévus à la sous-section VII de la 
section I du chapitre V. 

2 5 . La Régie assume dans le cas des prothèses de 
corps, le coût du remplacement d'une corde, d'un 
couvercle, d'un récepteur, d'un harnais et d'une 
pochette par année d'utilisation. 

2 6 . La Régie assume annuellement pour chaque han­
dicapé auditif le coût d'embouts ou prises d'empreinte 

de la coquille par oreille appareillée, composés ou non 
de matériaux non allergènes, dont le nombre est déter­
miné comme suit: 

1° moins de 6 ans: trois embouts; 

2° 6 à 11 ans: deux embouts; 

3° 12 à 18 ans: deux embouts ou prises d'empreintes 
de la coquille; 

4° 19 ans et plus: un embout ou prise d'empreinte 
de la coquille. 

La Régie assume de plus, pour chaque oreille appa­
reillée, le coût de l'embout qui a causé une première 
allergie. 

2 7 . La Régie assume le coût d'achat initial ou de 
remplacement d'une prothèse auditive intra-auriculaire 
pour un handicapé auditif âgé d'au moins 12 ans dont 
la déficience auditive ne dépasse pas 70 décibels sur 
l'une ou l'autre des fréquences hertziennes 500, 1000, 
2000 ou 3000 et pour un handicapé auditif âgé de 
18 ans et plus dont la déficience auditive ne dépasse 
pas 85 décibels sur l'une ou l'autre des fréquences 
hertziennes déjà mentionnées. 

2 8 . La Régie assume le coût d'achat ou de rempla­
cement d'une prothèse auditive analogique à contrôle 
numérique pour un handicapé auditif qui présente une 
pathologie cochléaire avec hypersonie ou une audition 
fluctuante rendant nécessaire l'utilisation de ce type de 
prothèse et pour celui âgé de moins de 18 ans qui 
présente une déficience auditive dont la configuration 
est atypique. 

SECTION II 
AIDES DE SUPPLÉANCE A L'AUDITION 

2 8 . La mesure audiométrique pour l'attribution des 
aides de suppléance à l'audition doit être calculée, 
selon la norme S3.6 de 1989 de l'American National 
Standard Institute, sur la moyenne des fréquences hert­
ziennes de 500, 1000, 2000 et 4000 à la meilleure 
oreille. 

3 0 . Lors de l'achat initial ou du remplacement d'une 
aide de suppléance à l'audition, la Régie paie au 
distributeur un montant forfaitaire pour l'ensemble des 
services suivants: 

1° le coût des services requis lors de la distribution 
de l'aide de suppléance à l'audition incluant les direc­
tives concernant l'installation et l'utilisation de l'aide; 
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2° le coût des réparations au cours de la première 
année, à partir de la date de prise de possession de 
l'aide de suppléance à l'audition par un handicapé 
auditif; 

3° le prêt d'une aide de suppléance à l'audition qui 
s'est avéré nécessaire à la suite de réparations appor­
tées à l'aide au cours de la première année d'utilisa­
tion; 

4° l'estimé de réparation d'une aide, après la 
période de garantie, lorsque l'estimé excède 70 % du 
coût d'achat de cette aide de suppléance à l'audition 
pendant la durée minimale ou lorsque l'estimé addi­
tionné au coût total des réparations depuis l'expiration 
de la durée minimale excède 60 % du coût d'achat de 
cette aide; 

5° le déplacement et l'installation par le distributeur 
pour la boucle magnétique ou les contrôles de l'envi­
ronnement. 

Pour l'ensemble des services décrits ci-dessus, le 
montant forfaitaire qui est payé est le suivant: 

1° 24,45 $ pour un décodeur 

2° 40,85 $ pour un téléscripteur 

3° 65,20 $ pour un téléscripteur adapté 

4° 32,60 $ pour un amplificateur téléphonique 

5° 48,90 $ pour un système de modulation de fré­
quence 

6° 32,60 $ pour un amplificateur personnel 

7° 81,50 $ pour une boucle magnétique 

8° 40,75 $ pour un système infra-rouge 

9° 122,25 $ pour un contrôle de l'environnement de 
type visuel 

10° 97,80$ pour une contrôle de l'environnement 
de type tactile 

11" 32,60 $ pour un réveille-matin adapté 

3 1 . La Régie assume, sur production des pièces 
justificatives, le coût des réparations des aides de 
suppléance à l'audition, après la période de garantie, 
de fa façon suivante: 

1° 8,15 $ par quart d'heure ou fraction de quart 
d'heure consacré à la réparation ou au remplacement 
partiel; 

2° le prix coûtant des matériaux. 

Aux fins de la présente règle, le coût de réparation 
inclut le prêt d'une aide de suppléance à l'audition. 

§1. Aides de transmission de textes 

3 2 . La Régie assume le coût d'achat ou de rempla­
cement d'un décodeur par foyer pour le handicapé 
auditif apte à l'utiliser et dont la déficience auditive 
est d'au moins 71 décibels ou d'au moins 55 décibels 
s'il présente une difficulté importante de discrimina­
tion auditive. 

3 3 . La Régie assume le coût d'achat ou de rempla­
cement d'un téléscripteur pour un handicapé auditif 
à l'utiliser et capable de décoder et d'émettre un 
message simple et dont la déficience auditive est d'au 
moins 71 décibels ou d'au moins 55 décibels s'il 
présente une difficulté importante de discrimination 
auditive. 

3 4 . La Régie assume le coût d'achat ou de rempla­
cement d'un téléscripteur adapté pour un handicapé 
auditif apte à l'utiliser et capable de décoder et 
d'émettre un message simple et dont la déficience 
auditive est d'au moins 71 décibels ou d'au moins 
55 décibels s'il présente une difficulté importante de 
discrimination auditive et une déficience visuelle asso­
ciée. 

§2. Aides de transmission de sons 

3 5 . La Régie assume le coût d'achat d'une aide de 
transmission de sons pour un handicapé auditif qui ne 
possède pas de prothèse auditive ou si à la suite d'un 
délai d'un mois après la prise de possession de la 
première prothèse auditive par un handicapé auditif 
une aide de transmission de sons s'avère nécessaire. 

3 6 . La Régie assume le coût d'achat ou de rempla­
cement d'un amplificateur téléphonique pour un han­
dicapé auditif dont la déficience auditive est d'au 
moins 55 décibels ou d'au moins 35 décibels s'il 
présente une difficulté importante de discrimination 
auditive au téléphone. 

Toutefois, la Régie assume le modèle « main libre » 
seulement lorsqu'un handicapé auditif ne peut utiliser 
le modèle « portatif » compte tenu de difficultés à 
manipuler sa prothèse auditive. 
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3 7 . La Régie assume le coût d'achat ou de rempla­
cement d'un système de modulation de fréquence pour 
un handicapé auditif âgé de moins de 6 ans et pour 
celui dont la déficience auditive est d'au moins 
25 décibels s'il est visé au sous-paragraphe 2° de 
l'article I . 

3 8 . La Régie assume le coût d'achat ou de rempla­
cement d'un amplificateur personnel pour un handicapé 
auditif dont la déficience auditive est d'au moins 
25 décibels s'il est visé au sous-paragraphe 2° de 
l'article 1, ou d'au moins 35 décibels s'il est âgé de 
plus de 18 ans et qu'il occupe un emploi nécessitant 
cette aide, ou dans les autres cas à la place d'une 
prothèse auditive. 

3 9 . La Régie assume le coût d'achat ou de rempla­
cement d'une boucle magnétique par foyer pour un 
handicapé auditif qui possède une prothèse auditive 
munie d'un capteur à induction dont la déficience 
auditive est d'au moins 55 décibels ou d'au moins 
41 décibels s'il présente des difficultés importantes 
d'entendre la télévision ou la radio. 

4 0 . La Régie assume le coût d'achat ou de rempla­
cement d'un système infra-rouge par foyer pour un 
handicapé auditif dont la déficience auditive est d'au 
moins 55 décibels ou d'au moins 41 décibels s'il 
présente des difficultés importantes d'entendre la 
télévision ou la radio. 

Toutefois, la Régie assume le coût d'achat ou de 
remplacement d'un récepteur pour chacun des handi­
capés auditifs de ce foyer qui répondent à ces cri­
tères. 

§3. Contrôles de l'environnement 

4 1 . La Régie assume le coût d'achat ou de rempla­
cement d'un contrôle de l'environnement de type visuel 
par foyer pour un handicapé auditif dont la déficience 
auditive est d'au moins 55 décibels. 

42* La Régie assume le coût d'achat ou de rempla­
cement d'un contrôle de l'environnement de type tactile 
par foyer pour un handicapé auditif dont la déficience 
auditive est d'au moins 55 décibels et lorsque le 
contrôle de l'environnement de type visuel ne répond 
pas à ses besoins de sécurité. 

Toutefois, la Régie assume le coût d'achat ou de 
remplacement d'un récepteur tactile pour chacun des 
handicapés auditifs de ce foyer qui répondent à ces 
critères. 

4 3 . La Régie assume le coût d'achat ou de rempla­
cement d'un réveille-matin adapté, visuel ou tactile, 

pour un handicapé auditif dont la déficience auditive 
est d'au moins 55 décibels ou, s'il est en plus un 
handicapé visuel, le réveille-matin adapté pour per­
sonne ayant une surdi-cécité. 

CHAPITRE V 
AIDES AUDITIVES, LEURS OPTIONS ET LEUR 
PRIX 

SECTION I 

PROTHÈSES AUDITIVES 

§1, Prothèse intra-auriculaire 

Nom du fournisseur: AUDIO CONTRÔLE ENR. 
« AUDIO CONTRÔLE » 

Modèle: Prix 

ACM (individualisé) 145,95 

Incluant: 
Écrêteur 
Volume à position arrêt 
Évent ajustable 
IROS 
Canal à cloche 
Pare-vent 
Volume surélevé 
Encoches d'extraction 
Évent en D 
lube allongé 

ACI-2 (individualisé) 172,95 

Incluant: 
Volume à position arrêt 
Évent ajustable 
IROS 
Canal à cloche 
Pare-vent 
Volume surélevé 
Encoches d'extraction 
Évent en D 
Tube allongé 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 juillet 1993, 125e année, tf 29 4545 

Modèle: Prix 

ACI-3 (individualisé) 193,80 

Incluant: 
Volume à position arrêt 
Évent ajustable 
IROS 
Canal à cloche 
Volume surélevé 
Encoches d'extraction 
Évent en D 
Tube allongé 
Potentiomètre d'A.S.R fixe 

ACI-5 (individualisé) 180,00 

Incluant: 
Volume à position arrêt 
Évent ajustable 
IROS 
Canal à cloche 
Pare-vent 
Volume surélevé 
Encoches d'extraction 
Évent en D 
Tube allongé 

ACI-6 (individualisé) 186,15 

Incluant: 
C.A.V. 
Volume à position arrêt 
Évent ajustable 
IROS 
Canal à cloche 
Pare-vent 
Volume surélevé 
Encoches d'extraction 
Évent en D 
Tube allongé 

ACI-7 (individualisé) 187,00 

Incluant: 
Amplificateur en classe D 
Pare-vent 
Canal à cloche 
Évent ajustable 
Encoches d'extraction 
Volume surélevé 
IROS 
Évent en D 

Options et accessoires Prix 

Potentiomètre de sortie 19,50 
Potentiomètre de gain 13,50 
Potentiomètre de tonalité basses 17,75 
fréquences (sauf modèle ACI-7) 
Potentiomètre de tonalité hautes 17,75 
fréquences (sauf modèles ACI-5 et ACI-7) 
Montage profil bas 42,50 
Montage demi-conque 55,00 
Bobine téléphonique 35,00 
Modification CROS/BI-CROS 70,00 
Corde CROS/BI-CROS 15,00 
Interrupteur suppresseur de bruit 36,00 
(sauf modèle ACI-3) 
Canal flexible 10,00 
Potentiomètre d'A.S.R variable 21,00 
(modèle ACI-3) 
Potentiomètre de « PEAK SHIFTING » 17,75 
(modèle ACI-5) 
Potentiomètre de tonalité (modèle ACI-7) 17,75 

Nom du fournisseur: DAHLBERG SCIENCES LTD 
« DAHLBERG » 

Modèle Prix 

US (individualisé) 189,95 

Incluant: 
Coquille hypo-allergène 
Canal à cloche 
Microphone gradué 
Circuit « Push-Pull » 
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Modèle Prix 

BIJOU (individualisé) 149,95 

Incluant: 
Coquille hypo-allergène 
Canal à cloche 

Options et accessoires Prix 

Contrôle de sortie maximum (US, BIJOU) 22,00 
Canal flexible (US, BIJOU) 30,00 
Contrôle de tonalité des graves 22,00 
(US, BIJOU) 
Contrôle de tonalité des aiguës (US) 22,00 
Contrôle de gain (US) 22,00 
Supresseur de bruit (US) 25,00 
Bobine téléphonique (US) 27,00 
Bobine téléphonique à gain élevé (US) 37,00 
Circuit « Push-Pull », écouteurs jumelés (US) 40,00 
Compression d'entrée (US) 50,00 
Circuit ASP (US) 55,00 
Circuit programmable (US) 75,00 
Modification CROS (US) 52,00 
Modification BI-CROS (US) 80,00 
Montage profil bas (US) 40,00 
Montage demi-conque (US) 60,00 
Contrôle du niveau des pics 22,00 
Contrôle d'encoche 22,00 

Nom du fournisseur: DANALAB ENR. 
« GN DANAVOX » 

Modèle Prix 

DCE (individualisé) 166,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Coquille hypo-allergène 
IROS 
Sélecteur Évent 
Pare-vent 
Potentiomètre de volume double 

Modèle Prix 

141 (modulaire) 225,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Circuit « Push-Pull » 
Volume à position arrêt 
Évent réglable 
IROS 
Coquille hypo-allergène 
Garde-cire 

Options et accessoires Prix 

Circuit « Push-Pull » 29,00 
Circuit « BIRDSONG » réducteur de 65,00 
Larsen 
Circuit « DANAMAX » (modèle DCE) 55,00 
Circuit ALFA ou ALC (ASP) (modèle DCE) 61,00 
Modification CROS 60,00 
Modification BI-CROS 60,00 
Option demi-conque 50,00 
Option profil bas 35,00 
Potentiomètre de tonalité des hautes 35,00 
fréquences 
Potentiomètre de tonalité des basses 25,00 
fréquences 
Contrôle de volume intégré 30,00 
Bobine téléphonique (modèle DCE) 27,00 
Compression d'entrée ou de sortie 25,00 
(modèle DCE) 
Contrôle du niveau de sortie 25,00 
Potentiomètre de gain 25,00 
Réducteur de Larsen 25,00 
Manette de réduction de bruit 25,00 
(modèle DCE) 
Conduit de matériel souple 25,00 
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Nom du fournisseur GÉNIE AUDIO INC. Nom du fournisseur: HADSCO-OTICON 
« MAICO » « OTICON » 

Modèle Prix Modèle Prix 

FPR/HP (individualisé) 190,00 PRO F (individualisé) 195,00 

Incluant: 
ontrôle de volume à position arrêt 
vent ajustable 

IROS 
Canal à cloche 
Pare-vent 
Microphone gradué 
Coquille hypo-allergène 

PRODIGY D PLEINE CONQUE 
(individualisé) 180,00 

Incluant: 
Contrôle de volume à position arrêt 
Évent ajustable 
IROS 
Canal à cloche 
Pare-vent 
Microphone gradué 
Coquille hypo-allergène 

PRODIGY D PROFIL BAS (individualisé) 180,00 

Incluant: 
Contrôle de volume à position arrêt 
Évent ajustable 
IROS 
Canal à cloche 
Pare-vent 
Microphone gradué 
Coquille hypo-allergène 

Options et accessoires Prix 

Potentiomètre de pression acoustique 20,00 
maximum 
Potentiomètre de tonalité 20,00 
Bobine téléphonique et commutateur 30,00 
Modification CROS 55,00 
Modification BI-CROS 65,00 
Corde pour CROS, BI-CROS 12,00 
C.A.V. d'entrée (Prodigy D, Profil bas) 30,00 
Montage demi-conque (Prodigy D, Profil 50,00 
bas) 

Incluant: 
Coquille hypo-allergène 
Potentiomètre de volume double 
Select-A-Vent 
Canal à cloche 
Pare-vent 
IROS 

Options et accessoires Prix 

Potentiomètre de tonalité 30,00 
Potentiomètre de gain 25,00 
Potentiomètre de tonalité de gain/hautes 30,00 
fréquences 
Bobine téléphonique 30,00 
Circuit « Push-Pull » 30,00 
Canal souple 20,00 
Montage profil bas 50,00 
Montage demi-conque 70,00 

Nom du fournisseur: INTERNATIONAL HEARING 
AIDS LTD « WIDEX » 

Modèle Prix 

Cl (individualisé) 225,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Compression automatique progressive 
Select-A-Vent 
Encoche d'extraction 
IROS 
Écouteur à bande large 
Microphone coupure des basses 

Cl-PP (individualisé) 225,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Contrôle des hautes fréquences 
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Options et accessoires Prix 

Compression standard (circuit « Push- 26,00 
Pull ») 
Bobine téléphonique avec commutateur et 38,00 
préamplificateur 
Commutateur N-H 22,00 
Commutateur marche-arrêt 17,00 
Microphone à réponse graduée 17,00 
Réduction automatique de l'effet Larsen 22,00 
Contrôle de volume à vis 22,00 
Contrôle des hautes fréquences 22,00 
Montage demi-conque 55,00 
Revêtement hypo-allergène (fotoplast) 22,00 
Garde-cire 6,00 
Canal flexible 17,00 

Nom du fournisseur ORSONIQUE ENR. 

Modèle Prix 

OR (individualisé) 190,00 

Incluant: 
Circuit classe D 
Coquille hypo-allergène 
Volume à position arrêt 
Pare-vent 
S.A.V. 
Event ajustable 
Event IROS 
Event D 
lube de récepteur allongé 

Options et accessoires Prix 

Potentiomètre de tonalité basses 25,00 
fréquences 
Potentiomètre de gain 25,00 
Potentiomètre de pression acoustique 25,00 
maximum 
Contrôle anti-Larsen hautes fréquences 25,00 
Manette de réduction de bruit 30,00 
Bobine téléphonique avec commutateur 30,00 
Préamplificateur téléphonique 35,00 
Montage demi-conque 55,00 

Nom du fournisseur: UNITRON INDUSTRIES LTD 
« UNITRON » 

Modèle Prix 

UI (individualisé) 180,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Évent IROS 
Select-A-Vent 
Hélix pleine longueur ou réduit 
Canal en cloche 
Contrôle de volume réglable à vis 
Coquille hypo-allergène 
Poignée d'extraction 
Circuit anti-Larsen 

VISTA 3000 (individualisé) 180,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Évent en D 
IROS 
Select-A-Vent 
Hélix pleine longueur ou réduit 
Canal en cloche 
Contrôle de volume réglable à vis 
Coquille hypo-allergène 
Poignée d'extraction 

Options et accessoires Prix 

Potentiomètre de tonalité 26,00 
Potentiomètre de pression acoustique 26,00 
maximum 
Potentiomètre de RP 26,00 
Bobine téléphonique avec interrupteur (MT) 36,00 
Interrupteur, suppresseur de bruit 36,00 
Compression d'entrée (FDC) modèle UI 37,00 
Circuit « Push-Pull » 48,00 

§2. Prothèse contour d'oreille 

Nom du fournisseur: AUDIO CONTRÔLE ENR. 
« REXTON » 

Modèle Prix 

MINI 29 PP-O/PC 207,00 
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Modèle Prix Modèle Prix 

Incluant: 
C.A.V. 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre C.A.V./PC. 
Bobine téléphonique 
Filtre actif 

MINI 29 PP-PC 207,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Filtre actif 

MINI PRIMO PP C 

Incluant: 
Écrêteur 
Interrupteur O-C-N 

MINI PRIMO SUPER 

Incluant: 
Interrupteur O-H-N 
Potentiomètre de tonalité 

NOVA MASTER PP 

159,30 

107,10 

172,80 

Incluant: 
CA.V. 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de C.A.V. 
Bobine téléphonique 
Interrupteur O-T-M 
Filtre actif 

ORION PP 203,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Interrupteur O-T-M 

ORION PP-D 206,00 

Incluant: 
A.S.P. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Interrupteur O-T-M 
Microphone directionnel 

ORION PPM 203,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Interrupteur O-T-M 

PICCOLO PP ASP 259,00 

Incluant: 
ASP avec potentiomètre 
Écrêteur 
Potentiomètre de gain 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 
Interrupteur O-T-M 

PICCOLO PP-I-GC 259,00 

Incluant: 
C.A.V. avec potentiomètre 
Écrêteur 
Potentiomètre de gain 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 
Interrupteur O-T-M 
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Modèle Prix Modèle Prix 

PICCOLO PP-I-HC 259,00 PP 142 L 264,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Écrêteur 
Potentiomètre de gain 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de tonalité (haute fréquence) 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 
Interrupteur O-T-M 

PICCOLO PP-O-HC 259,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Écrêteur 
Potentiomètre de gain 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de tonalité (haute fréquence) 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 
Interrupteur O-T-M 

PICCOLO PP-O-GC 259,00 

Incluant: 
C.A.V. avec potentiomètre 
Ecrêteur 
Potentiomètre de gain 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 
Interrupteur O-T-M 

PP 142 264,00 

Incluant: 
C.A.V. avec potentiomètre 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Filtre actif 
Entrée audio directe 
Interrupteur O-T-M 

Incluant: 
C.A.V. avec potentiomètre 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 
Filtre actif 
Interrupteur O-T-M 

PROGRAM PP-6 222,00 

Incluant: 
C.A.V. avec potentiomètre d'entrée et de sortie 
Écrêteur 
Potentiomètre de gain 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de tonalité (haute fréquence) 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 
Interrupteur T-MT-M 

Options et accessoires Prix 

Modification CROS 
Modification BI-CROS 
Corde pour CROS et BI-CROS 
Corde monaurale pour système FM. 
Corde binaurale pour système FM. 
Sabot pour entrée audio 
Corde pour entrée audio 
Adaptateur pour entrée audio 
Adaptateur MT 
Corde en « Y » 

80,00 
80,00 
15,00 
33,00 
43,00 
24,00 
16,00 
18,50 
6,00 

22,50 

Nom du fournisseur: DAHLBERG SCIENCES LTD 
« DAHLBERG » 

Modèle Prix 

AE 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Commutateur suppresseur de bruit 

110,00 
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Modèle Prix Modèle Prix 

BC 

Incluant: 
Microphone directionnel 

EA 

110,00 HV 

115,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Entrée des aiguës 

EB 120,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 

EC 120,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 

ED 115,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 

EE 125,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Microphone directionnel 

EF 130,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Circuit A.S.P 

246,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 

MH 235,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Microphone directionnel 

NA 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

NH 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

NP 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

SI 

185,00 

190,00 

195,00 

243,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Contrôle des aiguës 
Contrôle de sortie maximum 
Contrôle du C.A.V. 
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Modèle Prix Modèle Prix 

SP 239,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Contrôle des aiguës 
Contrôle de gain 

W R P 250,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Coude régulier ou filtre 

Options et accessoires Prix 

Modification CROS (EA, EC, MH, SI, SP) 60,00 
Modification BI-CROS (EA, EC, MH, SI, SP) 90,00 
Adaptateur entrée audio (HV) 25,00 
Corde (HV) 6,00 
Sabot pour entrée audio (SI, SP) 25,00 
Corde FM (SI, SP) 25,00 
Corde FM Binaurale (SI, SP) 45,00 
Entrée audio (SI, SP) 20,00 
Corde pour entrée audio monaurale 30,00 
3,5 mm 
Corde pour entrée audio binaurale 52,00 
3,5 mm 

Nom du fournisseur: GÉNIE AUDIO INC. 
«MAICO» 

Modèle Prix 

G117 150,00 

Incluant: 
Microphone directionnel 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 

G127 160,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 

1743 

I743T 

Incluant: 
Bobine téléphonique 

MCO-31 

125,00 

140,00 

170,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Microphone directionnel 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 

MCO-32 180,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 

MCO-33 170,00 

Incluant: 
C.A.V. d'entrée 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Microphone directionnel 
Circuit « Push-Pull » 

MCO-34 195,00 

Incluant: 
C.A.V. d'entrée 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 

S425 230,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de gain 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 
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Options et accessoires Prix Modèle Prix 

Coude régulier 
Coude filtré 

3,00 
4,00 

Nom du fournisseur INTERNATIONAL HEARING 
AIDS LTD « WIDEX » 

Modèle Prix 

A18 + H 162,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de gain 
Sélecteur N-H 

A18+T 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Sélecteur M-T 

ES1H 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Entrée audio 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

ES1T 205,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

ES2H 234,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Entrée audio 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

ES2T 234,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

162,00 ES6H 239,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Entrée audio 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

205,00 ES6T 239,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

ES8H 245,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Entrée audio 
Coude acoustique avec ou sans filtre 
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ES8T 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 

Coude acoustique avec ou sans filtre 

ES9H 

245,00 F4 + T 10,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Entrée audio 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

ES9T 245,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

ES10ASPT 260,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Entrée audio 
Contrôle du niveau d'attaque (ASP) 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

F1 + 

Incluant: 
C.A.V. 

F4 + H 

106,00 

110,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Sélecteur N-H 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Sélecteur M-T 

245,00 F5H 110,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Sélecteur N-H 

F5T 110,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Sélecteur M-T 

F6H 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Sélecteur N-H 

F6T 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 
Sélecteur M-T 

F7+H 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Sélecteur N-H 

125,00 

125,00 

130,00 
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Modèle Prix Modèle Prix 

F7 + T 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 
Sélecteur M-T 

F8 + H 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Sélecteur N-H 

F8+T 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 
Sélecteur M-T 

G1H 

165,00 

165,00 

190,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Entrée audio 
Contrôle de tonalité des basses et des hautes 
fréquences 
Potentiomètre de gain 
Sélecteur N-H 

GIT 190,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Contrôle de tonalité des basses et des hautes 
fréquences 
Potentiomètre de gain 
Sélecteur M-T 

130,00 G2H 215,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Entrée audio 
Potentiomètre de gain 
Potentiomètre de tonalité des aiguës 

G2T 215,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Potentiomètre de tonalité des basses et des hautes 
fréquences 
Sélecteur M-T 

G6H 220,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Entrée audio 
Potentiomètre de tonalité des basses et des hautes 
fréquences 
Sélecteur M-H 

G6T 220,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Potentiomètre de tonalité des basses et hautes 
fréquences 
Sélecteur M-T 

Options et accessoires Prix 

Modification CROS (série ES) 84,00 
Modification BI-CROS (série ES) 117,00 
Modification BI-CROS (série ES9) 135,00 
Adaptateur CROS, BI-CROS (série ES) 84,50 
Adaptateur pour lunettes 6,55 
Corde ES pour CROS (15, 18, 20, 23, 26, 10,50 
28, 31 cm) 
Corde ES pour FM (52, 60, 76 cm) 17,50 
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Options et accessoires Prix 

Corde ES en « Y » pour FM (60 cm) 37,00 
Corde ES audio 3,5 mm branche (115 cm) 26,00 
Sabot pour entrée audio (série ES) 22,00 
Corde FM, 2 fiches (75 cm) (série G) 13,00 
Corde FM, 2 fiches, en « V » (75 cm) 24,00 
(série G) 
Corde audio 3,5 mm (75 cm) (série G) 16,40 
Corde audio en « V », 3,5 mm (75 cm) 24,00 
(série G) 
Corde d'extension 13,00 
Crochet avec filtre 4,60 
Crochet standard 2,20 
Crochet (filtre argent) pour ESI et ES2 4,60 
Filtre acoustique pour crochet 2,40 
Changer modèle H, pour modèle T avec 30,00 
boîtier 
Changer Je « M » pour un « H » (Coupure 22,00 
des basses), modèle T 
Modifier le gain, augmenter ou diminuer 22,00 
(modèles ES2H, ES2T, ES6H, ES6T, 
ES8H, ES8T) 
Coupures de hautes fréquences 22,00 
Microphone à réponse graduée/Coupures 22,00 
de basses fréquences 
Corde audio pour la série G, avec une 22,00 
attache anti-tension 
Coupure du microphone série ES, entrée 22,00 
audio sur le commutateur MT, bobine 
téléphonique enlevée (pour système FM) 
Coupure du microphone série ES avec 30,00 
commutateur additionnel 
(pour système FM) 

Nom du fournisseur: LES ENTREPRISES 
LOUMARODE INC. « HANSATON » 

Modèle Prix 

DIAMANT 46 HP-PC 199,00 

Incluant: 
Bobine téléphonique 
Captation frontale du son 
Circuit « Push-Pull » 
Circuit intégré 
Entrée audio 
Interrupteur O-T-M 
Microphone électret 
Réglage continu d'écrêtage (PC) 
Réglage continu de coupure des graves (NH) 
Réglage continu d'augmentation des graves (Bass) 

Modèle Prix 

DIAMANT 46 PP-AGC-1 195,00 

Incluant: 
Bobine téléphonique 
Captation frontale du son 
Circuit « Push-Pull » 
Circuit intégré 
Interrupteur O-T-M 
Microphone électret 
Entrée audio 
C.A.V. 
Réglage continu d'écrêtage (PC) 
Réglage de tonalité (diminution des graves) 

DIAMANT 46 PP-ASP 195,00 

Incluant: 
Bobine téléphonique 
Captation frontale du son 
Circuit « Push-Pull » 
Circuit intégré (ASP) 
Interrupteur O-T-M 
Microphone électret 
Entrée audio 
Circuit ASP 
Réglage continu d'écrêtage (PC) 
Réglage de tonalité 

OPAL 44 AGC-D 170,00 

Incluant: 
Bobine téléphonique 
Captation frontale du son 
Microphone directionnel 
Interrupteur O-T-M 
Réglage continu de tonalité N-H 
Réglage continu de compression automatique à la 
sortie (AGC-O) 

OPAL 44 C-WR 119,00 

Incluant: 
Bande de fréquences étendue 
Bobine téléphonique 
Interrupteur O-T-M 
Réglage d'écrêtage à diode (PC) 
Réglage de tonalité (N-H) 
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Modèle Prix Modèle Prix 

OPAL 44 C-WR-H 119,00 SAPHIR 48 C-WR 210,00 

Incluant: 
Bande passante accentuée en hautes fréquences 
Bobine téléphonique 
Interrupteur O-T-M 
Microphone haute fréquence 
Réglage d'écrêtage à diode (PC) 
Réglage de tonalité (N-H) 

OPAL 44 PP-PC 160,00 

Incluant: 
Bobine téléphonique haute performance 
Captation frontale du son 
Circuit « Push-Pull » 
Circuit intégré 
Interrupteur O-T-M 
Microphone électret 
Réglage continu d'écrêtage à diode (PC) 
Réglage de tonalité (N-H) 

OPAL 44 WR 109,00 

Incluant: 
Bande de fréquences étendue 
Circuit linéaire 
Interrupteur de son (O-H-N) 
Sélecteur de tonalité (diminution des basses 
fréquences et tonalité normale) 

SAPHIR 48 AGC-I 210,00 

Incluant: 
Bobine téléphonique 
Captation frontale du son 
Circuit de compression à l'entrée 
Interrupteur O-T-M 
Microphone électret 
Entrée audio 
Réglage automatique du gain (CAV) 
Réglage d'écrêtage à diode (PC) 
Réglage de tonalité (N-H) 
Réglage de tonalité (N-L) 

Incluant: 
Bande de fréquences étendue 
Bobine téléphonique 
Captation frontale du son 
Circuit spécial pour réduire l'effet de Larsen 
Interrupteur O-T-M 
Microphone électret 
Entrée audio 
Réglage continu d'écrêtage à diode 
Réglage de tonalité (N-H) 
Réglage du gain 

SAPHIR 48 PP-PC 

Incluant: 
Bobine téléphonique 
Captation frontale du son 
Circuit « Push-Pull » 
Circuit intégré 
Interrupteur O-T-M 
Microphone électret 
Entrée audio 
Réglage continu d'écrêtage (PC) 
Réglage de tonalité (N-H) 
Réglage de tonalité (N-L) 
Réglage GC (diminution du gain) 

Options et accessoires 

220,00 

Prix 

Corde pour modification CROS (25 cm) 15,00 
Corde pour entrée audio (35 cm) 25,00 
Corde « Y » pour entrée audio (85 cm) 45,00 
Coude régulier 3,00 
Coude avec filtre 3,50 
Couvercle d'arrêt du volume 1,50 
Modification CROS 65,00 
Modification BI-CROS 85,00 
Sabot pour entrée audio (séries 46 - 48) 20,00 
Microphone directionnel (séries 46 - 48) 35,00 
Accentuation des basses fréquences 25,00 
(série 46) 
Circuit sur-amplifié (48 AGC-i) 25,00 
Adaptateur pour lunettes 45,00 
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Nom du fournisseur PHILIPS ÉLECTRONIQUE 
LTÉE « PHILIPS » 

Modèle Prix 

M41 170,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 

M41D 175,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Microphone directionnel 
Entrée audio directe 

M47 188,00 

Incluant: 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

M47D 192,00 

Incluant: 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 
Microphone directionnel 

M49 190,00 

Incluant: 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

M49/0 188,00 

Incluant: 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 
C.A.V. 

Modèle Prix 

P47 188,00 

Incluant: 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

P47H 188,00 

Incluant: 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

P47I 190,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

P47IH 190,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

P49 188,00 

Incluant: 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

P49H 188,00 

Incluant: 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

P49-0 188,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 
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Modèle Prix Modèle Prix 

P53A 273,00 S41KH 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de gain 
Potentiomètre de C.A.V. 
Potentiomètre de fréquence 
Bobine téléphonique 
Réduction automatique du bruit (ASP) 

S41 180,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 

S41D 185,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Microphone directionnel 
Entrée audio directe 

S41I 190,00 

Incluant: 
C.A.V.-I 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 

S4I-0 190,00 

Incluant: 
C.A.V.-0 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 

195,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 
Contrôle de point de coude de tonalité 

S46-0 273,00 

Incluant: 
C.A.V.-O 
Potentiomètre de gain 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité « H » 
Potentiomètre de tonalité « L » 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 

S46-OL 273,00 

Incluant: 
C.A.V.-0 
Potentiomètre de gain 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité « H » 
Potentiomètre de tonalité « L » 
Bobine téléphonique 
Entrée audio directe 

S47 186,00 

Incluant: 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

S47I 186,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

Options et accessoires Prix 

Modification CROS 
Modification BI-CROS 
Corde pour CROS ou BI-CROS 
Coude acoustique Série M47 - P47 
(avec filtre) 

50.00 
80,00 
10,00 
7,00 
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Options et accessoires Prix Modèle Prix 

Coude acoustique Série M47 - P47 
(sans filtre) 
Coude acoustique Série S47 (sans filtre) 
Coude acoustique Série M49 - P49 
(avec filtre) 
Coude acoustique Série M49 - P49 
(sans filtre) 
Coude acoustique Série S45 
Coude acoustique Série S47 (avec filtre) 
Coude acoustique Série S47 (sans filtre) 
Coude acoustique pour les enfants 
Sabot pour entrée audio Série S45, 
S46-0, 41 « RAINBOW » 

Nom du fournisseur: PHONIC EAR LTD 
«PHONAK» 

Modèle 

5,50 
4,00 

1,50 

1,50 
7,00 
5,50 
3,50 

30,00 

Prix 

AUDINET C-D 110,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

AUDINET C-H-D 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

AUDINET PP-C 189,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Circuit « Push-Pull » 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

5,50 AUDINET PP-C-H 154,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Circuit « Push-Pull » 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

AUDINET PP-C-L 180,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Circuit « Push-Pull » 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

AUDINET PP-C-S 164,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Circuit « Push-Pull » 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

110,00 PICOC 115,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Coude acoustique avec ou sans filtre 
Commutateur O-M-S 

PICO C-S 140,00 

Incluant: 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Entrée audio 
Commutateur H-N-L 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

PICO C-S-T 150,00 

Incluant: 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Commutateur T-H-L 
Coude acoustique avec ou sans filtre 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 juillet 1993, I25e année, tf 29 4561 

Modèle Prix Modèle Prix 

PICOD 

Incluant: 
Coude acoustique avec ou sans filtre 
Commutateur O-M-S 

PICO S 

Incluant: 
Coude acoustique avec ou sans filtre 
Commutateur O-M-S 

PICO SC 

115,00 PICO-FORTE PPC 

115,00 

180,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Commutateur T-H-L 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

PICO SC-D 170,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Commutateur T-H-L 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

PICO SC-H 205,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Commutateur T-H-L 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

PICO-FORTEC 250,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

250,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Circuit « Push-Pull » 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

PICO-FORTE PP-C-L 230,00 

Incluant: 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Circuit « Push-Pull » 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

SUPER-FRONT PP-C-2 263,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Circuit « Push-Pull » 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

SUPER-FRONT PP-C-2-D 190,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Circuit « Push-Pull » 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

SUPER-FRONT PP-C-4 270,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Potentiomètre de gain 
Potentiomètre de tonalité des aiguës 
Circuit « Push-Pull » 
Coude acoustique avec ou sans filtre 
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Modèle Prix 

VARIONETC-D-2 160,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Coude acoustique avec ou sans filtre 

VARIONET SC-D-2 205,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 

Coude acoustique avec ou sans filtre 

Options et accessoires Prix 
Modification CROS, BI-CROS microphone 104,00 
(sauf les modèles PICO C, PICO D, PICO S) 
Corde pour CROS, BI-CROS (sauf 15,00 
séries PICO et PICO-FORTE) 
Sabot pour entrée audio 23,50 
Corde pour CROS, BI-CROS (série PICO 13,00 
(sauf les modèles PICO C, PICO D, PICO 
S) et série PICO-FORTE) 
Cordon de sabot, 2 conducteurs 23,00 
Cordon de sabot en « Y », 2 conducteurs 44,00 
Cordon de sabot, 3 conducteurs 34,00 
Coude avec ou sans filtre 4,00 
Protecteur contre le vent 2,70 
Couvre-contrôle de volume 2,80 
Micro (L) réaction basse 20,00 
(SUPER FRONT PP-C-4) 
Super compression (SUPER FRONT PP-C-4 20,00 
et PICO FORTE PP-C) 
Cordon de sabot « Y » 3,5 mm 50,00 
Cordon de sabot 3,5 mm 25,00 
Puissance (augmentation de gain) 20,00 
(série PICO-FORTE et AUDINET PP-C) 

Nom du fournisseur: UNITRON INDUSTRIES LTD 
«UNITRON» 

Modèle Prix 

E-I-P 201,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 

E-l-PL 201,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 

UE-3 111,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Bobine téléphonique 

UE 3-AGC 

Incluant: 
C.A.V. 
Bobine téléphonique 

UE 3-DN 

Incluant: 
Écrêteur 
Atténuateur de bruit 
Microphone directionnel 

UE4-H 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 
Accentuation des fréquences aiguës 

UE 5 

111,00 

111,00 

142,00 

99,00 

Incluant: 
Écrêteur 
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Modèle Prix Modèle Prix 

UE 5-PC 

Incluant: 
Écrêteur 

UE 8 

99,00 UE 12-PPL 

158,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Compression d'entrée (FDC) 

UE 10 235,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 
Réglage du seuil de compression 
Compression d'entrée (FDC) 
Réponse à large bande 

UE 10-H 235,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 
Réglage du seuil de compression 
Compression d'entrée (FDC) 
Accentuation des fréquences aiguës 

UE 12-PP 208,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 
Potentiomètre de gain réglable 
Réponse à large bande 

208,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 
Potentiomètre de gain réglable 
Accentuation des fréquences graves 

UM60 172,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 

UM60-AGCO 207,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Compression de sortie 
Réglage du seuil de compression avec M PO 

UM60-D 187,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Compression d'entrée (FDC) 
Microphone directionnel 

UM60-H 207,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Compression d'entrée (FDC) 
Accentuation des fréquences aiguës 
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Prix Options et accessoires Prix Modèle 

UM60-PP 195,00 

Incluant: 
Ecrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 

UM60-UH 207,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Compression d'entrée (FDC) 
Accentuation des fréquences aiguës 

US80-PP 250,00 

Incluant: 
Ecrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 
Potentiomètre de tonalité des fréquences aiguës et 
graves 
Potentiomètre de gain 

US80-PPL 250,00 

Incluant: 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 
Potentiomètre de tonalité des fréquences aiguës et 
graves 
Potentiomètre de gain réglable 
Accentuation des fréquences graves 

Options et accessoires Prix 

Modification CROS, BI-CROS 63,00 
Corde de remplacement pour CROS, BI- 14,80 
CROS 
Microphone de remplacement pour CROS, 49,00 
BI-CROS 
Modification pour conduction osseuse 60,00 
Vibrateur osseux 40,75 

Cerceau fixe pour vibrateur osseux 11,50 
Cerceau réglable 35,00 
Prise d'entrée audio directe 17,50 
Sabot pour entrée audio, séries E et UM 26,50 
Sabot pour entrée audio série US 30,00 
Crochet avec ou sans filtre 1,75 
Couvercle de sécurité pour le contrôle de 3,75 
volume 
Compartiment de pile 1,34 
Corde en « V » 42,00 
Corde simple 22,00 
Addition d'une entrée audio après achat 51,00 

§3. Prothèse de corps 

Nom du fournisseur: AUDIO-CONTRÔLE 
« REXTON» 

Modèle Prix 

REXPLUS PP 3 153,00 

Incluant: 
Entrée audio directe 
C.A.V. 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de gain 

Options et accessoires Prix 

Récepteur externe 35,50 
Cerceau pour conduction osseuse 32,50 
Oscillateur osseux 67,20 
Corde 16,00 
Corde en « Y » 22,50 
Récepteur (CN 100) 50,00 
Récepteur (CP 270) 50,00 
Récepteur (CW 100) 50,00 
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Nom du fournisseur HADSCO-OTICON 
« OTICON » 

Modèle 

Options et accessoires Prix 

Prix 

P11P 185,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Circuit « Push-Pull » 
Potentiomètre de gain 

Options et accessoires Prix 

Récepteur pour conduction osseuse 
(2 branches) 
Récepteur pour conduction osseuse 
(3 branches) 
Récepteur pour ajustement binaural 
(2 branches) 
Récepteur pour ajustement binaural 
(3 branches) 
Corde en « Y » (2 branches) 
Corde en « Y » (3 branches) 
Corde (2 branches) 
Corde (3 branches) 

40,00 

45,00 

22,00 

25,00 

12,00 
14,00 
8,00 

10,00 

Nom du fournisseur: INTERNATIONAL HEARING 
AIDS LTD « WIDEX * 

Modèle Prix 

S-23 135,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 

Options et accessoires Prix 

Corde, deux fiches (40, 50, 60, 70, 75, 7,60 
90 cm) 
Corde, trois fiches (30, 40, 50, 60, 70, 12,60 
75,90 cm) 
Corde en « V » trois fiches (40, 50, 19,00 
75 cm) 

30,00 Corde en « Y » trois fiches (75 cm) 30,00 
Écouteur « Stanton » 25 OHM 24,00 
Écouteur 100 ou 270 OHM 22,00 
Conduction osseuse 56,00 

Cerceau pour conduction osseuse 28,00 
Cerceau ajustable pour conduction osseuse 44,00 

Nom du fournisseur: PHILIPS ÉLECTRONIQUE 
LTÉE « PHILIPS » 

Modèle Prix 

P1509 105,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Corde (2 branches) 
Récepteur (N-100) 

S1594 142,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Récepteur et corde (3 branches) 
Limiteur de gain maximum 

Options et accessoires Prix 

Récepteur pour la conduction osseuse 
(2 branches) 
Récepteur pour la conduction osseuse 
(3 branches) 
Récepteur pour ajustement binaural 
(2 branches) 
Récepteur pour ajustement binaural 
(3 branches) 
Corde en « Y » (2 branches) 
Corde en « Y » (3 branches) 
Harnais 
Harnais binaural 
Pochette de chamois 
Couvercle protecteur 
Cerceau pour la conduction osseuse 
Corde (2 branches) 
Corde (3 branches) 

39,00 

42,00 

15,00 

22,00 

14,00 
14,00 
20,00 
30,00 
8,00 
5,00 

20,00 
6,00 
7,50 
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§4. Prothèse sur lunettes 

Nom du fournisseur: INTERNATIONAL HEARING 
AIDS LTD « WIDEX » 

Modèle Prix 

V2+T 160,00 

Incluant: 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique-maximum 
Bobine téléphonique 
Sélecteur M-T 
Extension pour lunettes 

Options et accessoires Prix 

Modification CROS 
Modification BI-CROS 
Modification X-CROS 
Rallonge 
Rallonge universelle 
Lunette factice 

51,00 
83,00 
51,00 
5,00 
2,90 

10,65 

Modèle Prix 

P30 (individualisé) 349,00 

Incluant: 
C.A.V. (2) 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité (2) 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de gain 
Ajustement de pentes pour hautes et basses 
fréquences 
Sélecteur du pic de 3KH, 
Suppresseur de bruit ou bobine téléphonique 
Contrôle de volume à position arrêt 
Event ajustable 
Iras 
Canal à cloche 
Pare-vent 
Microphone gradué 
Coquille hypo-allergène 

Nom du fournisseur: INTERNATIONAL HEARING 
AIDS LTD « WIDEX » 

§5. Prothèse analogique à contrôle numérique 
intra-auriculaire 

Nom du fournisseur: GÉNIE AUDIO INC. 
«MAICO» 

Modèle Prix 

Modèle Prix 

P20S (individualisé) 349,00 

Incluant: 
C.A.V. (2) 
Ecrêteur 
Potentiomètre de tonalité (2) 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de gain 
Ajustement de pentes pour hautes et basses 
fréquences 
Sélecteur du pic de 3KHX 

Suppresseur de bruit ou bobine téléphonique 
Contrôle de volume à position arrêt 
Event ajustable 
Iros 
Canal à cloche 
Pare-vent 
Microphone gradué 
Coquille hypo-allergène 

QXEC 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Bobine téléphonique 

Options et accessoires 

418,00 

Prix 

Module de commande 
Contrôle de volume 
Canal flexible 
Revêtement hypo-allergène (fotoplast) 

366,00 
22,00 
17,00 
22,00 
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Nom du fournisseur SIEMENS HEARING 
INSTRUMENTS LTD « SIEMENS » 

Modèle 

Modèle Prix 

Prix 

LSI-1001 INFINITI 

Incluant: 
C.A.V. programmable 
Tonalité programmable 
RPC programmable 
Gain programmable 
Garde cire 
Event S.A.V. 
Event IROS 
Coquille hypo-allergène 
lube de récepteur allongé 
Entaille d'extraction 
Contrôle de volume surélevé 

LS HS-1001 INFINITI 

Incluant: 
C.A.V. programmable 
Tonalité programmable 
RPC programmable 
Gain programmable 
Garde cire 
Event S.A.V. 
Event IROS 
Coquille hypo-allergène 
Contrôle de volume surélevé 
Tube de récepteur allongé 
Canal en cloche 
Entaille d'extraction 

Options et accessoires 

309,00 

362,00 

Prix 

Potentiomètre de pression acoustique 22,00 
maximum 
Contrôle de volume à vis 33,00 
Suppresseur de bruit ( LSI-1001 Infiniti) 23,00 
Bobine téléphonique (LSI-1001 Infiniti) 31,50 
Survolteur pour bobine téléphonique 27,00 
(LSI-1001 Infiniti) 
Canal mou 27,00 

§6. Prothèse analogique à contrôle numérique 
contour d'oreille 

Nom du fournisseur: AUDIO-CONTRÔLE ENR. 
«REXTON» 

Modèle Prix 

HORIZON 2000 393,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Quatre paramètres réglables par programmation 

Nom du fournisseur: DAHLBERG SCIENCES LTD 
« DAHLBERG » 

Modèle Prix 

BP 

Incluant: 
C.A.V. 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 

293,25 

Nom du fournisseur: DANALAB ENR. « GN 
DANAVOX» 

Modèle Prix 

143 PRO 500,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Écrêteur 
A.S.P 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Interrupteur OTM ou OAM 
Crochet filtré ou non filtré 
Amplificateur « Push-Pull » 
Entrée audio 
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Options et accessoires Prix Modèle Prix 

Sabot audio 
Corde en « Y » 
Corde simple 
Corde pour microphone externe 
Microphone externe 
Microphone CROS, BI-CROS (114D) 
Corde pour CROS, BI-CROS 
Crochet régulier ou filtré 

30,00 
35,00 
25,00 
25,00 
85,00 
80,00 
15,00 
3,50 

P4/X 259,00 

Nom du fournisseur: GÉNIE AUDIO INC. 
«MAICO» 

Modèle Prix 

Pl/X 259,00 

Incluant: 
C.A.V. (2) 
Ecrêteur 
Potentiomètre de tonalité (2) 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de gain 
Bobine téléphonique 
Ajustement de pentes pour hautes et basses 
fréquences 
Sélecteur du pic de 3KH, 
Choix d'interrupteur M-MT-T ou M-X-T 

P2 289,00 

Incluant: 
C.A.V. (2) 
Écrêteur 
Potentiomètre de tonalité (2) 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de gain 
Bobine téléphonique 
Ajustement pour hautes et basses fréquences 
Sélecteur du pic de 3KHZ 

Entrée audio 

Incluant: 
Ç.A.V. (2) 
Ecrêteur 
Potentiomètre de tonalité (2) 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Potentiomètre de gain 
Bobine téléphonique 
Ajustement pour hautes et basses fréquences 
Sélecteur du pic de 3KHZ 

Choix d'interrupteur M-MT-T ou M-X-T 

Options et accessoires Prix 

Entrée audio complète pour P4/X 31,80 
incluant sabot 
Sabot (P2, P4/X) 26,60 
Câble audio monaural 150 cm avec prise 20,40 
3,5 mm (P2, P4/X) 
Câble audio binaural 150 cm avec prise 46,20 
3,5 mm (P2, P4/X) 
Modification CROS/BI-CROS (P2, P4/X) 117,60 
Coude régulier 4,00 
Coude filtré (-8db) 4,00 
Atténuateur audio avec câble (P2, P4/X) 98,00 

Nom du fournisseur: INTERNATIONAL HEARING 
AIDS « WIDEX » 

Modèle Prix 

Q16 418,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 

Q32 460,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Coude filtré 
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Options et accessoires Prix 

Module de commande 366,00 
Sabot audio (Q16) 22,00 
Sabot audio (Q32) 29,00 
Modification CROS (Q16) 84,00 
Modification CROS (Q32) 91,00 
Modification BI-CROS (Q16) 117,00 
Modification BI-CROS (Q32) 124,00 

Nom du fournisseur LES ENTREPRISES 
LOUMARODE INC. « HANSATON » 

Modèle Prix 

TRIMANT 550,00 

Incluant: 
C.A.V. programmable (3 canaux) 
Ecrêteur réglable 
Bobine téléphonique 
Interrupteur O-T-M 
Entrée audio 
Réglage T-MT 
Atténuateur de bruit 
Compatible avec système PMC 

Options et accessoires Prix 

Sabot 20,00 
Modification CROS 65,00 
Modification BI-CROS 85,00 

Nom du fournisseur: PHILIPS ÉLECTRONIQUE 
LTÉE « PHILIPS » 

Modèle Prix 

P74P GALAXY ID 538,00 

Incluant: 
C.A.V. programmable (3 canaux) 
Potentiomètre de tonalité 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Interrupteur M-T-0 
Compatible avec le système PMC 

Nom du fournisseur. SIEMENS HEARING 
INSTRUMENTS LTD « SIEMENS » 

Modèle Prix 

1001 INFINITI 450,00 

Incluant: 
C.A.V. 
Potentiomètre de tonalité (2) N-H, N-L 
Potentiomètre de pression acoustique maximum 
Bobine téléphonique 
Entrée audio 
Réglage du gain 

Options et accessoires Prix 

Modification CROS 70,00 
Modification BI-CROS 105,00 
Sabot audio 25,00 
Conversion lunette 45,00 

§7. Services — Réparation — Accessoires 

Prix 

Embout et tube (composé ou non de 43,50 
matériaux non allergènes) 
Prise d'empreinte de la coquille 20,80 
Tube 2,00 
Coude 3,50 
Corde ordinaire, deux conducteurs 6,00 
Corde ordinaire, trois conducteurs 10,00 
Corde en Y, deux conducteurs 12,00 
Corde en Y, trois conducteurs 15,00 
Agrafe de type acrylique 6,00 
Harnais pour aide conventionnelle 16,50 
Pochette pour aide conventionnelle 9,25 
Couvercle de microphone pour aide 6,00 
conventionnelle 
* Récepteur supplémentaire pour appareil 21,00 
diotique 
* Modification CROS 65,00 
* Modification BI-CROS 80,00 

* Lorsque non prévu à la liste du manufacturier. 
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SECTION II 
AIDES DE SUPPLÉANCE À L'AUDITION 

§1. Aides de transmission de textes 

Type: 

Nom du 
fournisseur: 

Marque: 

Modèle: 

Modèle: 

Décodeur 

Dahlberg Sciences Ltd. 

National Captioning Institute Prix 

NCI- VR 100 159,95 
(Pour usage avec 
cablosélecteur existant) 

NCI-4000 239,95 

Type: Téléscripteur adapté à écran large 

Nom du 
fournisseur: 

Marque: 

Modèle: 

Danalab Enr. 

Ultratec 

Superprint 100 adapté à 
écran large 

Prix 

700,00 

INCLUANT: 
Clavier quatre lignes 
Ecran large avec possibilité de choix de couleurs 
Piles rechargeables 
Adaptateur-chargeur 
Mallette de transport 
Adaptateur pour écran 

Type: 

Nom du 
fournisseur 

Marque: 

Modèle: 

Téléscripteur avec imprimante 

Danalab Enr. 

Ultratec 

SUPERPRINT 200 

Prix 

525,00 

INCLUANT: 
Clavier quatre lignes 
Imprimante à caractères différenciés 
Adaptateur-chargeur 
Mallette de transport 
Mémoires 
Piles rechargeables 

Type: Téléscripteur sans imprimante 

Nom du 
fournisseur: 

Marque: 

Modèle: 

Option ou 
accessoire 
pour 
Minicom IV 

Marque: 

Modèle: 

Dahlberg Sciences Ltd. 

Ultratec Prix 

MINICOM IV 279,95 

Étui souple 19,95 

Ultratec 

Compact 349,95 

Type: Téléscripteur adapté ft 
afficheur braille* 

Prix 

es. 

§2. Aides de transmission de sons 

Type: Amplificateur téléphonique portatif 

Nom du 
fournisseur: 

Marque: 

Modèle: 

Dahlberg Sciences Ltd. 

AT&T 

AT & T portatif 

INCLUANT: 
Étui de transport 
Pile 
Bande élastique supplémentaire 

Nom du 
fournisseur 

Marque: 

Modèle: 

Danalab Enr. 

Rastronics 

TA 80 

INCLUANT: 
Étui de transport 

Options et accessoires pour Rastronics TA 80 
Corde simple 
Corde double 
Extension 
Silhouette 

Prix 

29,95 

97,00 

15,00 
35,00 
20,00 
25,00 
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Type: Amplificateur téléphonique portatif 

Nom du Phonic Ear Ltd. 
fournisseur: 

Marque: Phonic Ear 

Modèle: PE850 99,00 

INCLUANT: 
Étui de transport 
Corde 15 pieds pour silhouette 
Anneau Velcro (3) 
Montage Phonear (pour TV) 
Silhouette inducteur 

Type: Amplificateur téléphonique 
Main Libre* 

Prix 

es. 

Type: Système de modulation de fréquence 
(MF) 

Nom du 
fournisseur: 

Danalab Enr. 

Marque: Comtek Prix 

Modèle: AT-72 950,00 

INCLUANT: 
Émetteur 
Récepteur avec microphone d'environnement 
Volume indépendant pour MF et microphone 
d'environnement 
Piles 9 volts rechargeables (2) 
Piles 9 volts régulières (2) 
Microphone directionnel pour émetteur 
Écouteur 
Corde en « Y » ou boucle magnétique 
Chargeur de piles 
Mallette de transport 
Câble pour branchement de télévision 

Options et accessoires pour Comtek AT-72 
Récepteur avec microphone 
d'environnement 350,00 
Corde en « Y » 42,00 
Corde simple 36,00 
Boucle magnétique 50,00 
Corde de la boucle magnétique 12,00 
Chargeur 35,00 
Piles rechargeables 20,00 

Type: Système de modulation de fréquence 
(MF) 

Fréquence 20,00 
Pochette 20,00 
Contrôle de volume 5,00 

Marque: Williams Sound 

Modèle: Personal FM System 525,00 

INCLUANT: 
Émetteur avec microphone directionnel 
Récepteur avec microphone d'environnement 
Pochettes (2) 
Mallette de transport 

Options et accessoires pour « Personal FM System » 
Récepteur avec microphone 
d'environnement 220,00 
Piles rechargeables 20,00 
Chargeur 35,00 
Corde simple 36,00 
Corde en « Y » 42,00 
Boucle magnétique 50,00 
Écouteur 40,00 

Nom du Phonic Ear Ltd. 
fournisseur: 

Marque: Phonic Ear Prix 

Modèle: PE 475S (Système) 1,358,18 

INCLUANT: 
Étui de transport 
Émetteur comprenant: 
• Corde Lavalier 
• Microphone directionnel 
• Pile/Boîtier rechargeable 
• Endos en fibre de verre 
• Ceinture élastique 
• 32 fréquences différentes disponibles 
• Entrée audio 
• Indicateur de batterie faible 
Récepteur comprenant: 
• Pile/boîtier rechargeable 
• Endos en fibre de verre 
• Ceinture élastique 
• Oscillateur 
• Microphone d'environnement 
• Contrôle de volume pour microphone 
d'environnement 
• Contrôle de volume pour transmission MF 
• Indicateur de batterie faible 
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Type: Système de modulation de fréquence 
(MF) 

• Indicateur de transmission MF 
Chargeur deux pochettes comprenant: 
• Transformateur 
• Voyant de situation de charge 
• Coupe-circuit à la fin de la charge 

Options et accessoires pour PE 475S (Système) 
Chargeur (PE 475C) 130,05 
Récepteur (PE 475R) 663,00 
Corde pour écouteur/silhouette 
- 40,50,60,75, ou 90 cm 7,21 
Écouteur 100 Ohm (standard) 18,92 
Écouteur 120 Ohm (puissance) 18,92 
Corde en « Y » pour écouteur 
- 35,50,60 ou 90 cm 11,71 
Court connecteur 18,02 
Court connecteur modifié 17,00 
Boucle magnétique 36,04 
Inducteur pour silhouette 13,52 
Corde entrée audio - 35,60 ou 75 cm 23,00 
Corde entrée audio en « Y » 
- 35,60 ou 75 cm 44,00 
Stétoclip 7,65 
Couvre-volume 1,70 
Écouteur/serre-tête 38,25 
Clip pour ceinture 8,50 
Corde entrée audio « Patch », 
150 cm-450 cm 21,25 
Corde sortie audio « Patch », 150 cm 21,25 
Étui en denim 13,52 
Harnais élastique bleu 13,52 
Ensemble adaptateur de pressions 2,55 

Type: Amplificateur personnel 

Type: Amplificateur personnel 

Nom du 
fournisseur: 

Marque: 

Modèle: 

Dahlberg Sciences Ltd. 

Williams Sound 

Pocketalker II - Personal 
amplifier (Système de base) 

INCLUANT: 
Microphone enfichable 
Pile 9 volts régulière 
Corde d'extension 
Écouteur monaural 
Étui de transport 

Prix 

119,95 

Modèle: Pocketalker II - Personal 129,95 
amplifier (Système 
professionnel) 

INCLUANT: 
Microphone enfichable 
Pile rechargeable 
Chargeur 
Écouteur binaural 

Options et accessoires pour pocketalker II 
(Système de base et système professionnel) 

Boucle à induction 42,95 
Silhouette simple 29,40 
Silhouette double 50,40 

Type: Boucle magnétique 

Nom du 

fournisseur: 

Marque: 

Modèle: 
Nom du 
fournisseur: 

Marque: 

Modèle: 

Dahlberg Sciences Ltd. 

Oticon Prix 

Minicon 169,95 

Danalab Enr. 

Rastronics 

Mini 1000 195,00 

INCLUANT: 
Amplificateur 
Possibilité de branchement direct et avec 
microphone 
Interrupteur marche-arrêt 
indicateur lumineux 
Adaptateur 
Contrôle de volume et de tonalité 
Câble 30 mètres 
Attache pour boucle 
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Type: Système infra-rouge 

Nom du Dahlberg Sciences Ltd. 
fournisseur: 

Marque: Koss Prix 

Modèle: JCK 300 325,00 

INCLUANT: 
Emetteur JCK 300 T (grande puissance) 
Récepteur JCK 300 S ou JCK 100 R 
Casque Porta-pro ou silhouette simple ou double 
Microphone et velcro 
Adaptateur pour téléviseur, stéréo, vidéo, 
câblosélecteur et décodeur 

Options et accessoires pour Koss JCK 300 
Récepteur JCK 300 S 149,00 
Récepteur JCK 100 R 110,00 
Silhouette simple 29,40 
Silhouette double 50,40 
Casque Porta-pro 39,00 
Casque Porta-pro volumes séparés 59,00 

Nom du Sennheiser (Canada) Inc. 
fournisseur: 

Marque: Sennheiser 

Modèle: TI 100-120 émetteur mono 105,00 

Type: Système infra-rouge 

INCLUANT: 
Câble de 2 mètres pour raccordement direct aux 
sources sonores - 3.5 mm et 6.3 mm 

Option ou accessoire pour TI 100-120 
MKE 100 TV (Microphone pour la prise 
acoustique du son) 32,00 

Modèle: HDI407 S récepteur mono 95,00 

INCLUANT: 
Système de fixation (cordelette ou agrafe) 
Accumulateur GZS 406-120 
Adaptateur pour chargement de l'accumulateur 

Options et accessoires pour HDI 407 S récepteur 
mono 

Écouteur HD 30 20,00 
Boucle d'induction EZT 1011 49,00 
Bobine d'induction EZI 110 23,00 
Câble monaural HZL 30-6 11,00 
Câble binaural HZL 32-6 13,00 
Câble monaural pour entrée audio de 
prothèse auditive HZL 34-6E 42,00 
Câble binaural pour entrée audio de 
prothèse auditive HZL 36-6E 47,00 
Accumulateur GZS 406-120 21,00 
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Type: Aide vibro-tactue* 

§3. Contrôles de l'environnement 

Type: Visuel 

Marque: Ultratec 

Modèle: Détecteur de sonnerie de 
téléphone (PM-1) 

INCLUANT: 
Prise « Y » pour téléphone 
Corde modulaire 

Marque: Ultratec 

Modèle: Détecteur de pleurs de bébé 
(ST-1) 

INCLUANT: 
Batterie 9 volts 

Marque: Ultratec 

Modèle: Détecteur d'alarme de fumée 
(ST-1) 

INCLUANT: 
Batterie 9 volts 

Prix 
C.S. 

Nom du Télécom A.S. Inc. 
fournisseur. 

Marque: Ultratec 

Modèle: Détecteur de sonnerie de 
porte (PF 284) 

INCLUANT: 
Filage pour carillon de porte 

Prix 

99,00 

81,00 

81,00 

81,00 

TVpe: Visuel 

Marque: Ultratec 

Modèle: Récepteur-maître (RR 501) 56,00 

Marque: Powerhouse X-10 

Modèle: Module d'interrupteur mural 
(WS 467) 

34,00 

Marque: Powerhouse X-10 

Modèle: Récepteur de signaux 
(AM 486) 
(appareils ménagers) 

34,00 

Marque: Powerhouse X-10 Prix 

Modèle: Récepteur de signaux 
(LM 465) 

34,00 

Nom du Dahlberg Sciences Ltd. 
fournisseur 

Marque: Sonic Alert 

Modèle: Détecteur de sonnerie de 89,95 
téléphone et de sonnerie de 
porte combiné (TD 500) 

Modèle: Détecteur de sonnerie de 79,95 
porte (DS 700) 

Modèle: Détecteur de sonnerie de 59,95 
téléphone (TR 55) 

Modèle: Détecteur de bruits (pleurs de 54,95 
bébé) (BC 400) 

Modèle: Détecteur de bruits (alarme 54,95 
de fumée) (BC 400) 

Modèle: Récepteur de signaux 49,95 
(SA 101) 
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Type: Visuel 

Modèle: Récepteur de signaux 
(SA 201) 

64,95 

Options et accessoires pour récepteurs de 
signaux SA 101 et SA 201 Prix 

Vibrateur « Lil Ben » 44,95 

Vibrateur « Hal Hen » 44,95 

Type: Tactile 

Nom du 
fournisseur: 

Dahlberg Sciences Ltd. 

Marque: Silent Call Prix 

Modèle: Détecteur de sonnerie de 
porte 

44,95 

Modèle: Détecteur de sonnerie de 
téléphone 

44,95 

Modèle: Détecteur de pleurs de bébé 79,95 

Modèle: Détecteur de fumée 74,95 

Modèle: Récepteur de signaux pour 
personne sourde-aveugle 

289,95 

Modèle: Récepteur de signaux 179,95 

Options et accessoires pour « Silent Call » 
Chargeur 9 volts 
Pile de remplacement 
Chargeur « Sleep Alert » 
Vibrateur « Hal Hen » 
Vibrateur « Lit Ben » 
Stroboscope 

19,95 
14,00 
79,95 
44,95 
44,95 
64,95 

Type: Réveille-matin adapté (visuel) 

Nom du Be ta vox Inc. 
fournisseur: 

Marque: Eye Festival Prix 

Modèle: EFFlashex 51,95 

INCLUANT: 
Interrupteur pour lampe 

Nom du Dahlberg Sciences Ltd. 
fournisseur: 

Marque: Global Devices 

Modèle: Global Combo 69,95 

INCLUANT: 
Lampe à halogène 

Option ou accessoire pour le Global Combo 
Ampoule de rechange 9,95 

Nom du Danalab Enr. 
fournisseur: 

Marque: Hal-Hen 

Modèle: De Luxe Alarm Clock 46,00 

INCLUANT: 
Cadran 
Prise pour lumière 
Variation du courant continu ou alternatif 

Type: Réveille-matin adapté (tactile) 

Nom du Be ta vox Inc. 
fournisseur: 

Marque: Eye Festival Prix 

Modèle: EFFlashex 111,95 

INCLUANT: 
Vibrateur 
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TVpe: Réveille-matin adapté (tactile) 

Nom du Dahlberg Sciences Ltd. 
fournisseur. 

Marque: Global Devices 

Modèle: Global Buddy 74,90 

INCLUANT: 
Vibrateur « Lil Ben » 

Marque: Global Devices 

Modèle: Global Combo 99,95 

INCLUANT: 
Lampe à halogène 
Vibrateur « Lil Ben » 

Option ou accessoire pour le « Global Combo » 
Ampoule de rechange 9,95 

Marque: Shake Awake 

Modèle: Shake Awake (Portatif) 29,95 

Nom du Danalab Enr. 
fournisseur: 

Marque: Hal Hen 

Modèle: De Luxe Alarm Clock 93,00 

INCLUANT: 
Cadran 
Prise pour vibrateur 
Vibrateur de lit 
Variation du courant continu ou alternatif 

Prix 
C.S. 

Type: Réveille-matin adapté (pour 
personne ayant une surdi­
cécité)* 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

4 4 . Le présent règlement remplace le paragraphe q 
de l'article 1, la section XIX ainsi que l'annexe C du 
Règlement d'application de la Loi sur F assurance-
maladie. 

4 5 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

18910 

Gouvernement du Québec 

Décret 903-93, 22 juin 1993 

Loi sur la Société de développement industriel du 
Québec 
(L.R.Q., c. S-11.01) 

Programme d'appui à la reprise dans les PME 
— Modification 

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur le Programme d'appui à la reprise dans les PME 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 5 de la Loi sur la 
Société de développement industriel du Québec 
(L.R.Q., c. S-11.01), le gouvernement peut établir par 
règlement des programmes d'aide financière à l'entre­
prise destinés à favoriser le développement écono­
mique du Québec; 

ATTENDU QUE l'article 47 de cette loi permet au 
gouvernement de faire des règlements notamment pour 
établir des critères pour déterminer les entreprises qui 
peuvent recevoir une aide financière, pour déterminer 
la forme d'aide financière et les conditions que doit 
respecter une entreprise pour recevoir une telle aide 
financière; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 1027-92 du 8 juillet 
1992, le gouvernement a édicté le Règlement sur le 
Programme d'appui à la reprise dans les PME; 

ATTENDU QUE ce règlement a été modifié par le 
décret 1861-92 du 16 décembre 1992; 

ATTENDU QUE pour favoriser la relance économique, 
il y a lieu de modifier de nouveau ce règlement; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 12 de la Loi sur 
les règlements, (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règle­
ment peut être édicté sans avoir fait l'objet de la 

fiublication prévue à l'article 8 de cette loi lorsque 
'autorité qui l'édicté est d'avis que l'urgence de la 

situation l'impose; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 13 de cette loi, 1e 
motif justifiant l'absence de publication préalable doit 
être publié avec le règlement; 
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ATTENDU Qu'en vertu de l'article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec lorsque 
l'autorité qui l'a édicté est d'avis que l'urgence de la 
situation l'impose; 

ATTENDU QUE, de l'avis du gouvernement, l'urgence 
due aux circonstances suivantes justifie l'absence de la 
publication préalable du règlement et son entrée en 
vigueur à la date de sa publication: 

1° tant que la modification au programme proposée 
n'est pas adoptée par règlement, les entreprises ne 
peuvent bénéficier de l'aide financière qui y est pré­
vue; 

2° il importe que les entreprises puissent le plus 
rapidement possible bénéficier de la mise en place des 
mesures proposées de façon à appuyer la reprise 
économique; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie: 

QUE le Règlement modifiant Règlement sur le Pro­
gramme d'appui à la reprise dans les PME soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement modifiant le Règlement sur 
le Pro|ramme d'appui à la reprise dans 

Loi sur la Société de développement industriel du 
Québec 
(L.R.Q., c. S-11.01, a. 5 et 47) 

1. Le Règlement sur le Programme d'appui à la 
reprise dans les PME, édicté par le décret 1027-92 du 
8 juillet 1992, modifié par le décret 1861-92 du 
16 décembre 1992, est de nouveau modifié par le 
remplacement du premier alinéa de l'article 6 par le 
suivant: 

« 6. L'aide financière prend la forme d'une garantie 
du remboursement d'un prêt effectué par un prêteur 
jusqu'à un maximum de 80 % de la perte nette, ». 

2 . Le présent règlement entre en vigueur à la date 
de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

18987 

Gouvernement du Québec 

Décret 905-93, 22 juin 1993 

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(L.R.Q., c. C-61.1) 

Habitats fauniques 

CONCERNANT le Règlement sur les habitats fauniques 

ATTENDU QUE l'article 128.1 de la Loi sur la conser­
vation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., 
c. C-61.1) prévoit que le chapitre IV. 1 de cette loi, 
concernant les habitats fauniques, s'applique à ceux qui 
rencontrent les caractéristiques ou les conditions déter­
minées par règlement et, dans les cas prévus par 
règlement, qui sont identifiés par un plan dressé par 
le ministre; 

ATTENDU Qu'en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l'article 128.18 de cette loi, tel que modifié par l'ar­
ticle 13 du chapitre 15 des lois de 1992, le gouverne­
ment peut, par règlement: 

« 1° déterminer les caractéristiques ou les condi­
tions servant à identifier les habitats fauniques visés 
par le présent chapitre, à l'égard d'animaux ou de 
poissons, selon leur sexe, leur âge, leur nombre, leur 
densité, leur localisation, la période de l'année, les 
caractéristiques du milieu ou le site de l'habitat sur des 
terres du domaine public ou sur un terrain privé et 
selon le cas, déterminer les habitats fauniques qui sont 
identifiés par un plan dressé par le ministre; 

2° déterminer les activités susceptibles de modifier 
un élément biologique, chimique ou physique d'un 
habitat faunique qui ne requièrent aucune autorisation 
et, selon le cas, fixer les normes ou conditions d'inter­
vention applicables qui peuvent varier selon le type 
d'activité, selon la catégorie d'habitat faunique ou sa 
localisation, selon la période de l'année, selon les 
caractéristiques du milieu ou selon que l'habitat est 
situé sur les terres du domaine public ou sur un terrain 
privé; »; 

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le 
projet de règlement sur les habitats fauniques a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec 
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du 15 juillet 1992 avec avis qu'à l'expiration d'une 
période de 45 jours suivant cette publication, il pourra 
être édicté par le gouvernement; 

ATTENDU QUE des modifications ont été apportées 
à ce projet depuis cette publication; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'édicter le Règlement sur 
les habitats fauniques annexé au présent décret; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche: 

QUE le Règlement sur les habitats fauniques, annexé 
au présent décret, soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement sur les habitats fauniques 

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(L.R.Q., c. C-61.1, a. 128.1, 128.6 et 128.18, tel que 
modifié par 1992, c. 15, a. 13) 

SECTION I 
APPLICATION 

1* Pour l'application du chapitre IV. 1 de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., 
c. C-61.1) et du présent règlement, sont des habitats 
fauniques, les habitats situés sur des terres du domaine 
public qui rencontrent les caractéristiques ou les condi­
tions suivantes et qui, pour les habitats visés aux 
paragraphes 1° à 5° et 8° à 11°, sont identifiés par un 
plan dressé par le ministre: 

1° « une aire de concentration d'oiseaux aqua­
tiques »: un site constitué d'un marais, d'une plaine 
d'inondations dont les limites correspondent au niveau 
atteint par les plus hautes eaux selon une moyenne 
établie par une récurrence de deux ans, d'une zone 
intertidale, d'un herbier aquatique ou d'une bande d'eau 
d'au plus un kilomètre de largeur à partir de la ligne 
des basses eaux, totalisant au moins 25 hectares, carac­
térisé par le fait qu'il est fréquenté par des oies, des 
bernaches ou des canards lors des périodes de nidifi­
cation ou de migration et où l'on en dénombre au 
moins 50 par kilomètre de rivage ou 1,5 par hectare; 
lorsque les limites de la plaine d'inondations ne peuvent 
être ainsi établies, celles-ci correspondent à la ligne 
naturelle des hautes eaux; 

2° « une aire de confinement du cerf de Virginie »: 
une superficie boisée d'au moins 250 hectares, carac­
térisée par le fait que les cerfs de Virginie s'y regrou­
pent pendant la période où l'épaisseur de la couche 
nivale dépasse 40 centimètres dans la partie de terri­
toire située au sud du fleuve Saint-Laurent et à l'ouest 
de la rivière Chaudière ou dépasse 50 centimètres 
ailleurs; . . 

3° « une aire de fréquentation du caribou au sud du 
52e parallèle »: un territoire servant à la mise bas, au 
rut ou à l'alimentation hivervale pour un troupeau d'au 
moins 50 caribous; 

4° « une aire de mise bas du caribou au nord du 52' 
parallèle »: un territoire caractérisé par le fait qu'il 
est fréquenté par au moins cinq caribous femelles par 
kilomètre carré au cours de la période du 15 mai au 
1« juillet; 

5° « une falaise habitée par une colonie d'oiseaux »: 
une falaise et son sommet sur une profondeur de 100 
mètres où l'on dénombre au moins dix nids d'oiseaux 
marins par 100 mètres de front; 

6° « un habitat d'une espèce faunique menacée ou 
vulnérable »: un site fréquenté par une espèce fau­
nique désignée comme espèce menacée ou vulné­
rable en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou 
vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01); 

7° « un habitat du poisson »: un lac, un marais, un 
marécage, une plaine d'inondations dont les limites 
correspondent au niveau atteint par les plus hautes eaux 
selon une moyenne établie par une récurrence de deux 
ans ou un cours d'eau, lesquels sont fréquentés par le 
poisson; lorsque les limites de la plaine d'inondations 
ne peuvent être ainsi établies, celles-ci correspondent 
à la ligne naturelle des hautes eaux; 

8° « un habitat du rat musqué »: un marais ou un 
étang d'une superficie d'au moins cinq hectares, 
occupé par le rat musqué; 

9° « une héronnière »: un site où se trouvent au 
moins cinq nids tous utilisés par le Grand héron, le 
Bihoreau à couronne noire ou la Grande aigrette au 
cours d'au moins une des cinq dernières saisons de 
reproduction et la bande de 500 mètres de largeur qui 
l'entoure, ou un territoire moindre là où la configura­
tion des lieux empêche la totale extension de cette 
bande; 

10° « une île ou une presqu'île habitée par une 
colonie d'oiseaux »: une île ou une presqu'île d'une 
superficie de moins de 50 hectares où l'on dénombre 
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par hectare au moins 25 nids d'espèces d'oiseaux 
vivant en colonie autres que le héron; 

11° « une vasière »: le site d'un marais, d'une 
source ou d'une étendue d'eau et la bande de terrain 
d'une largeur de 100 mètres qui l'entoure, fréquenté 
par l'orignal et dans lequel se trouvent des sels miné­
raux dont la concentration est de plus de trois parties 
par million en potassium et de plus de 75 parties par 
million en sodium. 

2m Dans les articles 12, 22 et 27 les termes « peuple­
ment d'abri » s'entendent d'un peuplement boisé de 
type résineux ou mélangé à prédominance rési­
neuse, de densité de couvert de 60% et plus, de 
hauteur de sept mètres et plus et situé dans une aire 
de confinement du cerf de Virginie. 

SECTION II _ 
NORMES RELATIVES AUX ACTIVITÉS 
D'AMÉNAGEMENT FORESTIER 

3 . L'interdiction, établie à l'article 128.6 de la Loi 
sur la conservation et la mise en valeur de la faune, de 
faire dans un habitat faunique toute activité susceptible 
de modifier un élément biologique, physique ou 
chimique propre à l'habitat de l'animal ou du poisson 
visé par cet habitat, ne s'applique pas à une personne 
qui effectue des activités de fertilisation à des fins 
sylvicoles, sauf dans un habitat d'une espèce faunique 
menacée ou vulnérable 

4 . Cette interdiction de l'article 128.6 ne s'applique 
pas à une personne qui effectue des activités a appli­
cation de pesticides à des fins de répression des 
épidémies d'insectes ou des maladies cryptogamiques 
ou d'application de phytocides dans une aire de confi­
nement du cerf de Virginie ou dans une aire de fré­
quentation du caribou au sud du 52e parallèle 

5 . Cette interdiction de l'article 128.6 ne s'applique 
pas à une personne qui implante une aire d'empilement 
et de tronçonnage ainsi qu'une infrastructure permet­
tant la mise à l'eau de bois pour fin de son transport 
par flottage, en bordure d'un lac ou d'un cours d'eau à 
écoulement permanent situés dans une aire de confi­
nement du cerf de Virginie ou dans une aire de fré­
quentation du caribou au sud du 52* parallèle 

8 , Cette interdiction de l'article 128.6 ne s'applique 
pas à une personne qui effectue des activités reliées 
à la culture et à l'exploitation d'une érablière à des 
fins acéricoles, sauf dans une bétonnière ou dans un 
habitat d'une espèce faunique menacée ou vulnérable. 

7 . Cette interdiction de l'article 128.6 ne s'applique 
pas à une personne qui effectue, dans une aire de 

confinement du cerf de Virginie, l'une ou l'autre des 
activités suivantes: 

1° des travaux d'élagage; 

2° des travaux de drainage forestier; 

3° des travaux reliés à l'exploitation d'une pépi­
nière ou d'une plantation d'arbres de Noël; 

4° des travaux de remise en état d'un terrain pour la 
production forestière 

8 . Dans un habitat faunique, autre qu'un habitat d'une 
espèce faunique menacée ou vulnérable, une personne 
peut effectuer les activités d'aménagement forestier 
visées à l'article 3 de la Loi sur les forêts (L.R.Q., 
c. F-4.1) à la condition de se conformer aux normes 
applicables à ces activités prévues au Règlement sur 
les normes d'intervention dans les forêts du domaine 
public édicté par le décret 1627-88 du 26 octobre 
1988 avec les modifications qui pourront éventuelle­
ment lui être apportées. 

De plus, cette personne doit effectuer ces activités 
conformément au permis d'intervention délivré en 
vertu de cette loi ou au plan d'aménagement approuvé 
par le ministre des Forêts, lorsque l'un ou l'autre est 
requis par cette loi. 

SECTION ni 
NORMES RELATIVES AUX ACTIVITÉS 
D'EXPLORATION MINIÈRE, GAZIÈRE, 
PÉTROLIÈRE ET DE RECHERCHE DE SAUMURE 
ET DE RÉSERVOIRS SOUTERRAINS 

9 . L'interdiction, établie à l'article 128.6 de la Loi 
sur la conservation et la mise en valeur de la faune, de 
faire dans un habitat faunique toute activité susceptible 
de modifier un élément biologique, physique ou 
chimique propre à l'habitat de l'animal ou du poisson 
visé par cet habitat, ne s'applique pas à une personne 
qui effectue, pour des fins d'exploration minière, 
gazière, pétrolière ou de recherche de saumure ou de 
réservoirs souterrains, des activités de jalonnement ou 
de levé géologique, géochimique ou géophysique à 
l'exception des levés par réflexion ou réfraction sis-
mique, sauf dans un habitat d'une espèce faunique 
menacée ou vulnérable. 

1 0 . Cette interdiction de l'article 128.6 ne s'applique 
pas à une personne qui effectue l'une ou l'autre des 
activités d'exploration minière, gazière, pétrolière ou 
de recherche de saumure ou de réservoirs souterrains 
prévues aux articles 11 à 18, dans un des habitats 
visés à ces articles, si elle l'effectue conformément 
aux conditions qui y sont prescrites. 
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11. Dans un des habitats visés aux paragraphes 2° 
à 4° et 9° de Particle 1, une personne ne peut effectuer 
une coupe de ligne sur une largeur excédant deux 
mètres. De plus, dans une héronnière, elle ne peut 
l'effectuer qu'à l'extérieur des premiers 200 mètres 
qui entourent le site et que durant la période du 1 e r août 
au 31 mars. 

12. Dans une aire de confinement du cerf de Virgi­
nie, une personne ne peut effectuer une activité de 
décapage d'affleurement, de creusage de tranchées, 
d'excavation, de sondage minier, de levé géophysique 
par réflexion ou réfraction sismique, de forage de puits 
à des fins d'exploration gazière ou pétrolière ou de 
construction de chemins ou sentiers d'accès aux fins de 
ces activités, que conformément aux conditions sui­
vantes: 

1° un avis écrit doit être transmis par courrier 
recommandé au ministre du Loisir, de la Chasse et de 
la Pêche au moins 15 jours avant la date prévue pour 
le début des travaux; cet avis doit indiquer le type 
d'intervention projetée, la superficie visée, la localisa­
tion et la période des travaux; 

2° l'activité ne peut être effectuée que durant la 
période du 1" mai au l w décembre; 

3° une zone de décapage, de creusage de tranchées, 
d'excavation, de sondage minier ou de forage de puits 
à des fins d'exploration gazière ou pétrolière ne peut 
mesurer plus de cinq hectares d'un seul tenant et 
de telles zones doivent être distancées d'au moins 
100 mètres les unes des autres; 

4° la somme des superficies utilisées aux fins de ces 
activités ne peut représenter plus de 2 % de la super­
ficie boisée totale d'une aire de confinement du cerf de 
Virginie ni plus de 2 % de l'ensemble des surfaces des 
peuplements d'abri situés à l'intérieur de cette aire; 

5° une tranchée ou autre excavation doit être rem­
blayée et la matière organique doit y être étendue 
dès la fin de l'activité. 

La condition relative au pourcentage de déboisement 
indiquée au paragraphe 4° du premier alinéa s'applique 
de façon cumulative, c'est-à-dire que l'on doit tenu-
compte des superficies déboisées année après année 
lors d'interventions simultanées ou successives par une 
ou plusieurs personnes, jusqu'à concurrence de dix ans 
depuis la fin des travaux ou depuis le début de ceux-ci 
lorsqu'ils ont eu une durée de moins d'un an. 

13. Dans une aire de mise bas du caribou au nord 
du 52e parallèle, une personne ne peut effectuer l'une 

des activités visées à l'article 12 que conformément 
aux conditions suivantes: 

1° l'activité ne peut être effectuée que durant la 
période du 1 e r août au 15 mai; 

2° une tranchée ou autre excavation doit être rem­
blayée et la matière organique doit y être étendue 
dès la fin de l'activité. 

14 . Dans une héronnière, une personne ne peut 
effectuer l'une des activités visées à l'article 12 que 
conformément aux conditions suivantes: 

1° l'activité ne peut être effectuée qu'à l'extérieur 
des premiers 200 mètres qui entourent le site et que 
durant la période du 1er août au 31 mars; 

2° une tranchée ou autre excavation doit être rem­
blayée et la matière organique doit y être étendue 
dès la fin de l'activité. 

15 . Dans une aire de confinement du cerf de Virgi­
nie, une personne ne peut utiliser de l'énergie explosive 
que dans le cadre de l'une des activités visées à 
l'article 12 et que durant la période du 1er mai au 
1er décembre. 

Dans une aire de mise bas du caribou au nord du 
52e parallèle, une personne ne peut utiliser de l'énergie 
explosive que dans le cadre de l'une des activités 
visées à l'article 12 et que durant «la période du 
1" août au 15 mai. 

Dans une héronnière, une personne ne peut utiliser 
de l'énergie explosive que dans le cadre de l'une des 
activités visées à l'article 12, qu'à l'extérieur des 
premiers 200 mètres qui entourent le site et que durant 
la période du 1 e r août au 31 mars. 

16 . Dans un habitat du rat musqué, une personne ne 
peut effectuer une activité de sondage minier ou de 
forage de puits à des fins d'exploration gazière ou 
pétrolière que lorsque la glace recouvrant cet habitat a 
atteint une épaisseur d'au moins 35 centimètres. 

Dans un habitat du poisson, une personne ne peut 
effectuer une activité de sondage minier ou de forage 
de puits à des fins d'exploration gazière ou pétrolière 
qu'à la condition de récupérer tes sédiments, boues 
et retailles et d'en disposer à une distance de plus de 
30 mètres des limites de cet habitat. 

17 . Dans un habitat du poisson, une personne ne 
peut effectuer du pompage d'eau que conformément à 
l'une ou l'autre des conditions suivantes: 
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1° dans le cas d'un cours d'eau, le prélèvement ne 
peut excéder 15 % du débit du cours d'eau à l'endroit 
où le prélèvement est effectué; 

2° dans le cas d'une plaine d'inondations, le prélè­
vement ne peut excéder 45 000 litres par jour; 

3° dans le cas d'un lac, le prélèvement ne peut 
abaisser le niveau de plus de 15 centimètres; un avis 
écrit doit être transmis par courrier recommandé au 
ministre du Loisir, de la Chasse et de la Pêche au 
moins 15 jours avant la date prévue pour le début du 
pompage d'eau; cet avis doit indiquer le nom et la 
localisation du lac où le pompage d'eau est projeté, sa 
durée prévue ainsi que la date du début de cette 
activité. 

18 . Dans une aire de concentration d'oiseaux aqua­
tiques ou dans un habitat du poisson, une personne ne 
peut effectuer une activité de levé géophysique par 
réflexion ou réfraction sismique qu'à la condition 
d'utiliser un canon à air ou à eau. 

SECTION IV 
NORMES RELATIVES AUX ACTIVITÉS 
D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN D'UN 
BARRAGE, D'INSTALLATION DE LIGNES 
AÉRIENNES ET SOUTERRAINES DE 
TÉLÉCOMMUNICATION ET DE DISTRIBUTION 
ÉLECTRIQUE ET AUX ACTIVITÉS 
D'ENTRETIEN DE L'EMPRISE 

19 . L'interdiction, établie à l'article 128.6 de la Loi 
sur la conservation et la mise en valeur de la faune, de 
faire dans un habitat faunique toute activité susceptible 
de modifier un élément biologique, physique ou 
chimique propre à l'habitat de l'animal ou du poisson 
visé par cet habitat ne s'applique pas à une personne 
qui effectue, préalablement à l'installation de lignes 
aériennes ou souterraines de télécommunication ou de 
distribution électrique ou à la construction d'un bar­
rage, des activités de jalonnement ou de levé géolo­
gique, géochimique ou géophysique à l'exception des 
levés par réflexion ou réfraction sismique, sauf dans 
un habitat d'une espèce faunique menacée ou vulné­
rable. 

2 0 . Cette interdiction de l'article 128.6 ne s'applique 
pas à une personne qui effectue, dans un habitat du 
poisson, l'exploitation ou l'entretien d'un barrage 
construit avant le 9 février 1918, ni l'exploitation ou 
l'entretien d'un barrage construit depuis le 9 février 
1918 à la condition qu'elle l'effectue conformément 
aux plans et devis approuvés par le gouvernement en 
vertu de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., 
c. R-13). 

2 1 . L'interdiction, établie à l'article 128.6 de cette 
loi, de faire dans un habitat faunique toute activité 
susceptible de modifier un élément biologique, phy­
sique ou chimique propre à l'habitat de l'animal ou du 
poisson visé par cet habitat, ne s'applique pas à une 
personne qui effectue l'une ou l'autre des activités 
d'installation de lignes aériennes ou souterraines de 
télécommunication ou de distribution électrique ou 
des activités d'entretien de l'emprise de ces lignes 
prévues aux articles 22 à 24, dans un des habitats 
visés à ces articles, si elle l'effectue conformément 
aux conditions qui y sont prescrites. 

2 2 . Dans une aire de confinement du cerf de Virgi­
nie, une personne ne peut effectuer une activité de 
déboisement, de creusage de tranchées, de mise en 
place de poteaux, de conducteurs ou de conduits, de 
construction ou de mise en place de puits d'accès ou 
de construction de chemins ou sentiers d'accès pour 
l'établissement de l'emprise d'une ligne aérienne ou 
souterraine de télécommunication ou de distribution 
électrique, que conformément aux conditions sui­
vantes: 

1° un avis écrit doit être transmis conformément 
au paragraphe 1° de l'article 12; 

2° l'activité ne peut être effectuée que durant la 
période du 1 e r mai au 1 e r décembre; 

3° l'emprise d'une ligne aérienne ou souterraine de 
télécommunication ou de distribution électrique ne 
peut mesurer plus de dix mètres de largeur; 

4° la somme des superficies utilisées aux fins de ces 
activités ne peut représenter plus de 2 % de la super­
ficie boisée totale d une aire de confinement du cerf de 
Virginie ni plus de 2 % de l'ensemble des surfaces des 
peuplements d'abri situés à l'intérieur de cette aire. 

La condition relative au pourcentage de déboisement 
indiquée au paragraphe 4° du premier alinéa s'applique 
de façon cumulative, c'est-à-dire que l'on doit tenir 
compte des superficies déboisées lors d'interventions 
simultanées ou successives par une ou plusieurs per­
sonnes. 

2 3 . Dans une héronnière, une personne ne peut 
effectuer l'une des activités visées à l'article 22 que 
conformément aux conditions suivantes: 

1° l'activité ne peut être effectuée qu'à l'extérieur 
des premiers 200 mètres qui entourent le site et que 
durant la période du 1 e r août au 31 mars; 
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2° l'emprise d'une ligne aérienne ou souterraine de 
télécommunication ou de distribution électrique ne 
peut mesurer plus de dix mètres de largeur. 

2 4 . Dans une aire de confinement du cerf de Virgi­
nie, une personne ne peut effectuer une coupe de la 
végétation aux fins d'entretien de l'emprise d'une 
ligne aérienne ou souterraine de télécommunication 
ou de distribution électrique qu'à l'aide d'une scie à 
chaîne, d'une débroussailleuse portative ou manuelle 
ou d'un outil à main. 

Dans une héronnière, cette activité ne peut être 
effectuée par une personne qu'à l'extérieur des pre­
miers 200 mètres qui entourent le site, que durant la 
période du 1 e r août au 31 mars et qu'à l'aide des outils 
prévus au premier alinéa. 

SECTION V _ L 
NORMES RELATIVES AUX ACTIVITES 
D'AMÉNAGEMENT DE SITES RÉCRÉATIFS 

2 5 . L'interdiction, établie à l'article 128.6 de la Loi 
sur la conservation et la mise en valeur de la faune, de 
faire dans un habitat faunique toute activité susceptible 
de modifier un élément biologique, physique ou 
chimique propre à l'habitat de l'animal ou du poisson 
visé par cet habitat, ne s'applique pas à une personne 
qui effectue des activités relatives à l'aménagement 
d'un site de camping rustique ou aménagé sans service 
dans une aire de fréquentation du caribou au sud du 
52e parallèle. 

2 6 . Cette interdiction de l'article 128.6 ne s'applique 
pas à une personne qui effectue des activités d'amé­
nagement de sentiers aux fins de randonnées pédestre, 
équestre, cycliste ou de ski de fond dans une aire de 
fréquentation du caribou au sud du 52e parallèle ou 
dans une aire de mise bas du caribou au nord du 
52e parallèle. 

2 7 . Dans une aire de confinement du cerf de Virgi­
nie, une personne ne peut effectuer une activité d'amé­
nagement de sentiers aux fins de randonnées pédestre, 
équestre, cycliste ou de ski de fond, que conformément 
aux conditions suivantes: 

1° un avis écrit doit être transmis conformément 
au paragraphe 1° de l'article 12; 

2° l'activité ne peut être effectuée que durant la 
période du 1 e r mai au 1 e r décembre; 

3° la somme des superficies utilisées aux fins de ces 
activités ne peut représenter plus de 2 % de la super­
ficie boisée totale d'une aire de confinement du cerf de 

Virginie ni plus de 2 % de l'ensemble des surfaces des 
peuplements d'abri situés à l'intérieur de cette aire; 

La condition relative au pourcentage de déboisement 
indiquée au paragraphe 3° du premier alinéa s'applique 
de façon cumulative, c'est-à-dire que l'on doit tenir 
compte des superficies déboisées lors d'interventions 
simultanées ou successives par une ou plusieurs per­
sonnes. 

SECTION VI 
NORMES RELATIVES AUX ACTIVITÉS DE 
FLOTTAGE, DE REJET ET DE CONSTRUCTION 
DANS UN HABITAT DU POISSON 

2 8 . L'interdiction, établie à l'article 128.6 de la Loi 
sur la conservation et la mise en valeur de la faune, de 
faire dans un habitat faunique toute activité susceptible 
de modifier un élément biologique, physique ou 
chimique propre à l'habitat de l'animal ou du poisson 
visé par cet habitat, ne s'applique pas à une personne 
qui effectue le transport du bois par flottage dans un 
habitat du poisson. 

2 9 . Cette interdiction de l'article 128.6 ne s'applique 
pas à une personne qui effectue une activité suscep­
tible d'émettre un contaminant, au sens du 
paragraphe 5° de l'article 1 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q., c. Q-2), dans la composante 
eau de l'habitat du poisson. 

3 0 . Cette interdiction de l'article 128.6 ne s'applique 
pas à une personne qui effectue l'une ou l'autre des 
activités d'installation ou de construction prévues aux 
articles 31 à 35, dans un habitat du poisson, si elle 
l'effectue conformément aux conditions qui y sont 
prescrites. 

3 1 . Dans un habitat du poisson, une personne ne 
peut construire ou installer un quai ou un abri à bateau 
qu'à la condition qu'il soit flottant, roulant ou sur 
pilotis. 

3 2 . Dans un habitat du poisson, une personne ne 
peut aménager un sentier que lorsque la glace recou­
vrant cet habitat a atteint une épaisseur d'au moins 
35 centimètres ou à la condition de mettre en place un 
ponceau d'au moins 45 centimètres de diamètre ou 
l'équivalent répondant au débit de la crue des eaux ou 
de mettre en place un pont ou à la condition de réaliser 
un pontage, lequel doit être retiré dès la fin des 
travaux. 

3 3 . Dans un habitat du poisson, une personne ne 
peut construire un chemin que conformément à l'une 
ou l'autre des conditions suivantes: 
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1° que la glace recouvrant cet habitat ait atteint une 
épaisseur d'au moins 35 centimètres; 

2° qu'un ponceau dont le diamètre de la canalisation 
est d'au moins 45 centimètres ou l'équivalent répon­
dant au débit de la crue des eaux soit mis en place 
conformément aux conditions de l'article 34; 

3° qu'un pontage soit construit, si la durée d'utili­
sation du chemin est de moins d'un an; 

4° qu'un pont soit construit conformément aux 
conditions de l'article 35. 

Dans les cas visés aux paragraphes 2° à 4° du 
premier alinéa, les eaux des fossés ne doivent pas se 
déverser directement dans un habitat du poisson. 

3 4 . Dans un habitat du poisson, une personne ne 
peut construire un ponceau que conformément aux 
conditions suivantes: 

1° le ponceau doit être installé en suivant la pente 
du lit de l'habitat et la base du ponceau doit se trouver 
à une profondeur permettant de rétablir le niveau du 
lit de l'habitat; 

2° le ponceau doit dépasser le pied du remblai qui 
étaye le chemin; 

3° le lit de l'habitat doit être stabilisé à l'entrée et 
à la sortie du ponceau et le passage du poisson ne doit 
pas être obstrué; 

4° le ponceau ne doit pas rétrécir la largeur de 
l'habitat de plus de 20 %, largeur qui se mesure à 
partir de la limite naturelle des hautes eaux; 

5° les structures de détournement, telles les canaux, 
digues ou caissons, ne doivent pas obstruer le passage 
du poisson ni rétrécir la largeur de l'habitat de plus du 
tiers, largeur qui se mesure à partir de la limite natu­
relle des hautes eaux; 

6° les canaux désaffectés, utilisés lors du détour­
nement des eaux de l'habitat, doivent être remblayés. 

3 5 . Dans un habitat du poisson, une personne ne 
peut construire un pont que conformément aux condi­
tions suivantes: 

1° le pont ne doit pas rétrécir la largeur de l'habitat 
de plus de 20 %, largeur qui se mesure à partir de la 
limite naturelle des hautes eaux; 

2° les structures de détournement, telles les canaux, 
digues ou caissons, ne doivent pas obstruer le passage 

du poisson ni rétrécir la largeur de l'habitat de plus du 
tiers, largeur qui se mesure à partir de la limite natu­
relle des hautes eaux; 

3° les canaux désaffectés, utilisés lors du détour­
nement des eaux de l'habitat, doivent être remblayés. 

SECTION VII 
NORMES RELATIVES AUX ACTIVITÉS 
D'ENTRETIEN DE CORRIDORS ROUTIERS ET 
FERROVIAIRES ET AUX ACTIVITES DE 
CONSTRUCTION ET D'AMÉLIORATION DE 
CHEMINS EN MILIEU FORESTIER 

3 6 . L'interdiction, établie à l'article 128.6 de la Loi 
sur la conservation et la mise en valeur de la faune, de 
faire dans un habitat faunique toute activité susceptible 
de modifier un élément biologique, physique ou 
chimique propre à l'habitat de l'animal ou du poisson 
visé par cet habitat, ne s'applique pas à une personne 
qui effectue des activités relatives à l'élimination de 
la végétation dans un corridor routier ou ferroviaire, 
sauf dans un habitat d'une espèce faunique menacée 
ou vulnérable. 

37* Cette interdiction de l'article 128.6 ne s'applique 
pas à une personne qui effectue des activités de 
construction ou d'amélioration d'un chemin forestier 
visé au deuxième alinéa de l'article 31 de la Loi sur 
les forêts si elle les effectue conformément aux exi­
gences de l'article 8, sauf dans un habitat d'une espèce 
faunique menacée ou vulnérable. 

3 8 . Sous réserve des articles 12, 22 ou 37, cette 
interdiction de l'article 128.6 ne s'applique pas à une 
personne qui effectue, dans une aire de confinement du 
cerf de Virginie, des activités de construction ou 
d'amélioration d'un chemin en milieu forestier, si elle 
les effectue conformément aux conditions suivantes: 

1° un avis écrit doit être transmis conformément 
au paragraphe 1° de l'article 12; 

2° l'activité ne peut être effectuée que durant la 
période du I s mai au 1 e r décembre; 

3° la chaussée ne peut excéder 7,5 mètres de lar­
geur. 

3 8 . Sous réserve des articles 14, 23 ou 37, cette 
interdiction de l'article 128.6 ne s'applique pas à une 
personne qui effectue, dans une héronnière, des acti­
vités de construction ou d'amélioration d'un chemin 
en milieu forestier, si elle les effectue conformément 
aux conditions suivantes: 



4584 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 juillet 1993, 125e année, n" 29 Partie 2 

1° l'activité ne peut être effectuée qu'à l'extérieur 
des premiers 200 mètres qui entourent le site et que 
durant la période du 1CT août au 31 mars; 

2° la chaussée ne peut excéder 5,5 mètres de lar­
geur. 

SECTION VIII 
NORMES RELATIVES AUX ACTIVITÉS 
D'ARPENTAGE 

4 0 . L'interdiction, établie à l'article 128.6 de la Loi 
sur la conservation et la mise en valeur de la faune, de 
faire dans un habitat faunique toute activité susceptible 
de modifier un élément biologique, physique ou 
chimique propre à l'habitat de l'animal ou du poisson 
visé par cet habitat, ne s'applique pas à une personne 
qui effectue un tracé de ligne d'arpentage sur une 
largeur n'excédant pas deux mètres ou toute autre 
activité permettant le repérage subséquent de cette 
ligne sauf dans un habitat d'une espèce faunique mena­
cée ou vulnérable. De plus, dans une héronnière, elle 
ne peut effectuer ces activités que durant la période 
du 1 e r août au 31 mars. 

SECTION LX 
NORMES RELATIVES AUX ACTIVITÉS 
AGRICOLES 

4 1 . L'interdiction, établie à l'article 128.6 de la Loi 
sur la conservation et la mise en valeur de la faune, de 
faire dans un habitat faunique toute activité susceptible 
de modifier un élément biologique, physique ou 
chimique propre à l'habitat de l'animal ou du poisson 
visé par cet habitat, ne s'applique pas à une personne 
qui, dans le cadre d'activités agricoles, fait s'abreuver 
ou traverser à gué du bétail dans un habitat du 
poisson. 

4 2 . Dans un habitat du poisson, une personne ne 
peut installer, pour des fins agricoles, une bouche de 
décharge d'un drain souterrain qu'à la condition de 
stabiliser la partie du lit et des berges de l'habitat située 
sous cette décharge, au moyen de roches ou de maté­
riaux rigides de façon à y empêcher toute érosion. 

4 3 . Dans un habitat du poisson, une personne ne 
peut aménager un passage à gué, à des fins agricoles, 
que conformément aux conditions suivantes: 

1° le passage à gué doit être aménagé sur une 
largeur d'au plus sept mètres; 

2° le lit de cet habitat doit être stabilisé au moyen 
de cailloux ou de gravier; 

3° le passage des poissons ne doit pas être obstrué. 

4 4 . Dans une plaine d'inondations d'un habitat du 
poisson ou dans une aire de concentration d'oiseaux 
aquatiques, une personne ne peut améliorer un chemin 
utilisé à des fms agricoles qu'au cours de la période 
du 16 juin au 31 mars et qu'à la condition de ne pas 
faire de remblayage et de ne pas obstruer le passage du 
poisson. 

45* Dans un habitat du poisson, une personne ne 
peut effectuer du pompage d'eau à des fins agricoles 
qu'à la condition de l'effectuer dans un cours d'eau et 
en n'excédant pas 15 % du débit du cours d'eau à 
l'endroit où le prélèvement est effectué. 

SECTION X 
EXCLUSIONS DIVERSES 

4 6 . L'interdiction, établie à l'article 128.6 de la Loi 
sur la conservation et la mise en valeur de la faune, de 
faire dans un habitat faunique toute activité susceptible 
de modifier un élément biologique, physique ou 
chimique propre à l'habitat de l'animal ou du poisson 
visé par cet habitat, ne s'applique pas à une personne 
qui effectue une activité visée au chapitre II de la Loi 
sur la qualité de l'environnement relatif aux dispositions 
applicables à la région de la Baie James et du nord 
québécois sauf dans un habitat d'une espèce faunique 
menacée ou vulnérable. 

47* Cette interdiction de l'article 128.6 ne s'applique 
pas à une personne qui effectue une activité qui doit 
faire l'objet d'un certificat d'autorisation délivré par le 
gouvernement en vertu de l'article 31.1 de la Loi sur la 
qualité de l'environnement sauf dans un habitat d'une 
espèce faunique menacée ou vulnérable. 

4 8 . Cette interdiction de l'article 128.6 ne s'applique 
pas à une personne qui effectue, sauf dans un habitat 
d'une espèce faunique menacée ou vulnérable, l'une 
ou l'autre des activités suivantes: 

1° la construction d'un gazoduc d'une longueur de 
plus de deux kilomètres dans une nouvelle emprise à 
l'exception des conduites de distribution visées au para­
graphe L de l'article 2 du Règlement relatif à l'admi­
nistration de la Loi sur la qualité de l'environnement 
(R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 1) et de toute autre conduite 
de transport de gaz placée sous une rue municipale; 

2° la construction d'une usine d'eau lourde ou de 
pâtes et papiers, d'une usine pétrochimique, d'une 
cimenterie, d'une raffinerie de pétrole, d'une aciérie, 
d'une aluminerie, d'une usine de boulettage, d'une 
usine de traitement du minerai, d'une usine de raffinage 
de métaux, d'une usine de ferro-alliages, d'une fonde­
rie de première fusion de métaux non-ferreux ou d'une 
usine d'équarrissage-fondoir; 
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3° l'ouverture et l'exploitation subséquente d'une 
mine au sens de la Loi sur les mines (L.R.Q., 
c. M-13.1) à l'exclusion d'une carrière ou d'une 
sablière telle que définie à l'article 1 du Règlement 
sur les carrières et sablières (R.R.Q., 1981, c. Q-2, 
r. 2); 

4° la construction, la reconstruction ou l'élargisse­
ment d'une route ou autre infrastructure routière 
publique non visée au paragraphe e de l'article 2 du 
Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts 
sur l'environnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) lon­
geant les rives d'un lac, d'une rivière, d'un fleuve ou 
de la mer sur une distance de 300 mètres ou plus, à 
moins de 60 mètres des rives. 

SECTION XI 
DISPOSITION F INALE 

4 9 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

18990 

Gouvernement du Québec 

Décret 906-93, 22 juin 1993 

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(L.R.Q., c. C-61.1) 

CONCERNANT une modification au décret 1287-90 
du 5 septembre 1990 

ATTENDU Qu'en vertu du premier alinéa de 
l'article 4 de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), le gouvernement 
peut autoriser le sous-ministre du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche ou un fonctionnaire à exercer un pouvoir 
qui est dévolu au ministre en vertu de cette loi; 

ATTENDU Qu'en vertu du second alinéa de cet article 
un décret ainsi adopté entre en vigueur à la date de 
sa publication dans la Gazette officielle du Québec, ou 
à une autre date ultérieure qui y est fixée; 

ATTENDU QUE, par le décret 1287-90 du 5 septembre 
1990, le gouvernement a autorisé le sous-ministre du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche et certains fonction­
naires y désignés à exercer les pouvoirs dévolus au 
ministre du Loisir, de la Chasse et de la Pêche en vertu 
de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune, conformément à la délégation apparaissant à 
l'Annexe de ce décret; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier l'article 30 de 
l'Annexe de ce décret pour autoriser le sous-ministre 
adjoint aux opérations régionales ou le sous-ministre 
adjoint à la ressource faunique à exercer les pouvoirs 
prévus à l'article 128.15 de la Loi sur la conservation 
et la mise en valeur de la faune; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche: 

QUE le décret 1287-90 du 5 septembre 1990 soit 
modifié par le remplacement de l'article 30 de l'annexe 
par le suivant: 

« 30. Les personnes suivantes peuvent, en vertu du 
premier alinéa de l'article 128.15 de cette loi, rendre 
une ordonnance dans les cas prévus à cet alinéa: 

1° le sous-ministre; 

2° le sous-ministre adjoint aux opérations régionales 
ou le sous-ministre adjoint à la ressource faunique. 

Les personnes mentionnées au premier alinéa peu­
vent aussi, en vertu du quatrième alinéa de cet article, 
s'adresser à la Cour supérieure pour obtenir une 
injonction ordonnant à la personne concernée de se 
conformer à l'ordonnance. ». 

QUE le présent décret entre en vigueur le 29 juillet 
1993. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18989 

Gouvernement du Québec 

Décret 911-93, 22 juin 1993 

Loi sur les forêts 
(L.R.Q., c. F-4.1) 

Normes d'intervention dans les forêts du domaine 
public 
— Modifications 

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les normes d'intervention dans les forêts du 
domaine public 

ATTENDU Qu'en vertu des paragraphes 1° à 8° du 
premier alinéa de l'article 171 de la Loi sur les forêts 
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(L.R.Q., c. F-4.1) le gouvernement peut, par voie 
réglementaire, prescrire des normes d'intervention 
forestière portant sur: 

1° la superficie et la localisation des aires de coupe; 

2° la protection des rives des lacs et des cours d'eau; 

3° la protection de la qualité de l'eau; 

4° l'implantation et l'utilisation des aires d'empile­
ment, d'ébranchage et de tronçonnage; 

5° le tracé et la construction des chemins; 

6° l'emplacement des camps forestiers; 

7° les activités d'aménagement forestier en fonction 
des ressources à protéger ou des unités territoriales 
dont la vocation est déterminée dans un plan d'affec­
tation visé à l'article 25; 

8° l'application des traitements syl vie oies; 

ATTENDU Qu'en vertu du deuxième alinéa de 
l'article 171 de cette loi, le gouvernement peut, par 
voie réglementaire, déterminer les ressources à pro­
téger et définir les unités territoriales dont la vocation 
est déterminée dans un plan d'affectation visé à 
l'article 25; 

ATTENDU Qu'en vertu du troisième alinéa de 
l'article 171 de cette loi, les normes prescrites par le 
gouvernement peuvent varier selon les différentes 
unités territoriales du plan d'affectation visé à 
l'article 25; 

ATTENDU QUE le Règlement sur les normes d'inter­
vention dans les forêts du domaine public a été 
adopté par le décret 1627-88 du 26 octobre 1988; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier ce règlement; 

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le 
projet de règlement modifiant le Règlement sur les 
normes d'intervention dans les forêts du domaine 
public a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
officielle du Québec du 8 juillet 1992 avec avis qu'il 
pourrait être édicté par le gouvernement à l'expira­
tion d'un délai de 45 jours à compter de cette publi­
cation; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'édicter le règlement 
proposé avec modifications; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Forêts: 

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les 
normes d'intervention dans les forêts du domaine 
public, dont le texte est annexé au présent décret, soit 
édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les normes d'intervention dans les forêts 
du domaine public 

Loi sur les forêts 
(L.R.Q., c. F-4.1 a. 171) 

le Le Règlement sur les normes d'intervention dans 
les forêts du domaine public édicté par le décret 
1627-88 du 26 octobre 1988 est modifié à l'article 1: 

1° par le remplacement, dans la définition de 
« coupe à blanc », des mots « dans un peuplement 
d'arbres de la totalité des arbres d'essences commer­
ciales énumérées à l'annexe I qui ont atteint les 
diamètres d'utilisation prévus au permis d'interven­
tion » par les mots « , dans un peuplement d'arbres, 
des arbres de toute essence dont le diamètre de chaque 
tige a atteint 10 centimètres et plus à une hauteur de 
1,30 mètre à partir du niveau le plus élevé du sol, »; 

2° par l'insertion, après la définition de « coupe 
d'assainissement », de la suivante: 

« « coupe de récupération à la suite d'un agent 
destructeur »: l'abattage ou la récolte des tiges d'un 
peuplement d'arbres détériorés à la suite de désastres 
naturels tels une épidémie d'insectes, une maladie 
cryptogamique, un incendie ou un chablis, pour récu­
pérer le bois en perdition et éviter la propagation 
d'insectes ou de maladies; ». 

2 . L'article 6 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 6. Toute personne qui effectue l'abattage d'arbres 
en bordure d'un cours d'eau, d'un lac ou d'un habitat 
du poisson visé à l'article 35, doit enlever tous les 
arbres ou parties d'arbres qui tombent dans ce cours 
d'eau, ce lac ou cet habitat. ». 

3* Le premier alinéa de l'article 7 de ce règlement 
est remplacé par le suivant: 
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« Toute personne qui construit un sentier de débus-
quage ou de débardage ou tout autre sentier traversant 
un cours d'eau ou un habitat du poisson, doit mettre en 
place un ponceau d'au moins 45 centimètres de dia­
mètre ou l'équivalent répondant au débit de la crue 
des eaux, un pont ou réaliser un pontage. ». 

4 . L'article 11 de ce règlement est modifié par 
l'insertion, après le deuxième alinéa, du suivant: 

« Toutefois, nul ne peut creuser un fossé de drainage 
à des fins sylvicoles dans une aire de concentration 
d'oiseaux aquatiques visée à l'article 35. ». 

5 . L'article 12 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement, dans les première et 
deuxième lignes du premier alinéa, des mots « le 
titulaire d'un permis d'intervention » par le mot 
« nul »; 

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant: 

« Là où une aire peut être implantée, les eaux de 
ruissellement qui en proviennent doivent être dirigées 
par la personne qui 1 implante vers une zone de végé­
tation ou vers un bassin rudimentaire de sédimenta­
tion. »; 

3° par le remplacement, aux troisième, quatrième et 
cinquième alinéas, du mot « il » par le mot « elle ». 

6. L'article 13 de ce règlement est modifié par le 
remplacement, dans les troisième et quatrième lignes, 
des mots « titulaire d'un permis d'intervention » par les 
mots « toute personne ». 

7 . L'article 14 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant: 

« Une personne ne peut implanter une aire d'empile­
ment et de tronçonnage ainsi qu'une infrastructure 
permettant la mise à l'eau de bois en bordure d'un lac 
ou d'un cours d'eau à écoulement permanent que pour 
le transport du bois par flottage et à la condition de 
respecter les normes suivantes: »; 

2° par le remplacement, dans les paragraphes 2° à 8° 
du premier alinéa et dans les quatre alinéas suivants, 
des mots « il » et « ce titulaire » partout où ils se 
trouvent par le mot « elle ». 

8* Ce règlement est modifié par l'insertion, après 
l'article 14, du suivant: 

« 14.1 Malgré l'article 14, nul ne peut effectuer une 
activité visée à cet article sur les unités territoriales 
suivantes définies à l'article 35: 

1° une aire de mise bas du caribou au nord du 
52e parallèle; 

2° une aire de concentration d'oiseaux aquatiques; 

3° une île ou une presqu'île habitée par une colonie 
d'oiseaux; 

4° une falaise habitée par une colonie d'oiseaux; 

5° une héronnière; 

6° une vasière; 

7° une zone forestière et faunique se trouvant sur 
des terres de potentiel 1, 2 ou 3 au sens du document 
intitulé « Inventaire des terres du Canada - Possibilités 
des terres pour la faune sauvagine » publié par le 
ministère de l'Agriculture du Canada en 1970. ». 

8 . La première phrase de l'article 16 est remplacée 
par la suivante: 

« Nul ne peut construire un chemin dans une aire de 
concentration d'oiseaux aquatiques visée à l'article 35, 
dans les 60 mètres d'un cours d'eau à écoulement 
permanent ou d'un lac, ni dans les 30 mètres d'un 
cours d'eau intermittent. ». 

10. L'article 25 de ce règlement est modifié par 
l'insertion, dans la deuxième ligne du premier alinéa, 
après les mots « cours d'eau » des mots « ou un habitat 
du poisson ». 

1 1 . L'article 26 de ce règlement est modifié par 
l'insertion, dans la première ligne, après les mots 
« avec un fond » des mots « dans un cours d'eau ou un 
habitat du poisson ». 

1 2 . Les articles 27, 28, 29 et 31 sont modifiés par 
l'insertion, dans la première ligne, après les mots « un 
ponceau » des mots « dans un cours d'eau ou un habitat 
du poisson ». 

1 3 . L'article 32 de ce règlement est modifié par 
l'insertion, dans la deuxième ligne, après les mots 
« cours d'eau » des mots « ou un habitat du poisson ». 

14. L'article 33 de ce règlement est modifié par 
l'insertion, dans la deuxième ligne, après les mots 
« camp forestier » des mots « dans une héronnière 
visée à l'article 35 ou ». 
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15, L'article 35 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement de l'appellation « aire de 
mise bas du caribou » et de sa définition par les 
suivantes: 

« « aire de mise bas du caribou au nord du 
52e parallèle »: un territoire caractérisé par le fait 
qu'il est fréquenté par au moins cinq caribous femelles 
par kilomètre carre au cours de la période du 15 mai 
au 1er juillet; »; 

2° par le remplacement de l'appellation « colonie 
d'oiseaux » et de sa définition par les suivantes: 

« « une île ou une presqu'île habitée par une colo­
nie d'oiseaux »: une île ou une presqu'île d'une super­
ficie de moins de 50 hectares où l'on dénombre par 
hectare au moins 25 nids d'espèces d'oiseaux vivant en 
colonie autres que le héron; 

M une falaise habitée par une colonie d'oiseaux »: 
une falaise et son sommet sur une profondeur de 
100 mètres où l'on dénombre au moins dix nids 
d'oiseaux marins par 100 mètres de front; »; 

3° par l'insertion après l'appellation « habitat du 
castor » et sa définition des alinéas suivants: 

« « habitat du poisson »: un lac, un marais, un maré­
cage, une plaine d'inondation dont les limites corres­
pondent au niveau atteint par les plus hautes eaux selon 
une moyenne établie par une récurrence de deux ans 
ou un cours d'eau, lesquels sont fréquentés par le 
poisson; lorsque les limites de la plaine d'inondations 
ne peuvent être ainsi établies, celles-ci correspondent 
à la ligne naturelle des hautes eaux; 

« habitat du rat musqué »: un marais ou un étang 
d'une superficie d« au moins cinq hectares, occupé par 
le rat musqué; »; 

4° par le remplacement de la définition d'une 
« héronnière » par la suivante: 

« un site où se trouvent au moins cinq nids tous 
utilisés par le Grand héron, le Bihoreau à couronne 
noire ou la Grande aigrette au cours d'au moins une 
des cinq dernières saisons de reproduction et la bande 
de 500 mètres de largeur qui l'entoure, ou un territoire 
moindre là où la configuration des lieux empêche la 
totale extension de cette bande; »; 

5° par le remplacement de l'appellation « îlot de 
caribous au sud du 52e parallèle » et de sa définition 
par les suivantes: 

« « aire de fréquentation du caribou au sud du 
52e parallèle »: un territoire servant à la mise bas, au 
rut ou à l'alimentation hivernale pour un troupeau d'au 
moins 50 caribous; »; 

6° par le remplacement de l'appellation « lieu de 
concentration d'oiseaux aquatiques » et de sa définition 
par les suivantes: 

« « aire de concentration d'oiseaux aquatiques »: un 
site constitué d'un marais, d'une plaine d'inondation 
dont les limites correspondent au niveau atteint par les 
plus hautes eaux selon une moyenne établie par une 
récurrence de deux ans, d'une zone intertidale, d'un 
herbier aquatique ou d'une bande d'eau d'au plus un 
kilomètre de largeur à partir de la ligne des basses 
eaux, totalisant au moins 25 hectares, caractérisé par 
le fait qu'il est fréquenté par des oies, des bernaches 
ou des canards lors des périodes de nidification ou de 
migration et où l'on en dénombre au moins 50 par 
kilomètre de rivage ou 1,5 par hectare; lorsque les 
limites de la plaine d'inondations ne peuvent être ainsi 
établies, celles-ci correspondent à la ligne naturelle des 
hautes eaux; »; 

7° par le remplacement de l'appellation « ravage du 
cerf de Virginie » et de sa définition par les suivantes: 

« « aire de confinement du cerf de Virginie »: une 
superficie boisée d'au moins 250 hectares, caractéri­
sée par le fait que les cerfs de Virginie s'y regroupent 
pendant la période où l'épaisseur de la couche nivale 
dépasse 40 centimètres dans la partie de territoire 
située au sud du fleuve Saint-Laurent et à l'ouest de 
la rivière Chaudière ou dépasse 50 centimètres ail­
leurs; »; 

8° par le remplacement de la définition « vasière », 
par la suivante: 

« le site d'un marais, d'une source ou d'une étendue 
d'eau et la bande de terrain d'une largeur de 
100 mètres qui l'entoure, fréquenté par l'orignal et 
dans lequel site se trouvent des sels minéraux dont la 
concentration est de plus de trois parties par million en 
potassium et de plus de 75 parties par million en 
sodium »; 

1 6 . L'article 36 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant: 

« Nul ne peut effectuer des activités d'aménagement 
forestier sur les unités territoriales suivantes: »; 
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2° par le remplacoement du paragraphe 1° par le 
suivant: 

« 1° une aire de mise bas du caribou au nord du 
52e parallèle; »; 

3° par le remplacement du paragraphe 5° par le 
suivant: 

« 5° une île ou une presqu'île habitée par une 
colonie d'oiseaux ou une falaise habitée par une colonie 
d'oiseaux; »; 

4° par l'insertion, après le paragraphe 5°, du para­
graphe suivant: 

« 5.1° un habitat du rat musqué; »; 

5° par l'abrogation du paragraphe 8°; 

6° par l'addition, après le paragraphe 18°, du sui­
vant: 

« 19° une vasière. ». 

7° par l'addition, à la fin, de l'alinéa suivant: 

« Le présent article ne s'applique pas à un titulaire 
de permis d'intervention pour des activités 
minières. ». 

17 . L'article 37 de ce règlement est modifié par le 
remplacement, dans la première ligne, des mots « Le 
titulaire d'un permis d'intervention » par le mot 
« nul ». 

1 8 . L'article 51 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 5 1 . Le site d'une héronnière et les 200 mètres 
intérieurs de la bande de 500 mètres qui entoure le 
site doivent être laissés intacts. 

Dans les 300 mètres suivants, nul ne peut effectuer 
des travaux d'abattage ou de récolte d'arbres, de 
construction ou d'amélioration de chemins, d'aména­
gement ou d'utilisation de carrière ou sablière, de 
remise en production forestière, d'application de phy-
tocides, d'élagage ou de drainage forestier entre le 
1 e r avril et le 31 juillet de chaque année. 

À l'extérieur de la période prévue au deuxième 
alinéa et dans ces 300 mètres, un chemin peut être 
construit ou amélioré mais la chaussée d'un tel che­
min ne peut toutefois excéder une largeur de 
5,5 mètres. ». 

19 . Ce règlement est modifié par l'insertion après 
l'article 51 des suivants: 

« 51 .1 Dans le site d'une héronnière et dans les 
200 mètres intérieurs de la bande de 500 mètres qui 
entourent le site, nul ne peut réaliser des activités 
d'application de phytocides. 

51 .2 Dans une héronnière, nul ne peut réaliser les 
activités suivantes: 

1° des activités d'application de pesticides à des 
fins de répression des épidémies d insectes ou des 
maladies cryptogamiques; 

2° des activités reliées à la culture et à l'exploita­
tion d'une érablière à des fins acéricoles. ». 

2 0 . L'article 52 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 5 2 . Une personne ne peut effectuer des travaux 
d'abattage ou de récolte d'arbres, de remise en produc­
tion forestière et d'élagage dans une plaine d'inonda­
tion d'une aire de concentration d'oiseaux aquatiques 
qu'entre le 16 juin et le 31 mars de chaque année. 

Le prélèvement autorisé lors des travaux d'abattage 
ou de récolte d'arbres ne peut excéder 30 % des tiges 
sur une période de dix ans. ». 

2 1 . Ce règlement est modifié par l'insertion, après 
l'article 52, du suivant: 

« 5 2 . 1 Dans une aire de concentration d'oiseaux 
aquatiques, nul ne peut réaliser les activités suivantes: 

1° des activités d'application de pesticides à des 
fins de répression des épidémies d'insectes et des 
maladies cryptogamiques; 

2° des activités d'application de phytocides. ». 

2 2 . L'article 53 de ce règlement est abrogé. 

2 3 . L'article 54 de ce règlement est modifié par 
l'insertion, dans la première ligne, avant le chiffre 
« 40 », du chiffre « 36 » et par le remplacement du 
chiffre « 53 » par le chiffre « 52 ». 

2 4 . L'article 57 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 57. Dans une aire de fréquentation du caribou au 
sud du 52e parallèle, nul ne peut effectuer de coupe à 
blanc sur une superficie dépassant 30 hectares d'un 
seul tenant. 
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Toutefois, lorsqu'une personne y applique d'autres 
traitements sylcicoles, elle doit maintenir les compo­
santes végétales servant d'aires de mise bas, de rut ou 
d'alimentation hivernale au caribou. », 

2 5 . Ce règlement est modifié par l'insertion après 
l'article 57 des suivants: 

« 57.1 Dans une aire de confinement du cerf de 
Virginie, nul ne peut effectuer de coupe à blanc sur 
une superficie dépassant 30 hectares d'un seul tenant 
dans les peuplements feuillus ou dans les peuplements 
mélangés à prédominance de feuillus ni sur une 
superficie dépassant 10 hectares d'un seul tenant dans 
les peuplements résineux ou dans les peuplements 
mélangés à prédominance de résineux. 

De plus, les composantes végétales servant d'abri et 
de nourriture au cerf de Virginie doivent être mainte­
nues. 

57.2 Dans les peuplements résineux ou dans les 
peuplements mélangés à prédominance de résineux 
d'une aire de confinement du cerf de Virginie, il doit 
être conservé, entre deux aires de coupe à blanc, une 
lisière boisée d'une largeur minimale de 60 mètres 
jusqu'à ce que la régénération de ces aires ait atteint 
une hauteur moyenne de sept mètres. 

Lors d'une coupe à blanc par bandes dans ces 
peuplements, les bandes coupées et résiduelles ne 
peuvent excéder une superficie maximale de 
10 hectares d'un seul tenant. 

57.3 Dans une aire de confinement du cerf de Vir­
ginie, la chaussée d'un chemin qu'on y construit ou 
améliore ne peut excéder une largeur de 7,5 mètres. 

57.4 Toute personne qui récolte du bois dans une 
aire de confinement du cerf de Virginie doit espacer les 
sentiers d'abattage ou de débusquage de manière à 
préserver la régénération préétablie en essences 
résineuses. Les sentiers doivent être espacés d'au 
moins 30 mètres dans le cas d'abattage manuel et d'au 
moins 15 mètres dans le cas d'abattage mécanisé. ». 

2 6 . Ce règlement est modifié par l'insertion, après 
l'article 60, du suivant: 

« 60.1 Toute personne qui effectue une coupe de 
récupération à la suite d'un agent destructeur dans 
une aire de concentration d'oiseaux aquatiques, une aire 
de confinement du cerf de Virginie, une aire de fré­
quentation du caribou au sud du 52e parallèle ou à 
l'extérieur des premiers 200 mètres qui entourent le 
site d'une héronnière, doit se conformer au plan spé­

cial d'aménagement visé à l'article 70 dé la Loi sur 
les forêts. ». 

2 7 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

18988 

Gouvernement du Québec 

Décret 915-93, 22 juin 1993 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 

Dentistes 
— Normes d'équivalence de diplôme et de 
formation pour la délivrance d'un permis ou d'un 
certificat de spécialiste 

CONCERNANT le Règlement sur les normes d'équi­
valence de diplôme et de formation pour la déli­
vrance d'un permis ou d'un certificat de spécialiste 
de l'Ordre des dentistes du Québec 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe c de l'article 93 
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau 
doit, par règlement, fixer des normes d'équivalence 
des diplômes délivrés par les établissements d'ensei­
gnement situés hors du Québec, aux fins de la déli­
vrance d'un permis ou d'un certificat de spécialiste; 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe g de l'article 94 
du Code des professions, le Bureau peut, par règle­
ment, fixer des normes permettant de reconnaître, aux 
fins de la délivrance d'un permis ou d'un certificat de 
spécialiste, l'équivalence de la formation d'une per­
sonne qui ne détient pas un diplôme autrement requis 
à ces fins; 

ATTENDU QUE le Bureau a adopté, en vertu du 
paragraphe c de l'article 93 et du paragraphe g de 
l'article 94 du Code, le Règlement sur les normes 
d'équivalence de diplôme et de formation pour la 
délivrance d'un permis ou d'un certificat de spécialiste 
de l'Ordre des dentistes du Québec; 

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le 
texte de ce règlement a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette officielle du Québec du 20 janvier 1993 avec 
avis qu'il pourrait être soumis pour approbation du 
gouvernement à l'expiration d'un délai de 45 jours à 
compter de cette publication; 
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P 
ATTENDU QUE, conformément à Particle 95 du 

Code des professions, l'Office des professions du Qué­
bec a formulé ses recommandations; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'approuver ce règlement 
avec modifications; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre responsable de l'application des lois profes­
sionnelles: 

QUE le Règlement sur les normes d'équivalence de 
diplôme et de formation pour la délivrance d'un per­
mis ou d'un certificat de spécialiste de l'Ordre des 
dentistes du Québec annexé au présent décret soit 
approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement sur les normes d'équivalence 
de diplôme et de formation pour la 
délivrance d'un permis ou d'un 
certificat de spécialiste de l'Ordre des 

•
dentistes du Québec 

Code des professions 

(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c et a. 94, par. g) 

SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
1. Le secrétaire de l'Ordre des dentistes du Québec 
transmet une copie du présent règlement au candidat » qui désire faire reconnaître soit l'équivalence du 
diplôme de médecine dentaire dont il est titulaire et 
décerné par un établissement d'enseignement situé 
hors du Québec ou soit l'équivalence de sa formation. 
2 . Dans le présent règlement, on entend par « équi­
valence de diplôme » la reconnaissance par le Bureau 
qu'un diplôme délivré par un établissement d'ensei-

•

gnement situé hors du Québec atteste que le niveau de 
connaissances, de dextérité manuelle et d'expérience 
clinique d'un candidat est équivalent à celui acquis par 
le titulaire d'un diplôme reconnu comme donnant 
ouverture au permis ou au certificat de spécialiste. 

On y entend également par « équivalence de forma-» tion » la reconnaissance par le Bureau que la formation 
d'un candidat démontre que celui-ci a acquis un niveau 
de connaissances, de dextérité manuelle et d'expé­
rience clinique équivalant à celui acquis par le titulaire 

d'un diplôme reconnu comme donnant ouverture au 
permis ou au certificat de spécialiste. 

SECTION II 
NORMES D'ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME ET DE 
FORMATION 

3 . Le titulaire d'un diplôme de médecine dentaire 
délivré par un établissement d'enseignement universi­
taire situé hors du Québec bénéficie d'une équiva­
lence de diplôme lorsque le Bureau, par résolution, 
entérine le certificat de la Commission de l'agrément 
dentaire du Canada et que ce diplôme a été obtenu 
aux termes d'études comportant des connaissances suf­
fisantes dans les domaines suivants: 

1° anatomie générale, dentaire et microscopique; 

2° anesthésiologie générale et locale; 

3° biochimie; 

4° biologie buccale; 

5° chirurgie générale, buccale et maxillo-faciale; 

6° contrôle de l'anxiété et de la douleur; 

7° dentisterie opératoire; 

8° dentisterie en milieu hospitalier et communautaire; 

9° diagnostic; 

10° embryologie et génétique; 

11° endodontic; 

12° epidemiologic; 

13° gérodontologie; 

14° matériaux dentaires; 

15° médecine générale et buccale; 

16° microbiologie; 

17° neuro-anatomie; 

18° nutrition; 

19° occlusion; 

20° orthodontie; 

21° parodontic; 
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22° pathologie générale et buccale; 

23° dentisterie pédiatrique; 

24° pharmacologie; 

25° physiologie; 

26° prévention dentaire; 

27° procédures R.C.V.; 

28° prothèses maxillo-faciales et implants dentaires; 

29° prosthodontie fixe et amovible; 

30° qualité de l'acte et bien-être du patient; 

31° radiologie; 

32° santé dentaire publique; 

33° traitements des personnes handicapées et des 
malades chroniques; et 

34° urgences médicales. 

4. Un candidat bénéficie d'une équivalence de for­
mation s'il démontre, conformément à l'article 5, qu'il 
possède un niveau de connaissances, de dextérité 
manuelle et d'expérience clinique équivalant à celui 
acquis au terme d'études en médecine dentaire effec­
tuées dans un établissement reconnu en vertu du para­
graphe a du premier alinéa de l'article 184 du Code 
des professions (L.R.Q., c. C-26). 

5. Afin de déterminer si un candidat démontre qu'il 
possède le niveau de connaissances, de dextérité 
manuelle et d'expérience clinique requis par l'article 4, 
le Bureau tient compte de l'ensemble des facteurs sui­
vants: 

1° le nombre total d'années de scolarité; 

2° les cours suivis dans les domaines énumérés à 
l'article 3; 

3° le diplôme obtenu par le candidat; 

4° la nature et la durée de son expérience en méde­
cine dentaire; 

5° les stages de formation effectués en médecine 
dentaire. 

SECTION III 
PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE 
D'ÉQUIVALENCE 

6* Le candidat qui veut faire reconnaître une équi­
valence de diplôme ou une équivalence de formation 
doit fournir au secrétaire les documents suivants qui 
sont nécessaires au soutien de sa demande et accom­
pagnés des frais exigés conformément à l'article 86 
du Code aux fins d'étude de son dossier: 

1° son dossier académique incluant la description 
des cours suivis; 

2° une copie certifiée officielle de son diplôme ou 
une preuve de son obtention; 

3° une attestation de son expérience pertinente de 
travail effectuée au cours des cinq années précédant 
la demande de reconnaissance d'équivalence de forma­
tion. 

Une traduction française des documents qui ne sont 
par rédigés en français ou en anglais est requise 

7. Le secrétaire transmet les documents prévus à 
l'article 6 fournis par un candidat au comité formé par 
le Bureau en vertu du paragraphe c de l'article 86 du 
code pour étudier sa demande d'équivalence de 
diplôme ou d'équivalence de formation et formuler 
une recommandation appropriée au Bureau. 

À la première réunion qui suit la date de réception 
de cette recommandation, le Bureau décide, confor­
mément au présent règlement, s'il reconnaît l'équi­
valence de diplôme ou 1 équivalence de formation. 

8 . Dans les 30 jours qui suivent la date de sa déci­
sion, le Bureau doit informer par écrit le candidat des 
motifs de sa décision et, selon le cas, lui indiquer, 
parmi les exigences énumérées à l'article 3 ou à 
l'article 5, celles auxquelles il doit satisfaire lui permet­
tant de bénéficier de l'équivalence de diplôme ou de 
l'équivalence de formation. 

9 . Le candidat qui reçoit les informations visées à 
l'article 8 peut demander au Bureau de l'Ordre de se 
faire entendre à condition qu'il en fasse la demande par 
écrit au secrétaire dans les 30 jours de la mise à la 
poste de la décision de ne pas reconnaître l'équiva­
lence de diplôme ou l'équivalence de formation. 

Le candidat est entendu à la première réunion 
régulière du Bureau qui suit la réception de sa 
demande, pourvu que celle-ci parvienne au secrétaire 
de l'Ordre 21 jours avant la date fixée pour cette 
réunion et le Bureau, s'il y a lieu, revise sa décision. 
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À cette fin, le secrétaire convoque le candidat par 
écrit, sous pli recommandé ou par poste certifiée, au 
moins 10 jours avant la date de l'audition. 

La décision du Bureau est définitive et doit être 
transmise par écrit au candidat dans les 30 jours de la 
date d'audition. 

10 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

18986 

Gouvernement du Québec 

Décret 918-93, 22 juin 1993 

Code de la sécurité routière 
(L.R.Q., c. C-24.1) 

Abrogation de certaines dispositions 

CONCERNANT l'abrogation de certaines dispositions 
du Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.1) 

ATTENDU QUE l'article 674 du chapitre 91 des lois 
de 1986 prévoit que les dispositions du Code de la 
route (L.R.Q., c. C-24) et du Code de la sécurité 
routière (L.R.Q., c. C-24.1) sont remplacées par les 
dispositions correspondantes de ce chapitre dans la 
mesure indiquée par les décrets pris conformément à 
l'article 676 de ce chapitre; 

ATTENDU QUE l'article 674 de ce chapitre prévoit 
également que toute autre disposition du Code de la 
route (L.R.Q., c. C-24) et du Code de la sécurité 
routière (L.R.Q., c. C-24.1) est abrogée à la date 
fixée par le gouvernement; 

ATTENDU QU'U y a lieu de fixer au 22 juin 1993 
l'abrogation des articles 1, 2, 471, 500 et 565 du Code 
de la sécurité routière; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Transports: 

QUE soit fixé au 22 juin 1993 l'abrogation des 
articles 1, 2, 471, 500 et 565 du Code de la sécurité 
routière. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18991 

Gouvernement du Québec 

Décret 920-93, 22 juin 1993 

Loi sur les décrets de convention collective 
(L.R.Q., c. D-2) 

Papier et carton ondulé 
— Modifications 

CONCERNANT le Décret modifiant le Décret sur 
l'industrie des produits de papier et de carton ondulé 

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Décret 
sur l'industrie des produits de papier et de carton 
ondulé (R.R.Q., 1981, c. D-2, r. 5); 

ATTENDU QUE, conformément à l'article 8 de la 
Loi sur les décrets de convention collective (L.R.Q., 
c. D-2), le gouvernement peut modifier un décret sur 
la recommandation du ministre du Travail; 

ATTENDU QUE les parties contractantes au sens de ce 
décret ont présenté au ministre du Travail une requête 
pour que des modifications à ce décret soient soumises 
à l'approbation du gouvernement; 

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le 
texte d'un projet de décret de modifications a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec 
du 24 février 1993, avec avis qu'il pourrait être adopté 
par le gouvernement à l'expiration d'un délai de 
45 jours à compter de cette publication; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'approuver cette requête 
avec modifications et d'édicter à cette fin le décret ci-
annexé; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre du Travail: 



4594 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 juillet 1993, 125e année, tf 29 Partie 2 

QUE le Décret modifiant le Décret sur l'industrie 
des produits de papier et de carton ondulé, ci-annexé, 
soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Décret modifiant le Décret sur 
l'industrie des produits de papier et de 
carton ondulé 

Loi sur les décrets de convention collective 
(L.R.Q., c. D-2, a. 8) 

1. Le Décret sur l'industrie des produits de papier et 
de carton ondulé (R.R.Q., 1981, c. D-2, r. 5), modifié 
par les décrets 988-82 du 22 avril 1982 (Suppl., 
p. 402), 1806-83 du 1» septembre 1983, 1092-84 du 
9 mai 1984,836-85 du 1" mai 1985,1032-85 du 29 mai 
1985, 551-89 du 12 avril 1989 et 984-90 du 4 juillet 
1990, est de nouveau modifié dans la liste des noms 
des parties contractantes: 

1° par le remplacement du nom de « Domtar Inc., 
Groupe des Emballages, Division des cartons ondulés 
(usine rue Molson) » par le nom suivant: 

« Domtar Inc., Emballages Domtar, Division des car­
tonnages ondulés (usine rue Molson) »; 

2° par le remplacement du nom de « Kruger Inc. 
(Division des Emballages Lasalle) » par le nom suivant: 

« Kruger Inc., Division des emballages Lasalle »; 

3° par la suppression du nom de « Produits Forestiers 
Canadien Pacifique Limitée »; 

4° par l'addition du nom de « Emballages Cascades 
Inc. »; 

5° par le remplacement du nom de « Syndicat cana­
dien des travailleurs du papier (CTC, FTQ), local 648 » 
par le nom suivant: 

« Syndicat canadien des communications, de l'éner­
gie et du papier (CTC, FTQ), local 648 »; 

6° par le remplacement du nom de « Syndicat cana­
dien des travailleurs du papier (CTC, FTQ), local 291 » 
par le nom suivant: 

7° par le remplacement du nom de « Syndicat cana­
dien des travailleurs du papier (CTC-FTQ), section 
locale 849 » par le nom suivant: 

« Syndicat canadien des communications, de l'éner­
gie et du papier (CTC-FTQ), section locale 849 »; 

8° par le remplacement du nom de « Syndicat cana­
dien des travailleurs du papier (CTC-FTQ-CTM), sec­
tion locale 205 » par le nom suivant: 

« Syndicat canadien des communications, de l'éner­
gie et du papier (CTC-FTQ-CTM), section locale 205 ». 

2 . L'article 2.01 de ce décret est modifié par l'ad­
dition, après le paragraphe b, des suivants: 

« c) « conjoint »: l'homme et la femme: 

i. qui sont mariés et cohabitent; 

ii. qui vivent maritalement et sont les père et mère 
d'un même enfant; 

iii. qui vivent maritalement depuis au moins un an; 

d) « service continu »: la durée ininterrompue pen­
dant laquelle le salarié est lié à l'employeur par un 
contrat de travail, même si l'exécution du travail a 
été interrompue sans qu'il y ait résiliation du contrat, 
et la période pendant laquelle se succèdent des contrats 
à durée déterminée sans une interruption qui, dans 
les circonstances, permette de conclure à un non-
renouvellement de contrat. ». 

3 . L'article 3.04 de ce décret est modifié par la 
suppression du deuxième alinéa. 

4 . L'article 5.01 de ce décret est remplacé par le 
suivant: 

« 5.01 Les taux horaires minimaux de salaire sont 
les suivants pour chaque classification d'emploi énu-
mérée ci-après: 

À compter 
Classiflcatkm des emplois du 29 juillet 

1993 

1° Chef d'équipe 11,54$ 

« Syndicat canadien des communications, de l'éner­
gie et du papier (CTC, FTQ), local 291 »; 
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À compter À compter 
Classification des emplois du 29 juillet Classification des emplois du 29 juillet 

1993 1993 
Machine à onduler: 8° Mitrailleuse de boîtes, coupe et 

traçage, (première opération): 
1) conducteur 11,30 1) conducteur 

1) mitrailleur 10,94 
2) conducteur temporaire 11,16 

2) ramasseur 10,42 
2) conducteur temporaire 

2) ramasseur 10,42 
3) découpeur 11,16 3) découpeur 

9° Mitrailleuse de feuilles, coupe et 
4) conducteur de colleuse double traçage (divers): 

face 10,99 
1) mitrailleur 10,78 

5) ramasseur, placeur de rouleaux, 
10,42 préposé à l'e m pileuse 

10,55 
2) ramasseur 10,42 

automatique 10,55 automatique 
10° Encocheuse - mitrailleuse de 

Machine à onduler (petit format - cloisons: 
papier cristal glassine): 

10,93 
papier cristal glassine): 

1) conducteur 10,93 
1) conducteur 11,01 

10,65 
1) conducteur 

2) ramasseur 10,65 
2) découpeur 10,78 2) découpeur 

11° Encocheuse simple de cloisons: 
3) ramasseur, placeur de rouleaux et 

10,66 aide 10,28 1) conducteur 10,66 

Encocheuse-imprimeuse, presse 2) ramasseur 10,42 
flexographique, découpeuse rotative: 

12° Machine à assembler les cloisons: 
flexographique, découpeuse rotative: 

12° Machine à assembler les cloisons: 
1) conducteur 11,16 

10,79 
1) conducteur 

1) conducteur 10,79 
2) aide-conducteur 10,93 

10,28 
2) aide-conducteur 

2) margeur 10,28 
3) margeur, ramasseur, préposé à 

3) ramasseur 10,28 l'alimenteuse ou à l'empileuse 10,66 3) ramasseur 10,28 

Presse à imprimer sur la longueur: 13° Assemblage de cloisons: 

1) conducteur 10,99 1) assembleur 10,28 

2) ramasseur 10,66 14° Coupeuse de rabats: 

Encocheuse (grosses boîtes): 1) découpeur 10,79 

1) conducteur 10,79 2) ramasseur 10,42 

2) ramasseur 10,42 15° Plieuse - colleuse: 

Encocheuse (petites boîtes): 1) conducteur 11,11 

1) conducteur 10,66 2) ramasseur et inspecteur 10,93 

2) ramasseur 10,42 
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À compter À compter 
Classification des emplois du 29 juillet Classification des emplois du 29 juillet 

1993 1W3 

16° Plieuse et enrubanneuse: 26° Attacheuse automatique de 
courroies: 

1) conducteur 11,11 1) conducteur 11,11 
1) conducteur 10,93 

2) ramasseur et inspecteur 10,42 
Presse automatique à découper: 

2) ramasseur et inspecteur 
27° Presse automatique à découper: 

17° Rubanneuse semi-automatique: 
1) mécanicien 11,11 

Rubanneuse semi-automatique: 
1) mécanicien 11,11 

1) conducteur 10,66 
10,42 

1) conducteur 
2) aide ou décortiqueur 10,42 

2) ramasseur et inspecteur 10,42 2) ramasseur et inspecteur 
28° Presse à platine à découper, 

18° Pliage de boîtes: margée à la main: 

1) plieur 10,28 1) conducteur 10,99 

19° Rubanneuse à la main: 2) aide ou décortiqueur 10,42 

1) conducteur 10,28 29° Bobineuse et coupeuse (simple face): 

20° Machine automatique à plier et à 1) conducteur 10,78 

piquer. 
2) ramasseur 10,65 

1) piqueur 10,98 
Parafineuse: 

1) piqueur 
30° Parafineuse: 

2) margeur 10,42 
1) conducteur 10,65 

3) ramasseur et inspecteur 10,42 
Empaquetage et ficelage: 

3) ramasseur et inspecteur 
31° Empaquetage et ficelage: 

21° Machine semi-automatique à piquer: 
1) empaqueteur, ficeleur, 

Machine semi-automatique à piquer: 
1) empaqueteur, ficeleur, 

10,55 1) piqueur 10,79 manutentionnaire 10,55 

22° Machine à piquer à la main: 32° Matières adhésives: 

1) piqueur 10,79 1) préposé à la colle 10,79 

23° Scie à ruban: 33° Presse à balles: 

1) scieur 10,42 1) conducteur 10,66 

24° Coucheuse à nappe: 2) aide 10,55 

1) conducteur 10,99 34° Manutention de rouleaux: 

2) ramasseur 10,42 1) chef manutentionnaire 10,79 

25° Machine à laminer, teindre et 35° Manutention motorisée: 
imprimer 

1) conducteur 10,79 
1) conducteur 11,16 

2) aide 10,55 
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À compter 
Classification des emplois du 29 juillet 

1993 

36° Machines non classées: 

1) conducteur 10,78 

2) margeur 10,28 

37° Expédition: 

1) expéditeur 11,16 

2) aide-expéditeur 10,93 

3) vérificateur 10,65 

4) conducteur de camion à 

remorque 10,99 

5) conducteur de camion 10,93 

6) aide 10,49 

38° Entretien: 

1 ) homme de métier 11,36 

2) mécanicien 11,36 

3) aide à l'homme de métier 10,94 

4) huileur 10,78 

5) concierge 10,47 

39° Chaufferie: 

1) mécanicien de machines fixes: 

a) deuxième classe 10,87 

b) troisième classe 11,48 

c) quatrième classe 11,22 
40° Travaux divers: (échelle de base des 

salaires pour les travaux divers) 

1) aide tous travaux 10,28. ». 

5 . L'article 5.01.1 de ce décret est abrogé. 

6. L'article 6.01 de ce décret est abrogé. 

7. L'article 6.02 de ce décret est remplacé par le 
suivant: 

« 6.02 En cas d'absence temporaire d'un salarié, le 
salarié permanent qui le remplace reçoit le taux de 
salaire prescrit pour la tâche à laquelle il est temporai­
rement affecté, à compter de la première journée de 
travail et jusqu'au retour du salarié. Il reprend alors sa 
fonction précédente et reçoit son taux de salaire anté­
rieur. ». 

8 . L'article 6.03 de ce décret est modifié par la 
suppression de la virgule après les mots « absence 
temporaire ». 

9 . L'article 7.02 de ce décret est remplacé par le 
suivant: 

« 7.02 Droit au congé: Le salarié a droit: 

1° s'il a moins d'un an de service continu chez le 
même employeur pendant l'année de référence, à un 
congé payé continu dont la durée est déterminée à 
raison d'un jour ouvrable pour chaque mois de service 
continu sans que la durée totale de ce congé excède 
2 semaines; 

2° s'il a un an de service continu chez le même 
employeur pendant l'année de référence, à un congé 
annuel d'une durée minimale de 2 semaines continues; 

3° s'il a 6 ans de service continu chez le même 
employeur pendant l'année de référence, à un congé 
annuel d'une durée minimale de 3 semaines, dont 
2 semaines continues. 

Le salarié qui aura 6 ans de service continu chez le 
même employeur pendant l'année de référence se 
terminant en 1994, aura droit au congé annuel prévu 
au paragraphe 4°; 

4° s'il a 7 ans de service continu chez le même 
employeur pendant l'année de référence, à un congé 
annuel d'une durée minimale de 3 semaines continues; 

5° s'il a 14 ans de service continu chez le même 
employeur pendant l'année de référence, à un congé 
annuel d'une durée minimale de 4 semaines, dont 
3 semaines continues; 

6° s'il a 25'ans de service continu chez le même 
employeur pendant l'année de référence, à un congé 
annuel d'une durée minimale de 5 semaines, dont 
3 semaines continues. ». 

10 . L'article 7.05 de ce décret est remplacé par le 
suivant: 

« 7.05 Indemnité compensatrice de congé 
payé: Lorsque le contrat de travail est résilié avant 
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qu'un salarié ait pu bénéficier de la totalité du congé 
auquel il avait droit, il doit recevoir en plus de l'indem­
nité compensatrice déterminée conformément à 
l'article 7.03 et afférente au congé dont il n'a pas 
bénéficié, une indemnité égale à 4 %, 6 %, 8 % ou 
10 %, selon le cas, du salaire brut gagné pendant 
l'année de référence en cours. ». 

1 1 . L'article 7.07 de ce décret est remplacé par le 
suivant: 

« 7.07 Période de congé: Le congé annuel peut 
être fractionné en deux périodes si le salarié en fait 
la demande, sauf si l'employeur ferme son établisse­
ment pour la période des congés annuels. 

Le congé annuel peut aussi être fractionné en plus 
de deux périodes à la demande du salarié si l'em­
ployeur y consent. 

Le congé dont la durée est d'une semaine ou moins 
ne peut être fractionné. 

Les 2 premières semaines de congé sont prises entre 
le 1 e r mai et le 30 septembre de l'année en cours. 

Les troisième et quatrième semaines de congé 
annuel peuvent être prises entre le 1" octobre de l'an­
née en cours et le 30 avril de l'année subséquente. ». 

1 2 . L'article 8.03 de ce décret est modifié: 

1° par la suppression de la virgule après les mots 
« à le faire »; 

2° par le remplacement des mots « un licenciement 
pour manque de travail » par les mots « une mise à 
pied pour manque de travail ». 

1 3 . Les articles 8.07 et 8.08 de ce décret sont 
remplacés par les suivants: 

« 8.07 Le salarié qui a effectué 60 jours de service 
continu dans l'entreprise a droit aux jours fériés, 
chômés et payés prévus à la section III de la Loi sur 
les normes du travail (L.R.Q., c. N-l.l), jusqu'à ce 
qu'il soit considéré salarié permanent au sens du 
paragraphe b de l'article 2.01 du présent décret. 

8.08 Congé de décès: 1° Le salarié peut s'absen­
ter du travail pendant une journée, sans réduction de 
salaire, à l'occasion du décès ou des funérailles de 
son conjoint, de son enfant ou de l'enfant de son 
conjoint, de son père, de sa mère, d'un frère ou d'une 
soeur. Il peut aussi s'absenter pendant 3 autres journées 
à cette occasion, mais sans salaire. 

2° Le salarié permanent peut s'absenter pour une 
période qui s'étend du jour du décès au jour des 
funérailles des personnes énumérées au 
paragraphe 1°, de même que du père ou de la mère 
de son conjoint. Il est rémunéré pour chaque jour 
faisant partie de sa semaine normale de travail jusqu'à 
concurrence de 3 jours, pourvu: 

a) qu'il assiste aux funérailles; 

b) qu'il ne soit pas absent du travail durant cette 
période à cause d'une maladie, d'un accident du travail 
ou d'un congé annuel. 

Si le salarié permanent ne peut assister aux funé­
railles, il a droit à une indemnité de 8 fois son taux 
horaire et à 3 jours sans salaire. 

8.09 Le salarié peut s'absenter du travail pendant 
une journée, sans salaire, à l'occasion du décès ou 
des funérailles d'un gendre, d'une bru, de l'un de ses 
grand-parents ou l'un de ses petits-enfants de même 
que du père, de la mère, d'un frère ou d'une soeur de 
son conjoint. 

Le salarié permanent reçoit une indemnité de 8 fois 
son taux horaire lorsqu'il s'est absenté pour assister aux 
funérailles d'un frère ou d'une soeur de son conjoint, 
s'il s'agit d'une journée faisant partie de sa semaine 
normale de travail. 

8.10 Dans les cas visés aux articles 8.08 et 8.09, le 
salarié et le salarié permanent doivent aviser l'em­
ployeur de leur absence le plus tôt possible. ». 

14 . L'article 9.01 de ce décret est remplacé par le 
suivant: 

« 9.01 Le décret demeure en vigueur jusqu'au 
1 e r janvier 1994. Par la suite, il se renouvelle automati­
quement d'année en année, à moins que le groupe 
constituant la partie patronale ou la partie syndicale ne 
s'y oppose par un avis écrit transmis au ministre du 
Travail et à l'autre groupe, au cours du mois de 
novembre de l'année 1993 ou au cours du mois de 
novembre de toute année subséquente. ». 

15 . Le présent décret entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec. 

18985 
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Gouvernement du Québec 

Décret 981-93, 7 juillet 1993 

Loi sur l'application de la réforme du Code civil 
(1992. c. 57) 

Arpenteurs-géomètres 
— Formation obligatoire 

CONCERNANT le Règlement sur la formation obliga­
toire des arpenteurs-géomètres sur la réforme du 
Code civil du Québec 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 717 de la Loi sur 
l'application de la réforme du Code civil (1992, c. 57), 
le Bureau de l'Ordre des arpenteurs-géomètres du 
Québec peut, par règlement approuvé par le gouver­
nement, obliger les membres de l'Ordre des arpenteurs-
géomètres du Québec à suivre, selon les conditions 
et modalités qui y sont prévues, des cours de formation 
portant sur l'ensemble ou une partie de la réforme du 
Code civil du Québec; 

ATTENDU Qu'en vertu de cet article, ce règlement 
doit prévoir les conditions et modalités permettant à 
un membre d'être dispensé de les suivre, d'une façon 
temporaire ou permanente, ainsi que, le cas échéant, 
les frais relatifs à ces cours; 

ATTENDU QUE, conformément à cet article, un pro­
jet de règlement sur la formation obligatoire des 
arpenteurs-géomètres sur le nouveau Code civil du 
Québec a été communiqué à tous les membres de 
l'Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec au moins 
trente jours avant son adoption par le Bureau; 

ATTENDU QUE le Bureau a adopté, en vertu de cet 
article, un Règlement sur la formation obligatoire des 
arpenteurs-géomètres sur la réforme du Code civil du 
Québec; 

ATTENDU QUE, conformément à cet article, le projet 
de règlement n'était pas soumis à l'obligation de 
publication prévue à l'article 8 de la Loi sur les 
règlements (L.R.Q., c. R-18.1); 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'approuver ce règlement. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Justice: 

QUE le Règlement sur la formation obligatoire des 
arpenteurs-géomètres sur la réforme du Code civil du 
Québec, dont le texte est annexé au présent décret, 
soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORJN 

Règlement sur la formation obligatoire 
des arpenteurs-géomètres sur la 
réforme du Code civil du Québec 

Loi sur l'application de la réforme du Code civil 
(1992, c. 57, a. 717) 

S E C T I O N I 
CHAMP D'APPLICATION 

1 . Le présent règlement s'applique à tout arpenteur-
géomètre inscrit au tableau de l'Ordre des arpenteurs-
géomètres du Québec le 1er septembre 1993 ainsi qu'à 
toute personne qui s'inscrit ou se réinscrit au tableau 
de l'Ordre entre le 1 e r septembre 1993 et le 1 e r janvier 
1997, sauf si elle a déjà suivi ces cours. Un membre 
retraité qui redemande son permis de pratique doit 
suivre le cours préalablement à l'émission du permis 
de pratique. 

Toutefois, il ne s'applique pas au géomètre auquel 
le Bureau a délivré un permis restrictif en vertu de 
l'article 38 de la Loi sur les arpenteurs-géomètres 
(L.R.Q., c. A-23), ni au membre de l'Ordre qui a le 
statut d'arpenteur-géomètre retraité au sens de la 
résolution B4233. 

S E C T I O N I I 
COURS DE FORMATION SUR LA RÉFORME DU 
CODE CIVIL DU QUÉBEC 

§1. Objectif et contenu des cours 

2. L'ensemble des cours de formation a pour objectif 
de maintenir le niveau de connaissances des arpenteurs-
géomètres en regard des exigences de la protection du 
public. 

3 . Les cours de formation portent sur le Code civil 
du Québec (1991, c. 64) et sur la Loi sur l'application 
de la réforme du Code civil (1992, c. 57). Ils compren­
nent les trois blocs décrits à l'annexe I et sont donnés 
suivant la séquence prévue à cette annexe. 

§2. Participation aux cours obligatoires deformation 

4 . Tout arpenteur-géomètre doit s'inscrire avant le 
premier août 1993 aux cours de formation et doit suivre 
les 30 heures de cours des blocs 2 et 3 de l'annexe I et 
ce, avant le 18 décembre 1993 ou dans les quatre mois 
qui suivent son inscription ou sa réinscription au 
tableau ou la fin de la circonstance pour laquelle il a 
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obtenu une dispense, selon le cas. Il doit, lors de 
l'inscription, acquitter les frais relatifs à ces cours qui 
sont fixés à 275 $ pour l'option (ÉTUDIANT LIBRE) 
Laval Hors Campus et 450 $ pour l'option (AUDI­
TEUR) Laval Hors Campus. Ces prix ne sont valables 
que pour la session d'automne 1993. 

5 . La présence de tout arpenteur-géomètre aux 
cours de formation est contrôlée à chaque séance de 
cours. 

6. Le Bureau détermine les dates et lieux où les 
cours sont offerts. 

§3. Dispense permanente de formation 

7. Le Bureau forme un comité d'au moins trois 
personnes pour apprécier et approuver les demandes de 
dispense temporaire et permanente de formation. 

8 . L'arpenteur-géomètre qui veut être dispensé de 
façon permanente de suivre en tout ou en partie les 
cours de formation doit en faire la demande par écrit 
au comité au plus tard le 1 e r août 1993. 

Il doit fournir au comité les documents nécessaires 
au soutien de sa demande telle une preuve de l'obtention 
d'un diplôme se rapportant à un ou plusieurs blocs 
couverts par les cours de formation ou une attestation 
de son expérience pertinente de travail. 

9 . Le comité accorde une dispense permanente à 
tout arpenteur-géomètre qui possède des connais­
sances équivalentes à celles acquises par un arpenteur-
géomètre qui aurait suivi en tout ou en partie les blocs 
2 et 3 des cours de formation. 

1 0 . En disposant de la demande de dispense perma­
nente d'un arpenteur-géomètre, le comité peut procé­
der de l'une des façons suivantes: 

1° décider que l'arpenteur-géomètre satisfait aux 
exigences prévues au présent règlement et le dispenser 
de suivre les cours de formation; 

2° décider que r arpenteur-géomètre est dispensé 
de suivre une partie des cours de formation et déter­
miner les cours qu'il doit suivre; 

3° décider que l'arpenteur-géomètre ne peut béné­
ficier d'une dispense et rejeter sa demande. 

1 1 . Le comité informe par écrit l'arpenteur-
géomètre dans les 30 jours de sa décision. 

permanente de formation pour couvrir les frais d'étude 
de sa demande. 

§4. Dispense temporaire de formation 

1 3 . Tout arpenteur-géomètre peut, sur demande 
motivée et transmise au comité au plus tard le 
17 décembre 1993, être dispensé d'une façon tem­
poraire de suivre les cours de formation. Toutefois, le 
comité ne peut accorder cette dispense qu'à un 
arpenteur-géomètre qui est dans l'impossibilité de 
suivre les cours de formation pour des motifs sérieux, 
notamment pour cause de santé ou de grossesse ou 
pour tout autre cas exceptionnel. 

14 . Une somme de 50,00$ est exigée pour tout 
arpenteur-géomètre qui fait une demande de dispense 
temporaire de formation pour couvrir les frais d'étude 
de sa demande. 

15. La dispense temporaire accordée en application 
du présent règlement est valable pour une durée de 
deux ans. Un arpenteur-géomètre peut toutefois 
demander une dispense temporaire additionnelle, pour 
des motifs sérieux, notamment pour cause de santé ou 
pour tout autre cas exceptionnel. 

1 6 . Tout arpenteur-géomètre ayant bénéficié 
d'une dispense temporaire doit, dès que les raisons 
pour lesquelles il a obtenu cette dispense cessent, en 
aviser le secrétaire de l'Ordre et suivre un programme 
de formation équivalant aux cours de formation prévus 
au présent règlement. 

SECTION III 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALE 

17. À l'expiration du délai prévu à l'article 4, le 
secrétaire de l'Ordre transmet un avis à tout arpenteur-
géomètre qui n'a pas suivi les cours de formation 
prévus au présent règlement et qui n'a pas été dis­
pensé de les suivre. L'arpenteur-géomètre dispose 
alors de 30 jours pour remédier à son défaut après 
quoi le Bureau, sur rapport du secrétaire, suspend ou 
limite le droit d'exercice de la profession de cet 
arpenteur-géomètre 

18 . Le Bureau peut permettre, à toute personne qui 
n'est pas membre inscrit au tableau, de suivre les cours 
de formation. 

18 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

1 2 . Une somme de 50,00 $ est exigée pour tout 
arpenteur-géomètre qui fait une demande de dispense 
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ANNEXE I 
(a. 3 et 4) 

1. Cours sur la formation obligatoire des arpenteurs-
géomètres sur la réforme du Code civil. 

Bloc 1 L'ACTUAUSATION DES CONNAISSANCES 
(15 heures). Ce bloc permet aux arpenteurs-géomètres 
de se familiariser avec le contenu du Précis de droit de 
T arpentage au Québec, publié par l'Ordre 

Bloc 2 LES DIFFÉRENCES ENTRE L'ANCIEN ET 
LE NOUVEAU CODE CIVIL (18 heures). Ce bloc est 
composé des éléments suivants: 

ÉLÉMENT UN (6 heures): 

— Une synthèse des éléments importants du livre 
premier (personnes); 

— Un historique du droit québécois et une nomen­
clature des sources de droit; 

— Le livre cinquième (obligations); 

— Le livre deuxième (famille) et le livre troisième 
(succession). 

ÉLÉMENT DEUX (6 heures): 

— Le livre quatrième (biens); 

— Le livre huitième (prescription); 

— Le livre septième (preuve); 

— Le livre sixième (priorités et hypothèques). 

ÉLÉMENT TROIS (6 heures): 

— Le livre neuvième (publicité des droits). 

Bloc 3 LES OPÉRATIONS DE LWRPENTEUR-
GÉOMÈTRE (12 heures). Ce bloc est composé des 
éléments suivants: 

— Les opérations cadastrales (2 heures); 

— Le certificat de localisation et autres rapports 
(4 heures); 

— La délimitation des propriétés (bornage et 
piquetage (6 heures). 

2. La séquence des cours est la suivante: 

1) l'actualisation des connaissances; 

2) les différences entre l'ancien et le nouveau Code 
civil; 

3) les opérations de l'arpenteur-géomètre. 

19010 

Gouvernement du Québec 

Décret 982-93, 7 juillet 1993 

Loi sur l'application de la réforme du Code civil 
(1992, c. 57) 

Avocats 
— Formation obligatoire 

CONCERNANT le Règlement sur les cours de forma­
tion obligatoire des avocats relativement à la réforme 
du Code civil du Québec 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 717 de la Loi sur 
l'application de la réforme du Code civil (1992, c. 57), 
le Conseil général du Barreau du Québec peut, par 
règlement approuvé par le gouvernement, obliger les 
membres du Barreau du Québec à suivre, selon les 
conditions et modalités qui y sont prévues, des cours 
de formation portant sur l'ensemble ou une partie de la 
réforme du Code civil du Québec; 

ATTENDU Qu'en vertu de cet article, ce règlement 
doit prévoir les conditions et modalités permettant à 
un membre d'être dispensé de les suivre, d'une façon 
temporaire ou permanente, ainsi que, le cas échéant, 
les frais relatifs à ces cours; 

ATTENDU QUE, conformément à cet article, un pro­
jet de règlement sur les cours de formation continue 
obligatoire des avocats relativement à la réforme du 
Code civil du Québec a été communiqué à tous les 
membres du Barreau du Québec au moins trente jours 
avant son adoption par le Conseil général; 

ATTENDU QUE le Conseil général a adopté, en 
vertu de cet article, un Règlement sur les cours de 
formation obligatoire des avocats relativement à la 
réforme du Code civil du Québec; 

ATTENDU QUE, conformément à cet article, le projet 
de règlement n'était pas soumis à l'obligation de 
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publication prévue à l'article 8 de la Loi sur les 
règlements (L.R.Q., c. R-18.1); 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'approuver ce règlement. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Justice: 

QUE le Règlement sur les cours de formation obli­
gatoire des avocats relativement à la réforme du Code 
civil du Québec, dont le texte est annexé au présent 
décret, soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement sur les cours de formation 
obligatoire des avocats relativement à la 
réforme du Code civil du Québec 

Loi sur l'application de la réforme du Code civil 
(1992, c. 57, a. 717) 

1. Le programme de cours relatifs à la réforme du 
Code civil du Québec, prévu à l'annexe I, est créé 
afin d'assurer la formation requise par la réforme du 
Code civil et nécessaire pour avoir le plein droit d'exer­
cer la profession d'avocat à titre de membre du Barreau 
du Québec. 

2 . Tout membre du Barreau, sauf le conseiller en loi, 
doit s'inscrire au programme auprès du Service de 
formation permanente du Barreau. Il doit de plus suivre 
au moins 12 des cours prévus à l'annexe I, et ce avant 
le 18 décembre 1993 ou dans les 4 mois qui suivent la 
fin de la circonstance pour laquelle il a obtenu une 
dispense. 

3. Peut être temporairement dispensé de cette obli­
gation, l'avocat qui: 

1° est membre du Parlement fédéral et ne pose en 
aucune circonstance l'un des actes exclusifs prévus à 
l'article 128 de la Loi sur le Barreau (L.R.Q., c. B-l); 

2° est, pour des raisons de santé, dans l'impossibi­
lité de suivre les activités de formation dans les délais 
prescrits; 

3° est, pour des raisons reliées à une grossesse, 
dans l'impossibilité de suivre les activités de formation 
dans les délais prescrits; 

4° a obtenu une exemption d'assurance en vertu du 
paragraphe 8 de l'article 2 du Règlement sur la sous­

cription obligatoire au Fonds d'assurance responsabilité 
professionnelle du Barreau du Québec approuvé par le 
décret 471-88 du 30 mars 1988. 

4 . Peut être en permanence dispensé de certains 
cours du programme de formation obligatoire, l'avocat 
qui: 

1° est, depuis au moins le 1er octobre 1991, profes­
seur ou chargé de cours dans une faculté de droit ou 
dans un département de sciences juridiques délivrant 
un diplôme reconnu par le gouvernement en vertu du 
paragraphe a de l'article 184 du Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) et y a enseigné ou y enseignera, 
avant le 31 décembre 1993, un cours portant sur 
l'ensemble de l'une des matières du programme prévu 
à l'annexe I; 

2° est l'auteur d'un des cours portant sur l'une des 
matières du programme prévu à l'annexe I et inclus 
à la collection Barreau du Québec / Chambre des 
notaires du Québec; 

3° est l'auteur d'un écrit publié avant le 31 
décembre 1993 portant sur l'ensemble de l'une des 
matières du programme prévu à l'annexe I. 

4° a enseigné ou enseignera, pour le compte du 
Barreau, avant le 18 décembre 1993, un cours dans le 
cadre du programme prévu à l'annexe I; 

Dans tous ces cas, le nombre de cours minimum est 
réduit du nombre de cours sur lesquels ont porté 
l'enseignement ou les publications. 

5. Tant avant qu'après le 2 août 1993, les cours 
organisés et donnés par le Barreau, n'ont pas à faire 
l'objet d'une demande de dispense. 

6 . Est complètement dispensé de son obligation 
l'avocat qui était député à l'Assemblée nationale lors 
de l'étude du « Code civil du Québec » (1991, c. 64). 

7. Pour être dispensé, l'avocat doit, avant le 18 dé­
cembre 1993, dans une déclaration assermentée ou 
une affirmation solennelle circonstanciée, exposer clai­
rement les motifs de sa demande. Celle-ci est adressée 
au Comité de la formation obligatoire sur le Code civil 
qui décide de son bien-fondé ainsi que, le cas 
échéant, du nombre de cours dont il est exempté. 

8 . Dès que cesse la circonstance en vertu de laquelle 
l'avocat est dispensé, il doit en aviser le secrétaire du 
Comité. 

Il dispose de 4 mois suivant la cessation de la 
circonstance pour faire parvenir à celui-ci une décla-



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 juillet 1993, 125e année, tr 29 4603 

ration assermentée ou une affirmation solennelle cir­
constanciée qui atteste comment il a satisfait aux 
obligations prévues à l'article 2. 

Ce délai peut, pour des motifs exceptionnels jugés 
suffisants par le Comité, être prolongé sur demande 
écrite de l'avocat. 

Si l'avocat ne peut atteindre le pourcentage obliga­
toire du programme dans les délais prescrits, le Comité 
lui prescrit des activités de formation de rechange. En 
pareil cas, l'avocat doit acquitter les frais habituellement 
demandés par les organisateurs de ces activités. 

9 . L'avocat dont la place d'affaires est située à plus 
de 100 kilomètres du plus proche centre de formation 
peut choisir de remplir son obligation au moyen d'acti­
vités de formation de rechange mises à sa disposition 
par le Comité. 

10 . L'avocat qui, pour quelque raison, bénéficie 
d'une prolongation de délai ou qui suit des activités de 
formation de rechange doit, par une déclaration asser­
mentée ou une affirmation solennelle circonstanciée 
expédiée au Comité dès la fin du délai applicable à 
son cas, attester quand et comment il a satisfait aux 
exigences du présent règlement. 

1 1 . Passé les délais, le Comité expédie un avis à 
tout avocat qui n'a pas dûment complété sa formation. 

L'avocat dispose alors de 15 jours pour remédier à 
son défaut, après quoi le Conseil général, sur rapport 
du Comité, suspend ou limite son droit d'exercice. 

La suspension ou la limitation demeure en vigueur 
jusqu'à ce que l'avocat ait fourni la preuve qu'il a 
satisfait aux exigences du présent règlement et jusqu'à 
ce qu'elle soit levée par résolution du Conseil géné­
ral. 

1 2 . Le présent règlement s'applique à toute per­
sonne inscrite au Tableau de l'Ordre avant janvier 1996. 

1 3 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication a la 
Gazette officielle du Québec. 

ANNEXE I 

PROGRAMME DE COURS RELATIFS À LA 
RÉFORME DU CODE CIVIL DU QUÉBEC 
i 

l DES PERSONNES I - 3 heures (Jouissance et 
exercice, intégrité et soins, certains droits de la 
personnalité, nom, domicile, absence, décès) 

2 DES PERSONNES II - 3 heures (Registre et actes 
de l'état civil, protection des inaptes, famille) 

3 DES BIENS I - 3 heures (Distinction, propriété, 
copropriété divise et par indivision, propriété 
superficiaire) 

4 DES BIENS II - 3 heures (Démembrements, subs­
titution, fiducie, administration du bien d'autrui) 

5 DES OBLIGATIONS I (Général) - 3 heures (For­
mation) 

6 DES OBLIGATIONS II (Général) - 3 heures 
(Exécution) 

7 DES OBLIGATIONS III (Général) - 3 heures 
(Responsabilité) 

8 DES OBLIGATIONS IV (Contrats) - 3 heures 
(Vente) 

9 DES OBLIGATIONS V (Contrats) - 3 heures 
(Crédit-bail, louage) 

10 DES OBLIGATIONS VI (Contrats) - 3 heures 
(Mandat, contrat de travail, contrats de service et 
d'entreprise) 

11 DES OBLIGATIONS VII (Contrats) - 3 heures 
(Société, association, personne morale) 

12 DES OBLIGATIONS VIII (Contrats) - 3 heures 
(Dépôt, prêt, cautionnement, affrètement, trans­
port) 

13 DES OBLIGATIONS IX (Contrats) - 3 heures 
(Assurances et rentes) 

14 DES SUCCESSIONS ET DES DONATIONS -
3 heures 

15 DES SÛRETÉS MOBILIÈRES ET IMMOBI­
LIÈRES I - 3 heures (Début) 

16 DES SÛRETÉS MOBILIÈRES ET IMMOBI­
LIÈRES II - 3 heures (Suite et fin) 

17 DE LA PUBLICITÉ DES DROITS - 3 heures 

18 DE LA PREUVE ET DE LA PRESCRIPTION -
3 heures 
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19 DU DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ - 3 heures 

20 DU DROIT TRANSITOIRE - 3 heures 

19011 

Gouvernement du Québec 

Décret 983-93, 7 juillet 1993 

Loi sur l'application de la réforme du Code civil 
(1992, c. 57) 

Notaires 
— Formation obligatoire 

CONCERNANT le Règlement sur la formation obliga­
toire des notaires sur la réforme du Code civil du 
Québec 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 717 de la Loi sur 
l'application de la réforme du Code civil (1992, c. 57), 
le Bureau de la Chambre des notaires du Québec peut, 
par règlement approuvé par le gouvernement, obliger 
les membres de la Chambre des notaires du Québec à 
suivre, selon les conditions et modalités qui y sont 
prévues, des cours de formation portant sur l'ensemble 
ou une partie de la réforme du Code civil du Québec; 

ATTENDU Qu'en vertu de cet article, ce règlement 
doit prévoir les conditions et modalités permettant à 
un membre d'être dispensé de les suivre, d'une façon 
temporaire ou permanente, ainsi que, le cas échéant, 
les frais relatifs à ces cours; 

ATTENDU QUE, conformément à cet article, un pro­
jet de règlement sur la formation obligatoire des 
notaires sur le nouveau Code civil du Québec a été 
communiqué à tous les membres de la Chambre des 
notaires du Québec au moins trente jours avant son 
adoption par le Bureau; 

ATTENDU QUE le Bureau a adopté, en vertu de cet 
article, un Règlement sur la formation obligatoire des 
notaires sur la réforme du Code civil du Québec; 

ATTENDU QUE, conformément à cet article, le projet 
de règlement n'était pas soumis à l'obligation de 
publication prévue à l'article 8 de la Loi sur les 
règlements (L.R.Q., c. R-18.1); 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'approuver ce règlement. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Justice: 

QUE le Règlement sur la formation obligatoire des 
notaires sur la réforme du Code civil du Québec, dont 
le texte est annexé au présent décret, soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN . . 

Règlement sur la formation obligatoire 
des notaires sur la réforme du Code 
civil du Québec 

Loi sur l'application de la réforme du Code civil 
(1992, c. 57, a. 717) 

S E C T I O N I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1. Sont tenus de s'inscrire et de suivre les cours de 
formation portant sur la réforme du Code civil du 
Québec prévus au présent règlement les notaires 
inscrits au tableau de la Chambre des notaires du 
Québec le 1 e r septembre 1993. 

2 . Sont tenus de s'inscrire et de suivre le programme 
de formation obligatoire équivalent imposé par le 
Bureau les notaires inscrits ou réinscrits au tableau de 
la Chambre entre le 1 e r septembre 1993 et le 1" janvier 
1996. 

S E C T I O N I I 
COURS DE FORMATION SUR LA RÉFORME DU 
CODE CIVIL DU QUÉBEC 

§1. Contenu et modalités des cours 

3* L'ensemble des cours de formation a pour objectif 
de maintenir le niveau de connaissance des notaires en 
regard des exigences de la protection du public. Le 
contenu des cours porte sur l'étude du nouveau Code 
civil du Québec (1991, c. 64) et de la Loi sur l'appli­
cation de la réforme du Code civil (1992, c. 57). 

4 . Les cours de formation traitent des différents 
secteurs de la réforme du Code civil du Québec 
lesquels sont répartis de façon inégale entre eux et 
diffusés en plusieurs séances. L'ensemble des cours de 
formation est d'une durée de 90 heures. La description 
des secteurs visés par les cours de formation apparaît 
à l'annexe I. 

§2. Participation aux cours obligatoires de formation 

5* Tout notaire inscrit aux cours de formation ou au 
programme de formation obligatoire équivalent doit, 
dans le premier cas, avant le 18 décembre 1993, suivre 
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un minimum de 60 heures parmi les 90 heures de cours 
auxquels il s'est inscrit ou, dans le second cas, suivre 
l'ensemble du programme de formation obligatoire 
équivalent dans les quatre mois qui suivent son inscrip­
tion ou sa réinscription au tableau ou la fin des circons­
tances pour lesquelles il a obtenu une dispense 
temporaire de formation. 

6 . La présence de chaque notaire inscrit aux cours 
de formation est contrôlée quotidiennement à chaque 
séance. 

7* Le Bureau peut former un comité d'au moins 3 per­
sonnes pour étudier les demandes de dispense tempo­
raire et permanente de formation. 

§3. Dispense permanente de formation 

8 . Le notaire, qui était député à l'Assemblée natio­
nale lors de l'étude du Code civil du Québec, béné­
ficie d'une dispense permanente de formation. 

Sous réserve du premier alinéa, le notaire qui est 
membre de l'Assemblée nationale ou du Parlement 
fédéral et qui ne pose en aucune circonstance l'un des 
actes exclusifs prévus à l'article 9 de la Loi sur le 
notariat (L.R.Q., c. N-2) bénéficie d'une dispense 
temporaire de formation pour la durée de son mandat. 

9. Tout notaire visé à l'article 1 doit, pour obtenir 
une dispense permanente de suivre en tout ou en partie 
les cours de formation, en faire la demande par écrit 
au comité au plus tard le 1 e r septembre 1993. 

Tout notaire visé à l'article 2 doit, pour obtenir une 
dispense de suivre en tout ou en partie le programme 
de formation obligatoire équivalent, en faire la demande 
par écrit au comité dans les 15 jours qui suivent son 
inscription ou sa réinscription au tableau. 

Toute demande de dispense doit être accompagnée 
des documents nécessaires à son soutien, tels une 
preuve de l'obtention d'un diplôme se rapportant à un 
ou plusieurs secteurs couverts par les cours de formation 
ou une attestation d'expérience pertinente de travail. 

10 . Le comité accorde une dispense permanente à 
tout notaire qui possède des connaissances équiva­
lentes à celles acquises par un notaire qui aurait suivi 
en tout ou en partie, selon le cas, un minimum de 
60 heures parmi les cours de formation portant sur la 
réforme du Code civil du Québec prévus au présent 
règlement. 

1 1 . En disposant de la demande de dispense perma­
nente d'un notaire, le comité peut procéder de l'une 
des façons suivantes: 

1° décider que le notaire satisfait aux exigences 
prévues au présent règlement et le dispenser de suivre 
la totalité des 60 heures obligatoires de cours de for­
mation ou du programme de formation obligatoire équi­
valent; 

2° décider que le notaire est dispensé de suivre une 
partie des 60 heures obligatoires de cours de formation 
ou du programme de formation obligatoire équivalent 
et déterminer le nombre d'heures qu'il doit suivre; 

3° décider que le notaire ne peut bénéficier d'une 
dispense et rejeter sa demande. 

1 2 . Le comité informe par écrit le notaire dans les 
15 jours de sa décision. 

1 3 . Toute demande de dispense permanente de for­
mation doit être accompagnée d'une somme de 
50,00 $ pour couvrir les frais d'étude de la demande. 

§4. Dispense temporaire deformation 

14 . Tout notaire visé à l'article 1 peut, sur demande 
motivée et transmise par écrit au comité au plus tard 
le 17 décembre 1993, être dispensé, d'une façon 
temporaire pour une période maximale de 2 ans, de 
suivre les cours de formation. Il en est de même pour 
tout notaire visé à l'article 2, lequel doit transmettre 
sa demande au comité dans les 15 jours qui suivent son 
inscription ou sa réinscription au tableau. 

Le comité ne peut accorder cette dispense que s'il y 
a impossibilité pour celui qui en fait la demande de 
suivre les cours de formation pour des motifs sérieux, 
notamment pour cause de santé ou de grossesse, de 
séjour à l'étranger pour des études ou pour tout autre 
cas de force majeure. 

15. Toute demande de dispense temporaire de for­
mation doit être accompagnée d'une somme de 
50,00 $ pour couvrir les frais d'étude de la demande. 

1 6 . Un notaire peut, après une période de 2 ans de 
l'obtention d'une dispense temporaire de formation, 
obtenir, sur demande motivée et transmise par écrit au 
comité avant la cessation de la période de 2 ans, une 
dispense temporaire additionnelle pour des motifs 
sérieux, notamment pour cause de santé, de prolonga­
tion d'un séjour à l'étranger pour des études ou pour 
tout autre cas de force majeure 

1 7 . Dès que cessent les circonstances en vertu des­
quelles un notaire a obtenu une dispense temporaire, il 
doit en aviser par écrit le secrétaire de la Chambre et 
se soumettre au programme de formation obligatoire 
équivalent imposé par le Bureau. 
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SECTION III 
DISPOSITIONS DIVERSES 

18 . Les cours de formation sont diffusés sans frais 
aux notaires visés à l'article 1. Les notaires visés à 
l'article 2 doivent pour suivre le programme de forma­
tion obligatoire équivalent payer, lors de l'inscription, 
des frais au montant de 750,00 $. 

19 . Le Bureau suspend ou limite le droit d'exercice 
de la profession, de tout notaire qui, sans en avoir été 
dûment dispensé, fait défaut de suivre les cours de 
formation ou le programme de formation obligatoire 
équivalent, selon le cas. Ce notaire doit pour suivre le 
programme de formation obligatoire équivalent payer, 
lors de l'inscription, des frais au montant de 750,00 $. 

20» Le Bureau peut permettre à toute personne qui 
n'est pas inscrite au tableau de suivre les cours de 
formation ou le programme de formation obligatoire 
équivalent moyennant le paiement d'une somme de 
750,00 $. 

2 1 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

ANNEXE 1 

DESCRIPTION DES SECTEURS VISÉS PAR LES 
COURS DE FORMATION SUR LA RÉFORME DU 
CODE CIVIL 

Droit des personnes I (3 heures) 
(Jouissance et exercice, intégrité et soins, certains 
droits de la personnalité, nom, domicile, absence, 
décès) 

Droit des personnes II (6 heures) 
(Registre et actes de l'état civil, protection des inaptes, 
famille) 

Succession, testament, donation (9 heures) 

Droit des obligations I (3 heures) 
(Formation) 

Droit des obligations II (3 heures) 
(Exécution) 

Droit des obligations IV (3 heures) 
(Contrats - vente) 

Droit des obligations V (3 heures) 
(Contrats - Crédit - bail, louage) 

Droit des obligations VI (3 heures) 
(Contrats - Mandat, contrat de travail, contrats de 
service et d'entreprise) 

Droit des obligations VII (3 heures) 
(Contrats - Société, association, personne morale) 

Sûretés I (6 heures) 
(Début) 

Sûretés II (6 heures) 
(Suite et fin) 

Droit des biens I (6 heures) 
(Distinction, propriété, copropriété divise et par indi­
vision, propriété superficiaire) 

Droit des biens II (6 heures) 
(Démembrements, substitution, fiducie, administration 
du bien <f autrui) 

Publicité des droits (6 heures) 

Droit des obligations VIII (3 heures) 
(Contrats - Dépôt, prêt, cautionnement, affrètement, 
transport) 

Droit des obligations IX (3 heures) 

(Contrats - Assurances et rentes) 

Preuve et prescription (6 heures) 

Droit des obligations III (3 heures) 
(Général - Responsabilité) 
Droit transitoire (3 heures) 

(Résumé) 

Droit international privé (6 heures) 

19012 

Plan des habitats fauniques 

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(L.R.Q., c. C-61.1) 

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l'article 128.3 de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), que le plan 
de chacun des habitats fauniques identifiés à l'annexe I 
ci-jointe, en regard de chaque espèce animale qui y est 
mentionnée, est dressé. 

Toute personne intéressée peut consulter le plan de 
chacun des habitats fauniques au ministère du Loisir, 
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de la Chasse et Pèche, 150, boulevard René-Lévesque 
Est, Québec, G 1 R 4 Y 1 , ou à Tun de ses bureaux 
régionaux. 

Ces plans entrent en vigueur le quinzième jour qui 
suit la date de la publication du présent avis à la 
Gazette officielle du Québec. 

Le ministre du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche, 
GASTON BLACKBURN 

18994 
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AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE ( A n n a n 1) 

N o f l i f e r h a M M Animal « M Numéro da rhaWtat Région administrative du 
Québec 

N* at nom 

MunkâpaM régional* 1 Municipale 
da oomté 

N* de carte da rhabiai 

j Air* de S M O M M k M 
d ' M i i u x f t f f i1i i | im 

Oie*, bemachee. canarda 02-01-0027—83 11 -Gaap*aiamss-d*-ta-
pseoewsie 

La C4te-de~Gaapé Gaaoé Z2A16-200-010I 

jj Air* d» oono*ntrlion 
d'oiseaux aquatiques 

Osas.bem*ches.c~«rd. 02-01-0033-80 I l -Gaspé*i*/îles-de-4a-
Madalalna 

Danie-Rivarin Capucins 22GO2-20O-0101 

Air* d * concentration 
d'oisaaux WjUBlBWW 

Oies, bemachee, canarda 02-01-0039-12 01 -Bas-Saint-Laurent Kamouraska RMere-Ouel* 
Saint-Dan ia 
Karnovraska 

2 lr«5-200-0201 
21N12-200-010I F 
2IM08-20O-O202 
21M09-20O-OI02 

Air* da eonc*ntrabon 
d'o»«aux aquatique* 

o — , bemachee, canard» 02-01-0048-73 01 -Saa-Saint-Lauram Rtviere-du-Loup Notr*-D*ma das Sapt-
Dou leurs 

22C03-200-O101 

1 Air* d * concentration 
d'oie»aux aquatique* 

Oiaa. bomachea, canarda 02-01-0054-75 01 -Baa-Salnt-Laurant Rarouski-Nelgette Saint-Vaiérien 22O07-2O0-020I 

Air* d * concentration Oies, bamachaa, canards 02-01-0058-75 11 -Gaspésis/flas-da-la-
Madetoina 

La Cote-d*-Gaspé Qatp4 22A09-200-02O2 
22A16-20O-O101 
22A16-200-O1O2 

Air* d * concentration 
d'ois• aux aquatique* 

Oiaa, bamachaa. canarda 02-01-0059-75 11 -Gaapéeiedlea-de-la-
Madatom* 

La Ctte-da-Gaspé Gasp* 22A15-200-0102 
22A15-200-0202 \ 
22A16-2O0-0101 

Air* d * concil iat ion Oiaa, bamachaa, canarda 02-01-0060-75 11 -Gsapésie/îles-de-la-
Madeietn» 

P a i x * Parce 22A08-20O-0201 
22A08-200-O202 
22A09-200-0102 

j Aira da concentration 
d'oiMaux aquatique* 

0*es, barnachas, canards 02-01-0062-75 11 -Gasp*aia4l*8-da- ia-
Madetoine 

Bonavsntura Hop*—Town 
Hopa 

Paapébiac 
Samt-Godsfroi 

22A03-200-O1O2 

Aire de concentration 
d'oiMaux aquatiquoe 

Oiaa, bamachaa. canards 02-01-0063-75 11 -Gaspésie/Tles-de-la-
Madalalna 

Bonavantura Bonavantura 
New-Carlisle 

Paapebiac-Ouest 

22A03-200-010I 
77 AD3-200-0102 
22A04-200-0102 
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AVIS À LA GAZETTE OFFICIELLE (Annexe 1) 

Nomderhabtat Animal visé Numéro de rhabitat Région administrative du 
Québec 

N* et nom 

Munidpalté régionale 
d * comté 

Munkapaaté N- de canada rhabast 

Ak* déconcentration 
d"oi«—ux aquatique* 

Oies, bomacho*. canarda 02-01-0064-75 11 -Ga*péal*4lee-de- la-
Madeleine 

Bonavantura New Richmond 
Capian 

Saht-Sirnéon 
Bonaventure 

22A03-200-010I 
22AO4-20O-O102 et 
22A04-2O0-O101 
22AO4-2OO-O201 

Aire de concentration 
d'oiseaux •quaBquea 

Oie*, bemachee, canards 02-01-0065-75 11 -Gaspésieriles-de-t*-
Madeleine 

Bonaventure 
Avignon 

New-Richmond 
Maria 

Carleton 

22A04-200-O201 
22BOI-2ÛO-0102 
22B01-2O0-O202 

Aire da concentration 
d'oiseaux aquatiques 

Oies, bernaches, canards 02-01-0072-75 01 -Bas-Sai nt-Laurent Kamouraska 

L'Iaiet 

Sainte-An ne-de-La-
Pocatiere 

UPocatiéra 
Riviere-Oueie 

Sairrt-Roch-des-Aulnaies 

22M0S-2OO-O102 
22M0S-200-0202 

S Aire de concentration 
d'oiseaux aquadquaa 

Oies, bernaches, canards 02-01-0010-13 01 -Bas-Saint-Laurent Rirnousiù-Neigette Rimouski-Est 
Pointe-au-Péra 

22CO7-20O-O202 
22CO8-20O-0201 
22CO9-200-0I01 

Aire de concentration 
d'oisaaux aquatiques 

Oies, bemaches, canards 02-01-0091-00 1 l -Gasp*sia/ l les-d*- la-
Madeleine 

Denls-Rrvsrin Sa inte-Anne-des-Monts 22G01-200-0201 

Ase de concentration 
d'oiseaux aquatique* 

Oies, bemachea, canarda 02-01-0095-00 I l -Gaspéaiarlles-da-lft- UCôte -de -Gaspé Gaspé 22AI6-200-O102 

Air» de concentration 
d'oisaaux aquatiques 

Oies, bernaches, canards 02-01-0101-00 11 -Gaspésierlles-de-la-
Madaleina 

Pabok Chandler 
Patoos 

PabosMils 

22A07-200-0102 

Kwa d* conc*ntral»n 
d'oiseaux aquatique* 

Oies, bernaches, canards 02-01-0102-00 11 -Oaspésieyîles-ds-la-
Madeietne 

Pabok Newport 22A02-200-0201 

E Aire de concentration 
d'oiseaux aquatiques 

Oiaa, bernaches, canards 02-01-0103-00 I l -Gaspésie/ltes-de-Ja-
Madeleine 

Bonaventure Port-Dan « I 22A02-200-O20I 

Air* d * corw*ntiarJon 
d'oiseaux aquatiques 

Oiaa, bamachaa. canards 02-01-0120-83 01 -Bas-Saint-Laurent Las Basques Trois-Pisloies 22C03-2OO-02O2 



3 

AVIS k LA GAZETTE OFFICIELLE (Annexe 1) 

Nom de rhsfetsl Animai vis* Numéro da rhabaat Région administrative du 
Québec 

N* et nom 

Municipal» régionale 
d * comté 

Munopaaté N* da carte d * Hiabaat 

Héronnière Grand-iieron. Btwreau à 
couronne noire 

03-01-0004-79 01 -Bas-Saint-Laurent UMatapédia Sayabec 
Territoire non organisé 

22B12-200-0102 

Coton» d'oiseaux sur 
un* R* ou un* presquTxt 

ou sur un* 1 alaise 

Cormorans, afcidés, si ernes, 
mouettes, goeiands. Eider k 

duvet. Pétrel cut-bianc, Huart k 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-0I-O0O3-89 11 -Gaspésie/Iies-de-ia-
Madeteine 

La Cois-cte-Gaspé Gaspé 22A16-200-0] 01 

Cotonie d'oiseaux sur 
una Va ou una presqu'île 

ou sur une lalaiM 

Cormorans, stades, stem**, 

d M e ^ M M o t - t B ^ Hawai i 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-01-0057-49 11 -Gaapesie/ïles-de-la-
Madeieina 

Pabok Percé 22AO9-20O-O1Q2 \ 

Colonie d'ni i tu nr sur 
une l e ou une presqu'île 

ou sur une falaise 

Cormorans, alckfée, sterne*, 
mouettes, goélands. Eider k 

duvet. Pénal eut-Otarie, Huait k 
gorge roues*. Fou d * bassan 

0 4 - 0 1 - 0 0 6 ] - » I l -Gaapesie/!l*s-de-ta-
•Madeiein* 

Pabok MéWr^XXl 22AO2-20O-O20] 

Colonie d ' otseaux aur 
une Se ou une presqu'île 

ou sur une feJeiee 

Cormorans, aJckJéa, al amas, 
rnouHHi. goélands. M a t k 

duvet. Pétrel as-btane. Huait k 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-01-0106-89 11 -Gasposia/ftee da l a -
Madelelne 

Pabok 22A08-200-0202 
22A09-2O0-01O2 

Cotons» oiseaux sur 
une B* ou une presqu'île 

ou sur une falaise 

Cormorans, eJddéo, etem** , 
mnus*.si. goéland*, FJder k 

duvat. Pétrel eut-otanc, Huari k 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-01-0112-77 I l -Gaspéeierlles-de-ta-
Mad*Mne 

Les lles-Os-la-Made­
leine 

- W-dEntré* l lNQ5et 
IIM08 j 

1 Colonie ifninsinr sur 
une De ou une presqu'île 

ou sur une lataiee 

Cormorans, atade*. sternes, 
mouettes, goélands, EtJer à 

duvet Pétrel cut-Oianc, Huart k 
gorge musse. Fou de bassan 

04-01-0113-76 11 -Gaapé<ianW-de- ta-
Marietekte 

Les Bee de la Made- fce-cf Entrée llNOSot 
I l M08 

Colonie rfntsesuK sur 
une Be ou une presqu'île 

ou sur une falaise 

Cormorans, afcidés, sterne*, 
moussai, goéland*. Ester k 

duvet. Pétrel cut-btanc, Huart k 
gorge rousse, Fou de bassan 

04-01-0114-88 11 -Gaopésio/îtos-de-l*-
Madelelne 

Les tles-de-la-Mad*~ 
leine 

Havre eus Mswons I1N05S4 
I1M08 



AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annexa 1) 

î Nom d * rh*b*st Animal visé Numéro de rhabkat Région administrative du 
Québec 

N* et nom 

Munieipailé régionale 
de comté 

Murvapaaté 
N * d a c a i u r J a r i u b t a i 1 

Coton» d'cxwaux sur 
un* 11* ou un* preequT» 

ou sur uns raises* 

Cormorans, sfcjdes, sternes, 
mouettes, goélands. Eider a 

duvet. Pétrel cul-blanc Huart k 
gorge rousse. Fou d * bassan 

04-01-0117-84 I l -Gaspésiel les-de-la-
Madeleine 

Les lles-de-la -Made­
leine 

Grosse-Ile 11NI4 et 
U N I ) 

Air* d * confinement du 
Cerf d» Virginis 

Cerf de Virginie 06-01-9011-89 11 -Gaspésie/lles-de-ta-
Madeieine 

1 a CÔIe-de- Gaspe 
Pabok 

Territoire non organisé 
Territoire non organisé 

22AI1-200-O2O2 

Airs d * confinement du 
Ceci d * Virgin» 

Cad d * Virginie 06-01-9013-89 I l -Gaspés».'l»s-de la-
Madalelne 

La Câte-de-Gaspé Territoire non organisé 22A1O-20O-O2O1 
22A10-200-0202 | 
22AI1-200-0202 
22A15-2OO-O101 
22A15-2OO-0I02 

Airs da confinement du 
Cerf d * Virgin» 

Cad de Virginie 06-01-9015-89 01 -Bas-Saint-Laurent Kamouraska Mont-Carmel 
Territoire non organisé 

2IN04-200-0202 
21N05-20O-0102 \ 

Aka da confinement du 
Cad d * Virginia 

Cerf d * Virgin» 06-01-9022-89 11 -Gasp6s»/Iles-de la-
Madeleine 

Pabok Newport 
Territoke non organisé 

22AO6-20O-O2O2 
22A07-20O-0201 

A s * da confinement du 
Cari da Virginia 

Cerf da Virginie 06-01-9026-89 11 -Gaspésie.'Iws-de la-
Madeleine 

Pabok Territoire non organisé 22A07-200 O201 l 

Aka da confinement du 
Cerf d * Virginia 

Cerf de Virginie 06-01-9065-89 I l -Gaspéais/lles-de-la-
Madeleine 

Pabok Territoire non organisé 22A10-20O-O2O2 | 

Aka da confinement du 
Cerf de Virginie 

Cerf de Virginie 06-01-9069-89 11 -Gaspésie/ilôs-de la-
Madeleine 

La Cote-de-Gaspé Gaspé 
Territoke non organisé 

22AI0-20O-O202 
22A15-20O-O102 

Aka da confinement du 
Cad d * Virginie 

Cerf de Virginie 06-01-9090-89 I l -Gasp6sie/ïles-de l a -
Madeleine 

Pabok Gaspé 
Percé 

Territoke non organisé 

22A09-200-O201 

Aka de confinement du 
Cad da Virginia 

Cerf d * Virginie 06-01-9094-89 01 -Bas-Saint-Laurent Témlscouata Saint-Godard-de-LeJeune 21 NI 5-200-0102 
j 2INI6-200-0101 



AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annexe 1) 

Nom d* m a t * * 

Aire d* confinement OU 
Cr i d* Vi rgin» 

Animal visé 

Cari da Virginia 

Numéro d * rhaMat Région administrative du 
Québac 

N* at nom 

06-01-9111-89 01 -Bas-Saint-Laurent 

MunidpaBté régionala 
da comté 

Rrviére-du-Loup 
Témlscouata 

Munopaïlé 

Cabano 
Salnt-Godard-da-LaJauna 

Sant-Juste-du-Lac 
Sanl-Mchal-du-Squatec 

Sainla-Rita 

N* d * caria da rhaMat 

21N1O-2OO-O201 
21N10-200-0202 
21N15-2O0-0101 
21N1S-200-0102 
21N1S-2O0-02O1 

Aka da confine m a r t du 
Cari da Virginie 

Cad d * Virginia 06-01-9124-89 01 - Baa-Saint-Lauranl Témiscouata Dégaits 2IN10-200-01Q2 

Aka d * confine mart du 
Carl da Virginia 

Cad de Virginie 06-01-9144-»9 01 -Bas-Saint-Laurent Térrescaouala DégeHa 21NO*-200-0201 

Aka da confinement du 
Cad da Virginie 

Cari de Virginia 06-01-9130-49 01 -Bas-Saint-Laurent Témiscouala Dégel ts 21ND9-200-OI01 
2IN09-20O-O201 
2IN10-2O0-01Q2 
21N10-200-0202 

Aire da confinement du 
Cerf d* Virginie 

Cari d * Virginia 06-01-9153-49 01 -Baa-Saint-Laurent Témiacouata Dégetis 21N09-200-O2O1 

Aka da confinement du 
Cari d * Virginia 

Cari da Virginia 06-01-9159-49 I l -Gaspésie/liea-de-la-
Madalokie 

Bonavantura Territoke non organisé 22AÛ5-200-01Û2 
22AO5-200-O2O2 
22A06-200-O101 
22A06-200-0201 

Aka da confinement du 
Cad da Virginia 

Cad de Vkgkua 06-01-9214-89 01 -Bas-Saint-Laurent Rirnouski-Neigetle Trkirté-des-Mor«5 
Territoire non organisé 

Sakrt-Naicisss-de-
Rknouski 

Sakit-Valérien 
Saktls-Blandkia 

22C01-200-O201 
22C02-200-0202 
22CO7-200-0102 
22CO8-2OO-0101 

Aire de corrfme ment du 
C e r i d * Virginia 

Cari da Virginia 06-01-9226-89 01 -Bas-Saint-Laurent Rimou&kt-N émette LaTriràté des Monta 
Territoke non organisé 

22C01-200-0101 

Aka da confinement du 
Cad da Virginia 

Cari da Virginie 06-01-9248-49 11 -Gaspé aie/lie 5-de-la-
Madslaina 

Avignon Territoire non organisé 22807-200-0102 

ci 



AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annex* 1) 

N o m a * fheba* Animal vie* Numéro d * l'habitat Region administrative du 
Québec 

N" et nom 

Municipals* régional* 
d * comté 

Municipal** 
N* de carie de rhabtat 1 

Air* d * corrfinemenl du 
C*d d * Virgin** 

C*rf d * Virgin» 06-01-9266-89 01 -Bas-Saint- Laurent La Matapédia Territoke non organisé 22802-200-0201 
22B03-2OO-O2O2 

Air* d * confinement du 
C*rl d * Virgin» 

Carf d * Virgin» 06-01-9268-89 01 Bas-Saint-Laurent LaMatapédia 
Avignon 

TanHoira non organisé 
Sakrt-François d'Assise 

22B03-200-OIOI 
22903-2OO-0102 

Air* d * confinement du 
Cerf d * Virgin» 

Cerf de Virginie 06-01-9271-89 01 -Bas-Saint-Laurent LaMatapédia TsHTTtoire non organisé 22B03-200-O20I 

Air* d * confinement du 
Cerl d * Virgin» 

Cm! d * Virgin» 06-01-9277-89 11 -Gaspésiedles-de-la-
Madelerne 

La Cote-de-Gaspé Territoire non organisé 22H02-2O0-O101 

Air* d * confinement du 
;j Cerl d * Virginie 

Cerf d * Virgin» 06-01-9279-89 I l -Gaspésle/iles-de-la-
Madeielne 

D*ni«-Hiv*rin 
La Cote-de-Gaspé 

Temtoke non organisé 22H03-2OO-OI01 
22H03-200-0I02 | 
22H03-200-O20I 

Air* d * confinement du 
Cerf d * Virgin» 

Cerf d * Virgin» 06-01-9300-89 01 Bas-Saint-Laurent LaMrirs SaJnt-C hades-Gamier 
Territoire non organisé 

22 C01-200-0202 
22COS-20O-0102 

Air* d * confineme nt du 
Cerf d * Virgin» 

Cerf de Virgin » 06-01-9301-89 11 - Gaspésie/îles-de-la-
Madaleine 

Avignon Territoke non organisé 2IO13-20O-0202 
21O14-200-020I 

Air* d * confinement du 
Cerl d * Virnln» 

Cerf d * Virgkii* 06-01-9310-89 01 -Baa-SaJnt-Laurenl La M ris Territoke non organisé 22B04-2O0-0102 

Ake de confinement du 
Cerl de V.rgn» 

Cerf d * Virginie 06-01-9333-89 I l -Gaspésie/1»s-de-la-
Madelekie 

Denis-Rrvertn Territoke non organisé 22B16-200-0201 
22B16-200-0202 

Ak* d * confinement du 
Cerf de Vrgin» 

Cerf de Virginie 06-01-9335-89 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoke non organisé 22B1S-200-0I0I 
22B15-20O-O20I 

A k * d * confinement du 
Cerf d * Virgin» 

Cerf de Virgin» 06-01-9336-89 01 -Bas-Saint-Laurent Malaxe Territoire non organisé 22B10-2OO-020I 
22B11-200O2O2 
22BI4-200-O102 ( 

Ak» de confinement du 
Cerf d * Virginie 

Cerf de Virginie 06-01-9340-89 I l Gaspeslevies de - la -
Madeleine 

Denis-Hiverin Territoke non organisé 22A13-20O-O202 
22H04-200-0I02 \ 
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AVIS A LA GAZETTE OfFICtELLE (Annexe 1) 

f ~ r ^ d e mabcat Animal visé Numéro de rhabttat Région administrative du 
Québec 

N" et nom 

Muncipaiité régionale 
de comté 

MunicipaSté r^ de w t e o * rttabtal 

Aire do confinement du 
Cerl de Virginie 

Cerf de Virginie 06-01-9406-89 11 -Qaapésie/îles-de-la-
Madeleine 

Bonaventure Territoire non organisé 22AO5-2O0-O1O2 

Aire de oorTftoemen* du 
Cerf de Virginie 

Cerf d * Virginie 06-01-9414-89 01 -Bas-Saint-Laurent Témiseouata Territoke non organisé 2INI6-20O-O101 

Ak* de confinement du 
cerf d * Vigktie 

Cerf de Virginie 06-01-9415-89 11 -Gaspésie/îles-de-ta-
MadalakM 

Bonavantura Territoke non organisé 22A05-200-O201 ( 
22B0A-2O0-O2O2 

Ake de confinement du 
Cerf de Virgkue 

Cerf de Virginie 06-01-9421-89 01 -Bas-Saint-Laurent La Mitts Territoire non organisé 22B04-200-0102 

Ak* d * confinement du 
Cerf de Virginie 

Cerf de Virginie 06-01-9422-89 01 -Bas-Saint-Laurent LaMitis Territoke non organise 72804-200-0201 
22CO1-200-0202 

Ak* de fréquentation du 
| Caribou au sud du 52* 

paras* I * 

Caribou d*s bois 08-01-0011-85 11 -Gaspésie/îles-de-la-
Madetene 

Denis Riverai 
Matane 

Territoke non organisé 
Territoire non organisé 

22A13-200-0I0I 
: 22A13-200-0201 

22B15-200-O202 1 
22816-200-0101 
22BI6-200-0102 
22B16-200-0201 
22B 16^200-0202 
22601-200-0102 \ 
22H04-2O0-OI0I 

Vasiere Orignal 12-01-0001-79 01 -eas-Sainl-Laurent Matane Territoke non organisé 22810-200-0101 

Vaster* Orignal 12-01-0002-79 01 -Bas-Saint-Lau rant Matane Territoke non organisé 22BII-20O-O2O2 

Vasiere Orignal 12-01-0003-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoke non organisé 22811-200-0202 

Vasière Orignal 12-01-0004-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoke non organisé 22B10-200-O201 

Vasiere Orignal 12-01-0005-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoke non organisé 22810-200-0201 

Vasiere Orignal 12-01-0006-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoke non organisé 22810-200-0201 

Vasiere Orignal 12-01-0007-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoke non organisé 22B10-200-0201 



m m w 
to 

AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annexe 1 ) 

sa 

Nom d * rhabitat Animai vie* Numéro de l'habitat Région administrative du 
Québec 

N* at nom 

Municipalité régionale 
de comté 

MunidpaJté N* de carte de rhabtst 

Vasiere Orignal 12-01-O00S-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoire non organisé 22810-200-0201 

Vasiere Orignal 12-01-0009-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoire non organisé 22B10-200-0201 

Vasiere Orignal 12-01-0010-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoire non organisé 22810-200-0201 

Vasiere Orignal 12-01-0011-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoire non organisé 22810-200-0201 

Vaslèra Orignal 12-01-0012-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoire non organisé 22B10-200-0201 

Vasièra Orignal 12-01-0013-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoire non organisé 22810-200-0201 

• Vasiere Orignal 12-01-0014-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoire non organisé 22810-200-0201 

Vasiere Orignal 12-01-0015-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoire non organisé 22810-200-0202 

Vasièra Orignal 12-01-0016-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoire non organisé 22B10-200-0202 

Vasièra Orignal 12-01-0017-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoire non organisé 22B10-200-0202 

Vasièra Orignal 12-01-0018-79 01 -Bas-SaJnt-Laurenl Matane Territoire non organisé 22B10-200-02O2 

Vasièra Orignal 12-01-0019-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoire non organisé 22B15-20O-0102 

Vasièra Orignal 12-01-0020-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoire non organisé 22B15-200-0102 

Vasièra Orignal 12-01-0021-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Tenttoire non organise 22810-200-0201 

Vasièra Orignal 12-01-0022-79 01 -Bas-Saint-Laurent Matane Territoire non organisé 22810-200-0201 

Aire de concentration 
d'oiseaux aquatique 

Oies, bernaches, canards 02-02-0145-84 02 - Saguenay— 
Lac-Saint-Jean 

Maria-Chapdetaine Mietassini 
(Lao-Saint-Je an-Ouesl ) 

32A09-20O-020J 

Héronnier* Grand Héron, 
BàVxasu k couronna noire 

03-O2-O007-86 02 -Saguenay— 
Lac-Saint-Jean 

Lac-Saint-Jean-Est Territoire non organisé 22004-200-0201 

| itémnnièr* Grand Héron, 
Birioreau à couronna noire 

03-02-0012-86 02-Saguenay— 
Lac-Saint-Jean 

Le Domaine du-Roy Sainte-Hedwridge 32AOS-200-0101 
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AVW k LA GAZETTE Ç3FHOELLE (Atmmxm 1) 

Animal visé Numéro d * tTisbtat Région admktistrativa du 
Québae 

N* et nom 

Mon icip salé régional* 
da comté 

Municipale N* o* carte d * mabftai 

OoJrjflkj d*oieeaux sur 
m K* ou U M preexaillo 

ou sur UTM tastes* 

Cormorans, sJcstfa, atomes, 
rrrouooss, goéland*. Eider k 

duvet. Pétrel o i - b i a n c Huart k 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-02-0003-84 02 -Saguenay— 
Lac-Saint-Jean 

Le Fkwd-du-
Saguenay 

Mont-Vain 22D14-200-0102 

M M d * confinement du 
Cad d * ViroM» 

C * d d * Vkgkyie 06-02-9003-89 02-Saguenay— 
Lac-SaJrrKlean 

L* Fprd-du-
Saguenay 

Territoke non organisé 22006-200-0101 

Habaat du Rat muoqué Rat musqué 11-02-0002-90 02-Saguenay— 
Lac-Saint-Jean 

L* Domakw-du-Roy Territoke non organiaé 32A07-20O-O2O2 

Habitat du Rat musqué Rat musqué 11-02-0006-90 02 -Saguenay— 
Lac-Saint-Jean 

L*c-Sakrt-J*an-est Hébertvile 22003-200-0102 

Habitat du Rat musqué Rat musqué 11-02-0007-90 02-Saguenay— 
Lac-Saint-Jean 

La Domaine du-Roy Sainte l-leowkJg* 32A08-200-0201 

Habkat du Rat musqué Rat musqué 11-02-0008-90 02-Saguenay— 
Lac-Sakrt-Jean 

L* Domaine du-Roy SaJrke-Hedwidg* 32A08-200-0201 

Habitat du Rat musqué Rat musqué 11-02-0009-90 02 -Saguenay— 
Lac-Saint-Jean 

L* Domaine du-Roy SaJrtto-HecMdg* 32A08-200-0201 

Habitat du Rat musqué Rat musqué 11-02-0010-90 02-Saguenay— 
Lac-Saint-Jean 

Le Domaine du-Roy Lac-Bouchette 32AO1-20O-O102 
32AO1-200-0202 

Habitai du Rat muaqu* Rat musqué 11-02-0011-90 02-Saguenay— 
Lac-Saint-Jean 

Lac-Sakrt-Jean-Est Territoke non organisé 22D04-200-O201 

Habitat du Rat muaqu* Rat musqué 11-02-0012-90 02 -Saguenay— 
Lac-Saint-Jean 

Lac-Saint-Jean-Est Territoke non organisé 22004-200-0201 

Habkat du Rat muaqu* Rat musqué 11-02-0013-90 02 -Saguenay— 
Lac-Saktl-%Jean 

Lac-Samt-Jean-Es! Hébertvkx» 22O0S-200-0102 
22DQ5-200-02Q2 

Habkat du Rat musqué Rat musqué 11-02-0014-90 02-Saguenay— 
Lac-SaSrrt-Jaan 

Le Frord-du-
Saguenay 

Territoire non organisé 221X3-200-0102 
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AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annex* 1) 

Nom d* rhabaat Animal v i M Numéro d * l'habitat Région administrative du 
Québec 

N- et nom 

MunieàpaSîé régionale 
d * comté 

MufHctoaae N* d * cart* d * rhabtst 

| Ah* d * concentration 
d'oiseaux wtHÊqfm 

Câss, bemachM, canards 02-03-0051-89 03-Québec Portneuf Deechsmbauk 21L12-200-0201 

Air* d * cortc*ntf«txjfi 
d 'oiMaux aquatiques 

Oi*s, bwnach**, canards 02-03-0052-89 03-Québec Port neuf 0*schambauk 
Grondkt* 

2IL12-200-0101 
31109-200-0102 

A k * d * œnc*ntration 
d 'o iMaux aqua t iquw 

Oies, bemachM, canarde 02-03-0053-89 12 -Ohauditrv-AppaiachM LotbMere Lecwrcviï* 
LotbMér* 

2IL12-200-010I 
31109-200-0102 

Ak* de concentration 
d'oésaaux aquatiques 

0 * * * , bemachee. canards 02-03-0054-88 12 -Chaud iére-Appaiache* LotbMere LotbMér* 21L12-20O-010I 
21L12-200-020! 

A k * d * concentration 
d 'o iMaux oqusiquea 

Oies, bemachee, canards 02-03-0055-89 12 -Chaudlère-Appalaehes LotbMér* LotbMér* 21L12-200-0101 
21LI2-200-O201 

A k * d * concentration 
d'oiMaux aquattqoa* 

O i M , bernaches, canards 02-03-0056-89 12 -Chaudière-Appal aches LotbMere LotbMsra 21L12-200-0201 

. Ak* d * conoantr alion 
d'oiseaux aqutJqu** 

Oies, bemachea, canarda 02-03-0057-88 12 -Chaudière-Appalachea LodWMér* LotbMér* 
Sainte-Croix (Paroisse) 

2ILI2-2O0-O2O1 

I Ak* da concentration 
| d'oiseaux squatiquM 

Oie*, bernaches, canards 02-03-0058-88 12 -Chaudière-Appalaches LorbMsr* SaMe-Crob: (Panxsse) 
LotbMér* 

21LI2-200-020I 

« Air* de concentration 
d'oisaaux aquatiquM 

Oies, bemeche*. canards 02-03-0059-88 12 -Chaudière-Appataches LotbMere Sainte-Croix (Paroisse) 21LI2-20O-O201 

Ak* de concentration 
d'oiMaux aquatique* 

Oise, bemachee, canards 02-03-0060-89 12 -Chaud ière-Appaiacnes Lotbktière Sainte-Croix (Paroisse) 21LI2-200-0201 

A k * d * concentration 
d'oiseaux aquatiq ues 

Oies, bernachea, canarde 02-03-0061-89 12 -Chaud wre-Apc ai aches LotbMere Sainte-Croix (VUlags) 
Saint*-Croo< (Paroisse) 

2IL12-200-0201 

A k * de concentration 
d'oiseaux aquatiques 

Oies, bernaches, canards 02-O3-0062-89 12 -Chaudière-AppaJactws LotbMér* Sainte-Croix (village) 2IL12-200-0201 
2 IL12-200-0202 

Air* de concentration 
d'oiseaux aquatique* 

Oies, bernaches. canards 02-03-0063-88 12 -Chaudière-Appal aches Lotbiniér* Sainte-Croix (village) 
Sainte-Croix (Paroisse) 

21L12-200-0202 
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AVIS A LA GAZETTE OPFKaSLLE (Annota 1) 
Ci 

Nom da rhstottat AnJmaJviM Numéro de rhabeat Région administrative du 
Québec 

N* et nom 

Mtrncjpaisé régional* 
de comté 

MunopaJté N* de carte de iTtabtet 

Ake de concentration 
d'oiMaux aquatiques 

Oies, bernaches. canards 02-03-0113-19 12 -Chaudière-Appel echea Montmagny Bert hier-sur-Mer 21LIS-200-02O2 ' 

Ake da ootKantialion 
d'oiaaaux aquatique* 

Oies, bernaches, canards 02-03-0114-19 12 -Chaudière-AppalachM Moramegny Berthier-eur-Mer 21LI5-200-O2O2 

Aka da concentration 
d'oiMaux aquatiques 

Oies, bemachee, canards 02-03-0115-W 12 -Chaudièra-Appalaches Montmagny Montmagny 21L15-200-0202 

Aka da conccmrstion 
d'oiMaux aquatiqu— 

Oies, bernaches, canards 02-03-0117-89 12 -Chaudière-AppalachM Montmagny Montmagny 
Cap-Saint-Ignace 

2IL15-20O-0202 
21M02 200-0102 | 

Aka d» concentration 
d'oiaaaux aquatiques 

Oies. bemachM, canards 02-03-0119-19 12 -Chaudière Appalaches Montmagny Cap-Saint-Ignace 21 MOI-200-0101 

Aka da concantration 
d'oisaaux aquatiques 

Oies, bernaches, canards 02-03-0120-89 12 -Chaudière—Appalaches Montmagny Cap-Saint-Ignace 21M01-200-0101 

Aka d a concent ration 
d'oiseaux aquatiques 

Oies, bernaches. canards 02-03-0121-89 12 -Ouujdiére-Appaiachea Montmagny 
Listel 

Cap-Sakit-Ignace 
Notre-Dame-de-Bon-

Secours-do-4'Islet 

2IM01-2OO-0101 

Aka de concentration 
d'oisaaux aouatiquM 

Oies, bemachM, canarda 02-03-0122-89 12 -Chaud iere-Appalacti es L'islet L'Islet-sur-Mar 
Notre-Dame-de-Bon-

Secours-de-t'lslet 

21M0I-20O-OI0I 
21MOI-200-0201 

Aka d * concentration 
d'oiMaux aquatiques 

Oies, bernaches, canards 02-03-0123-89 12 -Chaud ière-Appalaches Listel L'isiet-sur-Mer 21 MO 1-200-0201 

Ake de concentration 
d'oisaaux aquatiques 

Oiaa, bemachea, canarda 02-03-0124-89 12 -Chaudiére-Appaiaches L'islet L1slet-*ur-Mer 
Notia-Oame-de-Bon-

Seooura-da-risWt 

21 MO 1-2O0-02O1 

Ake da concentration 
d'oiaaaux aouatiquM 

Otas, bernaches. canards 02-03-0125-89 12 -Chaudièfe-AppalachM Llslet 
Seoours-de-frslet 

Saint-Jean-Port-Jck 

2IM01-2OO-O2O1 

Ca­
ts) 

I 



17 

AVTS A LA GAZETTE OfTTOELLE (Annex. 1) 

J Nom de rhabtat AfxmsJvisé Numéro de rhabast Région administrative du 
Quebec 

N* et nom 

Muncipakté régionale 
de comté 

Munopafté N* de carte de rhackat 

1 Ak . de BOWBpttjWfcW 
d'oeeaux eouatiqoee 

Oies, bemachee, canards 02-43-4126-49 12-Chaudière-Arraches Lista Saint-Jean-Port-Jo* 21M01-2OO-O2O1 

Ake de corwsnUation 
\ d'oiseaux aquatiquee 

Oiaa, bemachee. canards 02-03-0127-49 12 -Chaudière-Appalaches L'isiet Sasnl-Jean-f>ort-Jof 2IM01-2OO-O2O1 
21 MO1-200-0202 
2IM08-200-0102 

Ak« de concentration 
d'oeminr arsirtquas 

Oiaa, bemachee. canards 02-03-0128-89 12 -Chaudièm-Appaiaohe* L'Wet Saint-Jean--Port-Joii 
SaJnl-ï%och-0*«-AukteJes 

2IM08-20O-0I02 

Ake de concentration 
d'oiseaux aquatiques 

02-03-O129-89 12 -Chaudiérs-Appaiachea Listel Saint-Roch-Oee Aulnaies 21M0B-200-0102 

A»» de concentration 
d'oisaaux aquatiques 

Oise, bernaches, canarda 02-03-0130 89 12 -Chaudièr*-Appalach** Lis tot Sainl-Roch-das-Au Inaies 2IMOS-200-0102 

Ana da concentration 
d'oiseaux aquatiques 

Oies, bernaches, canards 02-03-0134-48 12 -ChaudièTS-Appalaches Lista Temtok* non organisé 21M01-2OO-O201 

Air* de concentration 
d'oiseaux squsttquos 

Oies, bernaches, canarda 02-03-013641 03-Québec La Ccte-de-8eauoré Territoke non organisé 2IM02-200-0I02 

l Ake de concentration 
1 d'oisaaux aquatique» 

Ois*. harnaches, canarda 02-03-0146-89 03-Québec La Cote de Beaupré 
Communauté urbaine 

de Québec 

Samt-Jean-de-Boi&chalel 
Beaupod 

21LI4-200-0202 

Ake de concentration 
d'oiseaux squstiquee 

Oies, bernaches. canarda 02-O3-OI47-89 03-Québec Communauté urbaine 
de Québec 

Beauport 21Ll4-200-0102 
21L14-200-O2Û2 

Ak* de concentration 
d'oiseaux aquatiques 

Oies, bernaches, canards 02-03-0148-89 03 -Québec Communauté urbaine 
de Québec 

Beauport 2IL14-200-0102 
2IL14-20O-O202 

A*« da concentration 
j d'oisaaux aquatiques 

Cas . bernaches, canards 02-03-0149-89 03-Québec Communauté urbaine 
de Québec 

Beauport 21L14-200-0102 

Air* d * concentration 
d'oiseaux aquatiques 

Oies, bernaches, canards 02-03-0150-88 03 -Québec Communauté urbaine 
de Québec 

Québec 21LI4-200-0I02 
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A V B A LA GAZETTE OFBCrELLE (AlWMM 1) 
Ç5 

Norn de mabaat Animal V * * Numéro d * Itiabkai Région administrative du 
Quétxw 

N* et nom 

Municipal!* régionale 
de comté 

Municipalité N* d * carte de rtiabial 

Ake d * concentration 
d'oiMaux •tjajtBjMM 

Oies, bernaches, canarda 02-03-0151-19 12 -Chaud ré r*-App*iach*s Desjardins Lavis 21LI4-20O-O1O2 

Ak* da concentration 
d'oisaaux aqustiOjUM 

Oies» bernaches. canards 02-03-0152-88 12 -Chaud i t re-Appaiaches Desjardins Lévis 21L14-200 0102 

Aire da concentration 
d'oiaaaux aqualiqu** 

Oies, bernach**, canards 02-03-0153-88 12 -Chaudière-AppalachM BeUechasM Saint-Étienne de-
Be au moot 

21L14-200-OI02 

A k * d * concentration 
d'ofcwaux aquatiques 

Oies. bemachM, canards 02-03-0154-88 12 -Chaudière-AppalachM Be Hachasse SaJnt-Élienne-de-
Beaumont 

21Ll4-200-0102 

A k * da c o r o n a t i o n 
d'oiMaux aquatiques 

O i M . bernaohe*. canards 02-03-0155-89 12 -Chaud iere-App al aches Ballechasse Saktt-Étienne-de-
Baaumont 

21L14-20O-0I02 
21L15-20O-OI01 

Air* da concentration 
d'oteaaux aquatiquee 

Oies, bemeche*. canards 02-03-O156-89 12 -Chaud ière-Appalach es B*(l*chasse Saint-Etienne do-
Beau mont 

Saint-Michel 

21L15-200-0101 

Ake de conceotration 
d'oiseaux squstiques 

Oies, bernaches, canards 02-03-0157-88 12 -Chaudière-AppalachM BMechasa* Saint-Michel 2IL1S-200-OIOI | 
21L1S-20O-O201 

A k * d * œnceiXration 
d'oisaaux aquatiques 

Oies, bernaches, canards 02-03-0158-88 12 -Chaudière-Appalaches BeSechasM Saint-Michel 21Ll5-200-0201 

i Ak* d * oonosotrsOon 
d'oisaaux aquatiques 

Otee, bernaches. canards 02-03-0159-88 12 -Chaud ière-Appalach es BBSechaaae Saint-Michel 21L15-20O-O201 

] A k * d * cooMnOation 
d'oiMaux aquatique* 

Otes, bernaches. canards 02-03-0160-89 03-Québec L-fle-0'Onëans Saint-François 2IL1S-200-O201 
21M02-200-0101 

d'oisaaux aouatiquM 
O i M , bernaches, canards 02-03-0161-88 03-Québec Charievo<x-Esl Baie-Saime-Catherkie 22CO4-20O-O101 

22CO4-2O0-OIO2 

Ak* d* concentration 
dfeèsoaux aquatiquM 

Ote». bernaches. canards 02-03-0162-88 03-Québec Chartsvoix-Esl Baie-Saint e-Calhehne 22C04-200-O102 

N) 
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AVIS A LA GAZETTE OFFICE.LE (ANNEX* 1) 

Nom de rhabkat Animal vis* Numéro de rhabkat Région administrative du 
Québec 

N* * t nom 

MunicpaSté régional* 
d * comté 

Municipaité N* de carte de rhabkat 

Coton*» d*oi**etnr BUT 
un* M OU UT)* presquTI* 

ou sur un* lalssi* 

Cormorans, aJoidéa, stamas, 
mouette*, goélands, Bdar à 

duvat Pétrel cul-blanc. Huait * 
gorg* FOUS**, Fou da bassan 

04-03-0005-87 03-Québec La Cote-de-Beaupré Territoke non organisé 2IM02-20O-0102 

Cokxue dorse ai m sur 
un* M ou un* pr**gu?k* 

ou sur un* falaise 

Cormorans, eicidés, st*m*s, 
mourras, operands. Eider k 

duvat. Pétrel cui-Wanc. Huart à 
gorg* roues*. Fou d * bassan 

04-43-0006-87 03-Québec Chanavobt-Est Baie-Saint e-Catheiine 22C04-20O-0101 

Colonie d'oiseaux eur 
un* fc* ou u n * presqu'île 

ou sur un* l alaise 

Cormorans, alckiée, sterne*, 
mouettes, goélands, E oer à 

duvat. Pétrel cul-blanc, Huart à 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-03-0007-88 03 -Québec Charlevoix-Est Bai*-Sainte-Catherine 77C04-200 0102 

Ak* o * oarx%i*u>*nt du 
| Cad o* Virgin» 

C*d d * Vkgini* 06-03-9024-89 03 -Québec Portneuf Samt-Ubald* 
S aim AJban (Paroisse) 

3111^-200-0102 

MM d * conc*n*s*Jon 
d'oiseaux «Quahrai** 

Oies, bernaches, canards 02-O4-0023-87 04 -Maunck*— 
Bois-Francs 

12 -Chaudière— 
AppaJaches 

Bécancour 

Lotbkirèr» 

Bosch aitons-sur- Saint-
Laurent 

D*scb*a1ons 
LcttMnière 

31I09-200-O102 ! 

As* o* concentration 
d'oiseaux soustiqu** 

Oies, bernaches, canards 02-04-0034-87 04-Maurice*— 
Bois-Francs 

Bécancour 
Franchavil* ChampUin 

31108-200-0201 

j Air* d * OtÊtÊÊÊlÊÊem 
d'oisaaux aquatiqu** 

Oies, berrujches, canards 02-04-0041-87 04 - M sur c i * — 
Bois-Francs 

Bécancour Bécancour 3IMI-20O-O201 : 

Grand Héron, 
Bkxxeau S couronn* noir* 

03-O4-0009-86 04-Maurice»— 
Bois-Francs 

Mékkwc Boucher 3III5-20O-O20I 

Héronniér* Grand Héron, 
Bihoraau k couronn* nok* 

03-04-0010-81 04-Mauricie— 
Bob-Francs 

Maskkwngé Territoke non organisé 3II1I-2OO-0101 

Héronrêèr* Grand Héron. 
Bktoraau à couronne noire 

03 04-0011-86 04 -Maurkâ*— 
Bots-Francs 

L* Haut-Saint-
Maurice 

Territoke non organisé 3IPO7-200-OIO2 



AVtS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annexe 1) 

Nom da l'habit « Animal visé Numéro de l'habitat Région administrative du 
Québec 

N* et nom 

Municipalité régionale 
de comté 

MunkxpaKé 

i Héronnière Grand Héron. 
Bftoreau k couronn* noir* 

03-04-0012-84 04 -Mauricte— 
Bois-Francs 

Le Haut-Saint-
Maurice 

Territoire non organisé 31009-200-0102 

Héronnikr* Grand Héron. 
Bitoraau à couronn* noir* 

03-04-0013-86 04 -Mauricîe— 
Bois-Franca 

Le Haut-Saini-
Mauric* 

Territoire non organisé 32A04-2OO-O102 1 

Coton ia d'oiaaaux sur 
una lia ou una presqu'île 

ou sur un* falaise 

Cormoran*, ekddés, st*mes, 
mouettes, goélands. EkJer k 

duvat. Pétrel cul-blanc. Huait à 
gorge rousse, Fou de bassan 

04-04-0001-79 04 -Maur ide-
Bors-Francs 

L* Haut-Saint-
Maurice 

Haute-Mauricto 3IP07-2O0-OIQ2 

Habkat du Rat musqué Rat musqué 11-04-0003-88 04 -Mauricîe— 
Bois-Francs 

Maskinongé Yamachiche 31107-200-0101 

Héronnière Grand Héron. 
BIVoreau k couronn* noir* 

03-05-0013-88 05-Estrie Memphrômagog Orford 3IH08-200-0102 ! 

Aire d * concentration 
d'oi*aaux aouatiquM 

Oies. b*rn*ohee. canards 02-06-0009-85 06-Montréal Communauté urbaine 
de Montréal 

Dorval 31H05-2OO-O2O2 

Air* d * concentration 
d'oiMaux aquatique* 

O i M , bernaches, canards 02-06-0073-85 15 -Laurerrtides 

16 -Montérégie 

Deux-Montagnes 

Vaudreuit-Soulanges 

Oka (Parois**) 
Oka (Sans désignation) 

L'Ile Cadeaux 
Vaudra uil-sur-4e-Lac 

31G08-200-0202 [ 
31H05-200-O20I 

il Air* de concentration 
| d'oi**aux aquatiquM 

Oie*, bemachM. canards 02-06-0075-85 15 -Laurerrtides Deux-Montagnes Saint-Placide (Paroisse) 
Saint-Placide ( Vlage) 

Oka (Paroiss*) 

3IG08-2OO-O2O2 
31G09-20O-0I02 

I A»* d * concentration 
d'oisaaux aquatiques 

Oies. bemachM, canards 02-06-0079-86 06-Montréal Communauté urbaine 
de Montréal 

Pointe-Claire 3IH05-2OO-02OI 
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AVIS A LA GAZETTE OfF lOELLE ( A m w a 11 

| Nom de rhabkat Animal vise Numéro de l'habitai Région administrative du 
Québec 

N* et nom 

Municipalité régional* 
de comté 

Municipal** N* da carte de rhabkat 

j Aire de concentration 
d oiseaux equajllosjaa 

Oies, bernaches, canards 02-06-0035-85 06 -Montréal 

16 - Monterégie 

Communauté urbaine 
de Montréal 

VaudreuH-Soutanges 

RoussMIon 

Pointe-Claire 
Dorval 

Beaconsfteld 
Notre-Dame de - f l l e -

Perrot 
Lery 

Châteauguay 

31H05-2OO-020! 
31H05-200-O2O2 

Aï**) d * concentratKm 
d'oiseaux aquatiques 

Oies, beroaches, canards 02-06-0093-86 15 -Laurerrtides Deux-Montagnes Oka (Paroisse) 
Pointe-Calumet 

3IH05-200-O20I 

Aire de concentration 
d'oiseaux aquatiques 

Oiea, bernaches, canard* 02-06-0102-88 06 -Montrés! Communauté urbain* 
de Montréal 

Pointe-Claire 31H05-2O0-0201 

Aire de concentrai ion 
d'oisaaux aquatiques 

Oies, bernaches, canards 02-06-0103-86 06-Montréal 

16 -Monterégie 

Communauté urbain* 
da Montréal 

Va udreufl-Soul ange s 

Beaconsfietd 

Notre-Dame-de-tl le-
Perrot 

ÎI HO5-200-0201 

Aire de concentration 
d'oisaaux aquatiques 

Oies, bernaches, canards 02-06-0111-85 16-Monterégie Vaudteuil-Souianges Rrviè re- Be audette 31G01-200-0201 | 

Aire de concentration 
d'Oiseaux aquatiques 

Oies, bernaches, canarda 02-O6-O117-85 16 -Monterégie Beauhamots-
Salaberry 

Metochevil* 
Beauhamots 

Maple-Grove 

31H05-200-0101 

Aire da concentration 
d'oiseaux aquatiques 

Oies, bernaches, canards 02-06-0122-B4 16 -Monterégie 

06 -Montréal 

Roussit Ion 

Champlain 

Communauté urbaine 
de Montréal 

La Prairie 
Candiac 
Deison 

Sainte-Catherine 

Brassard 

Verdun 
LaSalle 

31H05-200-0202 



AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annex* 1) 

t o 

l Nom de rhabkat Animal visé Numéro de l'habitat Région administrative du 
Québec 

N* et nom 

Munictealké régionale 
de comté 

Municipalité N* de carte de rhabkat 

Aire da conc*ntrat»rxi 
\ d'oiseaux aquatique* 

Oies, bernaches, canards 02-06-0126-84 16 -Monterégie Roussillon Cancfiac 
Delson 

Sainte-Catherine 

31H05-200-O202 

Aire de concentration 
d'oiseaux aquatique* 

Oies, bernaches, canards 02-06-0167-88 06 -Montréal Communauté urbaine 
de Montréal 

Verdun 31H05-200-0202 

Air* de concentration 
d'oisaaux aquatiques 

Oies, bernaches, canards 02-06-0197-74 16 -Monterégie Lsjemmerais Bouche rviiie 3IH11-200-0101 

Ake de concentration 
d'oiseaux aquatiques 

04*8, bernaches, canards 02-06-0200-88 16 -Monterégie Le Haul-Richalia J bervïle 
SaJnt-J*an-sur-Rlcheli*u 

Saint-Alh anas* 

31H06-20O-0101 
3IH06-200-0102 

Aire de concentration 
d'oiseaux aquatique* 

Oies, bernaches, canards 02-06-0206-88 16 -Monterégie Le Haut-Richetteu 

Breme-Missisquoi 

Venis* en-Québec 
Sakrt-Georges-de-

CUwenceviae 

Saint- Armand-Ouest 

31H03-20O-O1O2 

f Héronnière Grand Héron. 
Bihofeau a. couronne noire 

03-06-0001-88 15 -Laurentides Aitioto*-L*b*«* Territoire non organisé 31J09-20O-O101 

Héronnière Grand Héron. 
Bihoreau k couronna noire 

03-06-0006-83 15 -Laurentides Antoine-LabeBe Kiamfca 3IJ06-200-0101 

Héronnière Grand Héron. 
Bihoreau k couronne noire 

03-O6-OO07-83 15 -Laurentides Antoine-LabeU* Lac-Nom in ingue 31J06-200-0202 

Héronnière Grand Héron. 
Bihoreau k couronne noire 

03-06-0008-83 15 -Laurentides Antokte-LsbeUe NoOe-Dame-de-Portmain 31J05-200-0101 ] 

Héronnièr* Grand Héron, 
Bihoreau k couronne notre 

03-06-0009-83 15 -Laurentides Arrtoine-LabeHa Cnute-Sakk-Ptùkppe 3IJH-200-0202 

Héronnière Grand Héron, 
Bihoreau è couronne noire 

03-06-0011-83 15 -Laurentides Antoine-LatMfte Notre-Oame-du-Laus 31JO4-2OO-0I01 
3IJ04-200-0102 

i 
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AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annex* 1) 

Nom o* rh*u*i Animal visé Numéro de rhabkat Région administrative du 
Québec 

N* et nom 

Munidpaaté régionale 
de comté 

Municipal** N* d * carte de mabkat 

1 WÏDlWuMv Grand Héron, 
Bihoreau k couronn* noir* 

03-06-0075-19 15 -Laursrrtid** AjTtok>*-L*bel* Chute-SaM-FttUppe 31 Jl1-200-0202 

Hénxmiore Grand Héron. 
B8ior*au à couronna noir* 

03-06-0076-89 14 -Lanaudiér* Malawi ni* Ternsoke non organisé 31J09-20O-0101 

Colonie d'oiseaux *ur 
un* B* ou un* prssqu'B* 

ou sur un* t a * * * * 

Cormorans, afcàdée, sterne*, 
mouettes, ooéJands. Eidar à 

duvat, Pétrel eut-blanc, Huart k 
gorg* roua»*. Fou d * bassan 

04-06-0006-43 15-Laurentides Antokte-Labeke Nob*-Oam*^d*-Ponrmain 3IJ04-200-0201 

Cotons» d'oisaaux *ur 
un* I * ou un* prMqult* 

ou *uf un* falaise 

Cormorans, atadés, st*m<s. 
mouettes, goéland*, Ek**r k 

duv*L Pétrel cuMaienc, Huart à 
gorg*rouss*. Fou d * bassan 

04-06-0007-47 15 -Laurentides Antoine-Lab*** Territoke non organisé 3IJI3-200-020I 

Cotoni* d'oiseaux *ur 
un* M ou un* prosqull* 

ou sur un* (« i *»* 

Comwran*. alcidéc, «ternes, 
m o u — s , goéland», Eidar à 

duvat Pétrel cut-bianc, Huart à 
gorg* rousse. Fou d * bassan 

04-06-0008-47 15-Laurentides Amo4n*-Lab*»e Fsntvs-Neuv* 3IJI3-200-O1O2 

i Go ko a» d'ois* aux *ur 
un* t * ou un* prosquli* 

ou sur un* lauds* 

Cormoran*, alckSée, sternes, 
mouettes, goélands, Eid*r k 

duvat. Pétrel cul-blenc. Huait k 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-O6-O009-BI 15 -Laurentides Antoine-Ube** Ferme Neuve 31J B 200-0102 

Habial du Rat musqué Rat musqué 11-06-0003-88 16 -Monterégie Vaudr*uk-Soulang*s Sainte Madsleine d * -
Rkjaud 

31GO8-200-O20I 

Habkai du Rat musqué Rat musqué 11-06-0009-48 16-Monterégie Vaudieuil- So ui anges 
Rkjaud 

3IGOS 200-0201 

Habkat du Rat musqué Rat musqué 11-06-0027-48 16 -Monterégie Latemmerais Bouchervsie 31H11-200-0101 

Hsfatal du Rat musqué Rat musqué 11-06-0072-45 14 -Lanaudtére D'Autray SakTt*-lgnac*-0*-Lovola 31103-200-0202 

Habkat du Rat musqué Rat musqué 11-06-0073-88 14 -Lanaudiér* D'Autray Sainte-Ignace de-Loyola 31K12-2OO-0201 
31X33-200-0202 



AVTS A LA GAZETTE OfFlCCLLE (Annex* 1) 

Nom de mat,tm AnknaJ s M Numéro de rhabkat Région administrative du 
Québsc 

N* et nom 

Munkdpalté régionale 
d * comté 

Murkctpahté N * d * car ted* rhabkat I 

Habitat du Rat musqué Rat muequé 11-06-0089-19 16-Monterégie L* Ha ut-Riche Sou Noyan 31H03-2OO-O101 

Habitai du Rat musqué Rat mu*qué 11-06-0092-89 16-Monterégie L* Haut-Richelieu Sakrt-Paul-de-rlle-aux-
Notx 

31H03-2OO-0101 

Habitat du Rat musqué Rat musqué 11-06-0107-89 16 -Monterégie La VaBee-de-
RicbekMJ 

Cangnan 31H06-2O0-O2O1 

Habkat du Rat musqué Rat musqué 11-06-0108-89 15 -Laurentides Argenteul Gr*nv*V» (Canton) 3IGI0-200-O2O2 

Habkat du Rat musqué Rat musqué 11-06-0109-89 15 -Laurerrtides Argenteul Grenvflk» (Canton) 
Calumet 

31G10 200-0202 

Habkat du Rat musqué Rat musqué 11-06-0110-89 15 -Laurentides Argenteui Grenvit* (Canton) 
Calumet 

31GI0-20O-0202 

Aka da œncentratkxi 
d'oisaaux aquatique* 

Oies, bernaches, canard* 02-07-0021-88 07 -Outaouais Paptneau Plaisance 31GI1-200-0102 

Ake de conc*nbabon 
d'oiseaux aquatiques 

Oies, bemachea, canard* 02-07-0035-85 15 -Laurentides Argenteurl Grenvile (Canton) 31GI0-200-O20I 
3IG10-20O-O2O2 ! 

Aka de concentration 
d'oiseaux aquatique* 

Ossa. bemsch**. canard* O2-O7-0037-85 07-Outaouais Papineau Fassett 3IG10-200-O201 

Axe de concentration 
d'oiseaux aquatiquee 

Otes, bernaches. canards 02-07-0057-83 07-Outaouais Papineau PapJnaauvtte 
SaMe-Angéique 

31G11 -200-0102 

Ake de concentration 
d'oisaaux aquatiques 

Oies, bernaches. canards 02-07-0059-85 07 -Outaouais Papineau Plarsance 
Sainte-Angélique 

Papineauvex» 

31G11-200-0102 

j Aka de oonoentration 
d otsea ux aquatique* 

Otes. bernaches, canards 02-07-0061-85 07 -Outaouais Papineau Papktaauva* 
Sainte-Angélique 

3IG11-200-0102 et 
31GI0-200-O101 (partie) 

A k * de cor*c*mjabon 
d'oiseaux aquatiquee 

Otes, bernaches. canards 02-07-0302-89 07-Outaouais Papineau Plaisance 3IGI1-200-0102 



AVTS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annexa 1) 

Nom 6a rhabkat Animai viae Numéro de rhabkat Région admirrislfath/* du 
Québec 

N* et nom 

Municipals* régionale 
de comté 

Municipalté 

Air* da concentration 
d'oiaaaux axajstiojuea 

Oiee, bemachee, canards 02-07-0312-89 07-Outaouais Communauté 
régionale d * 
rOutaouais' 

Pontiac 
Aykner 

3IGO3-20O-O20I j 

Ak* de concenkatkxi 
d'oiaaaux aquatiquea 

Oies, bernaches, canards O2-O7-0328-J9 07-Outaouais Communauté 
régionale de 
rOutaouais 

Pontiac 31F08-200-0202 
31GO5-200-O201 

Héronnièr» Grand Héron, 
BiMxeau à couronne noire 

03-07-0093-83 13 -Laurerrtides Lee Laurent ries Territoire non organise 3 I J O 2 - 2 0 0 O201 

Héronnière Grand Héron. 
Bihoreau à couronne noire 

03-07-0111-90 07 -Outaouais Papineau Lac-des-Plages 3IJ02-200-OI01 

H é r o n n i è r e Grand Héron. 
BiToreau è couronne noire 

03-O7-0113-83 07 -Outaouais La Valèe d e - U -
Gatmeau 

Northtleld 31J04-2OO-O10I 

Héronnière Grand Héron, 
Bihoreau à couronne noire 

03-07-0119-87 07 -Outaouais La VaOée-de-la-
Gatineau 

Au mood 31J0S-200-0201 

Héronnière Grand Héron, 
Bihoreau k couronne noire 

03-07-0121-87 07 -Outaouais Pontiac Territoke non organisé 3IK07-20O-01O2 ; 

Héronnière Grand Héron, 
Bihoreau k couronne noir* 

03-07-0127-83 07 -Outaouais Ponliae Sheen-Esner-Aberdeen et 
Malakofl 

31K03-20O-O10I 

Héronnière Grand Héron. 
Bihoreau k couronne noire 

03-07-0133-87 07 -Outaouais La Vak*e-de- ia-
Galineau 

Détéage 31J0S-200-010I 
3IJQ3-200-O201 

! Héronnière Grand Héron, 
Bihoreau i couronn* noir* 

03-07-0137-87 07-Outaouais Pontiac 

Communauté 
régional» de 
r Outaouais 

Akeyn et Cawood 

La pèche 

31F16-20O-0102 

Héronnière Grand Héron, 
Bihoreau k couronne noir* 

03-07-0149-84 07 -Outaouais La Valée de la 
Gatmeau 

Denholm 3IG13-200 0 1 0 1 



AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Anmie 1) 

Nom de rhabkst A n « T > « J v * i Numéro da I M M Région administralrve du 
Québec 

N* at nom 

Municipalité régionale 
d» comté 

Municipale» N* de cart* d * rhabkat 1 

H*ronn*r» Grand Héron, 
Bihoraau è couronna noir* 

03-07-0156-83 07 -Outaouais La Vas*» de-la 
Gatinaau 

Territoire non organisé 31 MOI-200-0101 

Héronnièr* Grand Héron, 
Bkioraau è couronna noir» 

03-07-0160-83 07 -Outaouais La Valée da ta-
GatJneau 

Grand-Remous 3IJ12-20O-010I 

HérortnkVe Grand Héron, 
Bihoraau è couronna noire 

03-07-0164-83 07 -Outaouais Pontiac Walham et Bryson 31K02-2O0-O2O1 

j Héronnièf* Grand Héron. 
Bihoraau k couronna noir* 

03-07-0171-83 07 -Outaouais Pontiac Territoke non organisé 3 I K 0 7 2 0 O - 0 1 0 I 

| Héronnièr* Grand Héron. 
Bihoreau è couronna note* 

03-07-0223-85 07 -Outaouais La VaBé*-o*- la-
Gatktsau 

Territoke non organisé 
Manwaki 

31K08-200-0102 

| Héronnièra Grand Héron. 
Bihoreau è couronna noir» 

03-07-0225-87 07 -Outaouais La Valée de la 
Gatkneau 

T»rrkok» non organisé 31K0S-20O-O102 

Héronnièr* Grand Héron, 
Bmoraau è couronna noir» 

03-07-0226-87 07 -Outaouais Pontiac Sheen-Eslm-Aberd*en et 
Malakort 

3IK03-20O-0102 

\ Héronnière Grand Héron, 
Biwraau è couronna noue 

03-07-0227-85 07 -Outaouais La Valse de la 
Gatineau 

TerrkOk* non organisé 
Lytton 

3110)9-200-0102 I 

UX 11A r«» Grand Héron. 
Biwraau è couronn* noir* 

03-07-0233-85 07 -Outaouais Pontiac Astoyn 01 Cwvood 311031-200-0101 
31F16-20O-O20I 

| Héronnièr* Grand Héron, 
Bihortau à couronne noir» 

03-07-0237-86 07 -Outaouais Papineau VaJ-des-8ors 31GI4-200 0201 j 

Héronnièr* Grand Héron. 
Bihoraau k couronna noir* 

03-07-0238-90 07 -Outaouais Papineau Muigrav* et Deny 3IG14-20O-O10I 

Héronnièr* Grand Héron, 
Bihoreau k couronn» notre 

03-07-0240-87 07-Outaouais Pontiac Rapkle-dM-Ooachims 31K04-2OO-020I 

Héronnièr* Grand Héron. 
Bihoraau k couronna mira 

03-07-0244-90 15 -Laurentides Antoin*-Lsb*le Territoire non organisé 31J03-200-0202 
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Nom rit rhsbkst Animal visé Numéro de rhabkat Région administrative du 
Québec 

N* al nom 

Municipalité régionale 
de comté 

MunickjaJté N * d * carte de rhabial 

Héronnièra Grand Héron. 
Brhoreau à couronn* noir* 

03-07-0247-85 07 -Outaouais La Valée d * la 
Gttineau 

Aumond 3IJ05-20O-O201 

Héronnièr* Grand Héron, 
Bihoreau è couronn* noir* 

03-07-0249-87 07 -Outaouais Pontiac Sheen-Esher-Aberdeen et 
Malakorf 

3IKO3-200-O2OI 

Héronnièr* Grand Héron, 
Biwraau è couronna noir* 

03-07-0250-86 07 -Outaouais La Valée-de - la-
Gatineau 

Dékéage 31J05-2O0-O1O2 i 

I Héronnièra Grand Héron. 
Bihoraau k couronn* noire 

03-07-0275-84 07 -Outaouaia Papineau Mulgrav* et Deny 31GI4-200-0I0I 

Héronnièra Grand Héron. 
Biwraau è couronna noir* 

03-07-0290-90 07 -Outaouaia Papineau Saint-Sot* 31 G l 1-200-0201 
3IG11-200-0202 

! Héronnièr* Grand Héron. 
Biwraau k couronna noir* 

03-O7-O294-90 07 -Outaouais Papineau Bowman 31G13-2OO-O202 

Héronnièra Grand Héron. 
Biwraau k couronn* noir* 

03-07-0295-90 07 -Outaouais Papineau Duhamel 3IG14-200-0202 

Héronnièr* Grand Héron. 
Biwraau k couronn* noir* 

03-07-0296-90 07 -Outaouais Papineau Lac-Simon 31G14-200-0202 | 

Héfonoièra Grand Héron, 
Biwraau k couronn* noir* 

03-07-O298-90 07-Outaouais Argent eu* Grenvifle (Carton) 31G15-20O-0I01 

Héronnièra Grand Héron. 
Bihoraau k couronna nob* 

03-07-0299-90 15 -Laurentides Aigenteuil Hankwton 31G15-200-0102 

Héronnièr* Grand Héron, 
Bkwraau k couronn* noire 

03-07-0301-90 07 -Outaouais Papineau Duhamel 31J03-200-OI02 f 

Cokxk* doieeaux sur 
uns V* ou un* presquTk» 

[ ou sur uns (skis* 

Cormoran», afckJés, sternes, 
mouettes, goéiands. Eider k 

duvet. Pétrel cul-blanc, Huart k 
gorge rouss*. Fou d * bassan 

04-07-0003-81 07-Outaouais La Valée-de- ia-
Gabneau 

Grand-Remous 31J13-200-0101 
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AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Ann*X* 1) 

Ci 

Nom d * T h a t * * Animal v is* Numéro de rhabkat Région administrative du 
Québec 

N* et nom 

MuntcJpaB é régional* 
d * comté 

MunckMkté N* de carte de rhabkat 

Cotonki d'oisaaux sur 
un* 8e ou una pmsqulkt 

ou sur un* falaise 

Cormorans, alekJét, sternes, 
mouette*, goéland*. Eider k 

duvet Pétrel cuHjtanc, Huait à 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-07-0024-87 15 -Laurentides Antoine-Labelle Notre-Dam*-du-Laus 3IJ03-20O-O2OI 

Coton» d'oisaaux sur 
un* Be ou une presqu'île 

ou sur un* falaise 

Cormorans, alcioes. «ternes, 
mouettee. goélands. Eider k 

duvet. Pétrel cul-blanc. Huart à 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-07-0025-87 07 -Outaouais La Vallée-de-la-
Gatineau 

Lac-Sainte-Marie 31G13-200-O2O1 

Coton i* d'oiseaux sur 
un* l e ou une presqu'île 

ou sur une falaise 

Cormorans, alektés, sternes, 
mouettes, goélands, Elder à 

duvet. Pétrel eut-blanc. Huart k 
gorg* rousse. Fou d * bassan 

04-07-0026-87 07 -Outaouais La Vase* de la 
Gatineau 

Grand-Remou* 31J13-20O-O101 

Colonie d'oiseaux sur 
un* R* ou un* presqu'île 

! ou sur une rebus* 

Cormoran*. sJcktés. sternes, 
mouette*, goélands. Eider à 

duvet. Pétrel eut-blanc Huart k 
gorge rousse. Fou d * bassan 

04-O7-0O28-87 07 -Outaouais La Valée de la 
Gatineau 

Grand-Remous 3U13-2OO-OI01 

Coton i* d'oiseaux sur 
une l e ou un* preequlw 

ou *ur un* falaise 

Cormorans, atoidés, sternes, 
mouettes, çpélands, Eider é 

duvet. Pétrel cul-blanc, Huart k 
gorge rousse, Fou d * bassan 

04-07-0031-87 07 -Outaouais La Valée de la 
Gatineau 

Grand-Remous 31J12-20O-C2O1 

Aire de confinement du 
Cerf O* Virgini* 

Cert de Virginie 06-07-9126-89 15 -Laurentides Lee Laurentides T*rntok* non organisé 31J02-2OO-OI01 
31J02-200-0201 

A k * de confinement du 
Cerf de Virginie 

Ceri de Virginie 06-07-9135-89 15-Laurentides Antokte-Labefc* NoUs-Dam*-du-L*u* 31J03-200-OI01 
31J03-20O-02O1 

A k * de confinement du 
Cerf d * Virginie 

Cerl de Virginie 06-07-9144-89 07 -Outaouaia Papineau Duhamel 31J03-20O-O102 

A k * d * confinement du 
C e r f d * Virginie 

Cert de Virginie 06-07-9147-89 07-Outaouaia Papineau Duhamel 31J03-20O-02O2 
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AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annex* 1 ) 

sa 
Nom de l'habitat Animal visé Numéro do l'habrtal Région administrative du 

Québec 
N" at nom 

Municipalité régionale 
de comté 

Municipalité N* de carte de l'habitai 11 

Héronnière Grand Héron, 
Bihoreau è couronne noire 

03-08-0005-89 08 -Abitibi-Témiscamingue Rouyn-Noranda Montbellard 32DO3-200-OI01 | 

Héronnière Grand Héron. 
Bihoreau è couronne noire 

03-08-0006-81 08 -Abkbi-Témiscamingue Abitibi-Ouest Macam'rc (Paroisse) 32O1S-200-OIO1 

| Héronnière Grand Héron, 
Bihoreau è couronna noirs 

03-08-0007-84 08 -Abilfci-Témiscamingu» Vattée-de-l'Or Territoire non organisé 32D01-200-0202 

Héronnière Grand Héron, 
Biwraau à couronne noire 

03-08-0010-88 08 -Abitibi-Témiscamingue Valée-de-l'Or Oubuisson 32C04-200-O201 

Héronnière Grand Héron, 
Bihoreau i couronna noirs 

03-08-0022-89 08 -Abitibi-Témiscamingue Témrscamrhgue Territoke non organisé 3IL14-200-0202 

Héronnière Grand Héron, 
Biwraau à couronna noir* 

03-08-0026-89 06 -Abiltoi-Témtscaming ue Rouyn-Noranda ArntfteU 32003-200-0201 i 

I Héronnière Grand Héron. 
Bihoreau k couronne noire 

03-08-0027-88 08 -Abitibi-Témiscamingue Valée de rOr Dubuisson 32C04-200-020I 

: Héronnière Grand Héron, 
Bihoraau è couronn* noire 

03-08-0028-89 08 -Abitibi-Témiscamingue AbkJbi La Morandiére 32C12-200-0201 
32C12-200-0202 

iierocwuere Grand Héron. 
Biwraau k couronne noir* 

03-08-0029-86 08 -Abftfei-Témiscamlngue Valée-de-rOr Territoke non organisé 32C15-20O-C202 

Héronnière Grand Héron. 
Biwreau k couronne noir* 

03-08-0030-88 06 -Abitibi-Té miscamingue Valée de rOr Territoke non organisé 32 DO 1-200-0102 

Héronnière Grand Héron, 
Biwreau k couronne noire 

03-08-0034-89 08 -Abiubi-Témiscamingu* Témiscamingue Territoke non organisé 31L14-20O-O2O2 

Colonie d'oiseaux sur 
una Ha ou une presqu'île 

ou sur une lataise 

Cormorans, stades, sternes, 
mouettes, goélands. Eider k 

duvet. Pétrel cut-btanc. Huait k 
gorg* rouas*. Fou d * bassan 

04-08-0001-88 08 -Abrtibi-Tém '«caming ue Rouyn-Noranda Rouyn-Noranda 32D03-20O-O2O2 
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AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Amaze 1) 

| r * » » C * r > t e t l U AnirnaivxM Numéro de rhabkat Région adm inist rativ* du 
Quebec 

N* et nom 

MunopaJké régtooaJ* 
de comté 

Munkapaaté N* de carte d* rhabkat 

Colonie Q-oissaux sur 
un* 8e ou un* prMquTV» 

ou sur un* fakes* 

Cormorans, atoidé*, s l*m*s, 
mouettes, goélands. Erier à 

duvet, Pétrel eut-blanc, Huart à 
gorge rousse. Fou de bassan 

04 08-0003-84 08 -Abitjbi-Témiscamingue Rouyrt-féoranda Lao-Dulaufc 32007-200-0101 

Cotooia d oiseaux sur 
urw B* ou uns presquTi* 

ou sur un* latest* 

Cormorans, air id 4a, rte* nés, 
mouettes, goéland*. EHsr à 

duvat. Pétrel cut-blanc, Huart à 
gorg* rousse. Fou de bassan 

04-08-0009-87 08 -Abstol-Témlecamingus Vakse de-fOr SuBrvsn 32CO4-200-O201 

Coionk* doUeaux sur 
un* B* ou uns presqu'île 

ou sur un* falaise 

Cormorans, aJckié*, l a m a * , 
mouette*. gc4tanda. fider k 

duvat. Pétrel cU-W*nc, Huari à 
gorge rousse. Fou d * bassan 

04-08-O01C-87 08 -Abktoi-Témiscamrngue Témktosmingue Angftsr* 31M11-2O0-O1O2 

Cotons» rfnsisMnr «ur 
uns I * ou un* preeouTle 

ou sur un* faÉtia* 

Cormoran*, afctoë*. stems*, 
mouettes, goéland», Eider * 

duvet. Pétrel cuMxanc, Huart k 
gorg* rouas». Fou d * bassan 

04-O8-O012-87 08-AbkJbi-Témiscamkigue Témkvcamlngue Angrier* 31MI1-200-0102 

Cotons» Joiaeaux «ur 
un* B* ou un* preequ'fle 

ou sur un* fats** 

Cormorans, stride*, sterne*, 
mouanss. goélands. Elder k 

duvet. Pétrel a i blanc. Huart k 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-08-0013-87 08 -Abkx^Tém'«camingue Térrkscamkigue Angker* 31M11-200-0102 

j Coton*» rfnJaaaint sur 
un* Be ou un* preequlk» 

ou sur uns fSkUS* 

Cormorans, akàdés, sternes, 
mouettes, goélands. Ektsr k 

duvet. Patral cul-blanc, Huait à 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-08-0014-87 08 -Abrtfei-Témiscamrhgu* Temiscsmkigue Angkers 31 M l 1-200-0102 

Cotonat d'oiseaux sur 
uns B* ou uns prssquTk» 

ou sur una falaise 

Cormorans, ak*Jé*. sternes, 
mouettes, goélands. Eider k 

duvet. Pétrel cul-blanc. Huart k 
gorg* rousse. Fou de bassan 

04-08-0016-89 08 -Abitt^Témrscamingu* Ab*ie4-Quest Territoire non organisé 32015-200-0201 
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A V B A LA GAZETTE OFFICIELLE (Ann»x* 1) 

Nom de rhabkat Animal v * é Numéro c* rhabkat Région actmkkstrattve du 
Québec 

N* «t n o m 

Mumdpafcté régionale 
d * comté 

MunicipaMé N - o * c a r t * d * r h * b k a t 

Gotonio tfojoeaua aur 
un» B* ou un» preaqutl* 

ou sur un» lauese 

ConnofMtVVp *«cit54<, 8*#rr>»>*, 
mouettoe, poeiands. Eider k 

duvet. Pétrel cui-beanc. Huart k 
gorg* roues*. Fou d * baeean 

04-OS-Ou17-19 0B • AbWbi-Témlscamingu» Abksbt-Ouest Macamic (Paroiss») 32014-200-0102 

Coton» d'oiseaux «ur 
un» B» ou un* preaquTt* 

ou sur urtotatact* 

Corrrsorane, srckJé*. sterne*, 
moueos*, goélands. Eider k 

rJuvot, Pétrel cut-btanc, Huari k 
gorge rousse. Fou d * bassan 

04-0*4035-19 01 -Abrtibi-Témiscamingu» Abktoi-Ouaet Macamlc (Paroiss*) 32DI5-20OO101 

Cotonto d'or—si r i sur 
un» B» ou un» presqu'île 

ou sur un» falaise 

Cotmorans, erckMs. atemee. 
mou»fl«s. goélands. Eider à 

duvet. Pétrel cut-Wane, Huait k 
gorge rousse. Fou d * bassan 

04-08-0036-89 08-Abrubi-Témiscamrhguo Bala Jam— 32EO3-2O0-0102 

Cotons» tfokwsut sur 
uns) B» ou un» preequTt* 

ou sur un» lais»» 

Cormorans, akadés, atemee, 
mouettes, goétanda. Elder k 

duvet. Pétrel cut-biarvc, Huart k 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-08-OO37-89 08 -Abnfct-Témrscamingue Rouyn-Noranda Amrftoid 32D03-2O0-0201 

Air» d» cxxrfir>*rn*rrt du 
C*rf de Vbgfele 

Csr! d * VkgMa 06-08-9010-89 08 -Abrti^Témiscamlngu* Témiscamingue Terme» e non organisé 31L07-2OO-0IQ2 
31L07-200-0202 

Ai» d* c o r x * r r t r a t J o n 
d'04SSS UX »qUSÎiqO*S 

Oies, b*rn*ch*s, canards 02-09-0001-75 09-Cote-Nord Ming an» L'be-d'Anticostl 12E13 | 

A h * d» oonosnOstion 
d'nsminr MlHIIQUQ* 

Oate, bemachee, canarda O2-O9-O0O3-75 09-Côte-Nord Ming an i* L'ke d'Art c o s t i I2E09 i 
12E10 

! A k * d * concentration 
! do*»aux aouahquea 

Oie», bernaches, canards 02-09-0005-75 09 -Côte-Nord Minganie L-be-d-Anticosti I2E08 
12F05 

Ak* d * concentration 
j d'oiseaux axaaatique* 

Oies, bernaches, canards 02-09-0006-75 09-Cote-Nord Mktosnr* Llto-tfAnttoosti 12F04 
12F05 

Air* d * concentration 
d'ois**ux ii|'frl'iMies 

Oies, bernaches, canards 02-09-0007-75 09-Côte-Nord Mrnganie l'Ile d'Arteosti 12E01 
I2F04 
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AVtS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Ann»X» 1) 

| - = r - Animai «M Numéro d* rhaoiat Région admimstratrva du 
Québec 

N" at nom 

Municipal*» régional* 
d * comté 

Uunic^aaé M- d * carte de rhabiel 

KM m dm concentration 
d'okroairr ao^utfJqu»* 

Oias. bernachei, canards 02-O9-00OS-75 09 -Côte-Nord Msngania Llt*-d'Ar4icosti 12E01 

Ak» d» corKsntraiion 
d'oisaaux soustx^œs 

Oiaa, bamachas, canarda 02-09-0010-75 09-Cota-Nord Minganl» L'oed'Ant coati 22H16«t22HtS 

Airs d * coocsnti «tien 
d Oiseaux aquatiques 

Oias, bemachea, canards 02-09-0012-75 09 -C6ta-Nord Cota Nord-du-Gcil*-
SakS-Laurent 

I2K02 
12X03 

Air» da concsfit/stkxi 
d'oiseaux •PjU»tlPjB»W 

Casa, bernaches. canards 02-09-0014-75 09-CAte-Nord Mbigania Longue-Point» 
Rwiere-Saint-Jean 

22101 
22«M 

As» d» concentration 
d'oiseaux aoualiq ues 

Oias, barnachas, canards 02-09-0019-75 09-Cota-Nord Serk-Rrvières 
Manicouagan Baka-Trinké 

22G06-20O-O201 
22CI1 200 0102 
22GI1-200-0202 

Ak» de concentralwi 
d'oisaaux exxjaùqu*» 

Okja, bernaches, canarda 02-09-0020-75 09-Cote-Nord m m m m Bsss-Trinké 22G06-20O-O101 
72G0O-X0-0201 

A k * da tOOOKÊUÊOH 
| d'oisaaux aquatique» 

Owa, barnachas. canards 02-09-0031-76 09 -Côte-Nord Maxxcouagan rranquskh 
Godbout 

22GO5-200-O102 

Axe d» corv^nOauon 
d'okveaux aquatiques 

Oie», barnachas, canard» 02-09-0053-14 09 -Cote-Nord La Haute-Côte-Nord Foresfvste 22C14-200-0102 î 

j Aka da conotritattoii 
d'oisaaux acuatiqu** 

C«a«, bamachaa, aanards 02-09-OQS4-S3 09 -Cota-Nord Manksuagan Raguanaau 22F02-200-0102 

Héronnièra Grand Héron, 
Bihoraau k couronna rroka 

03-09-0003-kl 09-Cota-Nord La Haute-Côte-Nord Fores Note 22C11-200-0202 
22C14 200-0102 | 

1 I l l B I l l l l l i . B 

rieronnssr* 
Grand Héron, 

Oisaraau k couronna noir» 
03-09-0004-Ï3 09 -Côte-Nord Manlcouagan Raguenaau 22F02-200-0102 

CoJonia d'oisaaux au* 
una l a ou una praaouTs* 

ou «ur una rakakta 

Cormorans, atadé», stomas, 
mousOss. goéiands, EkJsr k 

duvst Pétrel cui-btanc, Huan à 
gorg* rouas*. Fou d * bassan 

04-O9-00O2-15 09-Côte-Nord Mmgsnk» Llla-dAMicosU I2F04 
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AVTS A LA GAZETTE OFFICIELLE [ A r n t n 1 1 

Nwn de rhabkat Anima! visé Numéro de rhabkat Région administrative du 
Québec 

N* et nom 

Municipal*6 régionale 
de comté 

Munopakté 
N* de carte de rhebtat 1 

Colonie d'oiseaux sur 
un* l e ou un» pr—qui» 

ou «ur un* fataiM 

Cormorans, alcides, sternes, 
mouettes, goéland». Eider k 

duvet. Pétrel cu*-bUrc, Huart a 
gorge roues*. Fou de bassan 

04-09-0010-88 09-Côte-Nord Côle-Nord-du-GoSe-
Sajnt-Laurerrt 

I2J05 el 1ZI06 

Cnlnnio d'oiaaaux aur 
una Se ou una preequTle 

ou aur una fais*** 

Cormorans, aJcidés, sternes, 
mooefles, goélands. Eider à 

duvet. Pétrel cul-blanc, Huart k 
gorge rousse. Fou d * bassan 

04-09-0011-85 09-Côte-Nord Sspt-Rivieres Sept-Iles 21J01 200 -0101 

Coton* d'oiaaaux aur 
une D* ou une preequlte 

ou aur une f alaise 

Cormorans, atcfdés, sternes, 
mouettes, goélands. Eider k 

duvet. Pétrel eut-blanc, Huart k 
gorge rousse. Fou de bassan 

CM-O9-O016-83 09 -Côte-Nord Minganie Longue-Pointe 22101 

Colonie d'oiseaux sur 
une Va ou une presqu'île 

OU sur un» falaise 

Cormorans, acides, sternes, 
mouettes, goélands, EkJsr k 

duvet Pétrel cul-blanc. Huari k 
gorge rousse. Fou d * bassan 

04-09-0017-85 09-Cote-Nord Sept--Rivières Sept lies 22J01-20O-02O2 

Colonie d'oiseaux sur 
une l a ou une presqu'île 

ou sur une falaise 

Cormorans, aJckiée, «lemes. 
mouettes, goélands, EkJsr k 

duvet Pétrel cut-btanc, Huait k 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-09-0018-88 09-Cote-Nord Minganie Longue-Pointe 22101 | 

Cotera* d'oiseaux sur 
une I s ou une presquile 

1 ou sur une falaise 

Cormorans. alckJés. sternes, 
mouettes, goélands, Eider k 

duvet, Pétrel cut-btanc, Huart k 
gorge rousse. Fou d * bassan 

04-09-0033-88 09 -Côte-Nord Minganie Territoire non organisé I2L07 

Colonie d'oiseaux sur 
uns l e ou une presqu'île 

\ ou sur une falaise 

Cormorans, akddé*, sterne», 
mouette J, goélands. Eider à 

duvet. Pétrel cut-bianc, Huart k 
gorge rousse, Fou ds bassan 

04-09-0035-88 09-Cota-Nord Minganie Territoke non organisé I2L08 
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AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annex* 1) 

Nom d * rTiabkat 

Cotonk» d oiseaux sur 
una Be ou une rx**quTt* 

ou aur un* falaise 

Animal v M 

Cormofana, aJcaiéa, st*m*s. 
mou a* a*, goéland*. Eklar k 

duvet. Petrol cul-blanc, Huart à 
gorge rouas*. Fou d * bassan 

Numéro d * rhabkat Région administrative du 
Québec 

N* «t nom 

04-O9-0fJ38-88 09-Cota-Nord 

Municipalité régional* 
da comté 

MunidpaEté 

Cota Nord-du-Goïe-
Samt- Laurent 

N* d * carta da rhabkat 

12K01 at 12J04 

Cotorx* d'ois*aux sur 
un* B* ou una preequlte 

ou *ur un* falaise 

Cormoran*, aJcldéa, «terne*, 
mouettes, goéland*. Erier k 

duv*L Pétrel cul-blanc. Huart k 
gorg* rousse. Fou d * bassan 

04-09-0040- a 09-Côte-Nord Côte-Nord-du-Gofe-
Saint-Laura rit 

12X01 at I2J04 

Colonie d'oiseaux aur 
un* A* ou une presqu'île 

ou aur une lalaiaa 

Cormorans, aicidé», sternes, 
mouette*, goéuusss. Eider k 

duvet. Pétrel eut-blanc, Huart k 
gorge rout**, Fou d * bassan 

04-09-0043-77 09 -Côl*-Nord C6t*-Nord-du-Goll*-
Sainl-Laurenl 

12K0I * l 12J04 

Colon la d'oiseaux sur 
un* B* ou un* preiquTte 

ou sur une falaise 

Cormoran*, atelda*, sterne*. 
mouettes, goéiands. Eider * 

duvet. Pétrel cul-blanc, Huart k 
gorg* rousse, Fou de bassan 

04-09-0044-8* 09-Côte-Nord C6t * -Nord-du-Gol * -
Saint-Laur«nt 

I2J03 et I2J06 

Coionie d'oiseaux aur 
un* De ou un* presquTI* 

ou «ur un* la la * * 

Cormorans, a iodé t , st*mei , 
mouettes, ooéiand*. Eider à 

duvet. Pétrel cul-blanc, Huart k 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-09-0046-88 09-Cots-Nord Côte Nord-du-Goïe-
Saint-Laurenl 

12J05*t I2J06 

Colon i* d'oiseaux aur 
un* Be ou une presqu'île 

ou sur une fa lake 

Cormoran*. alckJés. «J ernes, 
mouettes, goélands, Elder k 

duvet. Pétrel cul-Wenc, Huart k 
gorge roua**. Fou d * bassan 

04-09-0050-88 09 -Côte-Nord Côle-Nord-du-Go»*-
Sakit-Laurent 

12O01 

Colonie d'oiaaaux aur 
un* Be ou une presqu'île 

ou sur une fatal** 

Cormoran*, alckJée, «ternes, 
mouettes, goéland*, Eider k 

duvet. Pétrel cul-blanc, Huart k 
gorge rousse, Fou de bassan 

04-09-0051-88 09 -Côte-Nord Côte Nord -do-GoIe-
Sani Laurent 

I2O0I 
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AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE ( A n n a » 1 ) 

Nom da habitat 

Coton»» d'oiaaaux «ur 
un* Ha ou un* pracouTI* 

ou *ur un* lalais* 

Animal vis* 

Cormorans, afckJ**, st*m*a, 
mouettes, oo*i*nd*, Elder à 

duvat, Pétrel cul-blanc, Huart k 
gorg* rouas*. Fou da bassan 

Numéro da rhabkat 

04-09 0054-88 

Région administrativ* du 
Cuébse 

N ' et nom 

Municipalité régional* 
d * comté 

09 -Côte Nord 

Munieoakté N* d * cart* n * rhabkat 

Cct*-Nord-du-Gok*-
SsJnt-Uursnt 

I2O0I 

Colon i* d'oisaaux sur 
un* H* ou un* pr**quTI* 

ou aur un* falais* 

Cormorans, akadé*. sternes, 
mouettes, goélands. Erder * 

duvat, Pétral cul-blanc. Huait à 
gorga rouas*. Fou d * bassan 

04-09-0055-77 OT-Côte-Nord Côt*-Nord-du-Go*'*-
Salnt-Laurcrti 

12O01 

Coton i* d'oisaaux «ur 
un* B* ou un* presqu'île 

ou sur un* falais* 

Cormorans, atoidés, Hemes. 
mou*tt**, goéland*. Eider à 

duvat, Pétral cul-blanc, Huart à 
gorg* rousse, Fou d * bassan 

04-09-0056-88 0 9 -Cote-Nord Côte-Nord-du-Goïe-
Saint-Laur*nt 

I2O0I 

Cotoni* d'ois*aux *ur 
uns t a ou un* prasquTk» 

ou sur un* 

Cormoran*, alcidés, stsmss, 
mouettes, goélands, Ester k 

duvat Pétral cU-etanc, Huart k 
gorg* rousse. Fou d * bassan 

04-09-0059-78 09-COta-Nord Minganie Hlviere-au-Tonn*rr* 22107 

Colonie d'otaeaux sur 
un* R* ou un* pruquTi* 

ou sur una falais* 

Cormorans, alcidés, ««mes. 
mouette*, goélands, Eder i 

d uv*t, Pétnil cul-blanc. Huait k 
gorg* rousse. Fou rte bassan 

04-09-0061-82 09-Cota-Nord Minganie Territoke non organisé 12107 

Cotoni* d'oiseaux sur 
une B* ou un* presqu'île 

ou sur un* falsi** 

Comtorans, alcidés. sternes, 
mouettes, goéland*. Eider k 

duvet. Pétrel cul-blanc, Huart k 
gorge rousse, Fou ds bassan 

04-09-0066-77 09 -Cote-Nord CAt*-Nord-du-Gol* - I2C01 
Saint-Laurent 

Cotoni* d'oisaaux sur 
une Bs ou un* prasqull* 

ou sur un* 

Cormorans, alcidés, sternes, 
mouettes, goélands. Eider k 

duvet. Pétrel cul blanc. Huart k 
gorg* rousse. Fou rte bassan 

04-09-0069-88 09-Côte-Nord Minganie Territoire non organisé I2L0I 
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AVtS A LA QAZETTE OFFICIELLE (Annex* 1) 

N o m d * rh*0«*l Animal vis* Numéro d * rhabkat Région edministratrve du 
Québec 

N* et nom 

Municipale régional* 
d * comté 

Muntipakté N* d * cari* d * rhabkat 

Colonie d'oiseaux sur 
un* l e ou une presqu'île 

ou sur un* f abuse 

Cormoran*, alcidés, «terne*, 
mouettes, goélands. Eider k 

duvet, Patral cul-blanc. Huart k 
gorg* rouas*. Fou d * bassan 

04-09-0074-84 09 -Côte-Nord La Haute-Côte-Nord For*stvil* 22C1S-20O-O10I 

Cotoni* d'oiseaux sur 
un* i * ou un* presqu'île 

ou aur un* falais* 

Cormoran*, alcidés, r.erne», 
mouettes, goéland*. Eider k 

duvat Patral eut-blanc, Huart k 
gorg* rouas*. Fou d * bassan 

04-09-0076-87 09 -Côte-Nord Mantoouagan Hague neau Z2FO2-2OO-0I02 

Cotoni* d'oisaaux sur 
un* Ba ou una presqu'île 

ou *ur un* falais* 

Cormoran*, alcidés, sternes, 
mouettes, goélands, Ester k 

duvat Pétral eut-blanc. Huart k 
gorg* rousse. Fou d * bassan 

04-09-0078-81 09 -Côte-Nord Minganie Terntoa* non organisé 12L08 

Coton» d'oiaaaux aur 
un* B* ou una pr**quTl* 

ou aur una («lais* 

Cormorsn*. alcidés, sternes, 
mouett**, goéland», Eider i 

duvat Pétral cut-bianc, Huart k 
gorge rousse, Fou d * bassan 

04-09-0079-81 09-Cote-Nord Mingank» Termoire non organisé 12L07 ' 

Coton*» d'oiaaaux sur 
una R* ou una pnssquTi* 

ou aur un* falsi** 

Cormorans, atadés, sterne*, 
mouettes, goéland*. Eider k 

duvel, Pétral cul-blanc, Huart k 
gorge rousse. Fou d * bassan 

04-09-0085-88 09-Cote-Nord Minganie Territoke non organisé 12L0B 

Colonie d'oiMaux aur 
un* B* ou un* presqu'île 

ou sur un* falahva 

Cormoran*, alcidés, sternes, 
mouettes, goélands, Erder k 

duvet. Pétrel cul-blanc. Huart k 
gorg* rousse. Fou de bassan 

04-09-0088-81 09-Cote-Nord Côte-Nord d u G o ï e -
Sairrt-Laurenl 

I2K01 SI 12J04 

Cotoni* d'oisaaux aur 
una Ba ou un* presqu'île 

ou sur u n * falaise 

Cormoran*, alcidés. stem**, 
mouettes, goéland*. Eider k 

duvet, Pétrel eut-blanc, Huart k 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-09-0019-88 09 Côte-Nord Côta-rtord-du-Gofe-
Sent-Laurent 

I2K01 St 1ZJ04 
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AVtS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annexe 1) C i 

Nom d4) rUHAmt 

Coton» d'oiseaux u r 
ur» M ou uns presqu'île 

ou sur un* 

A n i m a l v i s * 

Cormoran*. «Iodés, st*m*«, 
mouettes, goélands. Eider à 

duvet Pétral cul-blanc. Huait à 
gorge rouas*. Fou d * baasan 

Numéro d * ITiaMat Région administrative du 
Ouétwc 

N* «t nom 

04-09-0090-M 09-CÔI*-Nord 

Municipalité régional* 
da comté 

Muntctoesté N* de carte de IrtaMst 

C6t*-Nord-du-Go«*-
Sslnt-Lsursnt 

I2K0I et 12J04 

C o t o n i * d ' o i s a a u x s u r 
u n * Ha o u u n * p r * s q u " i » 

o u s u r u n * l a l a i s a 

Cormoran*, «Iodés, * t *m*« , 
mouettes, goélands. Eider à 

duvat. Pétrel cul-blanc. Huait à 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-09-0102-86 -Côte-Nord C ô t e - N o r d - d u - G o » e -
S a i n t - L a u r e r t l 

1 2 X 0 1 et I2J04 

Colonie d'oiseaux sur 
un* I I * ou une prasquT» 

ou sur une falaise 

Cormorans. «Iodé*, stem**, 
mouettes, goéland». Eider à 

duvet Pétrel cuMxanc, Huait à 
gorge rousse. Fou d * bassan 

0 4 - 0 9 - 0 1 0 4 - 8 6 0 9 - C ô t e - N o r d C ô t e - N o r d - d u - G o U e -
Saint - L a u r e n t 

t2J05*t I2J06 

Coton» d'oiseaux sur 
un* Me ou une presqu'île 

ou sur une (alaise 

Cormorans, abides, sternes, 
mouette*, goélands. EkJerà 

duvet Pétral cul-blanc. Huait a 
gorge rousse, Fou de bassan 

04-09-0105-88 09-Côte-Nord Côte-Nord-du-Gol*-
SaJnt-Laurant 

l2J05et 12J06 

Coton» d'oiseaux sur 
un* K* ou une presqu'île 

ou *ur un* («taise 

Cormorans, alcidés, sternes, 
mouettes, goéland*. Eider k 

duvet Pétrel cui-bianc. Huait è 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-09-0106-82 09-Côte-Nord Côte-Nord-du-Goffe-
Saint-Laurant 

I2J05 et I2J06 

Coton» d'oiseaux sur 
une l e ou une prasouT» 

ou sur une falaise 

Cormorans, alcidés, ««mes. 
mouette», goélands. Eider à 

duvet Pétral cut-bianc, Huart à 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-09-0108-88 09-Côte-Nord Côte-Nord-du-Gole-
Salnt-Laurent 

12J05 et 12J06 

Coton» d'oiseaux sur 
un* l e ou une prasquT» 

ou sur une falaise 

Cormoran*, alcidés, sternes, 
mouettes, goéland». Eider à 

duvet, Pétral cul-blanc. Huait à 
gorge rousse, Fou de bassan 

04-09-0110-88 09-Côte-Nord Côu>-Nord-du-Gofe-
Sairtt-Laurant 

l2J05et I2J06 
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AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annex* 1 ) 

Nom de rruabsel Animal v * * Numéro de rhabitat Région administrative du 
Québec 

N" et nom 

Muncipairfé régionale 
de comté 

Murtopaité N*d*car»»d*rtu»bk*l 

Colon « d'oiseaux tut 
un* t* ou un* praequTte 

ou «ur un» falaise 

Cormorans, atao*s. stemee. 
mouettes, goélands. EUffkT k 

duvat Pétrel ajl-Uanc, Huart k 
gory* rouss*. Fou da bassan 

04-09-0113-88 09-Côte-Nord Cote-Nord du G o ï e -
Saint-Laurent 

12001 

Cotoni» d'oiseaux our 
un* M ou une presqu'île 

ou «ur un* f slake 

Cormorans, aJcktée, sternes, 
mouses*, goélands. Eidar k 

duvat, Patral cut-olanc. Huait k 
gorg* rouss*. Fou da bassan 

04-09-0118-88 09-Côte-Nord Côta-Nord-du-Gc4fe-
Sairrt-Laurent 

12O0I 

j Coton» d oiseaux sur 
un* M ou un* pra*qu lic­

ou sur un* (alaise 

Cormorans, aiodes, stsmss, 
mouse**, goélands, Eidar k 

duvat, Pétral cU-Olsnc, Huait k 
gorg* rousse, Fou o * bassan 

04-09-0120-88 09-Côte-Nord CCIe-Nord-du -Gcke-
Saint-Laurent 

I2O02 } 

Colonie d'oiseaux sur 
un* Is ou uns praequlo 

ou «ur un» («i*»» 

Cormorans, alcidés. stames. 
mouettee. goélands. Eider k 

duvet. Pétrel cui-btanc, Huart k 
gorge rousse. Fou de bassan 

04-09-0122-85 09 -Côte-Nord Minganie L'iie-d'Antteosti 12F04 

Colonis d'oiseaux sur 
una I* ou uns prasouTle 

ou sur uns (assis* 

Cormorans, alcidés, sternes, 
mouette*, goélands, EkJsr k 

duvet. Pétrel cuJ-btonc, Huart k 
gorge rousse. Fou d * bassan 

04-09-0123-85 09-Côte-Nord Minganie L-aS-d-Articosti 12F05 

Colonis d'oisaaux sur 
una l a ou una praequTte 

OU sur un* la ta** 

Cormorans, atoklés, sternes, 
mouettes, goélands, EkJer k 

duvet Pétrel cuMxanc, Huart k 
gorge rouss*. Fou d * bassan 

04-09-0125-85 09 -Côte-Nord Minganis L'fW-dAntcosti 12F05 

Colonie d*ois*aux sur 
uns I* ou una praequTle 

ou sur un» fa is** 

Cormoran», alcidés, sternes, 
mouettes, goélands, Erder à 

duvet Pétrel eut-blanc, Huart k 
gorge rousse, Fou d * bassan 

04-09-0137-82 09-Côte-Nord Côto-Nord-du-Goke-
SakvvLaurant 

l2JQ5et I2J06 
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AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annex* 1) 

Mom o* m*c*at Animal vis* Numéro de rhabsat Région administrairve du 
Quebec 

N* et nom 

Munopakte régionale 
de comté 

M u n « p « * é N* de carte de r h * b * - = l 

Cotoni* d'oi—inr sur 
U n B * ou un*> pr**cjuîl* 

eu sur un* ta*»*»* 

Cotiiajran*. alàdee, sternes, 
mouettes, goélands, Ester k 

duvet. Pétrel cui-Oianc, Huart A 
gorg* rouss*. Fou d* bassan 

04-09-0140-ss 09-Côte-Nord &5te-Nord-du G o ï e -
Saint-Laurent 

12001 

Cotoni* doéeeaux *ur 
un* 1 * ou un* pracqult* 

ou *ur un* taxais* 

Cormorans, *Ac*S*S, sterne», 
mouette*, goéiands, Ester k 

OUVSt. Pétrel cul-blanc, Huart k 
gong» roussi Fou rte bassan 

04-O9-OI46-IS 09-Cote-Nord Côt*-Nord-du-Go«e-
Saint-Launmt 

I2O0I 

Cotoni* d'oie» aux *ur 
un* B * ou un* preequTle 

ou sur un* falaise 

Cormorans, arcidé*, stem**, 
mouettes, goélands. Ester à 

duvat, Pétral eut-blanc, Huart k 
gorg* rouss*. Fou rte bassan 

04-09-0147-88 09-Cote-Nord CôU-Ncrd-du-GoXe-
Sart-Laurerrt 

12O01 

Cotoni* d*oi**)*ux *ur 
un» B* ou u n * pr—oya* 

ou sur un* falaise 

Cormorans, SsckteS, I t s m * * , 
m o u — s , goélands. Ester à 

dUVSt, Pétrel ai -blanc, Huart à 
gorge reuss*. Fou d * bassan 

04-09-014* 8R 09-Cota-Nord Cote Nord-du-4Soke-
Saint-Laurent 

12C01 

Coax** d'oie* aux BUT 
un* B* ou u n * preoquTIo 

ou sur un* totals* 

Cormoran*, efcadés. sternes, 
mousetae, goélands. Ester à 

duvet. Pétrel eu-blanc, Huart k 
gorge rouas*. Fou rte bassan 

04-09-0157-88 09-Côte-Nord Côle-Nord-du Go«e-
Sart-Laurem 

12O01 

Cotoni* d'oiseaux sur 
un* B * ou u n * pnaaquîk* 

ou sur un* faux** 

Cormorans, «iodés, stsmss, 
mouettes, goélands. Ester k 

duvat Pétrel cuMxanc, Huart k 
gorge rouss*, Fou rte bassan 

04-09-0161-88 09-Côte-Nord Côte-Nwd du --Gofe-
Sakrt l eurent 

12001 

Cotoni* d'otoetux sur 
un* B * ou u n * pr**QuTI* 

ou sur un* falaise 

Cormorans, sendee, stern**, 
mouettes, rjoéiand», Etoer k 

duvet. Pétrel cuUSanc. Huart k 
gorge rouss*, Fou rte bassan 

04-09-0167-87 09-Côte-Nord Mancouagan Rsguaneau 22TO-200-O102 \ 

m 
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AVS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annexe 1) 

Norn d * m«b««« Animal viae Numéro da iTtabaal Région adminislrsîiv* du 
Québec 

N* et nom 

Muokâpakté régionale 
de comté 

Munkapate* N* d» carta d * rtiabftal 

une M ou une prMqutkt 
ou sur una f slate* 

Cormorans, sfcldés. stem**, 
meHieOe*. gpeiard*. Eidar a 

duvet. Pétrel cut-btanc, Huart à 
gorge rouss*. Fou do bassan 

04-09-0169-88 09-Cote-Nord Minganie Havre-Saurt Piano I2L03 

Aka d» cOf*Tn*meot du 
Cad da VVq inie 

Carl d * Virgni* 06-09 9001-89 09-Cote-Nord Minganie Llto-d'Anticosti I2EI2 
I2E13 
22H09 

22H16 el 22HIS 

Alrssi ds cor*in*m*nt du 
Csd da vlrgini* 

Carl da Virginie rj6-O9-9002-89 09-Cote-Nord Minganie L-to-d'Antfeoetl 12E06 
12EI1 
12EI2 
12Ê13 
22H09 

22HI6et21HlS 

A*» da confinement du 
Cad da Wgini* 

Carl da Virgin!* 06-O9-9003-89 09 -Côt*-Nord Minganie Llk-d'AnticostJ I2E07 
I2E0I 
12E09 
12E10 
12E11 
I2E12 
I2EI3 
I2EI4 

Aka da corttaamar*. du 
Carl da VVgini* 

Cert de V v g n * 06-09 9004-89 09-Cote-Nord Llie-dAnl.co.ai I2EOS l 
I2E06 
I2E1I S 
12E12 

http://Llie-dAnl.co.ai


AVIS A LA GAZETTE OFFICIELLE (Annexa t) 

N o m o k n u M M Animal vfeé Numéro os rhabkat Région admtntetratrva du 
Cruébec 

N» a l nom 

Mimîapahté régional* 
daoornté 

MuracipaMé N* de carie de rhabkat 

AJrt de wtÊhMtmààu 
Cad de Virginie 

C*rfd«Virpjnie 06-<r9-9005-«9 09 -CcMa-Nord Mingank» L'ÎWAnticosti I2E0I I 
I2E02 
I2E03 
12E06 
12E07 
12E08 
12E10 : 
12F04 

Ake de oonlinement du 
Cert de Virginie 

Cerf d * Virginie 06-09-90O6-89 0 9 - C ô l a-Nord Minganie Lia-dTAnlioosti 12E0C 
12F05 

Air» de eonfwement du 
C e r t ^ Virginia 

Cerf da Virginia 06-09-9007-19 09-Cote-Nord Minganie L*e-dAnlicxKli 12E0I 
12E07 
12E0C 
12F04 
12F05 

Aka o» mi»» ba* ou 
Caribou au nord du 52* 

parafai* 

Caribou da« bois 18-10-0007-88 10-Nord-<h>-Chjébec Administrabon 
Régionale Kativ* 

Tenkoke non organisé 14 S.-O. 
24N . -E . 
24S . -E . 

| AJradaitteMbaaoXi 
Caribou au nord du 52* 

peralMa 

Caribou dsa bois lf-ICMXm-46 10-Notd-du-Québec Administration 
Régionale KativsX 

Territoire non organisé 34 N.-E. 1 
35S .-E. 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 juillet 1993, 125e année, n" 29 4653 

§ 

i 

Gouvernement du Québec 

Ordonnance du ministre du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche en date du 17 juin 
1993 

Ordonnance de correction de l'Ordonnance 
modifiant le Règlement de pêche du Québec 
(1990) 

ATTENDU QUE le ministre du Loisir, de la Chasse et 
de la Pèche prenait, le 18 mars 1993, l'Ordonnance 
modifiant le Règlement de pêche du Québec (1990) 
DORS/90-214 du 29 mars 1990 et qui a été publiée 
à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 
7 avril 1993; 

ATTENDU QUE cette ordonnance a pour objet de 
modifier les périodes de fermeture et les contingents 
prévus aux annexes I à XXV et XXX de ce règlement; 

ATTENDU QUE les renvois aux articles 155, 161 et 
178 contenus à l'article 43 de l'annexe de cette ordon­
nance auraient dû se lire comme étant respectivement 
des renvois aux articles 154, 160 et 177; 

En conséquence, j'ordonne que les renvois aux 
articles 155, 161 et 178 contenus à l'article 43 de 
l'annexe de l'Ordonnance modifiant le Règlement de 
pêche du Québec (1990) du 18 mars 1993 se lisent 
comme étant respectivement des renvois aux 
articles 154, 160 et 177 de ce règlement. 

Le ministre du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche, 
GASTON BLACKBURN 

19005 





Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 juillet 1993, 125e année, n" 29 4655 

Projets de règlement 

» 

Projet de règlement 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Ajustement rétrospectif de la cotisation 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l'article 455 de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) et aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1). qu'à l'expiration d'un délai de soixante 
(60) jours suivant la publication du présent avis, le 
« Règlement modifiant le Règlement sur l'ajustement 
rétrospectif de la cotisation » sera adopté par la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail, 
avec ou sans modification, et soumis pour approbation 
au gouvernement. 

Toute personne intéressée qui désire formuler des 
commentaires sur ce projet est priée de les faire par­
venir par écrit, avant l'expiration de ce délai, à 

monsieur Roland Longchamps, vice-président aux 
finances, Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, 524, rue Bourdages, Québec (Québec), 
G1K7E2. 

Le président du conseil d'administration 
et chef de la direction 
de la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail, 
PIERRE SHEDLEUR 

Règlement modifiant le Règlement sur 
l'ajustement rétrospectif de la cotisation 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, al. 1, par. 9°, 11° et 13°) 

1. Le « Règlement sur l'ajustement rétrospectif de 
la cotisation », approuvé par le décret 262-90 du 
28 février 1990 et modifié par les règlements 
approuvés par les décrets 1595-91 et 1710-92, est à 
nouveau modifié par le remplacement du paragraphe 2° 
de l'article 3 par le suivant: 

« 2° établir le montant requis pour financer le coût 
futur de ces accidents du travail et maladies profession­
nelles et le coût des autres besoins financiers répartis 
en fonction du risque selon la formule suivante: 
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coût des besoins financiers répartis par la Commission en fonction du risque lors 
de la fixation, en vertu de l'article 304 de la loi, du taux des unités d'activités 
pour Tannée de cotisation et établis en conformité avec ses états financiers de 
cette année en excluant toutefois le coût relatif à la répartition des surplus ou 
à la récupération des déficits financés en fonction du risque si ces surplus et 
ces déficits ont déjà été considérés lors de l'ajustement rétrospectif des 
années antérieures 

coût x 
déterminé au 
paragraphe 1° 

la somme des 
coûts des pre­
stations dues en 
raison des acci­
dents du travail 
survenus et des 
maladies profes­
sionnelles 
déclarées au 
cours de cette 
année et 
imputés au 
cours de cette 
même année et 
des deux années 
suivantes à un 
employeur, aux 
employeurs 
d'une, de plu­
sieurs ou de 
toutes les unités 

x 1 - le rapport 
de la somme des 
coûts des presta­
tions dues, pour 
les employeurs 
assujettis à 
rajustement 
rétrospectif de la 
cotisation, en rai­
son des accidents 
du travail surve­
nus et des mala­
dies profession­
nelles déclarées 
au cours de cette 
année et 
imputés au cours 
de cette même 
année et des 
deux années sui­
vantes aux 
employeurs de 
toutes les unités 
à la somme des 
coûts des presta­
tions dues, pour 
les employeurs 
assujettis à 
rajustement 
rétrospectif de la 
cotisation, en rai­
son des accidents 
du travail surve­
nus et des mala­
dies profession­
nelles déclarées 
au cours de cette 
année et 
imputés au cours 
de cette même 
année et des 
deux années sui­
vantes à un 
employeur, aux 
employeurs 
d'une, de plu­
sieurs ou de 
toutes les unités 

x 1 - ajustement 
provisionnel 
établi par la 
Commission 
après expertise 
actuarielle pour 
tenir compte des 
corrections dans 
l'imputation du 
coût des presta­
tions dues pour 
les employeurs 
assujettis à 
l'ajustement 
rétrospectif de 
la cotisation 

x facteur d'ajuste­
ment établi par 
la Commission 
après expertise 
actuarielle pour 
tenir compte de 
l'effet de l'utili­
sation de l'assi­
gnation tempo­
raire par les 
employeurs assu­
jettis à rajuste­
ment rétrospec­
tif de la 
cotisation sur le 
coût des presta­
tions dues pour 
ces employeurs 
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2 . Le paragraphe 2° de l'article 3 du « Règlement 
sur l'ajustement rétrospectif de la cotisation », tel qu'il 
se lisait avant l'entrée en vigueur de l'article 1 du 
présent règlement, s'applique à l'ajustement rétros­
pectif d'une cotisation annuelle antérieure au 1" janvier 
1994. 

3 . Le présent règlement entre en vigueur le 
la janvier 1994. 

19054 

Projet de règlement 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Détermination du taux d'intérêt applicable aux 
Ans de l'article 323 de la Loi sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles 

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l'article 455 de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) et aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), qu'à l'expiration d'un délai de soixante 
(60) jours suivant la publication du présent avis, le 
« Règlement sur la détermination du taux d'intérêt 
applicable aux fins de l'article 323 de la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles » 
sera adopté par la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail, avec ou sans modification, et 
soumis pour approbation au gouvernement. 

Toute personne intéressée qui désire formuler des 
commentaires sur ce projet est priée de les faire par­
venir par écrit, avant l'expiration de ce délai, à 
monsieur Roland Longchamps, vice-président aux 
finances, Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, 524, rue Bourdages, Québec (Québec), 
G1K 7E2. 

Le président du conseil d'administration 
et chef de la direction 
de la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail, 
PIERRE SHEDLEUR 

Règlement sur la détermination du taux 
d'intérêt applicable aux fins de 
l'article 323 de la Loi sur les accidents 
du travail et les maladies professionnelles 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, \ a alinéa, par. 15°; 
1993, c. 5, a. 21) 

SECTION 1 
INTERPRÉTATION 

1. Aux fins du présent règlement, on entend par 
« trimestre »: 

1° la période commençant le 1" janvier et se termi­
nant le 31 mars; 

2° la période commençant le 1° avril et se termi­
nant le 30 juin; 

3° la période commençant le 1er juillet et se termi­
nant le 30 septembre; 

4° la période commençant le 1 e r octobre et se ter­
minant le 31 décembre. 

SECTION 2 
DÉTERMINATION DU TAUX D'INTÉRÊT 

2 . Le taux d'intérêt se détermine, pour chaque 
trimestre d'une année civile, selon les règles suivantes: 

1° en établissant la moyenne arithmétique du taux 
de base des prêts bancaires aux entreprises, tel que 
publié par la Banque du Canada le dernier mercredi de 
chacun des mois compris dans la période de trois mois 
se terminant le deuxième mois du trimestre précédent; 

2° en arrondissant le résultat obtenu au paragraphe 1° 
à l'entier le plus près, la demie étant arrondie à 
l'entier inférieur; 

3° en majorant de deux points de pourcentage le 
résultat obtenu au paragraphe 2°; 

Aux fins du calcul de l'intérêt, ce taux est réparti 
quotidiennement. 

Le taux d'intérêt ainsi déterminé entre en vigueur 
le premier jour du trimestre. 
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SECTION 3 
TAUX D'INTÉRÊT APPLICABLE AUX FINS DU 
DEUXIÈME ALINÉA DE L'ARTICLE 315 

3. Aux fins du deuxième alinéa de l'article 315 de 
la loi, le taux d'intérêt applicable est le taux du 
trimestre, déterminé conformément à l'article 2, en 
vigueur à la date de mise à la poste de l'avis de 
cotisation et il demeure le même pour toute la période 
d'échelonnement des paiements. 

DISPOSITION FINALE 

4 . Le présent règlement entre en vigueur le 1< 
vier 1994. 

19051 

jan-

Projet de règlement 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Détermination du taux d'intérêt applicable aux 
tins des articles 60, 90, 135, 261 et 364 de la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l'article 455 de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) et aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1). qu'à l'expiration d'un délai de soixante 
(60) jours suivant la publication du présent avis, le 
« Règlement sur la détermination du taux d'intérêt 
applicable aux fins des articles 60, 90, 135, 261 et 364 
de ta Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles » sera adopté par la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail, avec ou sans modi­
fication, et soumis pour approbation au gouvernement. 

Toute personne intéressée qui désire formuler des 
commentaires sur ce projet est priée de les faire par­
venir par écrit, avant l'expiration de ce délai, à 

monsieur Roland Longchamps, vice-président aux 
finances, Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, 524, rue Bourdages, Québec (Québec), 
G1K 7E2. 

Le président du conseil d'administration 
et chef de la direction 
de la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail, 
PIERRE SHEDLEUR 

Règlement sur la détermination du taux 
d'intérêt applicable aux fins des 
articles 60, 90,135, 261 et 364 de la Loi 
sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, 1» alinéa, par. 14°; 
1993, c. 5, a. 21) 

SECTION 1 
INTERPRÉTATION 

L Aux fins du présent règlement, on entend par 
« trimestre »: 

1° la période commençant le 1 e r janvier et se termi­
nant le 31 mars; 

2° la période commençant le \ a avril et se termi­
nant le 30 juin; 

3° la période commençant le 1" juillet et se termi­
nant le 30 septembre; 

4° la période commençant le 1" octobre et se ter­
minant le 31 décembre. 

SECTION 2 
DÉTERMINATION DU TAUX D'INTÉRÊT 

2 . Le taux d'intérêt correspond, pour chaque tri­
mestre d'une année civile, au taux d'intérêt des obli­
gations d'épargne du Québec publié à la Gazette 
officielle du Québec et en vigueur le premier jour du 
troisième mois du trimestre précédent. 

Aux fins du calcul de l'intérêt, ce taux est réparti 
quotidiennement. 

Le taux d'intérêt ainsi déterminé entre en vigueur 
le premier jour du trimestre. 
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DISPOSITION FINALE 

3 . Le présent règlement entre en vigueur le 1 e r jan­
vier 1994. 

19052 

Projet de règlement 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Intérêt dont est augmenté rajustement 
rétrospectif 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l'article 455 de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) et aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), qu'à l'expiration d'un délai de soixante 
(60) jours suivant la publication du présent avis, le 
« Règlement modifiant le Règlement sur l'intérêt 
dont est augmenté l'ajustement rétrospectif » sera 
adopté par la Commission de la santé et de la sécurité 
du travail, avec ou sans modification, et soumis pour 
approbation au gouvernement. 

Toute personne intéressée qui désire formuler des 
commentaires sur ce projet est priée de les faire par­
venir par écrit, avant l'expiration de ce délai, à 
monsieur Roland Longchamps, vice-président aux 
finances, Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, 524, rue Bourdages, Québec (Québec), 
G1K 7E2. 

Le président du conseil d'administration 
et chef de la direction 
de la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail, 
PIERRE SHEDLEUR 

Règlement modifiant le Règlement sur 
l'intérêt dont est augmenté 
l'ajustement rétrospectif 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, al. 1, par. 12°) telle que 
modifiée par le c. 5 des lois de 1993 

1. Le Règlement sur l'intérêt dont est augmenté 
rajustement rétrospectif, approuvé par le décret 1635-90 

du 21 novembre 1990, est modifié par l'ajout avant 
« Section 1 » de « Chapitre I ». 

Z, Ce règlement est modifié par le remplacement 
des articles 1 et 2 par les suivants: 

« 1. Le présent chapitre s'applique à l'ajustement 
rétrospectif d'une cotisation annuelle antérieure au 
I e r janvier 1994. 

2. Le taux d'intérêt applicable pour une année est 
celui fixé suivant le premier alinéa de l'article 28 de 
la Loi sur le ministère du Revenu (c. M-31) en vigueur 
le 30 septembre de l'année précédente 

Aux fins du calcul, ce taux est réparti quotidienne­
ment et demeure le même pour chaque jour de l'an­
née. ». 

3 . Ce règlement est modifié par l'ajout après l'ar­
ticle 6 des articles suivants: 

« CHAPITRE II 

SECTION 1 
INTERPRÉTATION 

6.1 Aux fins du présent chapitre, on entend par 
« trimestre »: 

1° la période commençant le 1er janvier et se termi­
nant le 31 mars; 

2° la période commençant le l f f avril et se termi­
nant le 30 juin; 

3° la période commençant le 1er juillet et se termi­
nant le 30 septembre; 

4° la période commençant le 1 e r octobre et se ter­
minant le 31 décembre. 

SECTION 2 
CHAMP D'APPLICATION 

6.2 Le présent chapitre s'applique à l'ajustement 
rétrospectif d'une cotisation annuelle faite à compter 
de l'année de cotisation 1994. 

SECTION 3 
DÉTERMINATION DU TAUX D'INTÉRÊT 

6.3 Le taux d'intérêt applicable se détermine pour 
chaque trimestre d'une année civile, selon les règles 
suivantes: 
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1° en établissant la moyenne arithmétique du taux 
de base des prêts bancaires aux entreprises tel que 
publié par la Banque du Canada le dernier mercredi de 
chacun des mois compris dans la période de trois mois 
se terminant le deuxième mois du trimestre précédent; 

2° en arrondissant le résultat obtenu au paragraphe 1° 
à l'entier le plus près, la demie étant arrondie à 
l'entier inférieur; 

Aux fins du calcul de l'intérêt, ce taux est réparti 
quotidiennement. 

Le taux d'intérêt ainsi déterminé entre en vigueur 
le premier jour du trimestre. 

SECTION 4 
DÉTERMINATION DE L'INTÉRÊT 

6.4 L'intérêt dont est augmenté l'ajustement 
rétrospectif de la cotisation annuelle d'un employeur 
est déterminé en effectuant les opérations suivantes: 

1° calculer un intérêt sur la cotisation ajustée 
rétrospectivement pour la période du 1 e r juillet de 
l'année de cotisation jusqu'à la date du calcul de 
l'ajustement rétrospectif; 

2° calculer un intérêt sur les paiements de cotisation 
effectués par l'employeur pour l'année de cotisation, 
y compris le cas échéant le paiement de l'ajustement 
provisoire de la cotisation et de l'intérêt dont il est 
augmenté et, dans la proportion fixée ci-après, sur les 
intérêts d'échelonnement prévus à l'article 315 de la 
loi: 

taux d'intérêt en vigueur pour le trimestre 

taux d'intérêt en vigueur pour le trimestre 
majoré de 2 points de pourcentage 

et ce, à compter de la date de chaque paiement de 
cotisation ou d'intérêts prévus à l'article 315 de la 
loi jusqu'à la date du calcul de rajustement rétrospec­
tif. 

Les intérêts imposés à l'employeur en vertu des 
articles 309, 319 et 320 de la loi, la pénalité prévue 
à l'article 319, et la somme prévue à l'article 321 de 
la loi ne sont pas pris en compte dans le calcul de 
l'intérêt sur les paiements de cotisation. Cependant, 
les intérêts prévus à l'article 315 de la loi sont 
ajoutés à l'intérêt calculé conformément au présent 
paragraphe dans la proportion suivante: 

taux d'intérêt en vigueur pour le trimestre 

taux d'intérêt en vigueur pour le trimestre 
majoré de 2 points de pourcentage 

3° calculer un intérêt sur les sommes créditées à 
l'employeur par la Commission pour l'année de cotisa­
tion, y compris le cas échéant l'ajustement provisoire 
de la cotisation et l'intérêt dont il est augmenté et ce, 
à compter de la date de l'avis de cotisation sur lequel 
apparaît la somme créditée jusqu'à la date du calcul 
de l'ajustement rétrospectif; 

4° faire la différence entre les résultats obtenus aux 
paragraphes 2° et 3°; 

5° établir l'intérêt dont est augmenté l'ajustement 
rétrospectif en faisant la différence entre le résultat 
obtenu au paragraphe 1° et le résultat obtenu au para­
graphe 4° en tenant compte, s'il y a lieu, de l'intérêt 
dont est augmenté l'ajustement provisoire conformé­
ment à l'article 6.5. 

6.5 Lors de l'ajustement provisoire de la cotisation 
annuelle de l'employeur, la Commission augmente cet 
ajustement d'un intérêt déterminé en effectuant les 
opérations prévues à l'article 6.4 en tenant compte 
toutefois de la date du calcul de l'ajustement provisoire. 

6.6 La Commission rajuste le montant de l'intérêt 
dont est augmenté l'ajustement rétrospectif ou, selon 
le cas, l'ajustement provisoire lorsqu'elle doit procéder 
à un nouveau calcul de rajustement provisoire ou de 
l'ajustement rétrospectif. 

Dans ce cas, l'intérêt est calculé jusqu'à la date du 
rajustement. ». 

DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES 

4 . Les articles 1 et 2 du « Règlement sur l'intérêt 
dont est augmenté l'ajustement rétrospectif », tels 
qu'ils se lisaient avant l'entrée en vigueur de l'article 2 
du présent règlement, s'appliquent au calcul de l'inté­
rêt pour les années antérieures à 1994 aux fins de 
l'ajustement rétrospectif d'une cotisation annuelle 
antérieure au 1** janvier 1994. 

5* Le présent règlement entre en vigueur le 
1 e r janvier 1994. 

19050 

À - . 
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Projet de règlement 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Primes d'assurance pour Tannée 1994 

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l'article 455 de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) et aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), qu'à l'expiration d'un délai de soixante 
(60) jours suivant la publication du présent avis, le 
« Règlement sur les primes d'assurance pour l'année 
1994 » sera adopté par la Commission de la santé et 
de la sécurité du travail, avec ou sans modification, et 
soumis pour approbation au gouvernement. 

Toute personne intéressée qui désire formuler des 
commentaires sur ce projet est priée de les faire par­
venir par écrit, avant l'expiration de ce délai, à 
monsieur Roland Longchamps, vice-président aux 
finances, Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, 524, rue Bourdages, Québec (Québec), G1K 
7E2. 

Le président du conseil d'administration 
et chef de la direction 
de la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail, 
PIERRE SHEDLEUR 

Règlement sur les primes d'assurance 
pour l'année 1994 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, par. 10°) 

1. Les primes d'assurance nécessaires à l'ajuste­
ment rétrospectif définitif de la cotisation annuelle 
pour l'année de cotisation 1994 sont déterminées 
conformément au tableau de l'annexe I. 

2 . Les primes sont établies en appliquant le pourcen­
tage déterminé à la partie de la cotisation calculée en 
fonction du risque et tiennent compte de la limite de 
prise en charge du coût des prestations applicable à 
l'employeur. 

3 . Les pourcentages apparaissant au tableau sont 
applicables aux montants précis de cotisation répartis 
en fonction du risque correspondant à ces pourcentages. 
Cependant, lorsque le montant de cotisation se situe 
entre deux tranches de cotisation prévues au tableau, le 
pourcentage est alors calculé par interpolation linéaire, 
et le résultat est arrondi au dixième de pourcentage le 
plus près. 

4 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour suivant la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec et a effet pour l'année de 
cotisation 1994. 

ANNEXE I 

TABLEAU DES PRIMES 

Partk de b cotisation en fonction du 
risque 

Limite de prise en charge en fonction du maximum annuel assurable 

1/2 fois l f o b 2 fols 3 fob 

440 700 $ et moins 47,4% 21,3% 13,6% 12,6% 
661 100$ 43,4 17,3 8,2 7,1 
881 500$ 41,9 15,7 6,2 5,1 

1 322 150 $ 40,7 14,5 4,4 3,3 
1 762 950 $ 40,3 14,0 3,5 2,4 
2 203 650 $ 40,1 13,7 3,1 2,0 
3 085 100 $ 39,9 13,4 2,8 1.6 
4 407 300 $ et plus 39,6 13,1 2,5 1,3 

19048 
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Projet de règlement 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Ratios d'expérience pour l'année 1994 

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l'article 455 de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) et aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), qu'à l'expiration d'un délai de soixante 
(60) jours suivant la publication du présent avis, le 
« Règlement sur les ratios d'expérience pour l'année 
1994 » sera adopté par la Commission de la santé et 
de la sécurité du travail, avec ou sans modification, et 
soumis pour approbation au gouvernement. 

Toute personne intéressée qui désire formuler des 
commentaires sur ce projet est priée de les faire par­
venir par écrit, avant l'expiration de ce délai, à 
monsieur Roland Longchamps, vice-président aux 
finances, Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, 524, rue Bourdages, Québec (Québec), 
G1K 7E2. 

Le président du conseil d'administration 
et chef de la direction 
de la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail, 
PIERRE SHEDLEUR 

Règlement sur les ratios d'expérience 
pour l'année 1994 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, par. 8°) 

1 . Les ratios d'expérience de chaque unité d'acti­
vités pour les années 1990, 1991 et 1992 applicables 
aux fins de la fixation des taux personnalisés pour 
l'année de cotisation 1994 sont ceux apparaissant au 
tableau de l'annexe 1. 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour suivant la date de sa publication a la 
Gazette officielle du Québec et a effet pour l'année de 
cotisation 1994. 

ANNEXE 1 

Unité Titre 

Ratios d'expérience 
de l'unité 

1990 1991 1992 

SECTEUR: PRIMAIRE 

10011 Exploitation d'un troupeau de vaches laitières; élevage de bovins, de 
bisons, de chevaux ou de sangliers 

10012 Services de pension pour chevaux 

10020 Élevage de porcs, de moutons, de chèvres, de veaux de grain ou de veaux 
de lait lourds 

10030 Élevage, attrapage ou mise en cage de volailles; élevage d'animaux à 
fourrure; élevage de vers de terre; cuniculture; pisciculture; apiculture 

10040 Grandes cultures; culture des fruits ou des légumes; culture ornementale; 
culture des champignons; culture d'arbres de Noël; production de sirop 
d'érable 

0,7637 1,3904 1,5863 

0,7637 1,3904 1,5863 

0,6084 1,1779 0,9912 

0,6282 0,7633 1,0366 

0,6078 1,1487 1,2881 
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11011 Pêche côtière ou hauturîère 1,0615 1,4626 1,2109 

11013 Services de plongée sous-marine 1,0615 1,4626 1,2109 

12010 Exploitation forestière 0,8801 1,2673 1,3693 

12020 Travaux sylvicoles; travaux arboricoles 1,2211 1,5875 1,4644 

13010 Exploitation à ciel ouvert du minerai de fer avec ou sans concentration; 
bouletage du minerai de fer 

0,3579 0,6253 0,5953 

13020 Exploitation d'une mine métallique (sauf les mines de fer); traitement, 
concentration ou smeltage de minerais métalliques autres que le fer 

0,4938 0,8525 0,9408 

13030 Exploitation d'une mine d'amiante 0,5094 0,8994 1,1022 

13040 Exploitation d'une tourbière ou fabrication de produits composés à base de 
tourbe; exploitation ou concassage du minerai de quartz ou d'autres minerais 
silicifères industriels; exploitation souterraine de minerais non métalliques, 
non autrement spécifiée dans les autres unités 

0,5268 1,6813 1,2807 

13050 Exploitation d'une carrière de pierre de taille; exploitation d'une carrière de 
pierre concassée avec dynamitage et forage; prospection minière exécutée 
à l'aide de dynamite ou de tracteurs sur chenilles 

0,8220 0,8601 1,1632 

13060 Exploitation d'une carrière de pierre concassée sans le dynamitage et le 
forage; concassage de pierre ou de gravier à l'aide de concasseurs mobiles; 
exploitation d'une gravière avec ou sans concassage; exploitation d'une 
sablière 

0,9666 1,1739 1,0572 

13070 Forage du minerai pour le prélèvement de carottes; forage de puits de 
pétrole ou de gaz naturel; autres travaux techniques connexes au forage de 
puits de pétrole ou de gaz naturel 

1,1864 1,5640 1,6968 

13090 Prospection minière non autrement spécifiée dans les autres unités; coupe 
de ligne; relevés géophysiques; travaux de géologie 

0,3593 0,4309 0,6694 

13101 Fonçage à forfait d'un puits minier 0,9661 1,4176 1,6508 

13102 Exploitation à forfait d'une mine; creusage de rampes et de travers-bancs; 
autres travaux à forfait relatifs à l'exploitation de mines à l'exclusion de 
fonçage de puits miniers 

0,9661 1,4176 1,6508 

SECTEUR: MANUFACTURIER 

20010 Abattage d'animaux de boucherie; préparation, transformation, salaison ou 
mise en conserve de la viande; fabrication de graisse ou d'huile, d'origine 
minérale ou animale 

1,0251 1,7736 2,1547 

20020 Abattage de la volaille ou du lapin; préparation, transformation ou mise en 0,9745 1,6621 1,7779 
conserve de la volaille ou du lapin 
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20030 Préparation ou transformation du poisson, y compris la mise en conserve 1,0769 1,6851 1,3037 

20040 Préparation, mise en conserve ou congélation de fruits ou de légumes; 
préparation de boyaux naturels à des fins de charcuterie 

0,5690 0,8880 1,1206 

20050 Exploitation d'une entreprise laitière; embouteillage d'eau, avec ou sans la 
distribution; fabrication et livraison de blocs de glace naturelle ou artificielle 

0,5059 0,7579 0,7401 

20060 Minoterie 0,9225 0,9829 1,3337 

2O070 Transformation de viandes impropres à la consommation humaine ou de 
résidus d'abattoir 

0,4404 1,0417 1,8311 

20080 Meunerie; traitement du grain 0,4620 0,6918 0,7230 

20090 Fabrication de produits de boulangerie, de pâtisserie ou de biscuiterie, avec 
ou sans distribution 

0,5841 1,0992 0,8904 

20100 Traitement du sucre de canne ou de betteraves à sucre; fabrication de 
confiseries 

0,7468 1,2642 1,4246 

20110 Torréfaction et mélange du café; empaquetage du thé; rôtissage 
d'amandes 

0,3249 0,7406 0,5413 

20120 Fabrication de croustilles 0,5988 0,8215 0,7131 

20130 Fabrication de margarine, d'huile ou de graisse végétale; fabrication de 
plats cuisinés; fabrication de levure ou de condiments; mouture et 
conditionnement d'épices; fabrication ou traitement de produits alimentaires, 
non autrement specifies dans les autres unités 

0,5641 0,8129 1,0276 

20140 Fabrication de boissons gazeuses, avec ou sans la distribution 0,5482 1,1096 1,0054 

20150 Distillerie; fabrication de vin ou de cidre 0,6966 0,7990 0,7721 

20160 Fabrication de la bière, avec ou sans la distribution; fabrication du malt 0,5713 1,0325 1,1307 

20170 Fabrication de produits du tabac 0,2492 0,4359 0,3311 

21010 Fabrication de pneus ou de semelles en caoutchouc pour pneus 0,5419 1,4526 1,5072 

21020 Fabrication de rubans adhésifs ou de matelas amortisseurs et de thibaudes; 
fabrication de vêtements ou de pièces industrielles ou cellulaires, en 
caoutchouc 

0,4253 0,8161 1,0712 

21030 Fabrication de produits en matière plastique en mousse ou en mousse 
soufflée; commerce de gros de caoutchouc mousse 

0,3983 0,9281 0,7517 

21040 Fabrication de tuyaux ou de raccords de tuyauterie en matière plastique 0,6457 1,2436 1,0170 
•rr 

21050 Fabrication de pellicules et feuilles en matière plastique; fabrication de sacs 
en matière plastique 

0,6337 1,0102 1,1572 
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21060 Fabrication de produits en matière plastique stratifiée ou renforcée, à 
l'exclusion des embarcations; fabrication de produits en matière plastique, 
non autrement spécifiée dans les autres unités 

0,7956 1,1141 1,2119 

22013 Tannage du cuir; apprêt des fourrures 0,9881 1,4594 1,5013 

22014 Commerce de gros de peaux brutes ou de fourrures brutes 0,9881 1,4594 1,5013 

22020 Fabrication de chaussures; cordonnerie 0,7196 0,9868 1,2839 

22030 Fabrication de valises, sauf en bois et en métal; fabrication de pièces 
afférentes pour chaussures, sauf celles en caoutchouc 

1,4041 1,3539 1,6594 

22040 Fabrication de sacs à main ou de sacoches; fabrication d'articles en cuir ou 
en imitation de cuir, non autrement spécifiée dans les autres unités 

0,2748 0,4467 0,5910 

22050 Fabrication de fibres ou de filés de filament à partir de matériel artificiel 
ou synthétique; texturisation des filés de filament 

0,5354 0,8045 0,8491 

22060 Fabrication de fil ou de filés, sans le tissage 0,4758 0,9452 0,7184 

22070 Tissage de produits textiles autres que les tapis; recyclage des déchets 
textiles; préparation de la ouate ou de la bourre 

0,6807 1,0695 0,9657 

22080 Fabrication de tissus tricotés 0,6416 0,8677 0,8590 

22090 Fabrication de tapis 0,7249 1,0662 0,8706 

22100 Fabrication de produits en matière textile, non autrement spécifiée dans les 
autres unités; fabrication de fermetures à glissière ou de parapluies 

0,6339 0,9430 0,8059 

22110 Finition des textiles; rétrécissement d'étoffes à la vapeur 0,5031 0,8731 0,8347 

22120 Fabrication de produits de premiers soins 0,9851 1,4196 1,0555 

22140 Confection de vêtements ou d'articles complémentaires à l'habillement, 
non autrement spécifiée dans les autres unités 

0,3586 0,5907 0,5944 

22150 Tricotage de vêtements ou d'accessoires d'habillement, y compris la 
confection 

0,3483 0,5822 0,6333 

22160 Fabrication de vêtements de base et de maillots de bain pour femmes 0,2651 0,5417 0,4274 

23010 Fabrication de bardeaux; fabrication et assemblage de lattes pour clôtures en 
bois avec camionnage; fabrication de palettes et de boîtes en bois avec la 
production de produits de sciage et le camionnage 

1,8528 2,0084 1,8565 

23020 Transformation en bois d'oeuvre avec exploitation forestière 0,5975 1,0327 1,1109 

23030 Transformation en bois d'oeuvre sans exploitation forestière 0,7238 1,3657 1,2659 
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23040 Fabrication de feuilles de placage en bois ou de panneaux de contre-plaqué 0,7849 1,0568 1,1515 
avec ou sans le déroulage 

23050 Fabrication à la pièce et en atelier de bois ouvré destiné à être fixé à 0,8200 1,1650 1,1702 
une construction; fabrication en série d'armoires en bois 

23060 Fabrication de portes ou de fenêtres en bois, avec ou sans l'installation 0,6754 1,0453 1,1555 

23070 Fabrication de fermes de toit en bois ou de charpentes en bois lamelle 1,2077 1,9902 1,8159 

23080 Fabrication de boîtes, de palettes ou de contenants en bois, sans la 1,2654 2,4378 2,5523 
production de produits de sciage 

23090 Fabrication de cercueils en bois, de cadres en bois ou en métal; fabrication 0,7072 1,0385 0,7833 
d'orgues à tuyaux, de pianos ou d'autres instruments de musique 

23100 Traitement protecteur ou séchage du bois; tournage du bois 0,7948 1,0175 0,9339 

23110 Fabrication de panneaux de bois aggloméré ou laminé 0,5234 0,7453 0,8847 

23120 Fabrication de divers articles en bois, non autrement spécifiée dans les 1,1749 1,4091 1,2781 
autres unités 

23130 Fabrication de panneaux lamelles à base de plastique et de feuilles de 0,6088 0,7588 0,8646 
papier; revêtement ou impression de panneaux de bois 

24010 Fabrication de meubles ou d'articles d'ameublement en métal 0,7668 1,1142 1,2863 

24020 Fabrication à la pièce et en atelier de meubles en bois; fabrication de 0,8331 1,3193 1,4781 
composantes en bois pour les appareils électroniques ou d'étuis en bois 
pour les instruments de musique 

24030 Assemblage en série de meubles ou de bâtis de meubles en bois avec ou 0,5445 0,8040 0,9071 
sans les opérations de rembourrage; rembourrage de meubles à la pièce et 
en atelier; réparation de meubles en bois ou rembourrés; fabrication de 
matelas ou de sommiers rembourrés 

24040 Fabrication en série de meubles ou de bâtis de meubles en bois, avec ou 0,7982 1,1223 1,1876 
sans les opérations de rembourrage 

25010 Fabrication de pâte à papier 0,1736 0,4505 0,5447 

25020 Fabrication de panneaux isolants ou de tuiles acoustiques de fibre de bois; 0,3028 0,4972 0,5126 
fabrication de feutre de revêtement non enduit ni imprégné; fabrication du 
papier ou du carton à partir de grumes ou de produits de bois 

25030 Fabrication du papier ou de carton à partir de pâte préfabriquée ou de 0,3569 0,5449 0,6179 
papiers récupérés 

25040 Fabrication de papier de couverture asphalté, avec ou sans la fabrication du 0,3357 0,7546 0,8109 
papier ou du feutre de base 
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25050 Fabrication de boîtes en carton fibre ondulé 0,5166 0,8145 0,8054 

25060 Fabrication, avec ou sans la préparation de la pâte, d'articles en papier, non 0,4832 0,7069 0,7483 
autrement spécifiée dans les autres unités, ou de tubes en carton; 
fabrication de tissus nettoyants de photocopieurs; satinage, finissage, cirage 
ou huilage du papier; préparation d'abrasifs artificiels; protection et 
conservation de la forêt 

26010 Impression; sérigraphie 0,3377 0,4698 0,4838 

26020 Reliure 0,5258 0,7693 1,0926 

26030 Composition au plomb; clichage; lithographie; fabrication de plaques pour 0,1409 0,2002 0,2363 
l'imprimerie; développement et tirage de films 

26040 Impression et publication d'un quotidien; impression et édition 0,1340 0,1796 0,1858 

27020 Fabrication de pièces coulées en acier (fonderie d'acier); laminage, 0,8574 1,4505 1,7916 
moulage ou extrusion du plomb ou de ses alliages 

27030 Fabrication de l'acier; transformation de l'acier par laminage et forgeage 0,6365 1,1196 0,9182 

27040 Fabrication de scories de titane et de fonte en gueuse; fabrication de poudre 0,3946 0,6911 0,8410 
de métal, de tubes ou de tuyaux en acier; fabrication de ferro-al liages 

27050 Fabrication de pièces coulées en fonte (fonderie de fonte) 0,8192 1,1915 1,6140 

27060 Fabrication de l'aluminium de première fusion 0,2720 0,4026 0,4247 

27070 Affinage électrolytique du cuivre ou du zinc et traitement de leurs sous- 0,3153 0,4045 0,4359 
produits 

27080 Laminage de l'aluminium et de ses alliages 0,3509 0,7224 0,6630 

27090 Extrusion de l'aluminium ou du cuivre et de leurs alliages 0,6689 0,8859 0,7865 

27110 Fabrication de pièces de métal non ferreux par moulage sous pression; 0,8956 1,2038 1,1833 
fonderie de métaux non ferreux; fabrication de pièces d'automobile en 
aluminium ou en alliage léger 

28010 Fabrication ou remise en état de chaudières à pression, de réservoirs ou 0,8436 1,4498 1,6718 
d'échangeurs de chaleur 

28020 Fabrication d'éléments de charpentes métalliques 0,7546 1,3714 1,5644 

28030 Fabrication de portes ou de fenêtres en métal, avec ou sans l'installation; 0,8081 1,3247 1,3171 
réparation de portes industrielles; fabrication d'autres produits métalliques 
d'ornement et d'architecture 

28040 Fabrication de produits en fer ornemental; exploitation d'un atelier de 1,2261 1,7154 1,7839 
soudure; fabrication de ressorts, de silencieux ou de tuyaux d'échappement 
de véhicules automobiles 
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28050 Placage électrolytique ou chimique; traitement thermique des métaux 1,1401 1,5870 1,3503 

28060 Peinture, teinture ou émaillage en atelier de produits en métal 1,1021 1,3271 1,3430 

28070 Fabrication ou remise en état de récipients ou de fermetures de récipients 
en métal 

0,9578 1,0584 0,8993 

28080 Fabrication d'autres produits par emboutissage ou matriçage du métal 0,7809 0,9697 1,2726 

28090 Fabrication de fils ou de câbles métalliques, de tiges en métal, 
d'électrodes de soudure ou d'autres produits en fils métalliques; application 
de poudre métallique sur des pièces de métal 

0.4522 1,0372 1,0322 

28100 Fabrication d'attaches d'usage industriel ou de ressorts en métal 0,6520 1,0373 1,1226 

28110 Fabrication d'articles de quincaillerie de base ou de petits outils manuels ou 
de jardinage; fabrication de matrices, de moules, d'outils tranchants et 
d'outils à profiler pour l'industrie 

0,7083 0,8778 0,9434 

28120 Fabrication de matériel de chauffage 1,1641 1,2225 1,2144 

28130 Usinage à forfait; remise à neuf de moteurs mécaniques 0,7500 1,1545 1,1764 

28140 Fabrication ou assemblage d'objets en métal, non autrement spécifiés dans 
les autres unités 

0,7419 1,2068 1,2589 

29010 Fabrication d'équipement agricole ou d'instruments aratoires 0,7876 1,1546 0,9995 

29020 Fabrication d'équipement commercial de réfrigération ou de matériel 
commercial de réfrigération et de climatisation 

0,8503 1,6372 1,3014 

29030 Fabrication de convoyeurs 0,7504 1,5728 1,9193 

29040 Fabrication, y compris l'installation ou la réparation, de vérins 
hydrauliques ou pneumatiques 

0,4635 0,9655 1,0318 

29050 Fabrication ou réparation d'engins lourds; fabrication d'équipement 
industriel; construction ou réparation de locomotives ou de wagons de 
marchandises 

0,6550 1,0792 1,3297 

29060 Réparation, installation ou entretien de machinerie et d'équipements divers 0,7169 1,0249 1,2521 

29070 Fabrication de machines à coudre ou de petits appareils électroménagers; 
fabrication de machinerie et d'équipements, non autrement spécifiée dans 
les autres unités 

0,4822 0,7264 0,7388 

29080 Fabrication de gros appareils électroménagers; réparation d'appareils 
électroménagers 

0,4653 0,9142 1,2220 

29090 Fabrication d'appareils d'éclairage 0,5292 0,8689 0,8818 

29100 Fabrication d'ampoules électriques 0,2052 0,4385 0,5120 
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29110 Fabrication d'appareils électroniques domestiques; assemblage d'appareils 
d'éclairage 

0,7317 0,6761 0,9281 

29120 Fabrication de pièces ou de composantes électroniques; fabrication 
d'appareils électroniques, non autrement spécifiée dans les autres unités 

0,0936 0,1548 0,1546 

29130 Fabrication de parafoudres, d'interrupteurs de lignes à haute tension ou de 
transformateurs de distribution 

0,3350 0,5324 0,7611 

29140 Fabrication de transformateurs à haute puissance; fabrication ou assemblage 
d'accumulateurs 

0,8025 1,3618 1,0516 

29150 Fabrication de panneaux de contrôle ou d'instruments de mesure 
électriques ou pneumatiques 

0,3434 0,4763 0,5016 

29160 Fabrication ou assemblage de moteurs électriques ou de générateurs; 
réparation ou rebobinage de moteurs électriques 

0,7352 1,3917 0,8870 

29170 Fabrication de fils et de câbles électriques 0,2574 0,4133 0,3508 

29180 Fabrication de pièces électriques de distribution ou d'électrodes au 
graphite 

0,5929 0,9241 0,8051 

30010 Réparation, réadaptation, finition ou remise à neuf d'aéronefs; fabrication 
de pièces d'aéronefs par usinage ou assemblage 

0,2252 0,3210 0,3500 

30020 Construction d'aéronefs 0,2128 0,4880 0,4829 

30030 Fabrication de pièces d'aéronefs par microfusion avec coulée 0,5485 0,7523 1,0230 

30040 Construction de camions 0,3587 0,8053 0,7986 

30050 Construction d'automobiles 0,2083 0,6235 0,9357 

30060 Construction d'autobus ou d'autocars 1,0815 1,1219 0,7899 

30070 Fabrication ou assemblage de caisses de camion avec ou sans l'installation 0,8712 1,2417 1,3972 

30080 Fabrication, avec ou sans réparation, de remorques de véhicules 
automobiles; fabrication de caravanes ou de tentes-caravanes; fabrication et 
location d'abris mobiles; aménagement intérieur de camionnettes 

0,8994 1,7016 1,3909 

30110 Fabrication ou réparation de radiateurs de véhicules à moteur ou machines 0,7415 1,3446 0,9999 

30130 Construction ou réparation de voitures de passagers 0,5092 0,6870 0,9205 

30140 Fabrication de roues de locomotives et de wagons de chemin de fer 1,0152 1,9554 1,9782 

30160 Construction ou modernisation de bateaux jaugeant plus de 250 tonnes 1,8457 2,3369 1,8052 

30170 Construction ou modernisation de bateaux jaugeant entre 5 et 250 tonnes; 
réparation mineure de bateaux jaugeant plus de 5 tonnes 

0,8897 1,0991 2,1695 
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30180 Fabrication ou réparation d'embarcations jaugeant S tonnes et moins 0,6282 0,8787 0,8722 

30190 Fabrication de motoneiges, de motocyclettes, de chasse-neige domestiques 0,4399 0,7385 0,4701 
ou de véhicules tout terrain 

31010 Fabrication de produits en argile 1,1221 1,4195 1,7351 

31020 Fabrication du ciment ou de la chaux; fabrication de carbure de silicium ou 0,3623 0,6585 0,8270 
de panneaux de gypse 

31030 Fabrication de monuments funéraires ou d'autres produits en pierre 0,7485 1,6587 1,5369 

31040 Fabrication de produits en amiante-ciment; fabrication de pièces de friction; 1,1837 2,0953 2,2655 
fabrication de fils, de tissus, d'éléments de plafond ou de joints 
d'étanchéité en amiante 

31050 Fabrication de tuyaux, d'éléments de maçonnerie et d'autres produits en 0,8023 1,5308 1,7254 
béton apparentés aux éléments de maçonnerie 

31060 Fabrication d'éléments d'architecture ou de structures préfabriqués en 1,1274 1,5942 2,3470 
béton 

31070 Fabrication de béton préparé 0,5861 1,1151 1,1923 

31080 Fabrication de verre ou d'articles en verre 1,0104 1,3946 1,2480 

31090 Fabrication de produits réfractaires; fabrication ou transformation du 0,6094 1,3993 1,0972 
charbon de bois 

31100 Fabrication de matériaux isolants, non autrement spécifiée dans les autres 0,3723 0,7732 0,9199 
unités 

31110 Raffinage de pétrole brut; fabrication des produits du pétrole et du 0,0882 0,1331 0,3096 
charbon, non autrement spécifiée dans les autres unités 

31120 Fabrication de verre par procédé de verre flotté s/o s/o s/o 

32010 Fabrication de produits chimiques inorganiques d'usage industriel, non 0,2584 0,3890 0,4499 
autrement spécifiée dans les autres unités 

32020 Fabrication de produits chimiques organiques d'usage industriel ou autres 0,3128 0,4430 0,6190 
produits chimiques, non autrement spécifiée dans les autres unités 

32030 Fabrication de matières plastiques ou de résines synthétiques 0,1937 0,4970 0,3538 

32040 Fabrication de produits pharmaceutiques ou de médicaments 0,1255 0,2330 0,2008 

32050 Fabrication de peinture, de vernis, d'encre d'imprimerie, d'adhésif ou 0,3454 0,8121 0,6549 
d'enduit 

32060 Fabrication de savon ou de produits de nettoyage 0,4086 0,6464 1,0535 
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32070 Fabrication de produits de toilette 0,3924 0,4905 0,4643 

32080 Fabrication de munitions 0,2339 0,5940 0,5942 

32090 Fabrication d'explosifs 0,5639 0,9081 0,8074 

33010 Assemblage de montres ou d'horloges; exploitation d'un laboratoire 
d'optique; fabrication de bijoux ou d'ouvrages en or, en argent ou en 
plaqué; fabrication d'appareils orthopédiques; assemblage de cartouches ou 
de cassettes 

0,1577 0,2011 0,2429 

33020 Fabrication d'articles de sport ou d'équipement de gymnase en bois ou en 
métal; assemblage de jouets en plastique ou en métal; fabrication et 
réparation de bicyclettes 

0,6661 0,9819 1,1295 

33030 Fabrication, installation ou réparation d'enseignes commerciales; services de 
location d'espaces publicitaires sur panneaux-réclames, tableaux d'affichage 
et enseignes commerciales 

0,7450 1,0979 1,1265 

33040 Assemblage de trophées ou de divers produits en bois, en plastique, en fibre 
de verre ou en béton; fabrication de tampons en caoutchouc, d'articles en 
plâtre, de produits en cire, de pièces de trophées ou de modèles pour 
fonderies; impression de caractères sur ballons; travaux d'artisanat 

0,4237 1,1000 1,0185 

33050 Fabrication de boutons, de boutons-pression, d'aiguilles, d'insignes, de 
médailles, de crayons ou de stylos 

0,2378 0,3599 0,5367 

33060 Fabrication de carreaux et de linoléums en vinyle; fabrication de produits 
calorifuges pour la tuyauterie 

0,3766 0,6083 0,6223 

SECTEUR: CONSTRUCTION 

40010 Promotion, construction ou rénovation de bâtiments; installation de maisons 
préfabriquées 

0,8004 1,3896 1,4465 

40020 Travaux de génie non autrement spécifiés dans les autres unités; forage 
géotechnique préliminaire aux travaux de construction; forage de puits 
artésiens; entretien de campements et d'installations diverses de chantier; 
montage de clôtures; installation de garde-fous 

0,7123 1,1772 1,3760 

40030 Construction de lignes de transport ou de distribution d'énergie; 
construction de tours à micro-ondes ou de postes de transformation 
d'énergie 

0,6064 1,0873 1,0750 

40040 Travaux de drainage de surface ou d'amélioration des fermes 0,5452 1,0434 0,6554 

40050 Travaux de démolition 3,6074 5,1733 3,2338 

40060 Travaux de pavage autres que sur les voies publiques 0,7637 1,1570 1,4344 

40070 Travaux paysagers 1,0360 1,2962 1,5589 
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40080 Travaux de ciment 1,3210 1,7251 2,0324 

40090 Montage et installation de réservoirs, de silos en métal, de chaudières ou 
de châteaux d'eau; installation ou entretien de réservoirs à gaz; montage de 
charpentes en béton précontraint 

1,1870 2,3831 2,4703 

40100 Montage de charpentes métalliques 1,4415 2,6374 2,5278 

40110 Installation de la verrerie ou de la vitrerie 0,9014 1,4646 1,4566 

40120 Travaux de finition à l'extérieur non autrement spécifiés dans les autres 
unités; travaux d'étanchéité; lavage de vitres à l'extérieur 

1,3734 1,9633 2,1553 

40130 travaux de mécanique spécialisée non autrement spécifiés dans les autres 
unités; travaux de plomberie ou de chauffage; assemblage de gros 
équipements fixes 

0,7706 1,1187 1,2282 

40140 Travaux de réfrigération ou de climatisation; commerce de gros, avec ou 
sans l'installation ou la réparation, d'équipement industriel ou commercial 
de climatisation ou de réfrigération 

0,6995 0,8641 1,0008 

40150 Travaux d'électricité 0,6521 0,9089 0,9626 

40161 Installation d'équipement électronique de contrôle pour la navigation, la 
production industrielle, la surveillance, l'environnement ambiant, les 
communications, les accès ou en matière d'environnement; services de 
contrôle de dispositifs d'alarme à distance avec ou sans l'installation; 
serrurerie 

0,1985 0,3892 0,3197 

40162 Installation d'équipement électronique, non autrement spécifiée dans les 
autres unités 

0,1985 0,3892 0,3197 

40163 Installation de systèmes d'alarme ordinaires 0,1985 0,3892 0,3197 

40165 Installation de systèmes d'alarme électroniques 0,1985 0,3892 0,3197 

40170 Travaux de finition à l'intérieur; isolation de bâtiments 0,9424 1,5853 1,6206 

40180 Installation ou entretien d'ascenseurs 0,5186 0,8011 0,9324 

40190 Nettoyage au sable ou à la vapeur; sciage du béton ou de l'asphalte 1,7710 3,3160 3,5067 

40200 Fabrication en usine de maisons, de panneaux de maisons à charpente en 
bois ou de maisons mobiles 

0,6301 1,3694 1,7774 

40210 Pose de revêtement routier, avec ou sans l'exploitation d'une usine de 
fabrication d'asphalte 

0,5335 1,0049 0,9875 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 juillet 1993, 125e année, n° 29 4673 

Ratios d'expérience 
de l'unité 

Unité Titre 1990 1991 1992 

SECTEUR: TRANSPORT ET ENTREPOSAGE 

50010 Transport aérien; services relatifs au transport aérien 0,2344 0,3742 0,4088 

50020 Transport maritime; remorquage ou amarrage de bateaux 0,3838 0,7626 0,5266 

50030 Chargement ou déchargement de bateaux 0,8527 1,1036 1,3510 

51010 Transport de passagers en autocar entre les agglomérations, transport 0,4320 0,5934 0,7036 
scolaire ou adapté, transport touristique ou nolisé en autocar, y compris la 
réparation ou l'entretien des véhicules 

51020 Transport de passagers en autocar entre les agglomérations, transport 0,2891 0,4683 0,4657 
scolaire ou adapté, transport touristique ou nolisé en autocar, sans la 
réparation ni l'entretien des véhicules 

51030 Transport en commun de passagers à l'intérieur des agglomérations 0,4553 0,7400 0,7461 
urbaines, avec ou sans la réparation des véhicules; transport de passagers 
en taxi 

52011 Commerce de gros de matières grasses ou de viandes impropres à la 1,0320 1,5394 1,5174 
consommation humaine 

52012 Transport général local ou longue distance; transport de matières grasses, 1,0320 1,5394 1,5174 
de viandes impropres à la consommation humaine ou de peaux vertes 

52020 Déplacement de bâtiments; transports et services ferroviaires; transport de 1,5025 1,8150 1,9070 
véhicules automobiles; transport par remorquage, en tardier ou autre 
transport hors normes 

52030 Déménagement de meubles; transport d'appareils électroniques 1,6423 2,5050 2,4916 

52040 Transport en camion-citerne, non autrement spécifié dans les autres unités; 0,7672 0,9148 1,0501 
transport d'explosifs ou de produits corrosifs, toxiques ou inflammables; 
transport de produits pétroliers 

52050 Camionnage en vrac; enlèvement de la neige 0,7074 1,0599 1,0583 

53010 Services d'entreposage 0,7199 1,0857 1,0860 

53020 Services d'emballage ou d'empaquetage avec ou sans mise en marché 0,9282 1,0066 1,1535 
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SECTEUR: SERVICES 

60010 Exploitation d'une station de radio; exploitation de lignes ou de centraux 0,0489 0,0683 0,0755 
téléphoniques; services d'intercommunications; récupération ou réparation 
de téléphones; épissure de câbles téléphoniques 

60020 Exploitation d'une station de télévision; production ou distribution de films 0,1021 0,1574 0,1768 
ou d'autre matériel audio-visuel; exploitation d'un cinéma ou d'un ciné-
parc; exploitation d'un orchestre, d'une disco-mobile, d'une chorale, d'une 
troupe de théâtre ou d'une agence théâtrale; location de salles; installation 
d'équipement pour la danse sociale 

60030 Services de câblodistribution; installation d'antennes de radio ou de 0,4083 0,5398 0,4934 
télévision; travaux de raccordement pour la radio, la télévision ou la 
câblodistribution 

60040 Services de messagerie; livraison à domicile de petits colis 0,8723 1,1957 1,2865 

60050 Exploitation d'un centre récréatif; exploitation d'un club de sport 0,1552 0,3631 0,3158 
professionnel; exploitation d'un club de curling; exploitation d'une salle de 
quilles ou de billard; exploitation d'une piste de patinage à roulettes; 
exploitation d'une piste de course; exploitation d'un centre de sport de 
raquettes 

60060 Exploitation d'un club de golf 0,3037 0,5024 0,5999 

60070 Exploitation d'un centre de ski; exploitation d'un club de motoneigistes 0,5870 1,1097 1,1822 

60080 Exploitation d'un parc d'attractions ou de manèges, d'un club de sport 0,3215 0,3651 0,5830 
amateur ou d'un club relié à la navigation de plaisance ou à la pratique du 
tir, de services de divertissement et de loisirs, non autrement spécifiée dans 
les autres unités; exploitation d'un bain turc, d'un salon de massage ou de 
culture physique, d'un salon de bronzage ou de cirage de chaussures ou d'un 
vestiaire; organisation d'une fête populaire 

61010 Production et distribution d'électricité 0,1170 0,2107 0,2657 

61020 Exploitation d'un centre de distribution d'eau, de vapeur ou de gaz naturel; 0,1771 0,2590 0,2676 
exploitation et entretien d'un gazoduc ou d'un oléoduc 

61030 Entretien d'un dépotoir; élimination de rebuts; nettoyage de réservoirs, 0,6663 1,0548 1,0886 
d'égouts, de puisards, de fosses septiques ou d'équipements industriels; 
location avec entretien, de toilettes chimiques portatives 

61040 Enlèvement des ordures 1,6609 2,2133 2,0413 

62010 Transport de lait et de crème; commerce de nos de produits laitiers; 0,3289 0,5187 0,7540 
distribution en gros ou au détail de produits laitiers 

62020 Commerce de gros de fruits, de légumes ou de poissons 0,7031 1,1050 1,2453 

62030 Commerce de gros de la viande et de ses produits 0,5958 1,7484 1,7001 
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62040 Commerce de gros de la viande, y compris le débitage et la coupe 0,8056 1,3378 1,6703 

62050 Commerce de gros ou distribution en gros ou au détail de produits de 
boulangerie ou de pâtisserie; commerce de détail de spécialités 
importées, d'aliments diététiques ou naturels, de charcuteries, de 
pâtisseries ou de produits de la mer 

0,2283 0,4176 0,4337 

62060 Commerce de gros de produits alimentaires, non autrement spécifié dans 
les autres unités 

0,5817 0,8624 0,7779 

62070 Commerce de gros de boissons gazeuses ou d'eau; distribution en gros ou au 
détail de boissons gazeuses ou d'eau 

0,7696 0,9588 1,2472 

62080 Commerce de gros de la bière 1,7318 1,8563 1,7365 

62090 Commerce de gros de produits de toilette ou de pharmacie 0,2444 0,3112 0,4263 

62110 Épicerie 0,4243 0,6579 0,6452 

62120 Exploitation d'un dépanneur avec ou sans la vente d'essence 0,3239 0,5020 0,3407 

62130 Épicerie-boucherie 0,5156 0,8756 0,7702 

62140 Boucherie 0,5256 1,0155 0,9373 

62150 Confection et commerce de détail de produits de boulangerie ou de 
pâtisserie 

0,4557 0,7367 0,7210 

62160 Commerce de détail de fruits et de légumes 0,4415 0,7092 0,8469 

62170 Commerce de détail de boissons 0,3575 0,5284 0,5751 

62180 Exploitation d'une pharmacie; exploitation d'une tabagie; herboristerie; 
commerce de détail de chocolat, de friandises, de biscuits, de produits de 
beauté, de cosmétiques ou de billets de loterie; exploitation d'une gare 
d'autobus ou d'un bureau de poste à forfait 

0,1272 0,1854 0,1891 

63010 Commerce de gros d'ameublement de maison, de magasin ou d'entreprise de 
services, ou d'appareils électroménagers; commerce de gros de 
revêtements de sol; location, commerce de gros"ou de détail d'ameublement 
ou d'équipement de bureau; location d'appareils électroménagers ou 
d'appareils électroniques domestiques 

0,2293 0,3218 0,3020 

63020 Commerce de gros de vaisselle, de poterie, de verrerie ou d'autres articles 
du même genre; commerce de gros d'appareils électroniques domestiques 

0,3131 0,2529 0,3944 

63030 Commerce de métaux ou d'alliages avec manutention 0,7968 1,0677 1,2559 

63040 Commerce de gros d'articles, de matériel et de fournitures de quincaillerie, 
de plomberie et de chauffage, non autrement spécifié dans les autres 
unités; commerce de gros et installation de coffres-forts, avec ou sans la 
réparation; commerce de gros d'appareils de nettoyage sanitaire 

0,2500 0,3506 0,3599 
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63050 Commerce de gros de bois ou de matériaux de construction; commerce de 0,7001 0,9560 0,7748 

gros ou de détail de bois de chauffage, de charbon ou de charbon de bois 

63060 Commerce de gros de portes, de fenêtres, de revêtements extérieurs ou 0,9485 1,2917 1,1941 
d'équipement de garage 

63070 Commerce de gros ou réparation d'instruments aratoires, d'équipement 0,4191 0,7047 0,6186 
agricole ou de jardin 

63080 Commerce de gros ou location, avec ou sans la réparation, d'engins lourds; 0,4274 0,5664 0,7246 
location avec ou sans la réparation d'équipement de manutention, de 
remorques ou de conteneurs 

63090 Commerce de gros, avec ou sans l'installation et la réparation, 0,3697 0,6511 0,6142 
d'équipement de manutention pour l'industrie; commerce de gros ou 
réparation d'appareils de soudure 

63100 Commerce de gros ou location, avec installation ou réparation, de 0,2378 0,3343 0,2812 
machinerie pour l'industrie manufacturière; commerce de gros ou location, 
avec ou sans l'installation, la réparation ou l'entretien de fours industriels 
ou commerciaux 

63110 Commerce de gros, location, installation ou réparation d'équipement 0,3335 0,4960 0,6547 
d'éclairage de scènes ou de discothèques, de moteurs électriques ou 
diesels, de groupes électrogènes, d'accessoires de piscine, d'installations de 
pompage ou d'équipement pour le traitement des eaux 

63121 Commerce de gros ou location, avec ou sans réparation ou installation, 0,0925 0,1533 0,1645 
d'équipements médicaux ou scientifiques, d'instruments de jaugeage, de 
calibrage ou de contrôle ou d'appareils de communication autres que pour 
l'automobile; commerce de gros de pièces électroniques ou d'articles 
d'électricité; location, avec réparation, d'appareils d'analyse et de 
laboratoire 

63122 Commerce de gros, avec réparation, d'appareils d'analyse et de laboratoire 0,0925 0,1533 0,1645 

63132 Commerce de gros de balances servant à des fins industrielles ou 0,2846 0,6489 0,7468 
commerciales; commerce de gros ou de détail d'armoires de cuisine; 
commerce de détail de portes ou de fenêtres 

64010 Commerce de gros de camions ou d'autobus, y compris la réparation 0,7605 0,8554 0,9904 

64020 Vulcanisation; commerce de gros ou de détail de pneus ou de chambres à 0,6451 0,9996 1,0442 
air, avec ou sans la réparation ou la pose 

64030 Commerce de gros de matériel de transport ou de pièces de matériel de 0,2622 0,3634 0,4161 
transport; commerce de gros ou de détail de pièces ou d'accessoires neufs, 
remis à neuf ou d'occasion de véhicules automobiles 

64041 Commerce de détail ou location, avec ou sans réparation, d'automobiles ou 0,3440 0,5564 0,5487 
de camions 
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64044 Commerce de détail et installation de vitres ou de radios pour l'automobile; 0,3440 0,5564 0,5487 
rembourrage et réparation de sièges de véhicules automobiles 

64050 Commerce de détail ou location avec réparation ou services de maisons 0,4121 0,5923 0,8825 
mobiles, de motoneiges, de motocyclettes, de roulottes, de tentes-roulottes; 
commerce de détail d'embarcations, de moteurs hors-bord ou d'accessoires 
pour embarcations; location, avec service, de petites embarcations ou de 
véhicules récréatifs, non autrement spécifiée dans les autres unités; 
commerce de gros de motoneiges, de motocyclettes, d'embarcations, de 
moteurs hors-bord, d'accessoires pour embarcations, de fournitures de 
navires, de remorques ou de conteneurs; commerce de gros, sans réparation, 
de semi-remorques, de roulottes ou de tentes-roulottes 

64060 Exploitation d'une station-service avec ou sans libre-service; exploitation 0,4223 0,6852 0,7235 
d'un lave-auto automatique; lavage et nettoyage de véhicules automobiles et 
de camions 

64070 Commerce de détail d'essence, avec ou sans service 0,2445 0,3497 0,4065 

64090 Exploitation d'un atelier de réparation de véhicules automobiles ou de 0,6659 1,1030 1,1451 0 
pièces de véhicules automobiles ou de machines industrielles, non 
autrement spécifiée dans les autres unités; services de remorquage de 
véhicules automobiles sur roues 

64100 Exploitation d'un atelier de réparation de carrosseries de véhicules 0,6763 0,8968 0,9786 
automobiles 

64110 Commerce de détail et installation de silencieux de véhicules automobiles; 0,8067 1,2597 1,5123 
réparation et installation des pièces de la suspension des véhicules 
automobiles 

64120 Récupération et commerce de gros de pièces et d'accessoires usagés de 0,6401 1,0791 0,9358 
véhicules automobiles 

65010 Commerce de détail de meubles, avec ou sans accessoires d'ameublement 0,4016 0,5398 0,6463 
de maison; commerce de détail d'appareils électroménagers, avec ou sans 
appareils électroniques ou accessoires électriques domestiques; commerce 
de détail d'objets antiques ou de meubles antiques 

65020 Commerce de détail ou réparation d'appareils audio s ou vidéos, d'appareils 0,1221 0,2133 0,1797 
électroniques, d'accessoires électriques, de petits appareils 
électroménagers (transportables à la main) ou d'appareils électriques de 
soins personnels; commerce de détail de machines à coudre 

65030 Commerce de détail de revêtements de sol 0,3604 0,6951 0,5560 

65041 Commerce de détail d'accessoires d'ameublement ou de décoration 0,1743 0,3072 0,2819 
intérieure, non autrement spécifié dans les autres unités; commerce de 
gros de tissus, d'articles de mercerie, de draperies, de linge de maison ou 
d'autres accessoires ménagers d'ameublement en textile 

65044 Commerce de détail d'appareils d'éclairage 0,1743 0,3072 0,2819 
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66020 Commerce de gros et distribution de produits pétroliers, avec ou sans 0,2846 0,3161 0,4059 

l'entretien ou l'installation d'équipements connexes 

66030 Démolition de véhicules automobiles; commerce de gros de rebuts de 1,4006 1,9487 2,1090 
métal 

66040 Vente de rebuts autres que métalliques 1,3263 1,8615 2,1990 

66050 Commerce de gros ou distribution de journaux, de revues, de livres ou de 0,2159 0,4175 0,4065 
dépliants publicitaires; commerce de gros de papier ou d'articles en papier 

66060 Commerce de gros de nourriture d'animaux, de fertilisants, de grains ou de 0,4315 0,6073 0,5417 
céréales; commerce de gros de produits du tabac; service d'élévateurs à 
grain 

66070 Commerce de gros de jeux, de jouets, d'articles ou d'équipements de sport; 0,1929 0,2017 0,2405 
commerce de détail ou location, avec ou sans le service, d'articles ou 
d'équipements de sport 

66080 Commerce de gros de produits chimiques ou de produits de nettoyage; 0,2092 0,3004 0,2995 
commerce de gros ou entretien d'extincteurs chimiques 

66100 Commerce de gros de produits en cuir ou en imitation de cuir, non 0,1950 0,2485 0,2230 
autrement spécifié dans les autres unités; commerce de gros de chaussures 
ou de produits d'habillement; commerce de détail de chaussures, de 
vêtements, de lingerie, de produits pour tricots, de tissus, de filés, 
d'articles de mercerie, de sacs à main, de valises ou d'autres articles en 
cuir ou en imitation de cuir, confection ou entreposage de vêtements ou 
d'articles en fourrure; services de fourniture de linge sans lavage; services 
de location de vêtements de cérémonie ou de costumes 

66110 Exploitation d'un magasin à rayons; exploitation d'un magasin de 0,3064 0,5109 0,4193 
marchandises diverses; exploitation d'un magasin général; exploitation d'un 
entrepôt de distribution directe aux consommateurs; services d'étalagistes; 
services de conception en décoration intérieure; commerce de détail de 
fournitures pour la maison et pour l'automobile 

66120 Commerce de détail de petits articles, non autrement spécifié dans les 0,1374 0,2340 0,2146 
autres unités; commerce de détail de peinture ou de papier peint; 
commerce de détail ou réparation d'instruments ou d'accessoires de 
musique ou d'équipement photographique; commerce de détail d'animaux 
domestiques; pratique de la photographie; commerce de gros d'articles de 
bijouterie ou de matériel et fournitures photographiques 

66130 Commerce de détail d'articles de quincaillerie ou d'accessoires de 0,2286 0,4328 0,3639 
jardinage; commerce de détail, avec réparation, de tondeuses, de 
souffleuses à neige, de scies mécaniques ou d'autres équipements 
similaires; commerce de gros ou de détail d'arbres, d'arbustes, de plantes, 
de fleurs, de fournitures pour la pelouse ou le jardin ou d'autres produits de 
pépinière 

66140 Commerce de détail de bois et de matériaux de construction 0,6497 1,1271 0,8268 
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66150 Commerce de détail de bois et de matériaux de construction avec 0,5219 0,7164 0,7547 

quincaillerie 

66160 Commerce de détail de monuments funéraires et de pierres tombales; 0,3388 0,5297 0,3317 
services thanatologiques, avec ou sans services d'ambulance; exploitation 
d'un cimetière 

66170 Commerce de gros ou de détail, installation ou nettoyage de piscines; 0,4275 0,8017 0,5827 
construction ou installation de piscines creusées 

70010 Courtage d'assurances; exploitation d'une agence de recouvrement ou d'un 0,0358 0,0538 0,0484 
bureau de crédit; services de courtage, de conseil, ou de négociation en 
devises ou en valeurs mobilières; bourses de marchandises ou de valeurs 
mobilières; institutions financières et intermédiaires financiers non 
autrement spécifiés dans les autres unités 

70020 Exploitation d'une entreprise d'assurances, services d'assurances de 0,0286 0,0611 0,0554 
l'Administration provinciale 

70030 Exploitation d'immeubles résidentiels ou non, y compris les parcs ou les 0,3342 0,5140 0,4561 
garages de stationnement; office municipal d'habitation 

70042 Services d'experts en sinistres ou en évaluation; exploitation d'une agence 0,0662 0,1254 0,1208 
immobilière; services d'information, de sondages ou de recherches; services 
de huissiers 

70043 Services de reprographie, services de dactylographie ou autres services de 0,0662 0,1254 0,1208 
bureau fournis aux entreprises ou aux personnes 

71010 Exploitation d'une agence d'expédition; services d'inspection des 0,0731 0,1098 0,1302 
marchandises; services d'un agent de vente; services d'un courtier non 
autrement spécifiés dans les autres unités 

71020 Exploitation d'une agence de main-d'oeuvre; location de services de 0,2121 0,3222 0,2026 
personnel professionnel ou technique de bureau ou d'autres professions 
scientifiques ou techniques; services d'encanteurs ou d'organisation d'encans 
ou de liquidation de marchandises 

71030 Location de services de camionneurs 1,4115 2,0522 2,2833 

71040 Exploitation d'une agence maritime ou d'une entreprise de pilotage 0,0293 0,0352 0,0377 
maritime; Association du transport aérien international ou de la 
télécommunication aéronautique internationale; exploitation d'une agence 
de presse ou de publicité; pratique du dessin ou de l'architecture; services 1 

d'urbanisme ou de consultation en matière de gestion ou d'organisation; 
pratique du droit (bureau d'avocats ou de notaires); services de la 
comptabilité (bureau de comptables); pratique de l'actuariat; exploitation 
d'une agence de voyages ou commerce de gros de voyages; commerce de 
gros, location ou réparation de systèmes informatiques; services 
d'informatique excluant la location de services de personnel en informatique; 
syndic de faillite; services en matière de fiscalité ou de préparation de 
rapports d'impôt; services de conception graphique 
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Unité Titre 

71050 

71060 

71070 

71080 

72010 

72020 

72030 

72040 

72060 

72070 

72080 

73010 

73020 

73030 

73040 

73052 

Services d'ingénieurs-conseils; services de consultation énergétique; 
exploitation d'un laboratoire de recherche pure ou appliquée; exploitation 
d'un laboratoire d'analyses et d'essais; services de recherche en agriculture; 
études géotechniques préliminaires aux travaux de construction; services 
d'arpenteurs-géomètres; interprétation de photographies aériennes; 
recherches archéologiques 

Exploitation d'une agence d'investigation ou de sécurité 

Administration de filiales ou de succursales situées à l'extérieur du 
Québec (siège social); rédaction ou publication d'un hebdomadaire sans 
l'impression; composition électronique 

Location de services de personnel, non autrement spécifiée dans les autres 
unités 

Services de la Sûreté du Québec; services de détention 

Services de l'Administration provinciale non autrement spécifiés dans les 
autres unités; administration d'une corporation de comté ou municipalité 
régionale de comté; administration d'une communauté urbaine ou 
régionale n'ayant pas de services de policiers 

Programmes d'aide à la création d'emplois 

Services de l'Administration provinciale de la protection du territoire 
agricole, de l'agriculture, de l'énergie et des ressources, non autrement 
spécifiés dans les autres unités; services relatifs aux travailleurs de la 
construction 

Services de l'Administration provinciale des programmes de loisirs et de 
sports 

Services de gestion des programmes des transports 

Administration avec services d'une corporation ou d'une commission 
municipale ou intermunicipale, d'un conseil de bande, d'une communauté 
urbaine ou régionale ayant les services de policiers 

Services d'enseignement (sauf les universités ou les collèges 
d'enseignement général ou professionnel, et sauf les étudiants en stage de 
tous niveaux); exploitation d'un musée privé; exploitation d'un lieu 
historique; services d'une bibliothèque 

Services d'enseignement (étudiants en stage) 

Exploitation d'un centre hospitalier de soins de courte durée 

Exploitation d'un centre hospitalier psychiatrique 

Exploitation d'un centre d'hébergement et de soins de longue durée; 
services d'infirmiers ou d'infirmières 

Ratios d'expérience 
de l'unité 

1990 1991 1992 

0,0541 0,0941 0,1026 

0,3027 0,4590 0,4651 

0,0269 0,0322 0,0436 

1,1600 1,6462 1,6706 

0,1643 0,2983 0,2558 

0,0300 0,0570 0,0585 

0,1633 0,2739 0,2416 

0,0722 0,1641 0,1342 

0,1788 0,1878 0,2972 

0,2847 0,4428 0,4213 

0,3433 0,5316 0,5154 

0,1022 0,1445 0,1568 

s/o s/o s/o 

0,2577 0,4310 0,4647 

0,3230 0,4744 0,4858 

0,6502 1,0568 1,0849 
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Ratios d'expérience 
de l'unité 

Unité Titre 1990 1991 1992 

73060 Exploitation d'un centre de dépannage; exploitation d'un centre de 
réadaptation pour alcooliques ou toxicomanes; exploitation d'un organisme 
social ou de bienfaisance; exploitation d'un organisme de promotion de la 
santé ou de services sociaux 

0,1764 0,2977 0,2753 

73070 Exploitation d'un centre de réadaptation pour handicapés physiques ou 
mésadaptés sociaux 

0,3385 0,5280 0,4878 

73080 Exploitation d'un centre de réadaptation pour handicapés mentaux 0,4922 0,7948 0,7660 

73100 Exploitation d'un centre local de services communautaires 0,2148 0,3432 0,3863 

73110 Services de garderie 0,4082 0,6634 0,4763 

73120 Exploitation d'un centre de travail adapté; exploitation d'un atelier de 
réinsertion par le travail 

0,7283 0,9720 1,0611 

73130 Pratique de la médecine et d'autres spécialités du domaine de la santé, 
non autrement spécifiée dans les autres unités; services de santé ou 
services sociaux non autrement spécifiés dans les autres unités; services 
d'un audioprothésiste; services d'un opticien d'ordonnances; fabrication de 
prothèses dentaires et d'appareils orthodontiques (laboratoires dentaires); 
commerce de détail d'appareils orthopédiques, de perruques ou de 
postiches 

0,0567 0,0940 0,0794 

73140 Services d'ambulance 2,4305 3,2650 2,7712 

73150 Services d'enseignement universitaire ou collégial (sauf étudiants en stage) 0,0494 0,0800 0,0742 

74010 Exploitation d'un hôtel, d'un motel, d'un hôtel-motel, d'une auberge de 
jeunesse, d'une résidence d'étudiants ou d'une maison de chambres 

0,4627 0,8726 0,7578 

74020 Exploitation d'une pourvoirie de chasse ou de pêche; exploitation ou 
aménagement d'un territoire de chasse ou de pêche; exploitation d'un 
terrain de camping, d'un parc à roulottes, d'une colonie de vacances ou 
d'une base de plein air 

0,4980 0,7780 0,8885 

74030 Exploitation d'une brasserie ou d'un restaurant, avec service aux tables et 
sans la livraison 

0,3479 0,5398 0,5357 

74040 Exploitation d'une brasserie ou d'un restaurant, avec service aux tables et 
avec la livraison 

0,4278 0,6176 0,6441 

74050 Exploitation d'une cafétéria 0,5669 0,8143 0,8957 

74060 Services de mets à emporter 0,3804 0,6054 0,5845 

74070 Exploitation d'une cantine mobile; services de traiteurs 0,6307 1,2146 1,1612 

74080 Exploitation d'une taverne, d'un bar, d'une discothèque ou d'une boîte de 
nuit 

0,2060 0,3638 0,3892 
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Ratios d'expérience 
de l'unité 

Unité Titre 1990 1991 1992 

75010 Exploitation d'un salon de coiffure; exploitation d'une clinique d'esthétique 0,2235 0,3488 0,3194 

75020 Services de blanchissage ou de nettoyage à sec pour usage domestique; 0,2682 0,6633 0,5310 
services d'entretien, de pressage ou de réparation de vêtements 

75030 Exploitation d'une buanderie industrielle avec ou sans location de linge; 0,8238 1,1957 0,9776 
services de fourniture de linge avec lavage 

75040 Services d'entretien ménager d'édifices ou de bâtiments commerciaux, 0,6506 0,8479 0,8210 
industriels ou résidentiels; services de nettoyage de tapis, de moquettes ou 
de mobiliers en tissus; travaux de désinfection, de fumigation ou 
d'extermination; services d'entretien de pelouses ou d'arbustes; services de 
fertilisation d'espaces verts 

76010 Services vétérinaires ou d'insémination artificielle; services de mirage ou 0,3377 0,5038 0,4158 
de classification des oeufs; sexage ou débecquage des volailles; exploitation 
d'un couvoir; élevage d'animaux de laboratoire 

76020 Commerce de gros ou exploitation de machines distributrices; location ou 0,3041 0,4807 0,6820 
exploitation, avec ou sans service, de machines à jeux 

76030 Transport d'animaux; exploitation de véhicules à traction animale; 0,5443 1,0410 1,0666 
commerce de gros ou vente aux enchères d'animaux; exploitation d'une 
écurie de course ou de louage de chevaux; exploitation d'un centre 
d'équitation; exploitation d'un jardin zoologique; services de protection des 
animaux; élevage ou dressage d'animaux de compagnie; services 
d'hébergement et de soins pour animaux, non autrement spécifiés dans les 
autres unités 

76040 Communauté religieuse 0,3826 0,7300 0,7034 

76050 Administration avec services d'une fabrique paroissiale, d'une église ou 0,1532 0,2626 0,2306 
d'un diocèse; association ou organisation religieuse 

76060 Association sectorielle paritaire de santé et de sécurité au travail; 0,0477 0,0946 0,0877 
association ou organisme, non autrement spécifiés dans les autres unités 

76070 Location, avec services, d'équipement portatif ou d'outillage pour 0,5946 0,8309 0,9111 
l'industrie, la construction, le bricolage ou la maison 

76080 Services d'entretien de brûleurs au mazout et de fournaises; ramonage de 1,1058 1,0170 1,2789 
cheminées; nettoyage de chaudières 

19049 
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Projet de règlement 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Taux de cotisation, unités d'activités économiques 
et secteurs pour l'année 1994 

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l'article 4S5 de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) et aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), qu'à l'expiration d'un délai de soixante 
(60) jours suivant la publication du présent avis, le 
« Règlement sur les taux de cotisation et sur les unités 
d'activités économiques et les secteurs pour l'année 
1994 » sera adopté par la Commission de la santé et 
de la sécurité du travail, avec ou sans modification. 

Toute personne intéressée qui désire formuler des 
commentaires sur ce projet est priée de les faire par­
venir par écrit, avant l'expiration de ce délai, à 
monsieur Roland Longchamps, vice-président aux 
finances, Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, 524, rue Bourdages, Québec (Québec), 
G1K 7E2. 

Le président du conseil d'administration 
et chef de la direction 
de la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail, 
PIERRE SHEDLEUR 

Règlement sur les taux de cotisation et 
sur les unités d'activités économiques 
et les secteurs pour l'année 1994 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, par. 5°, 6° et 8.1°) telle 
que modifiée par le chapitre 11 des lois de 1992 

1. Les unités d'activités économiques, les secteurs 
qui les regroupent et les taux de cotisation applicables 
à chaque unité pour l'année 1994 sont ceux apparais­
sant au tableau de l'annexe 1. 

2 . Les taux apparaissant à l'annexe 1, sous la 
colonne « Taux général », sont ceux applicables à 
toutes les entreprises, à l'exception des entreprises 
fédérales dont les taux de cotisation sont ceux appa­
raissant sous la colonne « Taux particulier ». 

3* Les taux de cotisation applicables aux employeurs 
appartenant à un secteur d'activités pour lequel une 
association sectorielle paritaire a été constituée en 
vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1) sont augmentés dans la mesure prévue 
à l'annexe 2 afin de défrayer le coût de la subvention 
accordée à cette association pour l'année 1994. 

4 . Le montant prévu à l'article 313 de la loi est 
fixé pour 1994 à 65 $ par dossier financier. 

5* Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour suivant la date de sa publication a la 
Gazette officielle du Québec et a effet pour l'année de 
cotisation 1994. 

ANNEXE 1 

Unité Titre 
Taux 

général 
Taux 

particulier 

SECTEUR: PRIMAIRE 

10011 

10012 

10020 

10030 

Exploitation d'un troupeau de vaches laitières; élevage de 
bovins, de bisons, de chevaux ou de sangliers 

Services de pension pour chevaux 

Élevage de porcs, de moutons, de chèvres, de veaux de grain 
ou de veaux de lait lourds 

Élevage, attranage ou mise en cage de volailles; élevage 
d'animaux à fourrure; élevage de vers de terre; cuniculture; 
pisciculture; apiculture 

9,60 

9,28 

7,30 

6,01 

9,13 

8,81 

6,87 

5,61 
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Taux Taux 
Unité Titre général particulier 

10040 Grandes cultures; culture des fruits ou des légumes; culture 7,60 7,16 
ornementale; culture des champignons; culture d'arbres de 
Noël; production de sirop d'érable 

11011 Pêche côtière ou hauturière 12,69 12,16 

11013 Services de plongée sous-marine 11,93 11,42 

12010 Exploitation forestière 11,21 10,71 

12020 Travaux sylvicoles; travaux arboricoles 12,29 11,77 

13010 Exploitation à ciel ouvert du minerai de fer avec ou sans 4,34 3,97 
concentration; bouletage du minerai de fer 

13020 Exploitation d'une mine métallique (sauf les mines de fer); 6,29 5,88 
traitement, concentration ou smeltage de minerais métalliques 
autres que le fer 

13030 Exploitation d'une mine d'amiante 6,01 5,61 

13040 Exploitation d'une tourbière ou fabrication de produits 8,52 8,06 
composés à base de tourbe; exploitation ou concassage du 
minerai de quartz ou d'autres minerais silicifères industriels; 
exploitation souterraine de minerais non métalliques, non 
autrement spécifiée dans les autres unités 

13050 Exploitation d'une carrière de pierre de taille; exploitation 7,21 6,79 
d'une carrière de pierre concassée avec dynamitage ét forage; 
prospection minière exécutée à l'aide de dynamite ou de 
tracteurs sur chenilles 

13060 Exploitation d'une carrière de pierre concassée sans le 8,68 8,23 
dynamitage et le forage; concassage de pierre ou de gravier à 
l'aide de concasseurs mobiles; exploitation d'une gravière avec 
ou sans concassage; exploitation d'une sablière 

13070 Forage du minerai pour le prélèvement de carottes; forage de 14,25 13,70 
puits de pétrole ou de gaz naturel; autres travaux techniques 
connexes au forage de puits de pétrole ou de gaz naturel 

13090 Prospection minière non autrement spécifiée dans les autres 3,99 3,62 
unités; coupe de ligne; relevés géophysiques; travaux de 
géologie 

13101 Fonçage à forfait d'un puits minier 15,20 14,63 

13102 Exploitation à forfait d'une mine; creusage de rampes et de 14,37 13,81 
travers-bancs; autres travaux à forfait relatifs à l'exploitation de 
mines à l'exclusion de fonçage de puits miniers 
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Unité Titre 
Taux 

général 
Taux 

particulier 

SECTEUR: MANUFACTURIER 

20010 Abattage d'animaux de boucherie; préparation, transformation, 
salaison ou mise en conserve de la viande; fabrication de graisse 
ou d'huile, d'origine minérale ou animale 

20020 Abattage de la volaille ou du lapin; préparation, transformation 
ou mise en conserve de la volaille ou du lapin 

20030 Préparation ou transformation du poisson, y compris la mise en 
conserve 

20040 Préparation, mise en conserve ou congélation de fruits ou de 
légumes; préparation de boyaux naturels à des fins de 
charcuterie 

20050 Exploitation d'une entreprise laitière; embouteillage d'eau, avec 
ou sans la distribution; fabrication et livraison de blocs de glace 
naturelle ou artificielle 

20060 Minoterie 

20070 Transformation de viandes impropres à la consommation 
humaine ou de résidus d'abattoir 

20080 Meunerie; traitement du grain 

20090 Fabrication de produits de boulangerie, de pâtisserie ou de 
biscuiterie, avec ou sans distribution 

20100 Traitement du sucre de canne ou de betteraves à sucre; 
fabrication de confiseries 

20110 Torréfaction et mélange du café; empaquetage du thé; 
rôtissage d'amandes 

20120 Fabrication de croustilles 

20130 Fabrication de margarine, d'huile ou de graisse végétale; 
fabrication de plats cuisinés; fabrication de levure ou de 
condiments; mouture et conditionnement d'épices; fabrication 
ou traitement de produits alimentaires, non autrement spécifiés 
dans les autres unités 

20140 Fabrication de boissons gazeuses, avec ou sans la distribution 

20150 Distillerie; fabrication de vin ou de cidre 

20160 Fabrication de la bière, avec ou sans la distribution; fabrication 
du malt 

20170 Fabrication de produits du tabac 

21010 Fabrication de pneus ou de semelles en caoutchouc pour pneus 

7,78 

6,98 

6,87 

5,07 

3,56 

5,54 

5,68 

3,58 

4,48 

5,13 

2,77 

3,99 

4,28 

4,74 

3,73 

4,65 

2,06 

6,14 

7,34 

6,56 

6,45 

4,69 

3,21 

5,14 

5,28 

3,23 

4,10 

4,74 

2.42 

3,63 

3,91 

4,36 

3,37 

4,27 

1,73 

5,73 
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Taux Taux 
Unité Titre général partkuhcr 
21020 Fabrication de rubans adhésifs ou de matelas amortisseurs et de 4,43 4,06 

thibaudes; fabrication de vêtements ou de pièces industrielles 
ou cellulaires, en caoutchouc 

21030 Fabrication de produits en matière plastique en mousse ou en 4,40 4,03 
mousse soufflée; commerce de gros de caoutchouc mousse 

21040 Fabrication de tuyaux ou de raccords de tuyauterie en matière 4,89 4,51 
plastique 

21050 Fabrication de pellicules et feuilles en matière plastique; 5,18 4,80 
fabrication de sacs en matière plastique 

21060 Fabrication de produits en matière plastique stratifiée ou 5,64 5,24 
renforcée, à l'exclusion des embarcations; fabrication de 
produits en matière plastique, non autrement spécifiée dans les 
autres unités 

22013 Tannage du cuir, apprêt des fourrures 7,15 6,72 

22014 Commerce de gros de peaux brutes ou de fourrures brutes 6,83 6,41 

22020 Fabrication de chaussures; cordonnerie 5,17 4,78 

22030 Fabrication de valises, sauf en bois et en métal; fabrication de 7,52 7,09 
pièces afférentes pour chaussures, sauf celles en caoutchouc 

22040 Fabrication de sacs à main ou de sacoches; fabrication 2,89 2,55 
d'articles en cuir ou en imitation de cuir, non autrement 
spécifiée dans les autres unités 

22050 Fabrication de fibres ou de filés de filament à partir de 3,03 2,68 
matériel artificiel ou synthétique; texturisation des filés de 
filament 

22060 Fabrication de fil ou de filés, sans le tissage 4,08 3,71 

22070 Tissage de produits textiles autres que les tapis; recyclage des 4,39 4,02 
déchets textiles; préparation de la ouate ou de la bourre 

22080 Fabrication de tissus tricotés 4,30 3,93 

22090 Fabrication de tapis 4,11 3,74 

22100 Fabrication de produits en matière textile, non autrement 4,37 4,00 
spécifiée dans les autres unités; fabrication de fermetures à 
glissière ou de parapluies 

22110 Finition des textiles; rétrécissement d'étoffes à la vapeur 4,00 3,63 

22120 Fabrication de produits de premiers soins 5,38 4,99 

22140 Confection de vêtements ou d'articles complémentaires à 3,16 2,81 
l'habillement, non autrement spécifiée dans les autres unités 
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Taux Taux 

Unité Titre général particulier 
22150 Tricotage de vêtements ou d'accessoires d'habillement, y 3,12 2,77 

compris la confection 

22160 Fabrication de vêtements de base et de maillots de bain pour 2,28 1,95 
femmes 

23010 Fabrication de bardeaux; fabrication et assemblage de lattes pour 10,02 9,54 
clôtures en bois avec camionnage; fabrication de palettes et de 
boites en bois avec la production de produits de sciage et le 
camionnage 

23020 Transformation en bois d'oeuvre avec exploitation forestière 5,48 5,08 

23030 Transformation en bois d'oeuvre sans exploitation forestière 6,89 6,47 

23040 Fabrication de feuilles de placage en bois ou de panneaux de 5,29 4,90 
contre-plaqué avec ou sans le déroulage 

23050 Fabrication à la pièce et en atelier de bois ouvré destiné à 6,81 6,39 
être fixé à une construction; fabrication en série d'armoires 
en bois 

23060 Fabrication de portes ou de fenêtres en bois, avec ou sans 4,93 4,54 
l'installation 

23070 Fabrication de fermes de toit en bois ou de charpentes en bois 8,05 7,60 
lamelle 

23080 Fabrication de boîtes, de palettes ou de contenants en bois, sans 10,70 10,21 
la production de produits de sciage 

23090 Fabrication de cercueils en bois, de cadres en bois ou en métal; 4,57 4,19 
fabrication d'orgues à tuyaux, de pianos ou d'autres 
instruments de musique 

23100 Traitement protecteur ou séchage du bois; tournage du bois 5,47 5,08 

23110 Fabrication de panneaux de bois aggloméré ou laminé 4,02 3,66 

23120 Fabrication de divers articles en bois, non autrement spécifiée 7,60 7,17 
dans les autres unités 

23130 Fabrication de panneaux lamelles à base de plastique et de 5,06 4,68 
feuilles de papier; revêtement ou impression de panneaux de 
bois 

24010 Fabrication de meubles ou d'articles d'ameublement en métal 6,03 5,63 

24020 Fabrication à la pièce et en atelier de meubles en bois; 8,36 7,91 
fabrication de composantes en bois pour les appareils 
électroniques ou d'étuis en bois pour les instruments de 
musique 
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Taux Taux 
Unité Titre [ général particulier 
24030 Assemblage en série de meubles ou de bâtis de meubles en 4,30 3,93 

bois avec ou sans les opérations de rembourrage; rembourrage 
de meubles à la pièce et en atelier; réparation de meubles en 
bois ou rembourrés; fabrication de matelas ou de sommiers 
rembourrés 

24040 Fabrication en série de meubles ou de bâtis de meubles en 5,59 5,19 
bois, avec ou sans les opérations de rembourrage 

25010 Fabrication de pâte à papier 2,35 2,01 

25020 Fabrication de panneaux isolants ou de tuiles acoustiques de 2,34 2,00 
fibre de bois; fabrication de feutre de revêtement non enduit ni 
imprégné; fabrication du papier ou du carton à partir de 
grumes ou de produits de bois 

25030 Fabrication du papier ou de carton à partir de pâte 2,94 2,60 
préfabriquée ou de papiers récupérés 

25040 Fabrication de papier de couverture asphalté, avec ou sans la 3,61 3,25 
fabrication du papier ou du feutre de base 

25050 Fabrication de boîtes en carton fibre ondulé 3,64 3,28 

25060 Fabrication, avec ou sans la préparation de la pâte, d'articles 3,83 3,47 
en papier, non autrement spécifiée dans les autres unités, ou 
de tubes en carton; fabrication de tissus nettoyants de 
photocopieurs; satinage, finissage, cirage ou huilage du papier; 
préparation d'abrasifs artificiels; protection et conservation de la 
forêt 

26010 Impression; sérigraphie 2,53 2,19 

26020 Reliure 4,67 4,29 

26030 Composition au plomb; clichage; lithographie; fabrication de 1,42 1,10 
plaques pour l'imprimerie; développement et tirage de films 

26040 Impression et publication d'un quotidien; impression et édition 1,13 0,81 

27020 Fabrication de pièces coulées en acier (fonderie d'acier); 9,24 8,78 
laminage, moulage ou extrusion du plomb ou de ses alliages 

27030 Fabrication de l'acier; transformation de l'acier par laminage et 4,68 4,31 
forgeage 

27040 Fabrication de scories de titane et de fonte en gueuse; 3,86 3,50 
fabrication de poudre de métal, de tubes ou de tuyaux en acier; 
fabrication de ferro-alliages 

27050 Fabrication de pièces coulées en fonte (fonderie de fonte) 6,29 5,88 

27060 Fabrication de l'aluminium de première fusion 2,23 1,90 
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t 

9 

• 

27070 Affinage électrolytique du cuivre ou du zinc et traitement de 
leurs sous-produits 

27080 Laminage de l'aluminium et de ses alliages 

27090 Extrusion de l'aluminium ou du cuivre et de leurs alliages 

27110 Fabrication de pièces de métal non ferreux par moulage sous 
pression; fonderie de métaux non ferreux; fabrication de pièces 
d'automobile en aluminium ou en alliage léger 

28010 Fabrication ou remise en état de chaudières à pression, de 
réservoirs ou d'échangeurs de chaleur 

28020 Fabrication d'éléments de charpentes métalliques 

28030 Fabrication de portes ou de fenêtres en métal, avec ou sans 
l'installation; réparation de portes industrielles; fabrication 
d'autres produits métalliques d'ornement et d'architecture 

28040 Fabrication de produits en fer ornemental; exploitation d'un 
atelier de soudure; fabrication de ressorts, de silencieux ou de 
tuyaux d'échappement de véhicules automobiles 

28050 Placage électrolytique ou chimique; traitement thermique des 
métaux 

28060 Peinture, teinture ou émaillage en atelier de produits en métal 

28070 Fabrication ou remise en état de récipients ou de fermetures de 
récipients en métal 

28080 Fabrication d'autres produits par emboutissage ou matriçage du 
métal 

28090 Fabrication de fils ou de câbles métalliques, de tiges en métal, 
d'électrodes de soudure ou d'autres produits en fils 
métalliques; application de poudre métallique sur des pièces 
de métal 

28100 Fabrication d'attaches d'usage industriel ou de ressorts en métal 

28110 Fabrication d'articles de quincaillerie de base ou de petits outils 
manuels ou de jardinage; fabrication de matrices, de moules, 
d'outils tranchants et d'outils à profiler pour l'industrie 

28120 Fabrication de matériel de chauffage 

28130 Usinage à forfait; remise à neuf de moteurs mécaniques 

28140 Fabrication ou assemblage d'objets en métal, non autrement 
spécifiés dans les autres unités 

29010 Fabrication d'équipement agricole ou d'instruments aratoires 

2,11 

3,06 

4,73 

6,44 

7,30 

7,16 

6,81 

10,24 

6,87 

6,50 

4,49 

5,90 

4,89 

4,03 

4,66 

6,75 

5,66 

5,86 

5,77 

1,78 

2,71 

4,35 

6,03 

6,87 

6,73 

6,39 

9,76 

6,45 

6,09 

4,12 

5,50 

4,51 

3,67 

4,28 

6,34 

5,26 

5,46 

5,37 
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29020 Fabrication d'équipement commercial de réfrigération ou de 7,40 6,97 
matériel commercial de réfrigération et de climatisation 

29030 Fabrication de convoyeurs 8,66 8,20 

29040 Fabrication, y compris l'installation ou la réparation, de vérins 4,36 3,99 
hydrauliques ou pneumatiques 

29050 Fabrication ou réparation d'engins lourds; fabrication 5,21 4,82 
d'équipement industriel; construction ou réparation de 
locomotives ou de wagons de marchandises 

29060 Réparation, installation ou entretien de machinerie et 6,38 5,97 
d'équipements divers 

29070 Fabrication de machines à coudre ou de petits appareils 3,96 3,59 
électroménagers; fabrication de machinerie et d'équipements, 
non autrement spécifiée dans les autres unités 

29080 Fabrication de gros appareils électroménagers; réparation 4,70 4,32 
d'appareils électroménagers 

29090 Fabrication d'appareils d'éclairage 4,58 4,20 

29100 Fabrication d'ampoules électriques 2,27 1,93 

29110 Fabrication d'appareils électroniques domestiques; assemblage 4,03 3,66 
d'appareils d'éclairage 

29120 Fabrication de pièces ou de composantes électroniques; 1,13 0,82 
fabrication d'appareils électroniques, non autrement spécifiée 
dans les autres unités 

29130 Fabrication de parafoudres, d'interrupteurs de lignes à haute 3,51 3,15 
tension ou de transformateurs de distribution 

29140 Fabrication de transformateurs à haute puissance; fabrication ou 6,26 5,85 
assemblage d'accumulateurs 

29150 Fabrication de panneaux de contrôle ou d'instruments de 2,62 2,28 
mesure électriques ou pneumatiques 

29160 Fabrication ou assemblage de moteurs électriques ou de 4,94 4,56 
générateurs; réparation ou rebobinage de moteurs électriques 

29170 Fabrication de fils et de câbles électriques 2,19 1,86 

29180 Fabrication de pièces électriques de distribution ou 4,34 3,97 
d'électrodes au graphite 

30010 Réparation, réadaptation, finition ou remise à neuf 1,87 1,55 
d'aéronefs; fabrication de pièces d'aéronefs par usinage ou 
assemblage 
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30020 Construction d'aéronefs 2,14 1,81 

30030 Fabrication de pièces d'aéronefs par microfusion avec coulée 4,39 4,02 

30040 Construction de camions 3,44 3,08 

30050 Construction d'automobiles 3,42 3,06 

30060 Construction d'autobus ou d'autocars 4,63 4,25 

30070 Fabrication ou assemblage de caisses de camion avec ou sans 6,20 5,79 
l'installation 

30080 Fabrication, avec ou sans réparation, de remorques de 7,18 6,76 
véhicules automobiles; fabrication de caravanes ou de tentes-
caravanes; fabrication et location d'abris mobiles; aménagement 
intérieur de camionnettes 

30110 Fabrication ou réparation de radiateurs de véhicules à moteur 5,58 5,19 
ou machines 

30130 Construction ou réparation de voitures de passagers 3,55 3,19 

30140 Fabrication de roues de locomotives et de wagons de chemin de 6,79 6,37 
fer 

30160 Construction ou modernisation de bateaux jaugeant plus de 250 8,42 7,97 
tonnes 

30170 Construction ou modernisation de bateaux jaugeant entre 5 et 8,55 8,10 
250 tonnes; réparation mineure de bateaux jaugeant plus de 5 
tonnes 

30180 Fabrication ou réparation d'embarcations jaugeant 5 tonnes et 5,37 4,98 
moins 

30190 Fabrication de motoneiges, de motocyclettes, de chasse-neige 2,36 2,02 
domestiques ou de véhicules tout terrain 

31010 Fabrication de produits en argile 8,02 7,58 

31020 Fabrication du ciment ou de la chaux; fabrication de carbure de 3,64 3,28 
silicium ou de panneaux de gypse 

31030 Fabrication de monuments funéraires ou d'autres produits en 7,90 7,46 
pierre 

31040 Fabrication de produits en amiante-ciment; fabrication de pièces 9,13 8,67 
de friction; fabrication de fils, de tissus, d'éléments de plafond 
ou de joints d'étanchéité en amiante 

31050 Fabrication de tuyaux, d'éléments de maçonnerie et d'autres 7,76 7,32 
produits en béton apparentés aux éléments de maçonnerie 
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31060 Fabrication d'éléments d'architecture ou de structures 10,68 10,19 
préfabriqués en béton 

31070 Fabrication de béton préparé 6,26 5,85 

31080 Fabrication de verre ou d'articles en verre 5,91 5,51 

31090 Fabrication de produits réfractaires; fabrication ou 6,81 6,39 
transformation du charbon de bois 

31100 Fabrication de matériaux isolants, non autrement spécifiée 3,78 3,42 
dans les autres unités 

31110 Raffinage de pétrole brut; fabrication des produits du pétrole et 1,23 0,91 
du charbon, non autrement spécifiée dans les autres unités 

31120 Fabrication de verre par procédé de verre flotté 2,22 1,89 

32010 Fabrication de produits chimiques inorganiques d'usage 2,37 2,03 
industrie], non autrement spécifiée dans les autres unités 

32020 Fabrication de produits chimiques organiques d'usage industriel 2,58 2,24 
ou autres produits chimiques, non autrement spécifiée dans les 
autres unités 

32030 Fabrication de matières plastiques ou de résines synthétiques 2,26 1,93 

32040 Fabrication de produits pharmaceutiques ou de médicaments 1,43 1,11 

32050 Fabrication de peinture, de vernis, d'encre d'imprimerie, 3,14 2,79 
d'adhésif ou d'enduit 

32060 Fabrication de savon ou de produits de nettoyage 4,02 3,65 

32070 Fabrication de produits de toilette 2,23 1,90 

32080 Fabrication de munitions 3,19 2,84 

32090 Fabrication d'explosifs 4,43 4,06 

33010 Assemblage de montres ou d'horloges; exploitation d'un 1,45 1,13 
laboratoire d'optique; fabrication de bijoux ou d'ouvrages en or, 
en argent ou en plaqué; fabrication d'appareils orthopédiques; 
assemblage de cartouches ou de cassettes 

33020 Fabrication d'articles de sport ou d'équipement de gymnase en 4,45 4,08 
bois ou en métal; assemblage de jouets en plastique ou en 
métal; fabrication et réparation de bicyclettes 

33030 Fabrication, installation ou réparation d'enseignes 5,53 5,13 
commerciales; services de location d'espaces publicitaires sur 
panneaux-réclames, tableaux d'affichage et enseignes 
commerciales 
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33040 Assemblage de trophées ou de divers produits en bois, en 4,87 4,49 

plastique, en fibre de verre ou en béton; fabrication de tampons 
en caoutchouc, d'articles en plâtre, de produits en cire, de 
pièces de trophées ou de modèles pour fonderies; impression 
de caractères sur ballons; travaux d'artisanat 

33050 Fabrication de boutons, de boutons-pression, d'aiguilles, 2,20 1,86 
d'insignes, de médailles, de crayons ou de stylos 

33060 Fabrication de carreaux et de linoléums en vinyle; fabrication 3,44 3,08 
de produits calorifuges pour la tuyauterie 

SECTEUR: CONSTRUCTION 

40010 Promotion, construction ou rénovation de bâtiments; 11,90 11,39 
installation de maisons préfabriquées 

40020 Travaux de génie non autrement spécifiés dans les autres 11,14 10,64 
unités; forage géotechnique préliminaire aux travaux de 
construction; forage de puits artésiens; entretien de campements 
et d'installations diverses de chantier; montage de clôtures; 
installation de garde-fous 

40030 Construction de lignes de transport ou de distribution d'énergie; 8,99 8,53 
construction de tours à micro-ondes ou de postes de 
transformation d'énergie 

40040 Travaux de drainage de surface ou d'amélioration des fermes 6,49 6,08 

40050 Travaux de démolition 31,90 31,01 

40060 Travaux de pavage autres que sur les voies publiques 10,38 9,90 

40070 Travaux paysagers 10,40 9,91 

40080 Travaux de ciment 16,94 16,33 

40090 Montage et installation de réservoirs, de silos en métal, de 13,10 12,56 
chaudières ou de châteaux d'eau; installation ou entretien de 
réservoirs à gaz; montage de charpentes en béton précontraint 

40100 Montage de charpentes métalliques 23,01 22,29 

40110 Installation de la verrerie ou de la vitrerie 11,06 10,56 

40120 Travaux de finition à l'extérieur non autrement spécifiés dans 19,17 18,52 
les autres unités; travaux d'étanchéité; lavage de vitres à 
l'extérieur 

40130 Travaux de mécanique spécialisée non autrement spécifiés 9,59 9,12 
dans les autres unités; travaux de plomberie ou de chauffage; 
assemblage de gros équipements fixes 
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40140 Travaux de réfrigération ou de climatisation; commerce de 7,45 7,02 
gros, avec ou sans l'installation ou la réparation, d'équipement 
industriel ou commercial de climatisation ou de réfrigération 

40150 Travaux d'électricité 7,91 7 ,47 

40161 Installation d'équipement électronique de contrôle pour la 2,91 2 ,56 
navigation, la production industrielle, la surveillance, 
l'environnement ambiant, les communications, les accès ou en 
matière d'environnement; services de contrôle de dispositifs 
d'alarme à distance avec ou sans l'installation; serrurerie 

40162 Installation d'équipement électronique, non autrement 1,17 0 ,86 
spécifiée dans les autres unités 

40163 Installation de systèmes d'alarme ordinaires 2,03 1,70 

40165 Installation de systèmes d'alarme électroniques 2 ,56 2 ,22 

40170 Travaux de finition à l'intérieur; isolation de bâtiments 14,30 13,74 

40180 Installation ou entretien d'ascenseurs 7,41 6 ,98 

40190 Nettoyage au sable ou à la vapeur; sciage du béton ou de 19,20 18,55 
l'asphalte 

40200 Fabrication en usine de maisons, de panneaux de maisons à 9 ,43 8 ,97 
charpente en bois ou de maisons mobiles 

40210 Pose de revêtement routier, avec ou sans l'exploitation d'une 7,07 6,65 
usine de fabrication d'asphalte 

SECTEUR: TRANSPORT ET ENTREPOSAGE 

50010 Transport aérien; services relatifs au transport aérien 2,83 2 ,49 

50020 Transport maritime; remorquage ou amarrage de bateaux 4 ,02 3 ,66 

50030 Chargement ou déchargement de bateaux 6 ,30 5 ,89 

51010 Transport de passagers en autocar entre les agglomérations, 4 ,03 3 ,67 
transport scolaire ou adapté, transport touristique ou nolisé en 
autocar, y compris la réparation ou l'entretien des véhicules 

51020 Transport de passagers en autocar entre les agglomérations, 3,35 2 ,99 
transport scolaire ou adapté, transport touristique ou nolisé en 
autocar, sans la réparation ni l'entretien des véhicules 

51030 Transport en commun de passagers à l'intérieur des 3,66 3 ,30 
agglomérations urbaines, avec ou sans la réparation des 
véhicules; transport de passagers en taxi 

52011 Commerce de gros de matières grasses ou de viandes impropres 9 ,53 9 ,06 
à la consommation humaine 
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52012 Transport général local ou longue distance; transport de 9,37 8,90 
matières grasses, de viandes impropres à la consommation 
humaine ou de peaux vertes 

52020 Déplacement de bâtiments; transports et services ferroviaires; 12,22 11,70 
transport de véhicules automobiles; transport par remorquage, 
en fardier ou autre transport hors normes 

52030 Déménagement de meubles; transport d'appareils électroniques 13,28 12,74 

52040 Transport en camion-citerne, non autrement spécifié dans les 5,88 5,48 
autres unités; transport d'explosifs ou de produits corrosifs, 
toxiques ou inflammables; transport de produits pétroliers 

52050 Camionnage en vrac; enlèvement de la neige 8,05 7,60 

53010 Services d'entreposage 6,54 6,13 

53020 Services d'emballage ou d'empaquetage avec ou sans mise en 6,91 6,49 
marché 

SECTEUR: SERVICES 

60010 Exploitation d'une station de radio; exploitation de lignes ou de 0,73 0,43 
centraux téléphoniques; services d'intercommunications; 
récupération ou réparation de téléphones; épissure de câbles 
téléphoniques 

60020 Exploitation d'une station de télévision; production ou 1,19 0,88 
distribution de films ou d'autre matériel audio-visuel; 
exploitation d'un cinéma ou d'un ciné-parc; exploitation d'un 
orchestre, d'une disco-mobile, d'une chorale, d'une troupe de 
théâtre ou d'une agence théâtrale; location de salles; 
installation d'équipement pour la danse sociale 

60030 Services de câblodistribution; installation d'antennes de radio 2,88 2,54 
ou de télévision; travaux de raccordement pour la radio, la 
télévision ou la câblodistribution 

60040 Services de messagerie; livraison à domicile de petits colis 6,26 5,85 

60050 Exploitation d'un centre récréatif; exploitation d'un club de 1,87 1,55 
sport professionnel; exploitation d'un club de curling; 
exploitation d'une salle de quilles ou de billard; exploitation 
d'une piste de patinage à roulettes; exploitation d'une piste de 
course; exploitation d'un centre de sport de raquettes 

60060 Exploitation d'un club de golf 2,54 2,20 

60070 Exploitation d'un centre de ski; exploitation d'un club de 5,41 5,02 
motoneigistes 
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60080 Exploitation d'un parc d'attractions ou de manèges, d'un club 2,81 2,47 
de sport amateur ou d'un club relié à la navigation de 
plaisance ou à la pratique du tir, de services de divertissement 
et de loisirs, non autrement spécifiée dans les autres unités; 
exploitation d'un bain turc, d un salon de massage ou de culture 
physique, d'un salon de bronzage ou de cirage de chaussures ou 
d'un vestiaire; organisation d'une fête populaire 

61010 Production et distribution d'électricité 1,39 1,07 

61020 Exploitation d'un centre de distribution d'eau, de vapeur ou de 1,50 1,18 
gaz naturel; exploitation et entretien d'un gazoduc ou d'un 
oléoduc 

61030 Entretien d'un dépotoir, élimination de rebuts; nettoyage de 5,56 5,17 
réservoirs, d'égouts, de puisards, de fosses septiques ou 
d'équipements industriels; location avec entretien, de toilettes 
chimiques portatives 

61040 Enlèvement des ordures 11,80 11,29 

62010 Transport de lait et de crème; commerce de gros de produits 3,04 2,70 
laitiers; distribution en gros ou au détail de produits laitiers 

62020 Commerce de gros de fruits, de légumes ou de poissons 5,44 5,05 

62030 Commerce de gros de la viande et de ses produits 7,07 6,64 

62040 Commerce de gros de la viande, y compris le débitage et la 8,16 7,71 
coupe 

62050 Commerce de gros ou distribution en gros ou au détail de 2,66 2,32 
produits de boulangerie ou de pâtissene; commerce de détail 
de spécialités importées, d'aliments diététiques ou naturels, 
de charcuteries, de pâtisseries ou de produits de la mer 

62060 Commerce de gros de produits alimentaires, non autrement 4,26 3,89 
spécifié dans les autres unités 

62070 Commerce de gros de boissons gazeuses ou d'eau; distribution 5,40 5,01 
en gros ou au détail de boissons gazeuses ou d'eau 

62080 Commerce de gros de la bière 6,79 6,37 

62090 Commerce de gros de produits de toilette ou de pharmacie 2,03 1,70 

62110 Épicerie 3,33 2,98 

62120 Exploitation d'un dépanneur avec ou sans la vente d'essence 2,30 1,97 

62130 Épicerie-boucherie 3,74 3,38 

62140 Boucherie 5,12 4,73 
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62150 Confection et commerce de détail de produits de boulangerie ou 3,66 3,30 

de pâtisserie 

62160 Commerce de détail de fruits et de légumes 3,63 3,27 

62170 Commerce de détail de boissons 2,55 2,21 

62180 Exploitation d'une pharmacie; exploitation d'une tabagie; 1,16 0,85 
herboristerie; commerce de détail de chocolat, de friandises, de 
biscuits, de produits de beauté, de cosmétiques ou de billets de 
loterie; exploitation d'une gare d'autobus ou d'un bureau de 
poste à forfait 

63010 Commerce de gros d'ameublement de maison, de magasin ou 1,81 1,48 
d'entreprise de services, ou d'appareils électroménagers; 
commerce de gros de revêtements de sol; location, commerce 
de gros ou de détail d'ameublement ou d'équipement de 
bureau; location d'appareils électroménagers ou d'appareils 
électroniques domestiques 

63020 Commerce de gros de vaisselle, de poterie, de verrerie ou 1,98 1,65 
d'autres articles du même genre; commerce de gros d'appareils 
électroniques domestiques 

63030 Commerce de métaux ou d'alliages avec manutention 6,57 6,16 

63040 Commerce de gros d'articles, de matériel et de fournitures de 2,28 1,94 
quincaillerie, de plomberie et de chauffage, non autrement 
spécifié dans les autres unités; commerce de gros et 
installation de coffres-forts, avec ou sans la réparation; 
commerce de gros d'appareils de nettoyage sanitaire 

63050 Commerce de gros de bois ou de matériaux de construction; 5,34 4,95 
commerce de gros ou de détail de bois de chauffage, de 
charbon ou de charbon de bois 

63060 Commerce de gros de portes, de fenêtres, de revêtements 7,49 7,06 
extérieurs ou d'équipement de garage 

63070 Commerce de gros ou réparation d'instruments aratoires, 3,50 3,14 
d'équipement agricole ou de jardin 

63080 Commerce de gros ou location, avec ou sans la réparation, 3,65 3,29 
d'engins lourds; location avec ou sans la réparation 
d'équipement de manutention, de remorques ou de conteneurs 

63090 Commerce de gros, avec ou sans l'installation et la réparation, 3,65 3,29 
d'équipement de manutention pour l'industrie; commerce de 
gros ou réparation d'appareils de soudure 

63100 Commerce de gros ou location, avec installation ou réparation, 2,05 1,72 
de machinerie pour l'industrie manufacturière; commerce de 
gros ou location, avec ou sans l'installation, la réparation ou 
l'entretien de fours industriels ou commerciaux 
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63110 Commerce de gros, location, installation ou réparation 2,98 2,63 
d'équipement d'éclairage de scènes ou de discothèques, de 
moteurs électriques ou diesels, de groupes électrogènes, 
d'accessoires de piscine, d'installations de pompage ou 
d'équipement pour le traitement des eaux 

63121 Commerce de gros ou location, avec ou sans réparation ou 1,19 0,88 
installation, d'équipements médicaux ou scientifiques, 
d'instruments de jaugeage, de calibrage ou de contrôle ou 
d'appareils de communication autres que pour l'automobile; 
commerce de gros de pièces électroniques ou d'articles 
d'électricité; location, avec réparation, d'appareils d'analyse et 
de laboratoire 

63122 Commerce de gros, avec réparation, d'appareils d'analyse et de 0,89 0,58 
laboratoire 

63132 Commerce de gros de balances servant à des fins industrielles 3,69 3,33 
ou commerciales; commerce de gros ou de détail d'armoires de 
cuisine; commerce de détail de portes ou de fenêtres 

64010 Commerce de gros de camions ou d'autobus, y compris la 5,09 4,71 
réparation 

64020 Vulcanisation; commerce de gros ou de détail de pneus ou de 5,40 5,01 
chambres à air, avec ou sans la réparation ou la pose 

64030 Commerce de gros de matériel de transport ou de pièces de 2,33 2,00 
matériel de transport; commerce de gros ou de détail de 
pièces ou d'accessoires neufs, remis à neuf ou d'occasion de 
véhicules automobiles 

64041 Commerce de détail ou location, avec ou sans réparation, 3,18 2,83 
d'automobiles ou de camions 

64044 Commerce de détail et installation de vitres ou de radios pour 2,94 2,59 
l'automobile; rembourrage et réparation de sièges de véhicules 
automobiles 

64050 Commerce de détail ou location avec réparation ou services de 4,02 3,65 
maisons mobiles, de motoneiges, de motocyclettes, de roulottes, 
de tentes-roulottes; commerce de détail d'embarcations, de 
moteurs hors-bord ou d'accessoires pour embarcations; location, 
avec service, de petites embarcations ou de véhicules 
récréatifs, non autrement spécifiée dans les autres unités; 
commerce de gros de motoneiges, de motocyclettes, 
d'embarcations, de moteurs hors-bord, d'accessoires pour 
embarcations, de fournitures de navires, de remorques ou de 
conteneurs; commerce de gros, sans réparation, de semi-
remorques, de roulottes ou de tentes-roulottes 

64060 Exploitation d'une station-service avec ou sans libre-service; 4,25 3,88 
exploitation d'un lave-auto automatique; lavage et nettoyage de 
véhicules automobiles et de camions 
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Taux Taux 
Unité Titre général particulier 
64070 Commerce de détail d'essence, avec ou sans service 2,40 2,06 

64090 Exploitation d'un atelier de réparation de véhicules automobiles 6,09 5,69 
ou de pièces de véhicules automobiles ou de machines 
industrielles, non autrement spécifiée dans les autres unités; 
services de remorquage de véhicules automobiles sur roues 

64100 Exploitation d'un atelier de réparation de carrosseries de 5,82 5,42 
véhicules automobiles 

64110 Commerce de détail et installation de silencieux de véhicules 6,61 6,19 
automobiles; réparation et installation des pièces de la 
suspension des véhicules automobiles 

64120 Récupération et commerce de gros de pièces et d'accessoires 5,89 5,49 
usagés de véhicules automobiles 

65010 Commerce de détail de meubles, avec ou sans accessoires 3,54 3,18 
d'ameublement de maison; commerce de détail d'appareils 
électroménagers, avec ou sans appareils électroniques ou 
accessoires électriques domestiques; commerce de détail 
d'objets antiques ou de meubles antiques 

65020 Commerce de détail ou réparation d'appareils audios ou 1,37 1,05 
vidéos, d'appareils électroniques, d'accessoires électriques, de 
petits appareils électroménagers (transportables à la main) ou 
d'appareils électriques de soins personnels; commerce de détail 
de machines à coudre 

65030 Commerce de détail de revêtements de sol 3,49 3,14 

65041 Commerce de détail d'accessoires d'ameublement ou de 1,77 1,44 
décoration intérieure, non autrement spécifié dans les autres 
unités; commerce de gros de tissus, d'articles de mercerie, de 
draperies, de linge de maison ou d'autres accessoires ménagers 
d'ameublement en textile 

65044 Commerce de détail d'appareils d'éclairage 1,28 0,96 

66020 Commerce de gros et distribution de produits pétroliers, avec 2,19 1,86 
ou sans l'entretien ou l'installation d'équipements connexes 

66O30 Démolition de véhicules automobiles; commerce de gros de 11,45 10,94 
rebuts de métal 

66040 Vente de rebuts autres que métalliques 10,37 9,88 

66O50 Commerce de gros ou distribution de journaux, de revues, de 2,31 1,98 
livres ou de dépliants publicitaires; commerce de gros de papier 
ou d'articles en papier 

66060 Commerce de gros de nourriture d'animaux, de fertilisants, de 3,05 2,70 
grains ou de céréales; commerce de gros de produits du tabac; 
service d'élévateurs à grain 
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Taux Taux 
Unité Titre général particulier 
66070 . Commerce de gros de jeux, de jouets, d'articles ou 1,68 1,35 

d'équipements de sport; commerce de détail ou location, avec 
ou sans le service, d'articles ou d'équipements de sport 

66080 Commerce de gros de produits chimiques ou de produits de 2,04 1,71 
nettoyage; commerce de gros ou entretien d'extincteurs 
chimiques 

66100 Commerce de gros de produits en cuir ou en imitation de cuir, 1,41 1,09 
non autrement spécifié dans les autres unités; commerce de 
gros de chaussures ou de produits d'habillement; commerce de 
détail de chaussures, de vêtements, de lingerie, de produits 
pour tricots, de tissus, de filés, d'articles de mercerie, de sacs 
à main, de valises ou d'autres articles en cuir ou en imitation 
de cuir; confection ou entreposage de vêtements ou d'articles en 
fourrure; services de fourniture de linge sans lavage; services de 
location de vêtements de cérémonie ou de costumes 

66110 Exploitation d'un magasin à rayons; exploitation d'un magasin 2,28 1,95 
de marchandises diverses; exploitation d'un magasin général; 
exploitation d'un entrepôt de distribution directe aux 
consommateurs; services d'étalagistes; services de conception 
en décoration intérieure; commerce de détail de fournitures 
pour la maison et pour l'automobile 

66120 Commerce de détail de petits articles, non autrement spécifié 1,47 1,15 
dans les autres unités; commerce de détail de peinture ou de 
papier peint; commerce de détail ou réparation d'instruments 
ou d'accessoires de musique ou d'équipement photographique; 
commerce de détail d'animaux domestiques; pratique de la 
photographie; commerce de gros d'articles de bijouterie ou de 
matériel et fournitures photographiques 

66130 Commerce de détail d'articles de quincaillerie ou d'accessoires 2,32 1,98 
de jardinage; commerce de détail, avec réparation, de 
tondeuses, de souffleuses à neige, de scies mécaniques ou 
d'autres équipements similaires; commerce de gros ou de détail 
d'arbres, d'arbustes, de plantes, de fleurs, de fournitures pour la 
pelouse ou le jardin ou d'autres produits de pépinière 

66140 Commerce de détail de bois et de matériaux de construction 6,72 6,31 

66150 Commerce de détail de bois et de matériaux de construction 4,10 3,73 
avec quincaillerie 

66160 Commerce de détail de monuments funéraires et de pierres 2,49 2,15 
tombales; services thanatologiques, avec ou sans services 
d'ambulance; exploitation d'un cimetière 

66170 Commerce de gros ou de détail, installation ou nettoyage de 
piscines; construction ou installation de piscines creusées 

4,06 3,70 
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Taux Taux 
Unité Titre générai particulier 

70010 Courtage d'assurances; exploitation d'une agence de 0,6S 0,35 
recouvrement ou d'un bureau de crédit; services de courtage, 
de conseil, ou de négociation en devises ou en valeurs 
mobilières; bourses de marchandises ou de valeurs mobilières; 
institutions financières et intermédiaires financiers non 
autrement spécifiés dans les autres unités 

70020 Exploitation d'une entreprise d'assurances, services d'assurances 0,70 0,39 
de l'Administration provinciale 

70030 Exploitation d'immeubles résidentiels ou non, y compris les 3,12 2,77 
parcs ou les garages de stationnement; office municipal 
d'habitation 

70042 Services d'experts en sinistres ou en évaluation; exploitation 0,94 0,63 
d'une agence immobilière; services d'information, de sondages 
ou de recherches; services de huissiers 

70043 Services de reprographie, services de dactylographie ou autres 1,01 0,70 
services de bureau fournis aux entreprises ou aux personnes 

71010 Exploitation d'une agence d'expédition; services d'inspection 1,20 0,88 
des marchandises; services d'un agent de vente; services d'un 
courtier non autrement spécifiés dans les autres unités 

71020 Exploitation d'une agence de main-d'oeuvre; location de 1,07 0,76 
services de personnel professionnel ou technique de bureau ou 
d'autres professions scientifiques ou techniques; services 
d'encanteurs ou d'organisation d'encans ou de liquidation de 
marchandises 

71030 Location de services de camionneurs 11,19 10,69 

71040 Exploitation d'une agence maritime ou d'une entreprise de 0,60 0,30 
pilotage maritime; Association du transport aérien international 
ou de la télécommunication aéronautique internationale; 
exploitation d'une agence de presse ou de publicité; pratique du 
dessin ou de l'architecture; services d'urbanisme ou de 
consultation en matière de gestion ou d'organisation; pratique 
du droit (bureau d'avocats ou de notaires); services de la 
comptabilité (bureau de comptables); pratique de l'actuariat; 
exploitation d'une agence de voyages ou commerce de gros de 
voyages; commerce de gros, location ou réparation de systèmes 
informatiques; services d'informatique excluant la location de 
services de personnel en informatique; syndic de faillite; 
services en matière de fiscalité ou de préparation de rapports 
d'impôt; services de conception graphique 
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Taux Taux 
Unité Titre général particulier 

71050 Services d'ingénieurs-conseils; services de consultation 0,93 0,62 
énergétique; exploitation d'un laboratoire de recherche pure ou 
appliquée; exploitation d'un laboratoire d'analyses et d'essais; 
services de recherche en agriculture; études géotechniques 
préliminaires aux travaux de construction; services 
d'arpenteurs-géomètres; interprétation de photographies 
aériennes; recherches archéologiques 

71060 Exploitation d'une agence d'investigation ou de sécurité 2,60 2,26 

71070 Administration de filiales ou de succursales situées à 0,66 0,35 
l'extérieur du Québec (siège social); rédaction ou publication 
d'un hebdomadaire sans l'impression; composition électronique 

71080 Location de services de personnel, non autrement spécifiée 7,22 6,79 
dans les autres unités 

72010 Services de la Sûreté du Québec; services de détention 1,75 1,42 

72020 Services de l'Administration provinciale non autrement 0,69 0,39 
spécifiés dans les autres unités; administration d'une 
corporation de comté ou municipalité régionale de comté; 
administration d'une communauté urbaine ou régionale n'ayant 
pas de services de policiers 

72030 Programmes d'aide à la création d'emplois 1,58 1,26 

72040 Services de l'Administration provinciale de la protection du 1,13 0,82 
territoire agricole, de l'agriculture, de l'énergie et des 
ressources, non autrement spécifiés dans les autres unités; 
services relatifs aux travailleurs de la construction 

72060 Services de l'Administration provinciale des programmes de 1,68 1,36 
loisirs et de sports 

72070 Services de gestion des programmes des transports 2,50 2,16 

72080 Administration avec services d'une corporation ou d'une 2,65 2,31 
commission municipale ou intermunicipale, d'un conseil de 
bande, d'une communauté urbaine ou régionale ayant les 
services de policiers 

73010 Services d'enseignement (sauf les universités ou les collèges 1,07 0,76 
d'enseignement général ou professionnel, et sauf les étudiants 
en stage de tous niveaux); exploitation d'un musée privé; 
exploitation d'un lieu historique; services d'une bibliothèque 

73020 Services d'enseignement (étudiants en stage) 6,00/stag. 

73030 Exploitation d'un centre hospitalier de soins de courte durée 2,12 1,79 

73040 Exploitation d'un centre hospitalier psychiatrique 2,32 1,98 
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Taux Taux 
Unité Titre général particulier 
730S2 Exploitation d'un centre d'hébergement et de soins de longue 4,16 3,79 

durée; services d'infirmiers ou d'infirmières 

73060 Exploitation d'un centre de dépannage; exploitation d'un centre 1,73 1,41 
de réadaptation pour alcooliques ou toxicomanes; exploitation 
d'un organisme social ou de bienfaisance; exploitation d'un 
organisme de promotion de la santé ou de services sociaux 

73070 Exploitation d'un centre de réadaptation pour handicapés 2,61 2,27 
physiques ou mésadaptés sociaux 

73080 Exploitation d'un centre de réadaptation pour handicapés 3,70 3,34 
mentaux 

73100 Exploitation d'un centre local de services communautaires 2,11 1,78 

73110 Services de garderie 2,47 2,13 

73120 Exploitation d'un centre de travail adapté; exploitation d'un 4,83 4,45 
atelier de réinsertion par le travail 

73130 Pratique de la médecine et d'autres spécialités du domaine de 0,80 0,49 
la santé, non autrement spécifiée dans les autres unités; 
services de santé ou services sociaux non autrement spécifiés 
dans les autres unités; services d'un audioprothésiste; services 
d'un opticien d'ordonnances; fabrication de prothèses dentaires 
et d'appareils orthodontiques (laboratoires dentaires); commerce 
de détail d'appareils orthopédiques, de perruques ou de 
postiches 

73140 Services d'ambulance 14,36 13,80 

73150 Services d'enseignement universitaire ou collégial (sauf 0,77 0,46 
étudiants en stage) 

74010 Exploitation d'un hôtel, d'un motel, d'un hôtel-motel, d'une 4,02 3,65 
auberge de jeunesse, d'une résidence d'étudiants ou d'une 
maison de chambres 

74020 Exploitation d'une pour voirie de chasse ou de pêche; 3,88 3,51 
exploitation ou aménagement d'un territoire de chasse ou de 
pêche; exploitation d'un terrain de camping, d'un parc à 
roulottes, d'une colonie de vacances ou d'une base de plein air 

74030 Exploitation d'une brasserie ou d'un restaurant, avec service aux 2,79 2,45 
tables et sans la livraison 

74040 Exploitation d'une brasserie ou d'un restaurant, avec service aux 3,07 2,72 
tables et avec la livraison 

74050 Exploitation d'une cafétéria 4,31 3,93 

74060 Services de mets à emporter 2,84 2,50 
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Taux Taux 

Unité Titre général particulier 
74070 Exploitation d'une cantine mobile; services de traiteurs 5,06 4,67 

74080 Exploitation d'une taverne, d'un bar, d'une discothèque ou 2,48 2,14 
d'une boîte de nuit 

75010 Exploitation d'un salon de coiffure; exploitation d'une clinique 1,54 1,22 
d'esthétique 

75020 Services de blanchissage ou de nettoyage à sec pour usage 3,45 3,10 
domestique; services d'entretien, de pressage ou de réparation 
de vêtements 

75030 Exploitation d'une buanderie industrielle avec ou sans location 4,81 4,43 
de linge; services de fourniture de linge avec lavage 

75040 Services d'entretien ménager d'édifices ou de bâtiments 4,69 4,31 
commerciaux, industriels ou résidentiels; services de nettoyage 
de tapis, de moquettes ou de mobiliers en tissus; travaux de 
désinfection, de fumigation ou d'extermination; services 
d'entretien de pelouses ou d'arbustes; services de fertilisation 
d'espaces verts 

76010 Services vétérinaires ou d'insémination artificielle; services de 2,56 2,22 
mirage ou de classification des oeufs; sexage ou débecquage 
des volailles; exploitation d'un couvoir; élevage d'animaux de 
laboratoire 

76020 Commerce de gros ou exploitation de machines distributrices; 3,43 3,07 
location ou exploitation, avec ou sans service, de machines à 
jeux 

76030 Transport d'animaux; exploitation de véhicules à traction 5,49 5,09 
animale; commerce de gros ou vente aux enchères d'animaux; 
exploitation d'une écurie de course ou de louage de chevaux; 
exploitation d'un centre d'équitation; exploitation d'un jardin 
zoologique; services de protection des animaux; élevage ou 
dressage d'animaux de compagnie; services d'hébergement et 
de soins pour animaux, non autrement spécifiés dans les autres 
unités 

76040 Communauté religieuse 3,28 2,93 

76050 Administration avec services d'une fabrique paroissiale, d'une 1,66 1,34 
église ou d'un diocèse; association ou organisation religieuse 

76060 Association sectorielle paritaire de santé et de sécurité au 0,89 0,59 
travail; association ou organisme, non autrement spécifiés dans 
les autres unités 

76070 Location, avec services, d'équipement portatif ou d'outillage 6,26 5,85 
pour l'industrie, la construction, le bricolage ou la maison 

76080 Services d'entretien de brûleurs au mazout et de fournaises; 6,68 6,26 
ramonage de cheminées; nettoyage de chaudières 
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ANNEXE 2 

Taux 

SECTEUR D'ACTIVITÉS 

Le secteur des affaires sociales 0,03 

Le secteur du textile et de la bonneterie 0,09 

Le secteur d'activités des services 0,07 
automobiles 

Le secteur d'activités des transports et de 0,07 
l'entreposage 

Le secteur de la fabrication de produits en 0,07 
métal et de la fabrication de produits 
électriques 

Le secteur d'activités de l'administration 0,04 
provinciale 

Le secteur de l'imprimerie et des activités 0,07 
connexes à l'imprimerie 

Le secteur de la fabrication d'équipement 0,06 
de transport et de machines 

Le secteur des mines et des services 0,13 
miniers 

Le secteur des affaires municipales 0,03 

Le secteur d'activités des industries de 0,06 
l'habillement 

Le secteur de la construction 0,05 

19047 

Projet de règlement 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Taux personnalisé 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l'article 455 de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) et aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), qu'à l'expiration d'un délai de soixante 
(60) jours suivant la publication du présent avis, le 

« Règlement modifiant le Règlement sur le taux per­
sonnalisé » sera adopté par la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail, avec ou sans modification, 
et soumis pour approbation au gouvernement. 

Toute personne intéressée qui désire formuler des 
commentaires sur ce projet est priée de les faire par­
venir par écrit, avant l'expiration de ce délai, à 
monsieur Roland Longchamps, vice-président aux 
finances, Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, 524, rue Bourdages, Québec (Québec), 
G1K 7E2. 

Le président du conseil d'administration 
et chef de la direction 
de la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail, 
PIERRE SHEDLEUR 

Règlement modifiant le Règlement sur 
le taux personnalisé 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, par. 7°) 

1. Le Règlement sur le taux personnalisé, approuvé 
par le décret 260-90 du 28 février 1990 et modifié 
par le règlement approuvé par le décret 1632-90 du 
21 novembre 1990, est de nouveau modifié, à l'article 4: 

1° par le remplacement du paragraphe 3° par le 
suivant: 

« 3° établir l'indice moyen d'expérience de l'em­
ployeur, en tenant compte de son facteur d'ajustement 
déterminé par la Commission après expertise actua­
rielle pour tenir compte des corrections du taux person­
nalisé des employeurs assujettis à ce taux, selon la 
formule suivante: 



4706 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 juillet 1993, 125e année, n° 29 Partie 2 

x Facteur d'ajustement 
de l'employeur 

Somme des produits 
obtenus en multipliant 
chacun des indices 
d'expérience de 
l'employeur établis en 
vertu du paragraphe 2° 
par les salaires assurables 
payés par l'employeur au 
cours de l'année pour 
laquelle a été établi cet 
indice 

Somme de salaires 
assurables payés par 
l'employeur au cours des 
trois années antérieures 
à celle qui précède 
l'année de cotisation 

2° par le remplacement du paragraphe 7° par les 
suivants: 

« 7° pour un employeur assujetti à l'ajustement 
rétrospectif de sa cotisation annuelle pour l'année de 
cotisation en vertu du « Règlement sur l'ajustement 
rétrospectif de la cotisation » (décret 262-90), ajuster 
la partie du taux de cotisation établie au paragraphe 6° 
en tenant compte de son facteur d'ajustement applicable 
à cette partie de son taux de cotisation et déterminé 
par la Commission après expertise actuarielle pour 
prévoir un équilibre des cotisations entre les 
employeurs assujettis à l'ajustement rétrospectif de 
leur cotisation annuelle et les employeurs non assujettis 
à cet ajustement et pour tenir compte des surplus ou 
déficits déjà considérés lors de l'ajustement rétro­
spectif des années antérieures, selon la formule sui­
vante: 

compte des surplus ou des déficits déjà considérés 
lors de l'ajustement rétrospectif des années anté­
rieures, selon la formule suivante: 

la partie du taux de 
cotisation établie au 
paragraphe 6° 

le facteur d'ajustement de 
x l'employeur pour la partie 

de son taux en fonction 
du risque et déterminé 
par la Commission après 
expertise actuarielle 

8° pour un employeur assujetti à l'ajustement rétro­
spectif de sa cotisation annuelle pour l'année de coti­
sation en vertu du « Règlement sur l'ajustement rétro­
spectif de la cotisation » (décret 262-90), ajuster la 
partie du taux de cotisation de l'employeur qui corres­
pond aux besoins financiers non répartis en fonction du 
risque par la Commission lors de la fixation, en vertu 
de l'article 304 de la loi, du taux des unités d'activités 
économiques pour l'année de cotisation, en tenant 
compte de son facteur d'ajustement applicable à cette 
partie de son taux de cotisation et déterminé par la 
Commission après expertise actuarielle pour tenir 

la partie du taux de 
cotisation applicable à 
l'employeur pour l'année 
de cotisation qui 
correspond aux besoins 
financiers visés par le 
présent paragraphe 

le facteur d'ajustement de 
l'employeur pour la partie 
de son taux visé par le 

x présent paragraphe et 
déterminé par la 
Commission après 
expertise actuarielle 

9° pour un employeur assujetti à l'ajustement rétro­
spectif de sa cotisation annuelle pour l'année de coti­
sation, faire la somme de la partie du taux de cotisation 
établie au paragraphe 7° et de la partie du taux de 
cotisation établie au paragraphe 8° et s'il y a lieu, du 
taux applicable à l'employeur pour le financement de 
l'association sectorielle. 

10° pour un employeur non assujetti pour l'année de 
cotisation à l'ajustement rétrospectif de sa cotisation 
annuelle, faire la somme de la partie du taux de cotisa­
tion de l'employeur établie au paragraphe 6°, de la 
partie du taux de l'unité applicable à cet employeur 
pour l'année de cotisation qui correspond aux besoins 
financiers non répartis en fonction du risque par la 
Commission lors de la fixation, en vertu de l'article 
304 de la loi, du taux des unités d'activités écono­
miques pour l'année de cotisation et, s'il y a lieu, du 
taux applicable à l'employeur pour le financement de 
l'association sectorielle. ». 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le 
1 e r janvier 1994. 

19053 

Projet de règlement 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 

Architectes 
— Division du territoire en régions aux Ans des 
élections au Bureau 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le « Règlement divisant le territoire du 
Québec en régions aux fins des élections au Bureau 
de l'Ordre des architectes du Québec », dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouver­
nement à l'expiration d'un délai de 45 jours à compter 
de la présente publication. 
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Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l'expiration de ce 
délai, au président de l'Office des professions du 
Québec, complexe de la place Jacques-Cartier, 320, rue 
Saint-Joseph Est, 1 e r étage, Québec (Québec), 
G1K 8G5. Ces commentaires seront communiqués par 
l'Office au ministre responsable de l'application des lois 
professionnelles; ils pourront également l'être à toute 
corporation professionnelle de même qu'aux personnes, 
ministères et organismes intéressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
THOMAS J. MULCAIR 

Règlement divisant le territoire du 
Québec en régions aux fins des 
élections au Bureau de l'Ordre des 
architectes du Québec 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26, a. 65) 

1. Pour assurer une représentation régionale adé­
quate au sein du Bureau de l'Ordre des architectes, le 
territoire du Québec est divisé en 6 régions: 

1° la région de Montréal; 

2° la région de Québec; 

3° la région du Croissant Nord; 

4° la région du Centre du Québec; 

5° la région des Laurentides; 

6° la région de la Monterégie. 

2. La région de Montréal comprend la région 6 dont 
le territoire est décrit au décret 2000-87 du 
22 décembre 1987, modifié par les décrets 1399-88 
du 14 septembre 1988 et 1389-89 du 23 août 1989. 

La région de Québec, comprend les régions 3 et 12 
dont les territoires sont décrits au décret 2000-87 du 
22 décembre 1987, modifié par les décrets 1399-88 
du 14 septembre 1988 et 1389-89 du 23 août 1989. 

La région du Croissant Nord comprend les régions 
1, 2, 8, 9, 10 et 11 dont les territoires sont décrits au 
décret 2000-87 du 22 décembre 1987, modifié par les 
décrets 1399-88 du 14 septembre 1988 et 1389-89 du 
23 août 1989. 

La région du Centre du Québec comprend les 
régions 4, 5 et 14 dont les territoires sont décrits au 
décret 2000-87 du 22 décembre 1987, modifié par les 
décrets 1399-88 du 14 septembre 1988 et 1389-89 du 
23 août 1989. 

La région des Laurentides comprend les régions 7, 
13 et 15 dont les territoires sont décrits au décret 
2000-87 du 22 décembre 1987, modifié par les 
décrets 1399-88 du 14 septembre 1988 et 1389-89 du 
23 août 1989. 

La région de la Monterégie comprend la région 16, 
dont le territoire est décrit au décret 2000-87 du 
22 décembre 1987, modifié par les décrets 1399-88 
du 14 septembre 1988 et 1389-89 du 23 août 1989. 

3 . Six administrateurs sont élus pour représenter la 
région de Montréal, trois pour la région de Québec, 
un pour la région du Croissant Nord, un pour la région 
du Centre du Québec, un pour la région des Lauren­
tides et un pour la région de la Montéiégie. 

4 . Le présent règlement remplace le Règlement 
divisant le territoire du Québec en régions aux fins des 
élections au Bureau de l'Ordre des architectes du Qué­
bec (R.R.Q., 1981, c. A-21, r. 15). 

5 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

19002 

Projet de règlement 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 

Barreau 
— Conduite des affaires 
— Modification 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement 
sur la conduite des affaires du Barreau du Québec », 
adopté par le Conseil général du Barreau du Québec, 
et dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être soumis 
au gouvernement qui pourra l'approuver, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l'expiration de ce 
délai, au président de l'Office des professions du 
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Québec, complexe de la place Jacques-Cartier, 320, rue 
Samt-Joseph Est, 1° étage, Québec (Québec), G1K 8G5. 
Ces commentaires seront communiqués par l'Office au 
ministre responsable de l'application des lois profession­
nelles; ils pourront également l'être à la corporation 
professionnelle qui a adopté le règlement ainsi qu'aux 
personnes, ministères et organismes intéressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
THOMAS J. MULCAIR 

Règlement modifiant le Règlement sur 
la conduite des affaires du Barreau du 
Québec 

Loi sur le Barreau 
(L.R.Q., c. B-l, a. 15, par. 2, sous-par. g) 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. a) 

1. Le Règlement sur la conduite des affaires du 
Barreau du Québec (R.R.Q., 1981, c. B-l, r. 4) modi­
fié par les règlements approuvés par les décrets 1730-85 
du 28 août 1985 et 383-86 du 26 mars 1986, est de 
nouveau modifié par l'abrogation de l'article 5.01. 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

19004 

Projet de règlement 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 

Médecins vétérinaires 
— Conditions et modalités de délivrance des 
permis 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement 
sur les conditions et modalités de délivrance des per­
mis de la Corporation professionnelle des médecins 
vétérinaires du Québec », adopté par le Bureau de la 
Corporation professionnelle des médecins vétérinaires 
du Québec, et dont le texte apparaît ci-dessous, pourra 
être soumis au gouvernement qui pourra l'approuver. 

avec ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 
45 jours à compter de la présente publication. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l'expiration de ce 
délai, au président de l'Office des professions du 
Québec, complexe de la place Jacques-Cartier, 320, rue 
Saint-Joseph Est, 1 e r étage, Québec (Québec), 
G1K 8G5. Ces commentaires seront communiqués par 
l'Office au ministre responsable de l'application des lois 
professionnelles; ils pourront également l'être à la 
corporation professionnelle qui a adopté le règlement 
ainsi qu'aux personnes, ministères et organismes inté­
ressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
THOMAS J. MULCAIR 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les conditions et modalités de délivrance 
des permis de la Corporation 
professionnelle des médecins 
vétérinaires du Québec 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. e et 0 

1. 'Le Règlement sur les conditions et modalités de 
délivrance des permis de la Corporation professionnelle 
des médecins vétérinaires du Québec approuvé par 
le décret du 1993 est modifié par 
l'insertion, dans le titre, après le mot « permis », des 
mots « et des certificats de spécialistes ». 

2 . Ce règlement est modifié par l'addition, après 
l'article 9, des sections suivantes: 

« S E C T I O N III 
DELIVRANCE DU CERTIFICAT DE 
SPÉCIALISTE 

9.1 Le Bureau délivre un certificat de spécialiste au 
candidat qui satisfait aux conditions suivantes: 

1° être titulaire d'un diplôme reconnu à cette fin 
par le gouvernement en vertu du paragraphe a du 
premier alinéa de l'article 184 du Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) ou d'un diplôme reconnu équivalent 
par le Bureau en vertu du paragraphe g du premier 
alinéa de l'article 86 du Code ou être bénéficiaire 
d'une équivalence de formation reconnue par le Bureau 
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en vertu du paragraphe h du premier alinéa de 
l'article 86 du Code; 

2° être inscrit au Tableau de la corporation; 

3° avoir réussi les examens de la spécialité postu­
lée; 

4° avoir rempli une demande de certificat de spécia­
liste; 

5° avoir acquitté les frais relatifs à la délivrance du 
certificat de spécialiste déterminés par résolution du 
Bureau en vertu du paragraphe o de l'article 86 du 
Code. 

9.2 Le Bureau reconnaît les spécialités décrites à 
l'Annexe II. 

9.3 Le certificat de spécialiste délivré conformé­
ment au présent règlement porte le sceau de la corpo­
ration ainsi que la signature du président et du secré­
taire de la corporation. Il doit indiquer le nom de son 
titulaire, la date de sa délivrance et la spécialité 
reconnue à son titulaire. 

Dans le cas des spécialités reconnues en chirurgie 
et en médecine interne, le certificat doit spécifier que 
la spécialité visée s'applique soit dans le domaine des 
grands animaux, soit dans le domaine des petits ani­
maux. 

SECTION IV 
EXAMENS DE SPÉCIALITÉ 

9.4 Le candidat est admissible aux examens de spé­
cialité s'il satisfait aux conditions suivantes: 

1° démontrer: 

a) soit qu'il a complété avec succès le programme 
d'études menant à un diplôme reconnu par le gouver­
nement en vertu du paragraphe a du premier alinéa de 
l'article 184 du Code; 

b) soit qu'il détient un diplôme reconnu équivalent 
par le Bureau en vertu du paragraphe g du premier 
alinéa de l'article 86 du Code; 

c) soit qu'il possède une formation reconnue équi­
valente par le Bureau en vertu du paragraphe h du 
premier alinéa de l'article 86 du Code; 

2° remplir une demande d'inscription et y annexer 
tous les documents exigés; 

3° acquitter les frais exigés par le Bureau en vertu 
du paragraphe o de l'article 86 du Code. 

9.5 Les examens adoptés par le Bureau ont pour but 
d'évaluer la compréhension et la maîtrise des connais­
sances ainsi que les habiletés acquises par le candidat 
en vue de déterminer s'il est apte à exercer la méde­
cine vétérinaire dans la spécialité postulée. 

9.6 L'endroit, la date et l'heure des examens sont 
fixés par le Bureau sur recommandation du comité 
formé par le Bureau aux fins d'examiner les candidats 
à l'obtention d'un certificat de spécialiste. Le secré­
taire communique les renseignements aux candidats au 
moins 60 jours avant la date fixée pour les examens. 

9.7 La liste des candidats est remise au comité par 
le secrétaire au moins 45 jours avant la date fixée pour 
les examens. 

9.8 Les examens sont écrits et ils peuvent comporter 
une partie orale. Ces examens peuvent porter sur les 
aspects théoriques, cliniques ou pratiques de la spécia­
lité postulée. 

9.9 Pour être admissible à la partie orale d'un 
examen, un candidat doit avoir réussi l'examen écrit. 

9.10 À l'examen oral, clinique ou pratique, les ques­
tions et réponses sont enregistrées mécaniquement. 

9.11 La note minimale de réussite de chaque exa­
men est de 60 %. 

9.12 Les résultats de l'examen sont transmis au 
candidat par la poste. 

9.13 Le Bureau doit réviser la note obtenue à l'exa­
men par un candidat, à condition que ce dernier en 
fasse la demande par écrit, dans les 30 jours de la mise 
à la poste du relevé de notes. Le candidat peut, selon 
les mêmes modalités, demander au Bureau d'être 
entendu au sujet des motifs justifiant une telle révision. 

9.14 Le Bureau dispose d'un délai de 45 jours, à 
compter de la date de la réception de la demande de 
révision, pour entendre le candidat et, s'il y a lieu, 
réviser sa décision. À cette fin, le secrétaire convoque 
le candidat par écrit, transmis par courrier recom­
mandé, au moins 10 jours avant la date de l'audition. 

9.15 La note accordée après révision est définitive 
et elle est transmise au candidat par la poste. ». 

3 . Ce règlement est modifié par l'addition, après 
l'Annexe I, de l'annexe suivante: 
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« ANNEXE II 
(A.9.2) 
SPÉCIALITÉS RECONNUES 

1. Les spécialités reconnues par le Bureau de la 
Corporation professionnelle des médecins vétérinaires 
du Québec sont les suivantes: 

1° « Chirurgie »: la spécialité de la médecine 
vétérinaire ayant pour objet le diagnostic et la correc­
tion chirurgicale de maladies, d'anomalies ou de bles­
sures chez les grands ou les petits animaux; 

2° « Médecine interne »: la spécialité de la méde­
cine vétérinaire ayant pour objet le diagnostic et le 
traitement non chirurgical de maladies chez les grands 
ou les petits animaux; 

3° « Microbiologie »: la spécialité de la médecine 
vétérinaire ayant pour objet le diagnostic de maladies 
causées par des agents infectueux de toutes natures 
chez les animaux; 

4° « Pathologie »: la spécialité de la médecine 
vétérinaire ayant pour objet le diagnostic de maladies, 
d'anomalies ou de causes d'accidents ou de mortalité 
chez les animaux par l'examen macroscopique et 
microscopique de cadavres ou d'organes d'animaux et 
par la supervision des différents tests de laboratoire sur 
les prélèvements effectués sur des animaux morts ou 
vivants; 

5° « Thériogénologie »: la spécialité de la méde­
cine vétérinaire ayant pour objet le diagnostic, la 
prévention et le traitement des maladies, des anomalies 
et des accidents de la reproduction chez les animaux 
ainsi que l'utilisation des technologies de pointe rela­
tives à la reproduction animale. ». 

4 . Dans les 180 jours suivant l'entrée en vigueur du 
présent règlement, un médecin vétérinaire peut obte­
nir un certificat de spécialiste s'il satisfait aux condi-
tiosn prescrites aux paragraphes 1°, 2°, 4° et 5° de 
l'article 9.1 du Règlement sur les conditions et moda­
lités de délivrance des permis et des certificats de 
spécialistes de la Corporation professionnelle des 
médecins vétérinaires du Québec. 

5 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

18996 

Projet de règlement 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 

Médecins vétérinaires 
— Diplômes délivrés par les établissements 
d'enseignement désignés qui donnent droit aux 
permis et aux certificats de spécialistes 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d'en­
seignement désignés qui donnent droit aux permis et 
aux certificats de spécialistes des corporations profes­
sionnelles », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra 
être édicté par le gouvernement à l'expiration d'un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l'expiration de ce 
délai, au président de l'Office des professions du 
Québec, complexe de la place Jacques-Cartier, 320, rue 
Saint-Joseph Est, 1 e r étage, Québec (Québec), 
G1K 8G5. Ces commentaires seront communiqués par 
l'Office au ministre responsable de l'application des lois 
professionnelles; ils pourront également l'être à toute 
corporation professionnelle de même qu'aux personnes, 
ministères et organismes intéressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
THOMAS J. MULCAIR 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les diplômes délivrés par les 
établissements d'enseignement désignés 
qui donnent droit aux permis et aux 
certificats de spécialistes des 
corporations professionnelles 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 1« al., par. a) 

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les 
établissements d'enseignement désignés qui donnent 
droit aux permis et aux certificats de spécialistes des 
corporations professionnelles, édicté par le Décret 
1139-83 du 1 e r juin 1983 en remplacement du règlement 
refondu (R.R.Q., 1981, c. C-26, r. 1), et ayant pris 
effet à compter du 1 e r août 1982, modifié par les 
règlements édictés par les décrets 249-83 du 
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17 février 1983, 1592-84 du 4 juillet 1984, 1645-84 
du 11 juillet 1984, 2193-84 et 2194-84 du 3 octobre 
1984, 2755-84 du 12 décembre 1984, 672-85 du 3 avril 
1985, 268-86 du 12 mars 1986, 737-87 du 13 mai 
1987, 866-88 du 8 juin 1988, 890-89 du 14 juin 1989, 
1292-89 du 9 août 1989, 201-90 du 21 février 1990, 
142-91 du 6 février 1991, 1231-91 du 4 septembre 
1991, 1726-91 du 11 décembre 1991, 320-92 du 
4 mars 1992, 796-92 du 27 mai 1992, 1099-92 du 
22 juillet 1992, 1647-92 et 1653-92 du 11 novembre 
1992, est de nouveau modifié par le remplacement de 
l'article 1.10 par le suivant: 

« 1.10 Donne ouverture au permis délivré par la 
Corporation professionnelle des médecins vétérinaires 
du Québec, le grade de docteur en médecine vétéri­
naire, D.M.V., obtenu au terme du programme de Doc­
torat en médecine vétérinaire de l'Université de 
Montréal. 

Donne ouverture aux certificats de spécialistes 
délivrés par la Corporation professionnelle des méde­
cins vétérinaires du Québec, le Diplôme d'études 
spécialisées, D.E.S., obtenu au terme du programme 
offert par la Faculté de médecine vétérinaire de 
l'Université de Montréal. ». 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

18997 

Projet de règlement 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 

Médecins vétérinaires 
— Normes d'équivalence de diplôme pour la 
délivrance d'un permis 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement 
sur les normes d'équivalence de diplôme pour la déli­
vrance d'un permis de la Corporation professionnelle 
des médecins vétérinaires du Québec », adopté par 
le Bureau de la Corporation professionnelle des méde­
cins vétérinaires du Québec, et dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourra être soumis au gouvernement qui 
pourra l'approuver, avec ou sans modification, à l'ex­
piration d'un délai de 45 jours à compter de la pré­
sente publication. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l'expiration de ce 
délai, au président de l'Office des professions du 
Québec, complexe de la place Jacques-Cartier, 320, rue 
Saint-Joseph Est, 1« étage, Québec (Québec), G1K 8G5. 
Ces commentaires seront communiqués par l'Office au 
ministre responsable de l'application des lois profession­
nelles; ils pourront également l'être à la corporation 
professionnelle qui a adopté le règlement ainsi qu'aux 
personnes, ministères et organismes intéressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
THOMAS J. MULCAIR 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les normes d'équivalence de diplôme 
pour la délivrance d'un permis de la 
Corporation professionnelle des 
médecins vétérinaires du Québec 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c et a. 94, par. g) 

1. Le Règlement sur les normes d'équivalence de 
diplôme pour la délivrance d'un permis de la Corpo­
ration professionnelle des médecins vétérinaires du 
Québec, approuvé par le décret 280-93 du 3 mars 
1993, est modifié par le remplacement du titre par le 
suivant: 

. «Règlement sur les normes d'équivalence aux 
fins de la délivrance d'un permis ou d'un certificat 
de spécialiste de la Corporation professionnelle des 
médecins vétérinaires du Québec ». 

2 . Ce règlement est modifié par le remplacement de 
l'article 1 par le suivant: 

« 1. Le secrétaire de la Corporation professionnelle 
des médecins vétérinaires du Québec transmet une 
copie du présent règlement au candidat qui désire 
faire reconnaître l'équivalence d'un diplôme délivré 
par un établissement d'enseignement situé hors du 
Québec, aux fins de la délivrance d'un permis ou d'un 
certificat de spécialiste. 

Le secrétaire transmet également une copie du pré­
sent règlement au candidat qui désire faire reconnaître 
une équivalence de formation aux fins de la délivrance 
d'un certificat de spécialiste. ». 

3 . Ce règlement est modifié par l'insertion, après 
l'article 1, de l'intitulé suivant: 
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« SECTION I 
ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME AUX FINS DE LA 
DELIVRANCE D'UN PERMIS » 

4 . Ce règlement est modifié par l'insertion, dans le 
premier alinéa de l'article 2, après le mot 
« diplôme », des mots « aux fins de la délivrance d'un 
permis ». 

5 . Ce règlement est modifié par l'addition, après le 
deuxième alinéa de l'article 2, de l'alinéa suivant: 

« Dans la présente section, on entend par « équiva­
lence de diplôme » la reconnaissance par le Bureau de 
la corporation qu'un diplôme délivré par un établis­
sement d'enseignement situé hors du Québec atteste 
que le niveau de connaissances d'un candidat est équi­
valent à celui acquis par le titulaire d'un diplôme 
reconnu comme donnant ouverture au permis. ». 

6. Ce règlement est modifié par l'addition, après 
l'article 7, de la section suivante: 

« SECTION II 
ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME ET DE 
FORMATION AUX FINS DE LA DÉLIVRANCE 
D'UN CERTIFICAT DE SPÉCIALISTE 

7.1 Le candidat qui veut faire reconnaître une équi­
valence de diplôme ou une équivalence de formation 
aux fins de la délivrance d'un certificat de spécialiste 
doit fournir au secrétaire ceux des documents suivants 
qui sont nécessaires au soutien de sa demande: 

1° son dossier académique d'études universitaires 
de deuxième cycle, incluant la description des cours 
suivis, le nombre de crédits s'y rapportant de même 
que les résultats obtenus; 

2° une preuve de l'obtention du diplôme attestant sa 
formation dans une spécialité reconnue par le Bureau; 

3° une attestation à l'effet qu'il a participé à des 
stages de formation; 

4° son curriculum vitae, incluant les attestations de 
son expérience de travail dans une spécialité reconnue 
par le Bureau. 

Une traduction des documents qui ne sont pas 
rédigés en français ou en anglais est requise. 

Dans la présente section, on entend par: 

« équivalence de diplôme » la reconnaissance par le 
Bureau de la corporation qu'un diplôme délivré par 
un établissement d'enseignement situé hors du Qué­

bec atteste que le niveau de connaissances d'un candidat 
est équivalent à celui acquis par le titulaire d'un 
diplôme reconnu comme donnant ouverture à un cer­
tificat de spécialiste; 

« équivalence de formation » la reconnaissance par 
le Bureau que la formation d'un candidat démontre que 
celui-ci a acquis un niveau de connaissances équivalent 
à celui acquis par le titulaire d'un diplôme reconnu 
comme donnant ouverture à un certificat de spécia­
liste; 

« spécialité reconnue par le Bureau » une spécia­
lité définie conformément au règlement adopté en 
vertu du paragraphe e de l'article 94 du Code des 
professions (L.R.Q., c. C-26). 

7.2 Le candidat qui est titulaire d'un diplôme 
délivré par un établissement d'enseignement situé 
hors du Québec, bénéficie d'une équivalence de 
diplôme si ce diplôme a été obtenu au terme 
d'études de niveau équivalent au deuxième cycle de 
niveau universitaire comportant un minimum de 
108 crédits dans une spécialité reconnue par le 
Bureau, chacun des crédits représentant 15 heures de 
cours théoriques ou 30 heures de laboratoire ou 
45 heures de stage clinique. 

7.3 Malgré l'article 7.2, lorsque le diplôme qui fait 
l'objet d'une demande d'équivalence a été obtenu cinq 
ans ou plus avant cette demande, l'équivalence de 
diplôme doit être refusée si les connaissances acquises 
par le candidat ne correspondent plus, à la suite du 
développement de la profession, aux connaissances 
présentement enseignées dans un établissement d'en­
seignement délivrant un diplôme reconnu comme don­
nant ouverture à un certificat de spécialiste. 

Toutefois, l'équivalence de diplôme doit être recon­
nue si l'expérience pertinente de travail du candidat et 
la formation qu'il a pu acquérir depuis, lui ont permis 
d'atteindre le niveau de connaissances requis. 

7.4 Sous réserve de l'article 7.5, le candidat béné­
ficie d'une équivalence de formation lorsqu'il démontre 
qu'il a acquis une expérience de travail d'au moins 
5 ans dans une spécialité reconnue par le Bureau et 
qu'il possède un niveau de connaissances équivalent à 
celui acquis au terme d'études de niveau universitaire 
de deuxième cycle dans la spécialité visée par la 
demande d'équivalence, 

7.5 Afin de déterminer si un candidat possède le 
niveau de connaissances requis par l'article 7.4, le 
Bureau tient compte de l'ensemble des facteurs suivants: 
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1° le fait que le candidat soit titulaire d'un ou plu­
sieurs diplômes obtenus au Québec ou ailleurs; 

2° les cours suivis, le nombre de crédits s'y rappor­
tant; 

3° les stages ou autres activités de formation ou de 
perfectionnement dans le domaine de spécialité visé 
par la demande; 

4° le nombre total d'années de scolarité; et 

5° l'expérience de travail dans le domaine de spé­
cialité visée par la demande. 

7.6 Le secrétaire transmet les documents prévus à 
l'article 7.1 au comité formé par le Bureau pour 
étudier les demandes d'équivalence et formuler une 
recommandation appropriée. 

À la première réunion qui suit la date de réception 
de cette recommandation, le Bureau décide, confor­
mément au présent règlement, s'il reconnaît l'équi­
valence de diplôme ou l'équivalence de formation et il 
en informe par écrit le candidat dans les 15 jours de sa 
décision. 

7.7 Les articles 6 et 7 s'appliquent à la présente 
section en faisant les adaptations nécessaires. ». 

7 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

18995 

Projet de règlement 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 

Opticiens d'ordonnances 
— Affaires du Bureau et assemblées générales 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le «Règlement sur les affaires du 
Bureau et les assemblées générales de l'Ordre des 
opticiens d'ordonnances du Québec », adopté par le 
Bureau de l'Ordre des opticiens d'ordonnances du Qué­
bec, et dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
soumis au gouvernement qui pourra l'approuver, avec 
ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 
45 jours à compter de la présente publication. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l'expiration de ce 
délai, au président de l'Office des professions du 
Québec, complexe de la place Jacques-Cartier, 320, rue 
Saint-Joseph Est, 1" étage, Québec (Québec), G1K 8G5. 
Ces commentaires seront communiqués par l'Office au 
ministre responsable de l'application des lois profession­
nelles; ils pourront également l'être à la corporation 
professionnelle qui a adopté le règlement ainsi qu'aux 
personnes, ministères et organismes intéressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
THOMAS J. MULCAIR 

Règlement sur les affaires du Bureau et 
les assemblées générales de l'Ordre des 
opticiens d'ordonnances du Québec 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. a et a. 94, par. a et b) 

SECTION I 
BUREAU 

1. Le Bureau de l'Ordre des opticiens d'ordonnances 
du Québec est formé de neuf personnes dont le pré­
sident. 

2 . Le président fixe l'endroit, la date et l'heure des 
réunions du Bureau. 

3 . Une réunion extraordinaire du Bureau peut avoir 
lieu par conférence téléphonique pour le bénéfice de 
tous les membres ou de certains d'entre eux, à condi­
tion que ceux-ci puissent être entendus par tous les 
autres membres participant à la réunion. Lorsqu'elle 
est tenue pour tous les membres du Bureau, elle est 
réputée avoir été tenue au siège social de l'Ordre. 

4 . Le président établit l'ordre du jour de chaque 
réunion. 

5 . Une réunion ordinaire du Bureau est convoquée 
par le secrétaire de l'ordre au moyen d'un avis de 
convocation écrit, accompagné de l'ordre du jour, et 
transmis à chaque membre du Bureau par la poste, par 
télégramme, par télécopieur ou par messager au 
moins cinq jours avant la date fixée pour la tenue de la 
réunion. 

L'ordre du jour d'une réunion ordinaire ne peut être 
modifié qu'avec le consentement de tous les membres 
du Bureau qui assistent à la réunion. 
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6 . Une réunion extraordinaire du Bureau est convo­
quée par le secrétaire de l'Ordre au moyen d'un avis 
de convocation écrit, accompagné de l'ordre du jour 
et transmis à chaque membre du Bureau par la poste, 
par télégramme, par télécopieur ou par messager au 
moins vingt-quatre heures avant la date fixée pour la 
tenue de la réunion. 

La réunion extraordinaire ne porte que sur les sujets 
mentionnés dans l'ordre du jour. 

7 . Tout avis de convocation à une réunion du Bureau 
indique la date et l'heure ainsi que l'endroit où elle 
doit se tenir. 

8 . Malgré les articles 5 et 6, une réunion du Bureau 
est considérée comme régulièrement convoquée si 
tous ses membres y participent et renoncent à l'avis de 
convocation. 

9 . À la première réunion du Bureau qui suit immé­
diatement l'entrée en fonctions du président ou d'un 
administrateur, le premier sujet à l'ordre du jour doit 
être l'as se r men talion de ce nouveau membre. 

La prestation du serment ou l'affirmation solennelle 
de discrétion se fait selon la formule contenue à 
l'annexe II du Code des professions (L.R.Q., c. C-26). 

10. Le président constate s'il y a quorum avant le 
début de chaque réunion. 

Si la réunion ne peut commencer faute de quorum 
dans les 30 minutes qui suivent l'heure mentionnée 
dans l'avis de convocation, le secrétaire de l'Ordre 
inscrit au procès-verbal le nom des membres présents 
et de ceux qui y participent par conférence télépho­
nique 

1 1 . Chaque fois que le président ajourne une réu­
nion du Bureau faute de quorum, le secrétaire de 
l'Ordre inscrit au procès-verbal l'heure de l'ajourne­
ment et les noms dés membres présents et de ceux qui 
y participent par conférence téléphonique. 

12. Dès le début de la réunion, le secrétaire fait 
la lecture du procès-verbal de la réunion précédente. 

À la demande d'un administrateur, le Bureau peut 
modifier le procès-verbal s'il contient des erreurs ou 
s'il n'est pas conforme aux décisions prises. S'il est 
conforme, le procès-verbal est adopté tel quel. 

13* Toute proposition doit être appuyée pour être 
prise en considération. 

1 4 . Un administrateur peut proposer un amendement 
à une proposition. Un administrateur peut également 
proposer un sous-amendement. Dans un tel cas, le vote 
est tout d'abord pris sur le sous-amendement, ensuite 
sur l'amendement et enfin, sur la proposition principale. 

15 . Le membre du Bureau qui est dans une situation 
de conflit d'intérêts sur une question doit le révéler 
au Bureau et s'abstenir de voter. 

1 6 . Lorsque le président demande à prendre part au 
débat, le vice-président préside la réunion du Bureau. 

Lorsque le président et le vice-président demandent 
à prendre part au débat, le Bureau désigne l'un de ses 
membres pour présider la réunion. 

1 7 . Le Bureau siège à huis clos. Toutefois, il peut, 
lorsque la majorité des membres qui participent à la 
réunion en décide autrement, tenir une réunion 
publique ou autoriser certaines personnes à y assister. 

1 8 . Les membres du Bureau votent par scrutin secret 
lorsque l'un d'eux le demande. Dans un tel cas, le 
président établit alors la procédure à suivre et agit 
comme scrutateur. 

Les membres qui participent à la réunion par confé­
rence téléphonique peuvent voter par la poste. A cette 
fin, le secrétaire leur transmet un bulletin de vote et 
utilise les modalités nécessaires au secret du vote. 

SECTION II 
DIRIGEANTS 

19 . Le président exerce les fonctions qui lui sont 
dévolues par la Loi sur les opticiens d'ordonnances 
(L.R.Q., c. 0-6), le Code des professions ainsi que les 
règlements et les résolutions de l'Ordre. 

2 0 . Le président est la seule personne autorisée à 
s'exprimer au nom de l'Ordre sur des sujets relatifs aux 
affaires de l'Ordre ou sur l'exercice de la profession. 

Toutefois, il peut désigner une autre personne qu'il 
autorise à s'exprimer au nom de l'Ordre. 

2 1 . Lors de la première réunion qui suit l'élection 
des membres du Bureau, ceux-ci élisent parmi eux 
deux conseillers et choisissent ensuite parmi ceux-ci 
celui qui agira à titre de vice-président de l'Ordre et 
celui qui agira à titre de trésorier. 

2 2 . Le vice-président assiste le président dans 
l'exercice de ses fonctions. Il exerce les fonctions et 
pouvoirs du président en cas d'absence ou d'incapacité 
de ce dernier. 
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2 3 . Le trésorier a les pouvoirs et les devoirs sui­
vants: 

1° la vérification des revenus et dépenses de 
rOrdre; 

2° l'autorisation des dépenses excédant le montant 
fixé de temps à autre par résolution du Bureau; 

3° la présentation de rapports financiers périodiques 
au Bureau; 

4° l'aliénation de valeurs sur résolution du Bureau; 

5° la direction du comité des finances de l'Ordre. 

SECTION m ^ 
ALLOCATIONS ET RÉMUNÉRATION 

2 5 . Les membres élus qui assistent à une réunion 
du Bureau ou à une assemblée générale des membres 
de l'Ordre ont droit à une allocation pour frais de 
déplacement et de séjour ainsi qu'à un montant forfai­
taire pour chaque jour où ils y assistent. 

2 6 . Une allocation pour frais de déplacement et de 
séjour ainsi qu'un montant forfaitaire pour chaque jour 
où ils assistent à une réunion ou une assemblée sont 
versés aux experts-consultants dont l'Ordre retient les 
services de temps à autre. 

27* La rémunération du président ainsi que les 
allocations et montants mentionnés aux articles 25 et 
26 sont déterminés par le Bureau. 

SECTION V 
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

2 8 . Une assemblée générale des membres de 
l'Ordre se tient à l'endroit, à la date et à l'heure que 
détermine le Bureau. 

2 9 . Une assemblée générale est convoquée par le 
secrétaire de l'Ordre au moyen d'un avis de convocation 
écrit, adressé par courrier à chaque membre et à 
chaque administrateur nommé conformément à 
l'article 78 du Code des professions à leur domicile au 
moins 30 jours avant la date fixée pour la tenue de 
l'assemblée. 

3 0 . Outre le mode de convocation prévu à 
l'article 29, l'assemblée générale annuelle peut être 
convoquée par le secrétaire au moyen d'un avis de 
convocation écrit, publié ou inséré dans une publica­
tion que l'Ordre adresse à chaque membre et dont 
l'exemplaire est également transmis à chaque adminis­
trateur nommé conformément à l'article 78 du Coda 

des professions au moins 30 jours avant la date fixée 
pour la tenue de l'assemblée. Cet avis doit être d'au 
moins 120 cm carrés et présenté sous le titre d'« Avis 
de convocation à l'assemblée générale annuelle ». 

3 1 . Tout avis de convocation est accompagné d'un 
projet de l'ordre du jour de l'assemblée ainsi que, le 
cas échéant, de tout autre document, et indique la 
date, l'heure et l'endroit fixés pour la tenue de l'assem­
blée. 

Toutefois, l'avis de convocation à une assemblée 
générale spéciale est accompagné, en plus de tout 
autre document, le cas échéant, de l'ordre du jour et 
cette assemblée ne porte que sur les sujets qui y sont 
mentionnés. 

3 2 . Tout membre de l'Ordre peut demander au 
Bureau qu'un sujet soit inscrit à l'ordre du jour d'une 
assemblée générale. 

Une demande écrite à cet effet doit être transmise 
au secrétaire de l'Ordre au moins cinq jours avant la 
date fixée pour la tenue de l'assemblée. 

3 3 . L'ordre du jour d'une assemblée générale spé­
ciale, convoquée à la demande écrite du nombre de 
membres requis pour former le quorum, conformément 
à l'article 106 du Code des professions, indique les 
sujets mentionnés dans cette demande. 

3 4 . Le président constate s'il y a quorum avant le 
début de chaque assemblée. 

Si l'assemblée ne peut commencer faute de quorum 
dans les 45 minutes qui suivent l'heure mentionnée 
dans l'avis de convocation, le secrétaire de l'Ordre 
inscrit au procès-verbal l'heure de l'ajournement et les 
noms des membres présents de l'Ordre qui assistent à 
l'assemblée. 

3 5 . Le quorum de l'assemblée générale est fixé à 
30 membres. 

3 6 . Les décisions d'une assemblée générale se 
prennent à la majorité des voix des membres présents. 
Au cas d'égalité des votes, le président de l'assem­
blée peut donner un vote prépondérant. 

SECTION VI 
DISPOSITIONS DIVERSES 

3 7 . Le Bureau, par résolution, détermine la ou les 
personnes autorisées à signer pour et au nom de 
l'Ordre les chèques et autres effets de commerce. 
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3 8 . Le siège social de l'Ordre est situé sur le 
territoire de la Communauté urbaine de Montréal. 

3 9 . Le sceau de l'Ordre est celui dont l'empreinte 
est estampillée à l'exemplaire du présent règlement 
détenu par le secrétaire de l'Ordre. 

4 0 . Le symbole graphique et le nom de l'Ordre 
doivent apparaître sur la correspondance et les docu­
ments de l'Ordre. 

4 1 . Si aucune des règles de procédure prévues au 
Code ou au présent règlement ne permet d'apporter 
une solution à un cas particulier, les règles prévues 
dans « Procédure des assemblées délibérantes » de 
Victor Morin, 1972, 4 e édition, s'appliquent en faisant 
les adaptations nécessaires. 

4 2 . Le présent règlement remplace le Règlement 
sur les affaires du Bureau, le serment de discrétion et 
les assemblées générales de l'Ordre des opticiens 
d'ordonnances du Québec (R.R.Q., 1981, c. 0-6, r. 1). 

4 3 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

19006 

Projet de règlement 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 

Optométristes 
— Stages et cours de perfectionnement 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le « Règlement sur les stages et les 
cours de perfectionnement des optométristes », adopté 
par le Bureau de l'Ordre des optométristes du Québec, 
et dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être soumis 
au gouvernement qui pourra l'approuver, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l'expiration de ce 
délai, au président de l'Office des professions du 
Québec, complexe de la place Jacques-Cartier, 320, rue 
Saint-Joseph Est, 1 e r étage, Québec (Québec), 
G1K 8G5. Ces commentaires seront communiqués par 
l'Office au ministre responsable de l'application des lois 
professionnelles; ils pourront également l'être à la 
corporation professionnelle qui a adopté le règlement 
ainsi qu'aux personnes, ministères et organismes inté­
ressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
THOMAS J. MULCAIR 

Règlement sur les stages et les cours de 
perfectionnement des optométristes 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. j) 

SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1. Le Bureau peut, s'il estime que le niveau de 
compétence d'un optométriste ou d'une catégorie 
d'optométristes s'avère inférieur aux exigences de la 
protection du public, imposer un stage ou un cours à 
cet optométriste ou à cette catégorie d'optométristes. 

2* Le Bureau impose un stage ou un cours à un 
optométriste lorsque celui-ci: 

a) s'est inscrit au tableau plus de 4 ans après avoir 
obtenu son permis ou plus de 4 ans après la date à 
laquelle il avait droit à la délivrance d'un tel permis; 

b) s'est réinscrit au tableau après avoir fait défaut 
de s'y inscrire pendant plus de 4 ans; 

c) s'est réinscrit au tableau après en avoir été 
radié pendant plus de 4 ans; 

d) fait l'objet d'une recommandation en ce sens de 
la part du comité d'inspection professionnelle ou du 
comité de discipline en vertu des articles 113 et 160 
du Code des professions; 

e) a accompli un stage ou a suivi un cours non 
conforme aux objectifs et aux modalités fixés par le 
Bureau selon l'article 13. 

3 . Aux fins d'appliquer l'article 1 à une catégorie 
d'optométristes, le Bureau peut tenir compte du rapport 
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existant entre l'augmentation du degré de connaissance 
théorique et clinique nécessaire pour poser un acte ou 
pour utiliser un moyen rattaché à l'exercice de l'opto-
métrie et l'année d'émission du permis d'exercice. 

SECTION II 
CONDITIONS DES STAGES ET DES COURS 

4 . Les membres du comité d'admission à l'exercice 
de l'optométrie formé en vertu de l'article 3.01 du 
Règlement sur les normes d'équivalence des diplômes 
délivrés par les établissements d'enseignement situés 
hors du Québec, pour la délivrance d'un permis d'op-
tométriste sont chargés de régir l'application des pré­
sentes conditions et de faire toute recommandation au 
Bureau visant à permettre à celui-ci de fixer le 
contenu, les objectifs, la durée et les modalités d'un 
stage ou d'un cours conformément à l'article 86 r du 
Code des professions. 

5 . Le comité d'admission à l'exercice de l'optomé­
trie peut convenir avec le Centre de perfectionnement et 
de référence en optométrie (CPRO) ou tout autre 
organisme similaire de l'implication de ce dernier quant 
à l'objet de toute recommandation faite au Bureau dans 
le cadre du présent règlement. 

6* Un stage ou un cours ne peut être imposé plus 
de 180 jours après le moment où un optométriste est 
susceptible de se le voir imposer en vertu de l'article 2. 

7. Un stage ou un cours ne peut excéder 
1 000 heures, ni s'échelonner sur une période de plus 
de 12 mois consécutifs. 

8. Lorsque le Bureau impose un stage ou un cours à 
un optométriste ou à une catégorie d'optométristes, 
il doit en préciser le contenu, les objectifs, la durée et 
les modalités. 

8 . Le Bureau détermine l'endroit et le moment où 
le stage ou le cours doit avoir lieu et, si nécessaire, 
désigne un ou plusieurs maîtres de stage. 

1 8 . Le maître de stage fait parvenir au comité 
d'admission à l'exercice de l'optométrie un rapport 
motivé dans les 15 jours suivant la fin de ses fonctions 
et indiquant si l'optométriste a agi conformément aux 
objectifs et aux modalités fixés par le Bureau. 

11. Le comité peut demander que des rapports sup­
plémentaires lui soient soumis par l'optométriste ou 
son maître de stage aux dates qu'il détermine 

1 2 . En même temps qu'il fait parvenir au comité un 
rapport suivant les articles 10 et 11, le maître de stage 
doit en transmettre une copie à l'optométriste. 

1 3 . Après étude de chacun des rapports requis sui­
vant les articles 10 et 11, le Bureau décide, dans les 
90 jours suivant la fin du stage ou du cours, si celui-ci 
est conforme aux objectifs et aux modalités fixés. 

SECTION III _^ 
LIMITATION DES ACTIVITÉS 
PROFESSIONNELLES 

1 4 . Le Bureau peut limiter le droit d'exercice d'un 
optométriste lorsqu'il impose un stage ou un cours à 
la suite d'une recommandation en ce sens du comité 
d'inspection professionnelle ou du comité de discipline 
faite en vertu des articles 113 et 160 du Code des 
professions. À cette fin il peut procéder: 

a) en déterminant les circonstances de temps ou de 
lieu où r optométriste est autorisé ou, inversement, 
l'optométriste n'est pas autorisé à exercer l'optomé­
trie; 

b) en déterminant les actes optométriques que l'op-
tométriste est autorisé ou, inversement, que l'opto-
métriste n'est pas autorisé à poser; 

c) en exigeant que ('optométriste pose les actes 
optométriques permis ou certains d'entre eux sous la 
surveillance d'un autre optométriste ou d'un groupe 
d'optométristes. 

15 . La décision du Bureau de limiter le droit d'exer­
cice d'un optométriste doit être transmise à l'em­
ployeur ou à l'associé de cet optométriste. 

SECTION IV 
DÉCISIONS DU BUREAU 

16 . Avant d'imposer un stage ou un cours ou de 
limiter le droit d'exercice d'un optométriste, le Bureau 
doit, sauf s'il s'agit d'une catégorie d'optométristes, 
inviter cet optométriste à lui faire ses commentaires. 
Le Bureau avise cet optométriste par écrit au moins 
15 jours avant la date de la réunion prévue à cette 
fin. S'il le désire, cet optométriste peut formuler des 
commentaires par écrit. 

17 . Une décision imposant un stage ou un cours, 
limitant le droit d'exercice d'un optométriste ou sta­
tuant sur la validité d'un stage ou d'un cours 
complété, doit être motivée par écrit et être trans­
mise à l'optométriste ou à la catégorie d'optomé­
tristes par signification conforme au Code de procédure 
civile ou sous pli recommandé ou certifié. 

18 . Une décision du Bureau imposant un stage ou 
un cours ou limitant le droit d'exercice d'un optomé-
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triste prend effet 30 jours après son expédition ou sa 
signification. 

1 9 . Pendant la durée d'un stage ou d'un cours, le 
Bureau peut, sur demande motivée de l'optométriste 
et communiquée préalablement à son maître de stage, 
réduire la durée et les exigences du stage ou du cours 
et, le cas échéant, diminuer les conditions de la limi­
tation du droit d'exercice de cet optométriste. 

S E C T I O N V 
DISPOSITIONS FINALES 

2 0 . Le présent règlement remplace le Règlement 
sur les stages de perfectionnement des optométristes 
(R.R.Q., c. 0-7, r. 8). 

2 1 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication dans la 
Gazette officielle du Québec. 

19003 

Projet de règlement 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 

Physiothérapeutes 
— Cessation d'exercice d'un membre 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le « Règlement sur la cessation d'exer­
cice d'un membre de la Corporation professionnelle des 
physiothérapeutes du Québec », adopté par le Bureau 
de la Corporation professionnelle des physiothérapeutes 
du Québec, et dont le texte apparaît ci-dessous, pourra 
être soumis au gouvernement qui pourra l'approuver, 
avec ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 
45 jours à compter de la présente publication. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l'expiration de ce 
délai, au président de l'Office des professions du 
Québec, complexe de la place Jacques-Cartier, 320, rue 
Saint-Joseph Est, 1*' étage, Québec (Québec), 
G1K 8G5. Ces commentaires seront communiqués par 
l'Office au ministre responsable de l'application des lois 
professionnelles; ils pourront également l'être à la 
corporation professionnelle qui a adopté le règlement 

ainsi qu'aux personnes, ministères et organismes inté­
ressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
THOMAS J. MULCAIR 

Règlement sur la cessation d'exercice 
d'un membre de la Corporation 
professionnelle des physiothérapeutes du 
Québec 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26, a. 91) 

S E C T I O N I 
CHAMP D'APPLICATION 

1 . Le présent règlement s'applique à la disposition 
des dossiers, livres et registres tenus et des médica­
ments, poisons, produits, substances, appareils et équi­
pements détenus par un membre de la Corporation 
professionnelle des physiothérapeutes du Québec qui 
cesse d'exercer sa profession. 

Toutefois, le présent règlement ne s'applique pas à 
un membre qui cesse d'exercer sa profession alors qu'il 
est employé d'une personne physique ou morale, d'une 
société ou d'un gouvernement. 

S E C T I O N II 
CESSATION DÉFINITIVE D'EXERCICE 

2 . Lorsqu'un membre décide de cesser définitive­
ment d'exercer sa profession, il doit dans les 30 jours 
de la date prévue pour la cessation d'exercice, aviser le 
secrétaire, par courrier recommandé, de la date de 
cessation, des nom, adresse et numéro de téléphone 
du membre qui a accepté d'être le cessionnaire des 
éléments visés à l'article 1 et transmettre au secré­
taire une copie de la convention de cession. 

Si le membre n'a pu convenir d'une cession, l'avis au 
secrétaire doit alors indiquer la date à laquelle il le 
mettra en possession des éléments visés à l'article 1. 

3 . Lorsqu'un membre décède, est radié de façon 
permanente ou que son permis est révoqué, le secré­
taire prend possession des éléments visés à l'article 1 
dans les 15 jours suivant la survenance de l'une de ces 
éventualités, sauf si le membre avait convenu d'une 
cession dont copie doit être transmise au secrétaire 
dans le même délai. 
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4 . Dans les cas où une cession avait été convenue 
et qu'elle ne peut être exécutée, le secrétaire prend 
possession des éléments visés à l'article 1. 

5. Dans le cas d'une cessation définitive d'exercice, 
le cessionnaire ou le secrétaire, selon le cas, doit, dans 
les 30 jours qui suivent la date où il prend possession 
des éléments visés à l'article 1, donner l'un ou l'autre 
des avis suivants: 

1° un avis publié 2 fois, à 10 jours d'intervalle, 
dans un journal desservant la région où exerçait le 
membre et qui donne les informations suivantes: 

a) la date et le motif de la prise de possession; 

b) le délai que les clients ont pour accepter la 
cession, reprendre les éléments du dossier qui leur 
appartiennent, ou en demander le transfert à un autre 
professionnel; 

c) les adresse, numéro de téléphone et heures de 
bureau où le cessionnaire ou le secrétaire peut être 
rejoint; 

2° un avis écrit qui donne à chaque client du 
membre qui a cessé d exercer les informations prévues 
au paragraphe 1°. 

Lorsque l'avis a été publié et que l'intérêt d'un 
client le requiert, un avis écrit contenant les informa­
tions prévues au paragraphe 1° doit en outre lui être 
adressé. 

Lorsque l'avis est donné par le cessionnaire, il doit 
en transmettre copie au secrétaire. 

6 . Lorsqu'il est en possession des éléments visés à 
l'article 1, le cessionnaire ou le secrétaire doit prendre 
les mesures conservatoires nécessaires afin de sauve­
garder les intérêts des clients de ce membre. 

7. Le cessionnaire ou le secrétaire, selon le cas, doit 
respecter le droit d'une personne de prendre connais­
sance des documents qui la concernent dans tout dossier 
constitué à son sujet et d'obtenir copie de ces docu­
ments. 

8. Le cessionnaire ou le secrétaire qui prend posses­
sion des éléments visés à l'article 1 doit les conserver 
pendant une période d'au moins 5 ans. 

Le secrétaire peut, durant cette période, céder les 
éléments visés à l'article 1 à un cessionnaire mais 
ce dernier est alors assujetti aux obligations prévues à 
l'article 5. 

SECTION III 
CESSATION TEMPORAIRE D'EXERCICE 

9 . Lorsqu'un membre décide de cesser temporaire­
ment d'exercer sa profession, il doit, dans les 30 jours 
de la date prévue pour la cessation d'exercice, aviser le 
secrétaire, par courrier recommandé, de la date de 
cessation, des nom, adresse et numéro de téléphone 
du membre qui a accepté d'être le gardien provisoire 
des éléments visés à l'article 1 et transmettre au 
secrétaire une copie de la convention de garde provi­
soire. 

Si le membre n'a pu convenir d'une garde provisoire, 
il en avise le secrétaire. Le secrétaire l'avise alors de 
la date à laquelle lui ou le gardien provisoire nommé 
par le Bureau à cette fin, prendra possession des 
éléments visés à l'article 1. 

10. Lorsqu'un membre est radié de façon tempo­
raire ou que son permis est suspendu, le secrétaire 
prend possession des éléments visés à l'article 1 dans 
les 15 jours de la survenance de l'une de ces éventua­
lités, sauf si ce membre avait convenu d'une garde 
provisoire dont il doit transmettre une copie au secré­
taire dans le même délai. 

Si le membre n'a pu convenir d'une garde provisoire 
dans ce délai, le secrétaire prend possession des élé­
ments visés à l'article 1, à moins qu'un gardien 
provisoire n'ait été nommé à cette fin par le Bureau. 

1 1 . Dans les cas où une garde provisoire avait été 
convenue et qu'elle ne peut être exécutée, le secré­
taire prend possession des éléments visés à 
l'article 1. 

1 2 . Les articles 6 et 7 s'appliquent au gardien provi­
soire ou au secrétaire qui prend possession d'éléments 
visés à l'article 1 conformément à la présente sec­
tion. 

1 3 . Dans le cas où la radiation temporaire ou la 
suspension du droit d'exercice est de plus de 6 mois, le 
gardien provisoire ou le secrétaire est alors assujetti 
aux obligations prévues à l'article 5. 

SECTION IV 
LIMITATION DU DROIT D'EXERCICE 

14 . Lorsqu'une décision a été rendue contre un 
membre limitant son droit d'exercice et déterminant les 
actes professionnels qu'il n'est pas autorisé à poser, 
celui-ci doit trouver un gardien provisoire dans les 
15 jours de prise d'effet de cette limitation pour les 
éléments visés à l'article 1 relatifs aux actes profes­
sionnels qu'il n'est pas autorisé à poser. 
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Si le membre n'a pu convenir d'une garde provisoire 
dans ce délai, le gardien provisoire nommé à cette fin 
par le Bureau ou le secrétaire prend possession des 
éléments visés à l'article 1 relatifs aux actes profes­
sionnels que le membre n'est pas autorisé à poser. 

15. Dans le cas où la limitation du droit d'exercice 
est de plus de 6 mois, le gardien provisoire ou le 
secrétaire est alors assujetti aux obligations prévues à 
l'article 5. 

16. Les articles 6 et 7 s'appliquent au gardien provi­
soire ou au secrétaire qui prend possession d'éléments 
visés à l'article 1 conformément à la présente sec­
tion. 

1 7 . Le présent règlement remplace le Règlement 
sur la conservation des dossiers d'un physiothérapeute 
(R.R.Q., 1981, c. C-26, r. 138). 

1 8 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

19000 

Projet de règlement 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 

Physiothérapeutes 
— Procédure de conciliation et d'arbitrage des 
comptes des membres 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le « Règlement sur la procédure de 
conciliation et d'arbitrage des comptes des membres de 
la Corporation professionnelle des physiothérapeutes du 
Québec », adopté par le Bureau de la Corporation 
professionnelle des physiothérapeutes du Québec, et 
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être soumis 
au gouvernement qui pourra l'approuver, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication. 

Toute personne ayant des commentaires à. formuler 
est priée de les transmettre, avant l'expiration de ce 
délai, au président de l'Office des professions du 
Québec, complexe de la place Jacques-Cartier, 320, rue 
Saint-Joseph Est, 1 e r étage, Québec (Québec), 
G1K 8G5. Ces commentaires seront communiqués par 
l'Office au ministre responsable de l'application des lois 
professionnelles; ils pourront également l'être à la 
corporation professionnelle qui a adopté le règlement 
ainsi qu'aux personnes, ministères et organismes inté­
ressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
THOMAS J. MULCAIR 

Règlement sur la procédure de 
conciliation et d'arbitrage des comptes 
des membres de la Corporation 
professionnelle des physiothérapeutes du 
Québec 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26, a. 88) 

S E C T I O N I 
CONCILIATION 

1. Un client qui a un différend avec un membre de 
la Corporation professionnelle des physiothérapeutes du 
Québec sur le montant d'un compte pour services 
professionnels non acquitté peut en demander par écrit 
la conciliation au syndic, dans les 60 jours de la 
réception du compte. 

2 . Un client qui a un différend avec un membre sur 
le montant d'un compte pour services professionnels 
qu'il a déjà acquitté, en tout ou en partie, peut aussi 
en demander par écrit la conciliation au syndic dans 
les 60 jours de la date de la réception de ce compte. 

3 . Un membre ne peut faire une demande en justice 
pour le recouvrement d'un compte pour services profes­
sionnels avant l'expiration des 60 jours qui suivent la 
date de la réception du compte par le client. 

4 . Le syndic doit, dans les cinq jours de la réception 
d'une demande de conciliation, en aviser par écrit et 
sous pli confidentiel, le membre concerné ou le direc­
teur de sa clinique, à défaut de pouvoir l'aviser person­
nellement dans ce délai; il transmet de plus au client 
une copie du présent règlement. 
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Le membre ne peut, à compter du moment où le 
syndic a reçu la demande de conciliation, faire une 
demande en justice pour le recouvrement de son 
compte, tant que le différend peut être réglé par 
conciliation ou arbitrage. 

Toutefois, un membre peut demander des mesures 
provisionnelles conformément à l'article 940.4 du 
Code de procédure civile (L.R.Q., c. C-25). 

5 . Le syndic procède à la conciliation suivant la 
procédure qu'il juge la plus appropriée. 

6 . Si en cours de conciliation une entente intervient, 
elle est constatée par écrit, signée par le client et le 
membre puis déposée auprès du syndic. 

7. Si la conciliation n'a pas conduit à une entente 
dans un délai de 45 jours à compter de la date de la 
réception de la demande de conciliation, le syndic 
transmet un rapport sur le différend au client et au 
membre, par courrier recommandé ou certifié. 

Ce rapport porte, le cas échéant, sur les éléments 
suivants: 

1° le montant du compte d'honoraires à l'origine du 
différend; 

2° le montant que le client reconnaît devoir; 

3° le montant que le membre reconnaît devoir rem­
bourser ou est prêt à accepter en règlement du diffé­
rend; 

4° le montant suggéré par le syndic, en cours de 
conciliation, à titre de paiement au membre ou de 
remboursement au client. 

Le syndic transmet de plus au client la formule 
prévue à l'annexe I, en lui indiquant la procédure et 
le délai pour soumettre le différend à l'arbitrage. 

SECTION II 
ARBITRAGE 

§1. Demande d'arbitrage 

8. Un client peut, dans les 15 jours de la réception 
d'un rapport de conciliation, demander l'arbitrage du 
compte en transmettant au secrétaire de la corporation 
la formule prévue à l'annexe I. 

Le client accompagne sa demande d'arbitrage d'une 
copie du rapport de conciliation. 

9 . Le secrétaire de la corporation doit, dans les trois 
jours de la réception d'une demande d'arbitrage, en 
aviser par écrit et sous pli confidentiel, le membre 
concerné ou le directeur de sa clinique, à défaut de 
ne pouvoir l'aviser personnellement dans ce délai. 

10 . Pour retirer sa demande d'arbitrage, le client doit 
aviser par écrit le secrétaire de la corporation. 

1 1 . Le membre qui reconnaît devoir rembourser un 
montant au client doit le déposer auprès du secrétaire 
de la corporation qui en fait alors la remise à ce client. 

Dans un tel cas, l'arbitrage se poursuit sur le seul 
montant encore en litige. 

1 2 . Si une entente survient entre les parties après la 
demande d'arbitrage, l'entente est consignée par écrit, 
signée par les parties et déposée auprès du secrétaire 
de la corporation ou, si 1 entente survient après la 
formation du conseil d'arbitrage, elle est consignée 
dans la sentence arbitrale. 

§2. Conseil d'arbitrage 

1 3 . Un conseil d'arbitrage est composé de trois 
arbitres lorsque le montant en litige est de 1 000,00 $ 
ou plus et d'un seul lorsque celui-ci est inférieur à 
1 000,00 $. 

1 4 . Le comité administratif nomme, parmi les 
membres de la corporation, le ou les membres d'un 
conseil d'arbitrage et, s'il est composé de trois arbitres, 
il en désigne le président et le secrétaire. 

15 . Avant d'agir, les membres du conseil d'arbitrage 
prêtent le serment ou font l'affirmation solennelle 
prévu à l'annexe II du présent règlement. 

18 . Dans les 10 jours de la décision du comité 
administratif, le secrétaire de la corporation avise par 
écrit les arbitres et les parties de la formation d'un 
conseil d'arbitrage. 

17 . Une demande de récusation à l'égard d'un 
arbitre ne peut être faite que pour l'un des motifs 
prévus à l'article 234 du Code de procédure civile. 
Elle doit être communiquée par écrit au secrétaire de 
la corporation, au conseil d'arbitrage et aux parties ou 
à leurs avocats dans les dix jours de la réception de 
l'avis prévu à l'article 16 ou de la connaissance du 
motif de récusation. 

Le comité administratif adjuge sur cette demande et, 
le cas échéant, pourvoit au remplacement. 
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§3. Audience 

18 . Le secrétaire de la corporation donne aux parties 
ou à leurs avocats et aux arbitres un avis écrit d'au 
moins dix jours de la date, de l'heure et du lieu de 
l'audience. 

19 . Les parties ont le droit de se faire représenter 
par un avocat ou d'en être assistées. 

2 0 . Un conseil d'arbitrage, avec diligence, entend les 
parties, reçoit leur preuve ou constate leur défaut. À 
ces fins, il adopte la procédure qui lui paraît la plus 
appropriée. 

2 1 . Si une partie requiert l'enregistrement des 
témoignages, elle en assume le coût. 

2 2 . Au cas de décès ou d'empêchement d'agir d'un 
arbitre, les autres terminent l'affaire. 

Dans le cas d'un conseil d'arbitrage formé d'un 
arbitre unique, celui-ci est remplacé par un nouvel 
arbitre et l'audience du différend est reprise. 

§4. Sentence arbitrale 

2 3 . Un conseil d'arbitrage doit rendre sa sentence 
dans les 45 jours de la fin de l'audience. 

2 4 . Une sentence est rendue à la majorité des 
membres du conseil. 

Une sentence doit être motivée et signée par tous 
les membres; si l'un d'eux refuse ou ne peut signer, les 
autres doivent en faire mention et la sentence a le 
même effet que si elle avait été signée par tous. 

2 5 . Les dépenses effectuées par les parties pour la 
tenue de l'arbitrage sont supportées par chacune 
d'elles. 

2 8 . Dans sa sentence, un conseil d'arbitrage peut 
maintenir ou diminuer le compte en litige, déterminer 
le remboursement ou le paiement auquel une partie peut 
avoir droit et statuer sur le montant que le client a 
reconnu devoir et qu'il a transmis avec sa demande 
d'arbitrage 

2 7 . Dans une sentence, le conseil d'arbitrage peut 
décider des frais de l'arbitrage, soit les dépenses 
encourues par la corporation pour la tenue de l'arbi­
trage Toutefois, le montant total des débours ne peut 
excéder 10 % du montant qui fait l'objet de r arbitrage. 

Le conseil d'arbitrage peut aussi, lorsque le compte 
en litige est maintenu en totalité ou en partie ou 

lorsqu'un remboursement est accordé, y ajouter l'inté­
rêt et une indemnité calculée selon l'article 1078.1 du 
Code civil du Bas-Canada, à compter de la demande 
de conciliation. 

2 8 . Une sentence arbitrale lie les parties mais elle 
n'est susceptible d'exécution forcée qu'après avoir 
été homologuée suivant la procédure prévue aux 
articles 946.1 à 946.5 du Code de procédure civile. 

2 9 . Dans les 5 jours de la dernière signature appo­
sée sur la sentence arbitrale, celle-ci doit être déposée 
auprès du secrétaire de la corporation. Elle est trans­
mise à chacune des parties ou à leurs avocats dans les 
10 jours suivant ce dépôt. 

3 0 . Le présent règlement remplace le Règlement 
sur la procédure de conciliation et d'arbitrage des 
comptes de physiothérapeutes du Québec (R.R.Q., 
1981, c. C-26, r. 141), mais ce règlement continue de 
régir la procédure de conciliation et d'arbitrage des 
différends pour lesquels une conciliation du syndic a 
été demandée avant la date de l'entrée en vigueur du 
présent règlement. 

3 1 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

ANNEXE I 

(a. 8) 

DEMANDE D'ARBITRAGE DE COMPTE 

Je, soussigné 
(nom du client) 

(domicile) 
déclare que: 

D 
(nom du membre) 

me réclame (ou refuse de me rembourser) une somme 
d'argent relativement à des services professionnels. 

2) J'annexe à la présente une copie du rapport de 
conciliation. 

3) Je demande l'arbitrage de ce compte en vertu du 
Règlement sur la procédure de conciliation et d'arbi­
trage des comptes des membres de la Corporation pro­
fessionnelle des physiothérapeutes du Québec. 

4) Je déclare avoir reçu copie du règlement sus­
mentionné et en avoir pris connaissance. 
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5) Je m'engage à me soumettre à la procédure 
prévue à ce règlement et, le cas échéant, à payer à.... 

(nom du membre) 
le montant fixé par la sentence arbitrale. 

Signature 
ANNEXE II 
(a. 15) 

SERMENT OU AFFIRMATION SOLENNELLE 

Je jure (ou affirme solennellement) de remplir fidè­
lement, impartialement et honnêtement, au meilleur de 
ma capacité et de mes connaissances, tous mes devoirs 
d'arbitre et d'en exercer de même tous les pouvoirs. 

Je jure (ou affirme solennellement) également que je 
ne révélerai ni ne ferai connaître, sans y être autorisé 
par la loi, quoi que ce soit dont j'aurai eu connaissance 
dans l'exercice de mes fonctions. 

Signature 

Assermenté (ou affirmé 
solennellement) devant moi 
à 
le 

Commissaire à 
l'assermentation 

19001 

Projet de règlement 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 

Technologues des sciences appliquées 
— Affaires du Bureau et assemblées générales 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement 
sur les affaires du Bureau et les assemblées générales 
de la Corporation professionnelle des technologues des 
sciences appliquées du Québec », adopté par le 
Bureau de la Corporation professionnelle des techno­
logues des sciences appliquées du Québec, et dont le 
texte apparaît ci-dessous, pourra être soumis au gou­
vernement qui pourra l'approuver, avec ou sans modi­

fication, à l'expiration d'un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l'expiration de ce 
délai, au président de l'Office des professions du 
Québec, complexe de la place Jacques-Cartier, 320, rue 
Saint-Joseph Est, 1° étage, Québec (Québec), G1K 8G5. 
Ces commentaires seront communiqués par l'Office au 
ministre responsable de l'application des lois profession­
nelles; ils pourront également l'être à la corporation 
professionnelle qui a adopté le règlement ainsi qu'aux 
personnes, ministères et organismes intéressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
THOMAS J. MULCAIR 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les affaires du Bureau et les assemblées 
générales de la Corporation 
professionnelle des technologues des 
sciences appliquées du Québec 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. a) 

1. Le Règlement sur les affaires du Bureau et les 
assemblées générales de la Corporation profession­
nelle des technologues des sciences appliquées du Qué­
bec adopté le 10 juin 1983, publié à la Partie 2 de la 
Gazette officielle du Québec et remplaçant le Règle­
ment sur les affaires du Bureau et les assemblées 
générales de la Corporation professionnelle des tech­
nologues des sciences appliquées du Québec (R.R.Q., 
1981, c. C-26, r. 177), et modifié par le règlement 
approuvé par le décret 570-91 du 24 avril 1991, est 
de nouveau modifié par le remplacement de l'article 4 
par le suivant: 

« 4. Lors de la désignation des membres du comité 
administratif, les membres élus du Bureau élisent 
parmi eux un vice-président aux affaires administra­
tives, un vice-président aux affaires professionnelles et 
un vice-président à la promotion qui deviennent d'of­
fice membres du comité administratif. ». 

2 . Ce règlement est modifié par le remplacement, 
dans les articles 6, 11, 22, 38 et 39, de l'expression 
« vice-président à l'administration » par l'expression 
« vice-président aux affaires administratives ». 

3 . L'article 17 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 
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« 17. Le comité administratif de la Corporation est 
composé des administrateurs suivants: quatre adminis­
trateurs élus dont le président, le vice-président aux 
affaires administratives, le vice-président aux affaires 
professionnelles, le vice-président à la promotion et un 
administrateur nommé. ». 

4. Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

18999 

Projet de règlement 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 

Technologues des sciences appliquées 
— Code de déontologie 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Code de 
déontologie des technologues des sciences appli­
quées », adopté par le Bureau de la Corporation pro­
fessionnelle des technologues des sciences appliquées 
du Québec, et dont le texte apparaît ci-dessous, pourra 
être soumis au gouvernement qui pourra l'approuver, 
avec ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 
45 jours à compter de la présente publication. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l'expiration de ce 
délai, au président de l'Office des professions du 
Québec, complexe de la place Jacques-Cartier, 320, rue 
Saint-Joseph Est, 1" étage, Québec (Québec), G1K 
8G5. Ces commentaires seront communiqués par l'Of­
fice au ministre responsable de l'application des lois 
professionnelles; ils pourront également l'être à la 
corporation professionnelle qui a adopté le règlement 
ainsi qu'aux personnes, ministères et organismes inté­
ressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
THOMAS J. MULCAIR 

Règlement modifiant le Code de 
déontologie des technologues des sciences 
appliquées 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26, a. 87) 

1. Le Code de déontologie des technologues des 
sciences appliquées, approuvé par le décret 2442-85 
du 27 novembre 1985, est modifié par l'addition, 
après la section III du chapitre III, de ce qui suit: 

« SECTION IV 
RESTRICTIONS ET OBLIGATIONS RELATIVES À 
LA PUBLICITÉ 

62. Le technologue des sciences appliquées peut, 
dans sa publicité, mentionner au public les éléments 
relatifs à l'exercice de sa profession aux conditions 
décrites dans le présent code et conformément aux 
lois et règlements qui régissent l'exercice de sa profes­
sion. 

63. Le technologue des sciences appliquées doit 
s'identifier et indiquer qu'il est membre de la Corpora­
tion professionnelle des technologues des sciences appli­
quées du Québec dans toute forme de publicité. 

64. Un technologue des sciences appliquées ou une 
société de technologues professionnels ne peut faire, 
ou rib peut permettre que soit faite, par quelque moyen 
que ce soit, de la publicité fausse, trompeuse, ou 
raisonnablement susceptible d'induire en erreur. 

65. Un technologue des sciences appliquées ou une 
société de technologues professionnels ne peut s'attri­
buer des qualités ou habiletés particulières que s'il est 
en mesure de les justifier. 

66. Un technologue des sciences appliquées ne peut 
pas utiliser de procédés publicitaires susceptibles de 
dénigrer ou de dévaloriser un autre technologue des 
sciences appliquées ou société de technologues profes­
sionnels. 

67. Le technologue des sciences appliquées ou la 
société de technologue professionnels doit conserver 
une copie intégrale de toute sa publicité, dans sa forme 
d'origine, pendant une période d'un an suivant la date 
de la dernière parution. Sur demande, cette copie doit 
être remise au syndic. 

68. Le technologue des sciences appliquées qui 
reproduit le symbole graphique de la corporation pour 
les fins de sa publicité, doit s'assurer qu'il est conforme 
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(forme, couleur) à l'original détenu par le secrétaire 
de la corporation. ». 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

18998 

Projet de règlement 

Loi sur la sécurité du revenu des chasseurs et 
piégeurs cris bénéficiaires de la Convention de la 
Baie James et du Nord québécois 
(L.R.Q., c. S-3.2) 

Montant de revenus provenant de la vente de 
fourrures 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement 
déterminant le montant de revenus provenant de la 
vente de fourrures » adopté unanimement par l'Office 
de la sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs 
cris, et dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
soumis pour approbation du gouvernement à l'expira­
tion d'un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication. 

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir 
par écrit, avant l'expiration de ce délai, au ministre de 
la Main-d'oeuvre, de la Sécurité du revenu et de la 
Formation professionnelle, 425, Saint-Am able, 
4 e étage, Québec, Qc, G1R4Z1. 

Le ministre de la Main-d'oeuvre, 
de la Sécurité du revenu et de 
la Formation professionnelle, 
ANDRÉ BOURBEAU . 

Règlement modifiant le Règlement 
déterminant le montant de revenus 
provenant de la vente de fourrures 

Loi sur la sécurité du revenu des chasseurs et 
piégeurs cris bénéficiaires de la Convention de la 
Baie James et du Nord québécois 
(L.R.Q., c. S-3.2, a. 10, par. a et a. 28.1 par. a) 

1. Le Règlement déterminant le montant de revenus 
provenant de la vente de fourrures approuvé par le 

décret 1507-92 du 7 octobre 1992, est modifié à 
l'Annnexe I, par l'addition à la fin du texte suivant: 

TERRITOIRES D'ACTIVITÉS D'EXPLOITATION 
POUR WASKAGANISH DÉCRITS A PARTIR DE 
LA CARTE ADOPTÉE PAR RÉSOLUTION 93-15 
DE L'OFFICE DE LA SÉCURITÉ DU REVENU 
DES CHASSEURS ET PIÉGEURS CRIS 

Territoire d'activités Accès 
d'apWUUoo 

R-l Difficile 
R-1A Difficile 
R-2 Difficile 
R-2A Moyen 
R-3 Moyen 
R-4 Facile 
R-5 Moyen 
R-6 Difficile 
R-7 Difficile 
R-8 Difficile 
R-9 Difficile 
R-10 Difficile 
R-ll Moyen 
R-12 Difficile 
R-13 Difficile 
R-l 4 Difficile 
Charlton Island Difficile 
N-1 Moyen 
N-2 Moyen 
N-3 Difficile 
N-4 Difficile 
N-5 Difficile 
N-6 Moyen 
N-7 Difficile 
N-8 Difficile 
N-9 Facile 
N-10 Difficile 
N-10A Difficile 
N-11 Moyen 
N-12 Difficile 
N-14 Moyen 
N-15 Facile 
N-16 Difficile 
A-1 Difficile 
A-2 Difficile 
A-3 Difficile 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication a la 
Gazette officielle du Québec et prend effet à compter 
du 1" juillet 1992. 

19008 
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Affaires municipales 

Gouvernement du Québec 

Décret 929-93, 30 juin 1993 

CONCERNANT la constitution en ville de la municipa­
lité de Saint-Emile, Communauté urbaine de Qué­
bec 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 15 de la Loi sur 
les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), le gouvernement 
peut, par lettres patentes, constituer en ville toute muni­
cipalité du Québec régie par le Code municipal du 
Québec, si sa population est d'au moins deux mille 
habitants, après l'accomplissement des formalités pres­
crites par cette loi; 

ATTENDU QUE la population de la municipalité de 
Saint-Emile est de 6 921 habitants; 

ATTENDU QUE toutes les formalités prescrites par la 
loi ont été accomplies pour la constitution en ville de 
la municipalité de Saint-Émile; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Affaires municipales: 

Qu'en vertu de l'article 15 de la Loi sur les cités et 
villes (L.R.Q., c. C-19) des lettres patentes soient 
octroyées décrétant la constitution en ville, sous le 
nom de « Ville de Saint-Émile », d'un territoire décrit 
à la description officielle du ministre de l'Énergie et 
des Ressources, en date du 8 juin 1993, jointe au 
présent décret comme annexe « A », le tout confor­
mément à la demande contenue dans une requête du 
conseil municipal de la municipalité de Saint-Émile, 
Communauté urbaine de Québec, en date du 15 mars 
1993. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

ANNEXE « A » 

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES DU 
TERRITOIRE DE LA VILLE DE SAINT-ÉMILE, 
DANS LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE 
QUÉBEC 

Le territoire actuel de la municipalité de Saint-
Émile, dans la Communauté urbaine de Québec, 
comprenant en référence aux cadastres des paroisses 
de Saint-Ambroise-de-Ia-Jeune-Lorette et de Charles-
bourg les lots ou parties de lots et leurs subdivisions 
présentes et futures ainsi que les chemins, rues, cours 
d'eau ou partie d'iceux, le tout renfermé dans les 
limites ci-après décrites, à savoir: partant du point de 
rencontre de la ligne separative de la VIe concession 
(ou Saint-Xavier) et de la VIIe concession (ou Montagne 
Saint-Charles) du cadastre de la paroisse de Saint-
Ambroise-de-la-Jeune-Lorette et de la ligne separative 
du cadastre de ladite paroisse et de celui de la paroisse 
de Charlesbourg; de là, successivement, les lignes et 
démarcations suivantes: partie de ladite ligne separa­
tive de cadastres en allant vers le sud-est jusqu'au côté 
sud-est de l'emprise du boulevard de la Concorde (rue 
des Érables); le côté sud-est de l'emprise dudit bou­
levard en allant vers le nord-est sur une distance de 
129,65 mètres, soit jusqu'au sommet de l'angle nord 
du lot 138-8 du cadastre de la paroisse de Charlesbourg; 
en référence audit cadastre, vers le sud-est, une ligne 
droite parallèle à la ligne sud-ouest du lot 138 et 
mesurant 268,13 mètres, cette ligne droite étant la 
ligne nord-est des lots 138-8 à 138-19; vers le sud-
ouest, une ligne droite faisant un angle intérieur de 
119°34'21" et mesurant 142,52 mètres, cette ligne 
droite étant la ligne sud-est des lots 138-20 à 138-26, 
soit jusqu'à la ligne separative des cadastres des 
paroisses de Saint-Ambroise-de-la-Jeune-Lorette et de 
Charlesbourg; partie de ladite ligne separative de 
cadastres en allant vers le sud-est et son prolongement 
jusqu'au prolongement de la ligne separative de la 
IIIe concession (ou Saint-Bernard) et de la 
IVe concession (ou Saint-Romain) du cadastre de la 
paroisse de Saint-Ambroise-de-la-Jeune-Lorette; en 
référence audit cadastre, ledit prolongement et partie 
de ladite ligne separative de concessions jusqu'à la 
ligne nord du lot 1525 (emprise de chemin de fer); 
partie de ladite ligne nord en allant vers l'ouest jusqu'à 
la ligne nord-est du lot 3006; les lignes nord-est et nord-
ouest dudit lot, la dernière prolongée jusqu'au côté 
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sud de l'emprise de la servitude de r Hydro-Québec; le 
côté sud de ladite emprise dans une direction ouest 
jusqu'à la ligne separative des lots 1165 et 1167; partie 
de ladite ligne separative des lots en allant vers le nord-
ouest jusqu'à une ligne située au sud-est, parallèle et 
distante de 58,47 mètres du côté sud-est de l'emprise 
de la rue des Erables limitant au nord-ouest lesdits lots, 
distance mesurée suivant ladite ligne separative de 
lots; ladite ligne parallèle en allant vers le sud-ouest 
jusqu'au côté nord-est de l'emprise du boulevard de la 
Colline limitant au sud-ouest les lots 1174, 1175 et 
1273; ledit côté nord-est dans la direction nord-ouest 

jusqu'à la ligne médiane de la rivière Saint-Charles; 
la ligne médiane de ladite rivière en remontant son 
cours jusqu'au prolongement de la ligne sud-ouest du 
lot 2617; ledit prolongement et ladite ligne sud-ouest; 
enfin, partie de la ligne separative de la VIe concession 
(ou Saint-Xavier) et de la VIIe concession (ou Montagne 
Saint-Charles) en allant vers le nord-est jusqu'au point 
de départ; lesquelles limites définissent le territoire de 
la ville de Saint-Émile 

Les distances mentionnées dans la présente descrip­
tion sont en mètres (SI). 

Ministère de l'Énergie et des Ressources 
Service de l'arpentage 
Québec, le 8 juin 1993 

Préparé par: GILLES CLOUTIER, 
arpenteur-géomètre 

E-101 

19009 
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Décrets 

Gouvernement du Québec 

Décret 870-93, 16 juin 1993 

CONCERNANT les distributeurs qui désirent conclure 
un accord avec la Régie de l'assurance-maladie du 
Québec en vue de fournir les aides de suppléance à 
l'audition assurées en vertu de la Loi sur l'assurance-
maladie (L.R.Q., c. A-29) et de ses règlements 

ATTENDU Qu'aux termes de l'article 23 de la Loi sur 
la Régie de l'assurance-maladie du Québec (L.R.Q., 
c. R-S), le gouvernement peut, sous réserve de 
l'article 1 9 de la Loi sur l'assurance-maladie, autoriser 
le ministre de la Santé et des Services sociaux ou la 
Régie à conclure des accords avec tout gouvernement 
ou organisme, ainsi qu'avec toute personne, association, 
société ou corporation pour les fins de la présente loi 
ou de la Loi sur l'assurance-maladie; 

ATTENDU Qu'aux termes du septième alinéa de 
l'article 3 de la Loi sur l'assurance-maladie (L.R.Q., 
c. A-29), la Régie assume pour le compte de tout 
bénéficiaire qui est un handicapé auditif le coût 
d'achat, d'ajustement, de remplacement ou de répara­
tion des aides auditives déterminées par règlement, 
selon les conditions et les modalités prescrites; 

ATTENDU Qu'aux termes de l'article 1 du Règlement 
sur les aides auditives assurées en vertu de la Loi sur 
l'assurance-maladie les aides de suppléance à l'audi­
tion sont des aides auditives assurées; 

ATTENDU Qu'aux termes de l'article 7 de ce Règle­
ment, l'aide de suppléance à l'audition doit être 
fournie et les services doivent être rendus par un 
distributeur qui a conclu avec la Régie un accord 
autorisé par le gouvernement en vertu de l'article 23 
de la Loi sur la Régie de l'assurance-maladie du 
Québec; 

ATTENDU QUE la Régie de l'assurance-maladie du 
Québec a élaboré un projet d'accord à intervenir avec 
les distributeurs en vue de fournir les aides de sup­
pléance à l'audition; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'autoriser la Régie de 
l'assurance-maladie du Québec à conclure avec lesdits 
distributeurs l'accord annexé au présent décret; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux: 

QUE la Régie de l'assurance-maladie du Québec 
soit autorisée à conclure l'accord annexé au présent 
décret avec les distributeurs en vue de fournir les aides 
de suppléance à l'audition assurées en vertu de la Loi 
sur l'assurance-maladie et de ses règlements. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

ACCORD 

ENTRE 

LA RÉGIE DE L'ASSURANCE-MALADIE DU 
QUÉBEC 

(ci-après appelée la Régie) 

ET 

(ci-après appelé le distributeur) 

Adresse: 
ATTENDU Qu'aux termes de la Loi sur l'assurance-

maladie et de ses règlements, la Régie assume le coût 
d'achat, de remplacement ou de réparation des aides de 
suppléance à l'audition si elles sont fournies et les 
services rendus au Québec par un distributeur qui a 
conclu avec la Régie un accord autorisé par le gouver­
nement en vertu de l'article 2 3 de la Loi sur la Régie 
de l'assurance-maladie du Québec à un handicapé 
auditif; 

ATTENDU QUE le distributeur désire être rémunéré 
directement par la Régie pour le coût d'achat, de 
remplacement ou de réparation des aides de suppléance 
à l'audition qu'il fournit à un handicapé auditif en 
suivant les modalités et aux conditions prescrites par 
règlement; 

ATTENDU QUE la Régie et le distributeur désirent 
conclure un tel accord; 

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui 
suit: 
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1. La Régie s'engage à: 

a) reconnaître le distributeur comme personne auto­
risée à fournir les aides de suppléance à l'audition 
assurées en vertu de la Loi sur l'assurance-maladie et 
les règlements adoptés en vertu de celle-ci; 

b) payer au distributeur, conformément à la Loi sur 
l'assurance-maladie et de ses règlements, le coût 
d'achat, de remplacement, de réparation ainsi que des 
montants forfaitaires pour la distribution des aides de 
suppléance à l'audition qu'il fournit à un handicapé 
auditif qui détient une carte d'assurance-maladie en 
vigueur et délivrée conformément à la Loi sur l'as­
surance-maladie 

2. Le distributeur s'engage en contrepartie à: 

a) respecter les dispositions de la Loi sur l'assu­
rance-maladie et de ses règlements concernant le pro­
cessus d'attribution, la vente, l'installation, le 
remplacement et la réparation des aides de suppléance 
à l'audition; 

b) s'assurer que le handicapé auditif est détenteur 
d'une carte d'assurance-maladie en vigueur et délivrée 
conformément à la Loi sur l'assurance-maladie; 

c) s'assurer que, dans le cas d'achat ou de remplace­
ment d'une aide de suppléance à l'audition, le handi­
capé auditif n'a pas déjà obtenu une telle aide de 
l'Office des personnes handicapées du Québec, du 
distributeur lui-même ou d'un autre distributeur pen­
dant la période de la durée minimum de l'aide de 
suppléance à l'audition; 

d) assurer la distribution de l'aide de suppléance à 
l'audition et fournir les explications au handicapé audi­
tif concernant l'installation et l'utilisation de l'aide; 

e) rendre disponibles des « guides de l'usager » 
compréhensibles par les bénéficiaires et leur entourage 
pour les renseigner de façon adéquate sur l'utilisation 
et l'entretien des aides de suppléance à l'audition qui 
leur sont attribuées; 

f) faire rapport à l'audiologiste qui a recommandé 
les aides de suppléance à l'audition; 

g) tenir un dossier pour chacun des handicapés audi­
tifs qui reçoit des services. Ce dossier doit contenir ses 
nom et prénom à la naissance, son adresse, son 
numéro d'assurance-maladie, les certificats ou autres 
documents émis par les professionnels ou les établis­
sements et les rapports fournis; 

h) assurer la réparation des aides de suppléance à 
l'audition; 

i) prêter une aide de suppléance à l'audition 
lorsque cela s'avère nécessaire; 

j) avoir à son emploi du personnel technique quali­
fié en nombre suffisant pour répondre aux besoins 
reliés à l'installation et à la réparation des aides de 
suppléance à l'audition; 

k) assurer une disponibilité et une accessibilité de 
services dans le territoire décrit ci-dessous: 

l) posséder et maintenir un ou des modules de 
démonstration de l'ensemble des aides de suppléance 
à l'audition assumées par la Régie; 

m) assurer une disponibilité des aides de suppléance 
à l'audition en nombre suffisant au lieu de dispensation 
des services; 

n) n'exiger ni recevoir de quiconque aucune autre 
rémunération que celle qui lui est payable par la Régie 
pour le compte de tout bénéficiaire qui est un handi­
capé auditif en vertu de la Loi sur l'assurance-maladie 
et de ses règlements; 

o) transmettre à la Régie une demande de paiement 
dûment complétée sur la formule prévue à cette fin 
par la Régie et fournir à la Régie tous les renseigne­
ments et documents qu'elle requiert et dont elle a besoin 
pour apprécier une demande de paiement; 

p) renseigner les handicapés auditifs sur les aides de 
suppléance à l'audition considérées comme des ser­
vices assurés en vertu de la Loi sur l'assurance-maladie 
et de ses règlements; 

q) prendre les dispositions nécessaires pour informer 
le handicapé auditif que toute aide de suppléance à 
l'audition qui n'est plus utilisée à la suite de son 
décès ou d'un changement survenu à sa condition 
audiologique ou physique doit être retournée à la 
Régie. 

3. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa 
signature et est reconduit automatiquement d'une année 
à l'autre; toutefois, l'une ou l'autre des parties peut 
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mettre fin au présent accord en tout temps en signifiant 
à l'autre partie un avis écrit à cette fin. Cet avis prend 
effet le trentième jour de la date de la mise à la poste 
de l'avis. 

Signé à 
le jour du mois de 19 
Le distributeur Régie de l'assurance-

maladie du Québec 
par: 

18946 

Gouvernement du Québec 

Décret 877-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT l'exercice des fonctions de la ministre 
de l'Éducation et ministre de l'Enseignement supé­
rieur et de la Science 

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du Premier 
ministre: 

QUE, conformément à l'article 11 de la Loi sur 
l'exécutif (L.R.Q., c. E-18), les pouvoirs, devoirs et 
attributions de la ministre de l'Éducation et ministre de 
l'Enseignement supérieur et de la Science soient 
conférés temporairement, du 26 juin 1993 au 4 juillet 
1993, à madame Violette Trépanier, membre du 
Conseil exécutif. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18984 

Gouvernement du Québec 

Décret 878-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre 
Lucier comme sous-ministre du ministère de l'Édu­
cation 

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du Premier 
ministre: 

QUE monsieur Pierre Lucier, sous-ministre du minis­
tère de l'Enseignement supérieur et de la Science, 
administrateur d'État I, soit également nommé sous-
ministre du ministère de l'Education, aux mêmes 
classement et salaire annuel, à compter du 2 août 
1993; 

Qu'à ce titre, monsieur Pierre Lucier ait droit à une 
rémunération additionnelle équivalant à 3 % de son 
salaire de base; 

QUE le décret 800-91 du 12 juin 1991 concernant 
les Règles sur la classification, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
administrateurs d'État I et des sous-ministres engagés 
à contrat et ses modifications subséquentes s'applique 
à monsieur Pierre Lucier. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18983 

Gouvernement du Québec 

Décret 879-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la nomination de monsieur Claude 
Roquet comme délégué général du Québec à 
Paris par intérim 

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du Premier 
ministre: 

Qu'en vertu de l'article 28 de la Loi sur le ministère 
des Affaires internationales (L.R.Q., c. M-21.1), mon­
sieur Claude Roquet, directeur général France au 
ministère des Affaires internationales, administrateur 
d'État II, soit nommé, par commission sous le grand 
sceau, délégué général du Québec à Paris par 
intérim, aux mêmes classement et salaire annuel, à 
compter du 28 juin 1993; 

QUE le Règlement sur les indemnités et les alloca­
tions versées aux fonctionnaires en poste à l'extérieur 
du Québec s'applique à monsieur Claude Roquet. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18982 

Gouvernement du Québec 

Décret 880-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT les conditions d'emploi de monsieur 
Michel Paquet comme membre et président de la 
Commission de la fonction publique 
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ATTENDU QUE monsieur. Michel Paquet a été 
nommé, par résolution de l'Assemblée nationale, 
membre et président de la Commission de la fonction 
publique pour un mandat de cinq ans à compter du 
2 août 1993; 

ATTENDU Qu'en vertu du troisième alinéa de l'ar­
ticle 106 de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., 
c. F-3.1.1), le gouvernement détermine la rémunéra­
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail des membres de la Commission de la fonction 
publique; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre délégué à l'Administration et à la 
Fonction publique, président du Conseil du trésor: 

QUE les conditions d'emploi de monsieur Michel 
Paquet comme membre et président de la Commission 
de la fonction publique soient celles apparaissant en 
annexe. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Conditions d'emploi de monsieur Michel 
Paquet comme membre et président de 
la Commission de la fonction publique 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
la fonction publique 
(L.R.Q.,c. F-3.1.1) 

1. OBJET 

Monsieur Michel Paquet a été nommé par l'Assem­
blée nationale, sur proposition du Premier ministre, 
membre et président de la Commission de la fonction 
publique, ci-après appelée la Commission. 

Monsieur Paquet exerce ses fonctions à titre exclusif 
et à temps plein. 

À titre de président, monsieur Paquet est chargé de 
l'administration des affaires de la Commission dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règle­
ments et politiques adoptés par la Commission pour la 
conduite de ses affaires. 

Monsieur Paquet exerce, à l'égard du personnel de 
la Commission, les pouvoirs que la Loi sur la fonction 
publique attribue à un dirigeant d'organisme. 

Monsieur Paquet remplit ses fonctions au siège de la 
Commission à Québec. 

Pour la durée du présent mandat, monsieur Paquet, 
administrateur d'Etat I au ministère de l'Education, 
est muté au ministère du Conseil exécutif et placé en 
congé sans traitement de ce dernier ministère. 

2 . DURÉE 

Le présent engagement commence le 2 août 1993 
pour se terminer le 1° août 1998, sous réserve des 
dispositions des articles 5 et 6. 

3 . RÉMUNÉRATION 

La rémunération de monsieur Paquet comprend le 
salaire et la contribution de l'employeur aux régimes 
de retraite et d'assurances. 

3 .1 Salaire 

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Paquet reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 
111 657 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la 
politique applicable aux administrateurs d'État I à 
compter du 1 e r juillet 1993 et selon la politique appli­
cable aux dirigeants d'organismes à compter du 
Ie» juillet 1994. 

3 . 2 Assurances 

Monsieur Paquet participe aux régimes d'assurance 
collective du personnel d'encadrement des secteurs 
public et parapublic du Québec. 

3 . 3 Régime de retraite 

Monsieur Paquet participe au Régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics 
(RREGOP) et aux dispositions particulières de retraite 
prévues aux décrets 245-92 du 26 février 1992 et 
461-92 du 1" avril 1992 et leurs modifications subsé­
quentes. 

4 . AUTRES DISPOSITIONS 

4 .1 Frais de représentation 

La Commission remboursera à monsieur Paquet, sur 
présentation de pièces justificatives, les dépenses 
occasionnées par l'exercice de ses fonctions jusqu'à 
concurrence d'un montant annuel de 4 200 $, conformé­
ment aux règles applicables aux dirigeants d'organis­
mes et arrêtées par le gouvernement (décret 1308-80 
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du 28 avril 1980 et modifications subséquentes). Ce 
montant pourra être ajusté de temps à autre par le 
gouvernement. 

4 . 2 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l'exercice de ses fonctions, monsieur Paquet sera 
remboursé conformément aux règles applicables aux 
dirigeants d'organismes et arrêtées par le gouverne­
ment (décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifi­
cations subséquentes). De plus, les voyages à l'exté­
rieur du Québec sont régis par la Directive 10-79 du 
Conseil du trésor et ses modifications subséquentes. 

4 . 3 Vacances 

À compter de la date de son entrée en fonction, 
monsieur Paquet a droit à des vacances annuelles 
payées de vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de 
jours étant calculé en proportion du temps qu'il a été 
en fonction au cours de l'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l'année, doit être autorisé par le secrétaire général 
associé à la Réforme administrative et aux Emplois 
supérieurs. 

4 . 4 Allocation d'automobile 

Une allocation mensuelle d'automobile de 400 $ est 
versée à monsieur Paquet en lieu de tout rembourse­
ment de frais de déplacement à l'intérieur d'un rayon 
de seize kilomètres du lieu habituel de travail. 

5 . TERMINAISON 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l'article 2, sous réserve toutefois des dispositions 
qui suivent: 

5.1 Démission 

Conformément au premier alinéa de l'article 108 de 
la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), 
monsieur Paquet peut en tout temps démissionner de la 
fonction publique et de son poste de membre et prési­
dent de la Commission, en donnant un avis écrit au 
président de l'Assemblée nationale. 

Copie de l'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé à la Réforme administra­
tive et aux Emplois supérieurs. 

5 .2 Destitution 

Conformément au deuxième alinéa de l'article 108 
de cette loi, monsieur Paquet peut être destitué par 
une résolution de l'Assemblée nationale approuvée par 
au moins les deux tiers de ses membres. 

5 . 3 Échéance 

À l'expiration de son mandat, monsieur Paquet 
demeure en fonction jusqu'à ce qu'il soit nommé à 
nouveau ou remplacé. 

6 . RETOUR 

Monsieur Paquet peut demander que ses fonctions de 
membre et président de la Commission prennent fin 
avant l'échéance du 1 e r août 1998, après avoir donné 
un avis écrit de trois mois. 

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du 
ministère du Conseil exécutif au salaire qu'il avait 
comme membre et président de la Commission si ce 
salaire est inférieur ou égal au maximum de l'échelle 
de traitement des administrateurs d'État I. Dans le cas 
où son salaire de membre et président de la Commis­
sion est supérieur, il sera réintégré au maximum de 
l'échelle de traitement qui lui est applicable. 

7 . RENOUVELLEMENT 

Tel que prévu à l'article 2, le mandat de monsieur 
Paquet se termine le 1° août 1998. Dans le cas où le 
Premier ministre a l'intention de proposer à l'Assem­
blée nationale le renouvellement de son mandat à titre 
de membre et président de la Commission, il l'en 
avisera au plus tard six mois avant l'échéance du 
présent mandat. 

Si le présent engagement n'est pas renouvelé ou si 
monsieur Paquet n'est pas nommé à un autre poste, il 
sera alors réintégré parmi le personnel du ministère 
du Conseil exécutif aux conditions énoncées à l'ar­
ticle 6. 
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S* Toute entente verbale non incluse au présent docu­
ment est nulle. 

9 . SIGNATURES 

MICHEL PAQUET PIERRE GABRIÈLE, 
secrétaire général 

associé 

18981 

Gouvernement du Québec 

Décret 881-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT les conditions d'emploi de Me Jean-
Paul Roberge comme membre de la Commission de 
la fonction publique 

ATTENDU QUE Me Jean-Paul Roberge a été nommé 
de nouveau, par résolution de l'Assemblée nationale, 
membre de la Commission de la fonction publique pour 
un mandat d'une durée de cinq ans à compter du 
18 juin 1993; 

ATTENDU Qu'en vertu du troisième alinéa de l'ar­
ticle 106 de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., 
c. F-3.1.1), le gouvernement détermine la rémunéra­
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail des membres de la Commission de la fonction 
publique; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre délégué à l'Administration et à la 
Fonction publique, président du Conseil du trésor: 

QUE les conditions d'emploi de Me Jean-Paul 
Roberge comme membre de la Commission de la fonc­
tion publique soient celles apparaissant en annexe. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Conditions d'emploi de Me Jean-Paul 
Roberge comme membre de la 
Commission de la fonction publique 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
la fonction publique 
(L.R.Q., c. F-3.1.1) 

1. OBJET 

Me Jean-Paul Roberge a été nommé par l'Assem­
blée nationale, sur proposition du Premier ministre, 
membre de la Commission de la fonction publique, ci-
après appelée la Commission. 

Me Roberge exerce ses fonctions à titre exclusif et à 
temps plein. Sous l'autorité du président et en confor­
mité avec les lois et les règlements de la Commission, 
il exerce tout mandat que lui confie le président de la 
Commission. 

Me Roberge remplit ses fonctions au siège de la 
Commission à Québec. 

Pour la durée du présent mandat, Me Roberge, cadre 
supérieur classe IV au ministère de la Justice, est 
muté au Conseil du trésor et placé en congé sans 
traitement de ce Conseil. 

2 . DURÉE 

Le présent engagement commence le 18 juin 1993 
pour se terminer le 17 juin 1998, sous réserve des 
dispositions des articles S et 6. 

3 . RÉMUNÉRATION 

La rémunération de Me Roberge comprend le salaire 
et la contribution de l'employeur aux régimes de 
retraite et d'assurances. 

3 .1 Salaire 

À compter de la date de son engagement, Me 
Roberge reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 
84 750 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la 
politique applicable aux membres d'organismes à 
compter du 1» juillet 1993. 
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3 .2 Assurances 

Me Roberge participe aux régimes d'assurance col­
lective du personnel d encadrement des secteurs public 
et parapublic du Québec. 

3 . 3 Régime de retraite 

Me Roberge continue de participer au Régime de 
retraite des employés du gouvernement et des orga­
nismes publics (RREGOP). 

4 . AUTRES DISPOSITIONS 

4.1 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l'exercice de ses fonctions, Me Roberge sera rem­
boursé conformément aux règles applicables aux 
membres d'organismes et arrêtées par le gouvernement 
(décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifications 
subséquentes). 

4 . 2 Vacances 

À compter de la date de son entrée en fonction, Me 
Roberge a droit à des vacances annuelles payées équi­
valant à celles auxquelles il aurait droit comme cadre 
supérieur classe IV de la fonction publique. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l'année, doit être autorisé par le président de la 
Commission. 

4 . 3 Frais de représentation 

La Commission remboursera à Me Roberge, sur 
présentation de pièces justificatives, les dépenses 
occasionnées par l'exercice de ses fonctions jusqu'à 
concurrence d'un montant annuel de 700 $ conformé­
ment aux règles applicables aux dirigeants d'orga­
nismes et arrêtées par le gouvernement (décret 1308-
80 du 28 avril 1980 et modifications subséquentes). Ce 
montant pourra être ajusté de temps à autre par le 
gouvernement. 

5 . TERMINAISON 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l'article 2, sous réserve toutefois des dispositions 
qui suivent: 

5.1 Démission 

Conformément au premier alinéa de l'article 108 de 
la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), Me 

Roberge peut en tout temps démissionner de la fonction 
publique et de son poste de membre de la Commission, 
en donnant un avis écrit au président de l'Assemblée 
nationale. 

Copie de l'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé à la Réforme administra­
tive et aux Emplois supérieurs. 

5 . 2 Destitution 

Conformément au deuxième alinéa de l'article 108 
de cette loi, Me Roberge peut être destitué par une 
résolution de l'Assemblée nationale approuvée par au 
moins les deux tiers de ses membres. 

5 . 3 Échéance 

À l'expiration de son mandat, Me Roberge demeure 
en fonction jusqu'à ce qu'il soit nommé à nouveau ou 
remplacé. 

6 . RETOUR 

Me Roberge peut demander que ses fonctions de 
membre de la Commission prennent fin avant 
l'échéance du 17 juin 1998, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois. 

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du 
Conseil du trésor, au salaire qu'il avait comme membre 
de la Commission si ce salaire est inférieur ou égal au 
maximum de l'échelle de traitement des cadres supé­
rieurs classe IV. Dans le cas où son salaire de membre 
de la Commission est supérieur, il sera réintégré au 
maximum de l'échelle de traitement qui lui est appli­
cable. 

7 . RENOUVELLEMENT 

Tel que prévu à l'article 2, le mandat de Me 
Roberge se termine le 17 juin 1998. Dans le cas où le 
Premier ministre a l'intention de proposer à l'Assem­
blée nationale le renouvellement de son mandat à titre 
de membre de la Commission, il l'en avisera au plus 
tard six mois avant l'échéance du présent mandat. 

Si le présent engagement n'est pas renouvelé ou si 
Me Roberge n'est pas nommé à un autre poste, il sera 
alors réintégré parmi le personnel du Conseil du 
trésor aux conditions énoncées à l'article 6. 
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8 . Toute entente verbale non incluse au présent docu­
ment est nulle. 

8 . SIGNATURES 

ME JEAN-PAUL ROBERGE PIERRE GABRIÈLE, 
secrétaire général 

associé 

18980 

Gouvernement du Québec 

Décret 882-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT les conditions d'emploi de Me Hélène 
Roy-Lemieux comme membre de la Commission de 
la fonction publique 

ATTENDU QUE Me Hélène Roy-Lemieux a été 
nommée, par résolution de l'Assemblée nationale, 
membre de la Commission de la fonction publique, pour 
un mandat de cinq ans à compter du 12 juillet 1993; 

ATTENDU Qu'en vertu du troisième alinéa de l'ar­
ticle 106 de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., 
c. F-3.1.1), le gouvernement détermine la rémunéra­
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail des membres de la Commission de la fonction 
publique; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre délégué à l'Administration et à la 
Fonction publique, président du Conseil du trésor: 

QUE les conditions d'emploi de Me Hélène Roy-
Lemieux comme membre de la Commission de la fonc­
tion publique soient celles apparaissant en annexe. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOIT MORIN 

Conditions d'emploi de Me Hélène Roy-
Lemieux comme membre de la 
Commission de la fonction publique 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
la fonction publique 
(L.R.Q., c. F-3.1.1) 

1. OBJET 

Me Hélène Roy-Lemieux a été nommée par l'As­
semblée nationale, sur proposition du Premier ministre, 
membre de la Commission de la fonction publique, ci-
après appelée la Commission. 

Me Roy-Lemieux exerce ses fonctions à titre exclusif 
et à temps plein. Sous l'autorité du président et en 
conformité avec les lois et les règlements de la 
Commission, elle exerce tout mandat que lui confie le 
président de la Commission. 

Me Roy-Lemieux remplit ses fonctions au siège de 
la Commission à Québec. 

Pour la durée du présent mandat, Me Roy-Lemieux, 
cadre supérieure classe IV au ministère de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie est mutée au Conseil 
du trésor et placée en congé sans traitement de ce 
Conseil. 

2 . DURÉE 

Le présent engagement commence le 12 juillet 1993 
pour se terminer le 11 juillet 1998, sous réserve des 
dispositions des articles 5 et 6. 

3 . RÉMUNÉRATION 

La rémunération de Me Roy-Lemieux comprend le 
salaire et la contribution de 1 employeur aux régimes 
de retraite et d'assurances. 

3.1 Salaire 

À compter de la date de son engagement, Me Roy-
Lemieux reçoit un salaire versé sur la base annuelle 
de 73 916 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la 
politique applicable aux membres d'organismes à 
compter du 1 e r juillet 1994. 
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3 . 2 Assurances 

Me Roy-Lemieux participe aux régimes d'assurance 
collective du personnel d'encadrement des secteurs 
public et parapublic du Québec. 

3 . 3 Régime de retraite 

Me Roy-Lemieux continue de participer au Régime 
de retraite des fonctionnaires (RRF). 

4 . AUTRES DISPOSITIONS 

4.1 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l'exercice de ses fonctions, Me Roy-Lemieux sera 
remboursée conformément aux règles applicables aux 
membres d'organismes et arrêtées par le gouvernement 
(décret 2SOO-83 du 30 novembre 1983 et modifications 
subséquentes). 

4 . 2 Vacances 

À compter de la date de son entrée en fonction, Me 
Roy-Lemieux a droit à des vacances annuelles payées 
équivalant à celles auxquelles elle aurait droit comme 
cadre supérieure classe IV de la fonction publique. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l'année, doit être autorisé par le président de la 
Commission. 

4 . 3 Frais de représentation 

La Commission remboursera à Me Roy-Lemieux, sur 
présentation de pièces justiticatives, les dépenses 
occasionnées par l'exercice de ses fonctions jusqu'à 
concurrence d'un montant annuel de 700 $ conformé­
ment aux règles applicables aux dirigeants d'organis­
mes et arrêtées par le gouvernement (décret 1308-80 
du 28 avril 1980 et modifications subséquentes). Ce 
montant pourra être ajusté de temps à autre par le 
gouvernement. 

5 . TERMINAISON 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l'article 2, sous réserve toutefois des dispositions 
qui suivent: 

5 .1 Démission 

Conformément au premier alinéa de l'article 108 de 
la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), Me 
Roy-Lemieux peut en tout temps démissionner de la 

fonction publique et de son poste de membre de la 
Commission, en donnant un avis écrit au président de 
l'Assemblée nationale. 

Copie de l'avis de démission doit être transmise au. 
secrétaire général associé à la Réforme administra­
tive et aux Emplois supérieurs. 

5 .2 Destitution 

Conformément au deuxième alinéa de l'article 108 
de cette loi, Me Roy-Lemieux peut être destituée par 
une résolution de l'Assemblée nationale approuvée par 
au moins les deux tiers de ses membres. 

5 .3 Échéance 

À l'expiration de son mandat, Me Roy-Lemieux 
demeure en fonction jusqu'à ce qu'elle soit nommée à 
nouveau ou remplacée. 

8 . RETOUR 

Me Roy-Lemieux peut demander que ses fonctions de 
membre de la Commission prennent fin avant 
l'échéance du 11 juillet 1998, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois. 

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel 
du Conseil du trésor, au salaire qu'elle avait comme 
membre de la Commission si ce salaire est inférieur ou 
égal au maximum de l'échelle de traitement des cadres 
supérieurs classe IV. Dans le cas où son salaire de 
membre de la Commission est supérieur, elle sera 
réintégrée au maximum de l'échelle de traitement qui 
lui est applicable. 

7. RENOUVELLEMENT 

Tel que prévu à l'article 2, le mandat de Me Roy-
Lemieux se termine le 11 juillet 1998. Dans le cas où 
le Premier ministre a l'intention de proposer à l'Assem­
blée nationale le renouvellement de son mandat à titre 
de membre de la Commission, il l'en avisera au plus 
tard six mois avant l'échéance du présent mandat. 

Si le présent engagement n'est pas renouvelé ou si 
Me Roy-Lemieux n'est pas nommée à un autre poste, 
elle sera alors réintégrée parmi le personnel du 
Conseil du trésor aux conditions énoncées à l'arti­
cle 6. 
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8 . Toute entente verbale non incluse au présent docu­
ment est nulle. 

9 . SIGNATURES 

ME HÉLÈNE ROY- PIERRE GABRIÈLE, 
LEMIEUX secrétaire général 

associé 

18979 

Gouvernement du Québec 

Décret 883-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la création d'un compte à fin déter­
minée intitulé « Compte gestion de la taxe sur les 
produits et services » 

ATTENDU QUE l'entente détaillée Canada-Québec 
concernant la taxe sur les produits et services (TPS) 
approuvée par le décret 537-91 du 17 avril 1991, 
confie au gouvernement du Québec l'administration sur 
le territoire québécois de cette taxe à compter du 
1 e r juillet 1992 et qu'une contribution du fédéral est 
prévue à cette fin pour en rembourser les frais encou­
rus; 

ATTENDU QUE cette entente détaillée confère le 
pouvoir de conclure toutes ententes complémentaires 
nécessaires ou utiles pour donner plein effet à l'entente 
détaillée; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 29.1 de la Loi sur 
l'administration financière (L.R.Q., c. A-6), le gouver­
nement peut créer, sur proposition conjointe du prési­
dent du Conseil du trésor et du ministre des Finances, 
un compte à fin déterminée dans lequel seront dépo­
sées les sommes reçues en vertu d'un contrat ou d'une 
entente qui en prévoit l'affectation à une fin spéci­
fique; 

ATTENDU Qu'en vertu de ce même article, le gou­
vernement détermine la nature des activités et des 
coûts qui peuvent y être imputés de même que les 
limites relatives aux déboursés qui peuvent y être 
effectués; 

ATTENDU Qu'il est opportun de procéder à la créa­
tion d'un compte à fin déterminée aux fins du dépôt 
des sommes reçues dans le cadre de l'entente Canada-
Québec pour la gestion de la TPS; 

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du président du 
Conseil du trésor et du ministre des Finances: 

QUE soit créé le compte à fin déterminée 
« Compte gestion de la taxe sur les produits et ser­
vices » pour le dépôt des sommes reçues du gouver­
nement du Canada en vertu de l'Entente détaillée 
concernant la gestion de la TPS et des ententes complé­
mentaires et ce, pour la durée de ces ententes; 

QUE les activités pouvant être effectuées à même 
ce compte soient les opérations reliées à l'administra­
tion de la TPS sur le territoire québécois telle que 
prévue à l'Entente détaillée ainsi que les activités 
reliées à des ententes complémentaires spécifiques; 

QUE tous les coûts relatifs à l'administration de la 
TPS puissent être imputés sur ce compte jusqu'à 
concurrence des sommes remboursables par le gouver­
nement du Canada; 

QUE les limites relatives aux déboursés correspon­
dent à la contribution financière en provenance du 
gouvernement du Canada à compter du 1 e r avril 1993, 
conformément à l'Entente détaillée, ainsi qu'aux rem­
boursements des coûts encourus résultant d'ententes 
complémentaires spécifiques; 

QUE les responsabilités administratives inhérentes à 
la gestion et à l'administration du compte à fin déter­
minée soient confiées au ministre du Revenu. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18978 

Gouvernement du Québec 

Décret 884-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la nomination de Me André Gourd 
comme chef de poste du Bureau du Québec à 
Ottawa 

ATTENDU QUE l'article 3.15 de la Loi sur le minis­
tère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prévoit 
que le ministre peut, avec l'approbation du gouverne­
ment, établir des bureaux au Canada, à l'extérieur du 
Québec, et y nommer les chefs de poste; 

ATTENDU QUE monsieur Jean-Louis Desrochers a 
été nommé chef de poste intérimaire du Bureau du 
Québec à Ottawa par le décret 14-91 du 16 janvier 
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1991 et qu'il y a lieu de nommer un chef de poste du 
Bureau du Québec à Ottawa; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre délégué aux Affaires intergouver­
nementales canadiennes: 

QUE soit approuvée la nomination de Me André 
Gourd, chef de poste du Bureau du Québec à Toronto, 
comme chef de poste du Bureau du Québec à Ottawa, 
pour un mandat de trois ans à compter du 12 juillet 
1993, aux conditions annexées. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Conditions d'emploi de Me André 
Gourd comme chef de poste du Bureau 
du Québec à Ottawa 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif 
(L.R.Q., c. M-30) 

1. OBJET 

Conformément à l'article 3.15 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), le 
gouvernement du Québec approuve l'engagement à 
contrat de Me André Gourd, qui accepte d'agir à titre 
exclusif et à temps plein, comme chef de poste du 
Bureau du Québec à Ottawa. 

Sous l'autorité du secrétaire général associé aux 
Affaires intergouvernementales canadiennes au minis­
tère du Conseil exécutif, ci-après appelé le ministère, 
et en conformité avec les lois et les règlements qui 
s'appliquent, Me Gourd exerce tout mandat que lui 
confie le secrétaire général associé au ministère. 

2 . DURÉE 

Le présent engagement commence le 12 juillet 1993 
pour se terminer le 11 juillet 1996, sous réserve des 
dispositions de l'article 5. 

3 . RÉMUNÉRATION 

La rémunération de Me Gourd comprend le salaire 
et la contribution de l'employeur aux régimes de 
retraite et d'assurances. 

3 .1 Salaire 

À compter de la date de son engagement, Me Gourd 
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 
95 950 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la 
politique applicable aux chefs de poste des bureaux du 
Québec au Canada à compter du 1er juillet 1993. 

3 . 2 Assurances 

Me Gourd participe aux régimes d'assurance collec­
tive du personne] d'encadrement des secteurs public et 
parapublic du Québec. 

Si au cours du mandat survient une invalidité don­
nant droit à l'assurance-salaire, les prestations prévues 
par le régime d'assurance-salaire de base sont payables 
et l'exonération des cotisations au régime d'assurance 
s'applique tant que dure la période d'invalidité, même 
si le mandat se termine pendant cette période. De plus, 
l'employeur est tenu de verser, durant cette même 
période, les primes nécessaires au maintien des 
régimes d'assurance collective du personnel d'encadre­
ment des secteurs public et parapublic du Québec. 

3 . 3 Régime de retraite 

Me Gourd choisit de ne pas participer au Régime de 
retraite des employés du gouvernement et des orga­
nismes publics (RREGOP). 

En lieu de sa participation à ce régime, Me Gourd 
reçoit une somme équivalente, soit 6,7% de son 
salaire annuel de base pour la durée du présent contrat. 
Ce montant sera versé à des périodes et selon des 
modalités à déterminer avec lui. 

4. AUTRES DISPOSITIONS 

4.1 Indemnités et allocations 

Me Gourd bénéficie des conditions d'emploi pré­
vues dans le « Règlement sur les indemnités et les 
allocations versées aux fonctionnaires en poste à l'ex­
térieur du Québec » et de toute modification à ce 
règlement, dans la mesure où il se conforme aux 
conditions que prévoit ce règlement, chaque fois qu'il 
voudra bénéficier de l'une ou l'autre des indemnités 
ou allocations. 

4 . 2 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l'exercice de ses fonctions à l'extérieur du Qué­
bec, Me Gourd sera remboursé, sur présentation de 
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pièces justificatives, selon les directives applicables aux 
chefs de poste des bureaux du Québec au Canada 
conformément au plan de gestion financière du minis­
tère et selon les directives applicables aux fonction­
naires. 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l'exercice de ses fonctions au Québec, Me Gourd 
sera remboursé conformément aux règles applicables 
aux dirigeants d'organismes et arrêtées par le gouver­
nement par le décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et 
ses modifications subséquentes. 

4 . 3 Vacances et congés fériés 

À compter de la date de son entrée en fonction, 
Me Gourd a droit à des vacances annuelles payées de 
vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant calculé 
en proportion du temps qu'il a été en fonction au cours 
de l'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l'année, doit être autorisé par le secrétaire général 
associé au ministère. Le nombre de jours pouvant être 
ainsi reporté ne peut en aucun cas dépasser le maxi­
mum de jours auxquels il a droit en vertu du précédent 
alinéa. 

Me Gourd bénéficie des mêmes congés fériés que 
ceux qui prévalent au Bureau du Québec à Ottawa. 

4 .4 Statut d'emploi 

Le présent contrat ne peut être invoqué à titre de 
travail temporaire dans la fonction publique du Québec 
en vue d'y acquérir le statut d'employé permanent. 

4 .5 Droits d'auteur 

Le gouvernement est propriétaire des droits d'auteur 
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur 
les documents produits. Me Gourd renonce en faveur du 
gouvernement à tous les droits d'auteur sur les résul­
tats de son travail. 

4 . 6 Nonnes d'éthique et de discipline 

Les normes d'éthique et de discipline prévues aux 
articles 4 à 12 de la Loi sur la fonction publique 
(L.R.Q., c. F-3.1.1) et dans la réglementation adoptée 
en vertu de cette loi s'appliquent à Me Gourd comme 
si elles étaient incluses dans le présent contrat. 

4 . 7 Maintien de bonnes relations 

Pendant la durée du contrat, Me Gourd et les per­
sonnes à sa charge doivent s'abstenir de faire quoi que 
ce soit qui puisse nuire aux bonnes relations entre le 
Québec et les instances concernées dans les territoires 
sous sa juridiction, le tout conformément aux directives 
pouvant lui être données de temps à autre. 

4 . 8 Autres conditions de travail 

Les conditions de travail non expressément définies 
dans le présent document sont celles applicables aux 
fonctionnaires en poste à l'extérieur du Québec. 

5 . TERMINAISON 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l'article 2, sous réserve toutefois des dispositions 
qui suivent: 

5.1 Démission 

Me Gourd peut démissionner de son poste de chef 
de poste du Bureau du Québec à Ottawa, sans péna­
lité, après avoir donné un avis écrit de trois mois. 

Copie de l'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé à la Réforme administra­
tive et aux Emplois supérieurs. 

5.2 Suspension 

Le secrétaire général associé au ministère peut, 
pour cause, suspendre de ses fonctions Me Gourd. 

5 .3 Destitution 

Me Gourd consent également à ce que le gouverne­
ment révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversa­
tion, maladministration, faute lourde ou motif de même 
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement. 

5 . 4 Résiliation 

Le présent engagement peut être résilié en tout 
temps par le gouvernement sous réserve d'un préavis 
de trois mois. En ce cas, le gouvernement versera à 
Me Gourd les montants qui lui sont dus pour la période 
au cours de laquelle il a travaillé et une allocation de 
départ équivalant au tiers du salaire qui lui aurait été 
versé pendant la durée non écoulée du présent enga­
gement, en se basant sur le salaire annuel à la date du 
préavis de résiliation. Cette allocation de départ ne 
peut toutefois être inférieure à trois mois du salaire 
annuel à la date du préavis de résiliation. 
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6 . RENOUVELLEMENT 

Tel que prévu à Particle 2, le mandat de Me Gourd 
se termine le 11 juillet 1996. Dans le cas où le ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales cana­
diennes a l'intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de chef de 
poste du Bureau du Québec à Ottawa, il l'en avisera 
au plus tard six mois avant l'échéance du présent 
mandat. 

7 . INDEMNITÉ DE DÉPART 

À la fin de son mandat de chef de poste du Bureau 
du Québec à Ottawa, Me Gourd recevra une indem­
nité de départ équivalant à trois mois de salaire. 

Dans le cas où Me Gourd est engagé de nouveau à 
contrat comme chef de poste du Bureau du Québec à 
Ottawa ou s'il est nommé à un autre poste par le 
gouvernement, aucune indemnité ne lui sera payée. 

8 . CONVENTION VERBALE 

Toute entente verbale non incluse au présent docu­
ment est nulle. 

9 . LOIS APPLICABLES 

Le présent contrat est régi par les lois du Québec 
et en cas de contestation, les tribunaux du Québec 
seront seuls compétents. 

10 . SIGNATURES 

ME ANDRÉ GOURD PIERRE GABRIÈLE, 
secrétaire général 

associé 

18977 

Gouvernement du Québec 

Décret 885-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la délégation du Québec à la session 
générale de la Conférence des ministres de l'Édu­
cation des pays et gouvernements ayant en commun 
l'usage du français qui doit avoir lieu à Dakar, 
Sénégal, les 30 juin, 1" et 2 juillet 1993 

ATTENDU QUE la quarante-cinquième session géné­
rale de la Conférence des ministres de l'Éducation des 
pays ayant en commun l'usage du français 

(CONFEMEN) doit avoir lieu les 30 juin, 1« et 2 juillet 
1993; 

ATTENDU QUE la ministre de l'Éducation et ministre 
de l'Enseignement supérieur et de la Science présidera 
la réunion du Bureau de la CONFEMEN et qu'il 
convient de former une délégation officielle pour y 
représenter le Québec; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 34 de la Loi sur le 
ministère des Affaires internationales (L.R.Q., 
c. M-21.1), toute délégation officielle du Québec à 
une conférence internationale est constituée et manda­
tée par le gouvernement du Québec; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre des Affaires internationales, du ministre 
délégué aux Affaires internationales et responsable de 
la Francophonie et de la ministre de l'Education et 
ministre de l'Enseignement supérieur et de la Science: 

QUE, outre la Ministre de l'Éducation et ministre de 
l'Enseignement supérieur et de la Science qui la diri­
gera, la délégation québécoise à cette conférence 
soit également composée de: 

monsieur Marcel Parent, député de Sauvé; 

monsieur Paul Vachon, directeur des relations exté­
rieures et correspondant national du ministère de 
l'Éducation auprès de la CONFEMEN; 

QUE la délégation québécoise à cette conférence 
ait pleins pouvoirs pour faire valoir les intérêts du 
Québec conformément au mandat qui lui est donné à 
cette fin. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18976 

Gouvernement du Québec 

Décret 886-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la délégation du Québec à la Confé­
rence fédérale-provinciale-territoriale annuelle des 
ministres responsables de l'Habitation au Canada, à 
Winnipeg, les 5, 6 et 7 juillet 1993 

ATTENDU QUE la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale annuelle des ministres responsables de l'Ha­
bitation au Canada se tiendra à Winnipeg, les 5, 6 et 
7 juillet prochain; 
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ATTENDU QUE l'article 3.21 de la Loi sur le minis­
tère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit 
que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale est 
constituée et mandatée par le gouvernement; 

ATTENDU QUE les sujets qui seront discutés à cette 
conférence intéressent le gouvernement du Québec et 
qu'il importe d'assurer une participation spécifique du 
Québec; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre délégué aux Affaires intergouver­
nementales canadiennes et du ministre des Affaires 
municipales, responsable de l'Habitation: 

QUE le ministre des Affaires municipales, respon­
sable de l'Habitation, monsieur Claude Ryan, dirige la 
délégation du Québec à la Conférence fédérale-
provinciale-territoriale annuelle des ministres respon­
sables de l'Habitation au Canada, à Winnipeg, les 5, 6 
et 7 juillet 1993; 

QUE la délégation du Québec soit composée, outre 
le ministre des Affaires municipales, responsable de 
l'Habitation, de: 

monsieur Jean-Paul Beaulieu, président-directeur 
général, Société d'habitation du Québec; 

madame Mireille Fi 11 ion, directrice générale de la 
planification et de la recherche, Société d'habitation 
du Québec; 

monsieur Yves Bernier, attaché politique, cabinet du 
ministre des Affaires municipales; 

madame • Geneviève Ménard, conseillère, Secréta­
riat aux Affaires intergouvernementales canadiennes; 

QUE le mandat de la délégation soit d'exposer la 
position du Québec conformément à la décision du 
Conseil des ministres. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18975 

Gouvernement du Québec 

Décret 888-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la municipalité de Saint-Évariste-de-
Forsyth 

ATTENDU QUE le gouvernement a demandé par le 
décret 1099-91 du 7 août 1991 à la Commission 
municipale du Québec de tenir une enquête, d'une part 
sur tous les aspects de l'administration municipale de la 
municipalité de Saint-Évariste-de-Forsyth pour la 
période s'étendant du 1ER janvier 1979 jusqu'au 7 août 
1991 et, d'autre part, en ce qui a trait à la construction 
et à la gestion du centre communautaire et aux relations 
entre la municipalité et Le Club des 1000 inc., depuis 
le 1 e r janvier 1967 jusqu'au 7 août 1991; 

ATTENDU Qu'à cette occasion, le gouvernement a 
décidé d'assujettir la municipalité de Saint-Evariste-
de-Forsyth au contrôle de la Commission municipale 
du Québec à compter de la date de ce décret; 

ATTENDU QUE le gouvernement a ordonné par le 
décret 1722-92 du 2 décembre 1992 que l'assujettis­
sement de la municipalité de Saint-Évariste-de-Forsyth 
au contrôle de la Commission municipale du Québec 
soit maintenu jusqu'au 30 juin 1993; 

ATTENDU Qu'en vertu du troisième alinéa de 
l'article 45 de la Loi sur la Commission municipale 
(L.R.Q., c. C-35), le gouvernement peut prolonger la 
période d'assujettissement au contrôle de la Commis­
sion; 

ATTENDU Qu'en vertu du quatrième alinéa de cet 
article, le gouvernement peut, en même temps qu'il 
prend une telle décision, décréter que la Commission 
aura le pouvoir de désavouer toute décision du conseil 
suivant le deuxième alinéa de l'article 57; 

ATTENDU Qu'il est opportun de prolonger la période 
d'assujettissement de la municipalité de Saint-Évariste-
de-Forsyth au contrôle de la Commission municipale 
du Québec jusqu'au 15 juillet 1993 et qu'il y a lieu 
également de conserver à la Commission le pouvoir de 
désavouer toute décision du conseil à compter du 
16 juillet 1993 jusqu'au 31 décembre 1993; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Affaires municipales: 
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QUE T assujettissement de la municipalité de Saint-
Évariste-de-Forsyth au contrôle de la Commmission 
municipale du Québec soit prolongé jusqu'au 15 juillet 
1993 et que la Commission conserve le pouvoir de 
désavouer toute décision du conseil à compter du 
16 juillet 1993 jusqu'au 31 décembre 1993. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18974 

Gouvernement du Québec 

Décret 889-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la nomination de monsieur Ray James 
Bernard comme régisseur de la Régie des marchés 
agricoles et alimentaires du Québec 

ATTENDU QUE le premier alinéa de l'article 7 de la 
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1) stipule 
que la Régie des marchés agricoles et alimentaires du 
Québec est composée de huit régisseurs, dont un 
président et trois vice-présidents, nommés par le gou­
vernement pour une période n'excédant pas cinq ans; 

ATTENDU QUE l'article 8 de cette loi énonce que le 
gouvernement détermine le traitement et les autres 
conditions de travail des régisseurs; 

ATTENDU QUE monsieur Gilles LeBel a été nommé 
régisseur de la Régie des marchés agricoles et alimen­
taires du Québec par le décret 306-91 du 13 mars 
1991, que son mandat est expiré et qu'il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation: 

QUE monsieur Ray James Bernard, membre du Tri­
bunal d'appel en matière de protection du territoire 
agricole, soit nommé régisseur de la Régie des 
marchés agricoles et alimentaires du Québec, pour un 
mandat de cinq ans à compter du 26 juillet 1993, aux 
conditions annexées, en remplacement de monsieur 
GiUes LeBel. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Conditions d'emploi de monsieur Ray 
James Bernard comme régisseur de la 
Régie des marchés agricoles et 
alimentaires du Québec 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche 
(L.R.Q., c. M-35.1) 

1. OBJET 

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Ray 
James Bernard, qui accepte d'agir à titre exclusif et à 
temps plein, comme régisseur de la Régie des 
marchés agricoles et alimentaires du Québec, ci-après 
appelée la Régie. 

Sous l'autorité du président et en conformité avec 
les lois et les règlements de la Régie, il exerce tout 
mandat que lui confie le président de la Régie. 

Monsieur Bernard remplit ses fonctions au bureau de 
la Régie à Montréal. 

2 . DURÉE 

Le présent engagement commence le 26 juillet 1993 
pour se terminer le 25 juillet 1998, sous réserve des 
dispositions de l'article 5. 

3 . RÉMUNÉRATION 

La rémunération de monsieur Bernard comprend le 
salaire et la contribution de l'employeur aux régimes 
de retraite et d'assurances. 

3.1 Salaire 

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Bernard reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 
66 855 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la 
politique applicable aux membres d'organismes à 
compter du \ a juillet 1993. 

3 .2 Assurances 

Monsieur Bernard participe aux régimes d'assurance 
collective du personnel d'encadrement des secteurs 
public et parapublic du Québec. 

Si au cours du mandat survient une invalidité don­
nant droit à F assurance-salaire, les prestations prévues 
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par le régime d'assurance-salaire de base sont payables 
et l'exonération des cotisations aux régimes d'assu­
rance s'applique tant que dure la période d'invalidité, 
même si le mandat se termine pendant cette période. 
De plus, l'employeur est tenu de verser, durant cette 
même période, les primes nécessaires au maintien des 
régimes d'assurance collective du personnel d'encadre­
ment des secteurs public et parapublic du Québec. 

3 . 3 Régime de retraite 

Monsieur Bernard continue de participer au régime 
de retraite des employés du gouvernement et des orga­
nismes publics (RREGOP). 

4 . AUTRES DISPOSITIONS 

4 .1 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l'exercice de ses fonctions, monsieur Bernard sera 
remboursé conformément aux règles applicables aux 
membres d'organismes et arrêtées par le gouvernement 
(décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifications 
subséquentes). 

4 . 2 Vacances 

À compter de la date de son entrée en fonction, 
monsieur Bernard a droit à des vacances annuelles 
payées de vingt jours ouvrables, le nombre de jours 
étant calculé en proportion du temps qu'il a été en 
fonction au cours de l'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l'année, doit être autorisé par le président de la 
Régie 

5 . TERMINAISON 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l'article 2, sous réserve toutefois des dispositions 
qui suivent: 

5.1 Démission 

Monsieur Bernard peut démissionner de son poste de 
régisseur de la Régie, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois. 

Copie de l'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé à la Réforme administra­
tive et aux Emplois supérieurs. 

5 . 2 Destitution 

Monsieur Bernard consent également à ce que le 
gouvernement révoque en tout temps le présent enga­
gement, sans préavis ni indemnité, pour raisons de 
malversation, maladministration, faute lourde ou motif 
de même gravité, la preuve étant à la charge du 
gouvernement. 

5 . 3 Échéance 

À la fin de son mandat, monsieur Bernard demeure 
en fonction jusqu'à ce qu'il soit remplacé ou nommé 
de nouveau. 

6. RENOUVELLEMENT 

Tel que prévu à l'article 2, le mandat de monsieur 
Bernard se termine le 25 juillet 1998. Dans le cas où 
le ministre responsable a l'intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de régisseur de la Régie, il l'en avisera au plus tard 
six mois avant l'échéance du présent mandat. 

7. INDEMNITÉ DE DÉPART 

À la fin de son mandat de régisseur de la Régie, 
monsieur Bernard recevra une indemnité de départ 
équivalant à trois mois de salaire. 

Dans le cas où le gouvernement renouvelle le mandat 
de monsieur Bernard comme régisseur de la Régie ou 
le nomme à un autre poste, aucune indemnité ne lui 
sera payée. 

8 . Toute entente verbale non incluse au présent docu­
ment est nulle. 

9 . SIGNATURES 

RAY JAMES BERNARD PIERRE GABRIÈLE, 
secrétaire général 

associé 

18973 

Gouvernement du Québec 

Décret 890-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre Mer­
cier comme membre du Tribunal d'appel en matière 
de protection du territoire agricole 
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ATTENDU Qu'en vertu du premier alinéa de l'article 
21.0.1 de la Loi sur la protection du territoire agricole 
(L.R.Q., c. P-41.1), le Tribunal d'appel en matière de 
protection du territoire agricole est formé d'au plus 
neuf membres dont un président et un vice-président, 
nommés par le gouvernement pour une période d'au 
plus cinq ans; 

ATTENDU Qu'en vertu du deuxième alinéa de l'ar­
ticle 21.0.1 de cette loi, le gouvernement fixe le traite­
ment et, s'il y a lieu, le traitement additionnel, les 
allocations ou les honoraires des membres du Tribunal 
d'appel en matière de protection du territoire agricole; 

ATTENDU QUE monsieur Ray James Bernard a été 
nommé de nouveau membre du Tribunal d'appel en 
matière de protection du territoire agricole par le 
décret 1168-92 du 12 août 1992, qu'il a été nommé 
dans un autre poste et qu'il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation: 

QUE monsieur Pierre Mercier, membre de la 
Commission des transports du Québec, soit nommé 
membre du Tribunal d'appel en matière de protection 
du territoire agricole, pour un mandat de cinq ans à 
compter du 26 juillet 1993, aux conditions annexées, 
en remplacement de monsieur Ray James Bernard. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Conditions d'emploi de monsieur Pierre 
Mercier comme membre du Tribunal 
d'appel en matière de protection du 
territoire agricole 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
la protection du territoire agricole 
(L.R.Q., c. P-41.1) 

1. OBJET 

Le gouvernement du Québec nomme monsieur 
Pierre Mercier, qui accepte d'agir à titre exclusif et à 
temps plein, comme membre du Tribunal d'appel en 
matière de protection du territoire agricole, ci-après 
appelé le Tribunal. 

Sous l'autorité du président et en conformité avec 
les lois et les règlements du Tribunal, il exerce tout 
mandat que lui confie le président du Tribunal. 

Monsieur Mercier remplit ses fonctions au siège du 
Tribunal à Québec. 

2 . DURÉE 

Le présent engagement commence le 26 juillet 1993 
pour se terminer le 25 juillet 1998, sous réserve des 
dispositions de l'article 5. 

3 . RÉMUNÉRATION 

La rémunération de monsieur Mercier comprend le 
salaire et la contribution de l'employeur aux régimes 
de retraite et d'assurances. 

3 . 1 Salaire 

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Mercier reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 
78 000$. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la 
politique applicable aux membres d'organismes à 
compter du 1 e r juillet 1993. 

3 .2 Assurances 

Monsieur Mercier participe aux régimes d'assurance 
collective du personnel d'encadrement des secteurs 
public et parapublic du Québec. 

Si au cours du mandat survient une invalidité don­
nant droit à l'assurance-salaire, les prestations prévues 
par le régime d'assurance-salaire de base sont payables 
et l'exonération des cotisations aux régimes d'assu­
rance s'applique tant que dure la période d'invalidité, 
même si le mandat se termine pendant cette période. 
De plus, l'employeur est tenu de verser, durant cette 
même période, les primes nécessaires au maintien des 
régimes d'assurance collective du personnel d'encadre­
ment des secteurs public et parapublic du Québec. 

3 . 3 Régime de retraite 

Monsieur Mercier continue de participer au Régime 
de retraite des employés du gouvernement et des orga­
nismes publics (RREGOP). 
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4. AUTRES DISPOSITIONS 

4.1 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l'exercice de ses fonctions, monsieur Mercier sera 
remboursé conformément aux règles applicables aux 
membres d'organismes et arrêtées par le gouvernement 
(décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifications 
subséquentes). 

4 . 2 Vacances 

À compter de la date de son entrée en fonction, 
monsieur Mercier a droit à des vacances annuelles 
payées de vingt jours ouvrables, le nombre de jours 
étant calculé en proportion du temps qu'il a été en 
fonction au cours de l'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l'année, doit être autorisé par le président du Tribu­
nal. 

5 . TERMINAISON 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l'article 2, sous réserve toutefois des dispositions 
qui suivent: 

5.1 Démission 

Monsieur Mercier peut démissionner de son poste de 
membre du Tribunal, sans pénalité, après avoir donné 
un avis écrit de trois mois. 

Copie de l'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé à la Réforme administra­
tive et aux Emplois supérieurs. 

5 . 2 Destitution 

Monsieur Mercier consent également à ce que le 
gouvernement révoque en tout temps le présent enga­
gement, sans préavis ni indemnité, pour raisons de 
malversation, maladministration, faute lourde ou motif 
de même gravité, la preuve étant à la charge du 
gouvernement. 

5 . 3 Échéance 

À l'expiration de son mandat, monsieur Mercier 
demeure en fonction pour finir les causes pendantes 
devant lui. Il sera alors rémunéré sur la base d'un 
taux horaire calculé en fonction de son salaire annuel. 

« . RENOUVELLEMENT 

Tel que prévu à l'article 2, le mandat de monsieur 
Mercier se termine le 25 juillet 1998. Dans le cas où 
le ministre responsable a l'intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat, à titre 
de membre du Tribunal, il l'en avisera au plus tard six 
mois avant l'échéance du présent mandat. 

7 . INDEMNITÉ DE DÉPART 

À la fin de son mandat de membre du Tribunal, 
monsieur Mercier recevra une indemnité de départ 
équivalant à trois mois de salaire. 

Dans le cas où le gouvernement renouvelle le mandat 
de monsieur Mercier comme membre du Tribunal ou le 
nomme à un autre poste, aucune indemnité ne lui sera 
payée. 

8 . Toute entente verbale non incluse au présent docu­
ment est nulle. 

9 . SIGNATURES 

PIERRE MERCIER PIERRE GABRIÈLE, 
secrétaire général 

associé 

18972 

Gouvernement du Québec 

Décret 891-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la délégation et le mandat de la délé­
gation du Québec aux conférences interprovinciale 
et fédérale-provinciale des ministres de l'Agriculture 
à Charlottetown les 5, 6 et 7 juillet 1993 

ATTENDU QUE l'article 3.21 de la Loi sur le minis­
tère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit 
que toute délégation du Québec à une conférence 
ministérielle fédérale-provinciale, interprovinciale ou 
internationale est constituée et mandatée par le gou­
vernement; 

ATTENDU QUE des conférences interprovinciale et 
fédérale-provinciale des ministres de l'Agriculture se 
tiendront à Charlottetown, les 5, 6 et 7 juillet 1993; 

ATTENDU QUE les questions abordées à ces confé­
rences sont importantes pour le Québec; 
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen­
tales canadiennes et du ministre de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation: 

QUE le ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation, M. Yvon Picotte, dirige la délégation 
du Québec à ces conférences; 

QUE la délégation soit composée, outre le ministre 
de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation, de: 

— M. Pierre Lacoursière, attaché politique au cabi­
net du ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation; 

— M . Guy Jacob, sous-ministre de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation; 

— Mme Diane Vincent, sous-ministre adjointe des 
affaires économiques, ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation; 

— M. Raynald L'Abbé, conseiller, Secrétariat aux 
Affaires intergouvernementales canadiennes; 

QUE le mandat de cette délégation soit d'exposer la 
position du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18971 

Gouvernement du Québec 

Décret 892-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT l'autorisation pour certaines commis­
sions scolaires de conclure avec le gouvernement du 
Canada une entente relative à la contribution finan­
cière de ce dernier pour des projets visant à réduire 
le taux d'abandons scolaires 

ATTENDU QUE par le décret 581-91 du 1 e r mai 1991, 
le gouvernement du Québec a approuvé le texte d'une 
entente entre lui et le gouvernement du Canada relative 
à la contribution financière de ce dernier pour des 
projets visant à réduire le taux d'abandons scolaires 
dans les commissions scolaires; 

ATTENDU QUE cette entente vise à permettre aux 
commissions scolaires du Québec de recevoir de la 
Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada, 

pour de tels projets, une contribution financière dans le 
cadre du programme « l'École avant tout »; 

ATTENDU QUE cette entente prévoit que seuls seront 
acceptés par la Commission de l'emploi et de l'immi­
gration du Canada les projets ayant fait l'objet d'un avis 
favorable de la ministre de l'Éducation; 

ATTENDU QUE la ministre de l'Éducation est d'avis 
qu'il faille favoriser la mise en oeuvre des projets 
suivants: 

Nom de la 
commission scolaire 

1 Fermont 

2 Sept-îles 

3 Sept-îles 

Montant de la 
contribution 
demandée 

45 248,00 $ 

119 638,80$ 

18 147,00$ 

Numéro du 
projet 

E-19078-0 

E-19080-6 

Mobilisation 
des 
intervenants 
résolution 
CE-2647-93 

ATTENDU Qu'il y a lieu de consigner chaque projet 
dans une entente de financement entre la Commission 
de l'emploi et de l'immigration du Canada et la 
commission scolaire concernée; 

ATTENDU Qu'en vertu du deuxième alinéa de l'ar­
ticle 214 de la Loi sur l'instruction publique (L.R.Q., 
c. 1-13.3), une commission scolaire peut, avec l'autori­
sation du gouvernement et aux conditions qu'il déter­
mine, conclure une entente avec un ministère ou un 
organisme du gouvernement du Québec, du gouverne­
ment du Canada ou du gouvernement d'une autre pro­
vince du Canada; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'autoriser les commissions 
scolaires concernées à conclure avec la Commission 
de l'emploi et de l'immigration du Canada une entente 
de financement pour chaque projet précité; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation de la ministre de l'Education: 

QUE les commissions scolaires qui ont présenté les 
projets joints en liasse, à titre d'annexé A , à la 
recommandation ministérielle du présent décret, 
soient autorisées à conclure, avec la Commission de 
l'emploi et de Pimmigration du Canada et jusqu'à 
concurrence du montant prévu pour chaque projet, une 
entente de financement dont le texte est substantielle-
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ment conforme au texte joint, à titre d'annexé B, à la 
recommandation ministérielle du présent décret. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18970 

Gouvernement du Québec 

Décret 893-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT l'autorisation à Hydro-Québec 
d'agrandir le poste Abitibi et d'obtenir les immeubles 
du domaine public et droits réels nécessaires à ces 
fins 

ATTENDU QUE le réseau de transport actuel à 
735 kV est construit selon les critères de conception et 
d'exploitation permettant d'atteindre un certain niveau 
de performance; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec désire améliorer la 
performance de ses installations de transport afin de 
mieux répondre aux besoins de ses clients; 

ATTENDU QUE pour atteindre cet objectif il y a lieu 
de réviser à la hausse les critères de conception et 
d'exploitation; 

ATTENDU QUE des études réalisées au cours des 
dernières années ont permis d'élaborer un programme 
d'amélioration de la fiabilité du réseau de transport 
qui correspond à ces nouveaux critères; 

ATTENDU QUE le programme aura pour effet de 
rendre l'ensemble du reseau de transport plus robuste, 
de réduire le risque de panne et de bris d'équipements 
et d'augmenter la capacité de transport d'une partie du 
réseau; 

ATTENDU QUE les études ayant mené à l'élabora­
tion du programme ont démontré qu'il y aurait lieu 
d'installer ou de remplacer des équipements sur l'en­
semble du réseau de transport à 735 kV et, notam­
ment, des équipements de compensation série ainsi 
que des inductances shunt; 

ATTENDU QUE ces remplacements ou ajouts d'équi­
pements portent sur plusieurs postes existants ainsi que 
sur deux nouveaux postes; 

ATTENDU QUE l'agrandissement du poste Abitibi 
s'inscrit dans le cadre du programme d'amélioration de 
la fiabilité du réseau de transport; 

ATTENDU QUE le projet d'agrandissement du poste 
Abitibi vise à installer à ce poste de nouveaux équi­
pements et, notamment, des équipements de compen­
sation série et des inductances shunt; 

ATTENDU QUE des études technoéconomiques et 
environnementales ont été effectuées afin de déter­
miner les impacts ainsi que les mesures d'atténuation 
appropriées pour l'agrandissement du poste Abitibi; 

ATTENDU Qu'Hydro-Québec désire être autorisée 
à agrandir le poste Abitibi et à construire les infras­
tructures connexes; 

ATTENDU Qu'Hydro-Québec désire être autorisée 
à obtenir les immeubles et droits réels nécessaires aux 
fins susmentionnées sur le territoire ci-après défini: 

Municipalité Cadastre Div. 
d'enregistrement 

Baie-James Canton de Saussure Lac-Saint-Jean-
Ouest 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 29 et 32 de la Loi 
sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), il s'avère néces­
saire d'obtenir l'autorisation du gouvernement aux fins 
susmentionnées; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation de la ministre de l'Énergie et des Ressources: 

QU'Hydro-Québec soit autorisée à agrandir le 
poste Abitibi et à construire les infrastructures 
connexes; 

QU'Hydro-Québec soit autorisée à obtenir les 
immeubles du domaine public et droits réels néces­
saires aux fins susmentionnées. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18969 

Gouvernement du Québec 

Décret 894-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT l'autorisation à Hydro-Québec 
d'agrandir le poste Némiscau et d'obtenir les 
immeubles du domaine public et droits réels néces­
saires à ces fins 
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ATTENDU QUE le réseau de transport actuel à 
735 kV est construit selon les critères de conception et 
d'exploitation permettant d'atteindre un certain niveau 
de performance; 

ATTENDU QU' Hydro-Québec désire améliorer la 
performance de ses installations de transport afin de 
mieux répondre aux besoins de ses clients; 

ATTENDU QUE pour atteindre cet objectif il y a lieu 
de réviser à la hausse les critères de conception et 
d'exploitation; 

ATTENDU QUE des études réalisées au cours des 
dernières années ont permis d'élaborer un programme 
d'amélioration de la fiabilité du réseau de transport 
qui correspond à ces nouveaux critères; 

ATTENDU QUE le programme aura pour effet de 
rendre l'ensemble du réseau de transport plus robuste, 
de réduire le risque de panne et de bris d'équipements 
et d'augmenter la capacité de transport d'une partie du 
réseau; 

ATTENDU QUE les études ayant mené à l'élabora­
tion du programme ont démontré qu'il y aurait lieu 
d'installer ou de remplacer des équipements sur l'en­
semble du réseau de transport à 735 kV et, notam­
ment, des équipements de compensation série ainsi 
que des inductances shunt; 

ATTENDU QUE ces remplacements ou ajouts d'équi­
pements portent sur plusieurs postes existants ainsi que 
sur deux nouveaux postes; 

ATTENDU QUE l'agrandissement du poste Né mi se au 
s'inscrit dans le cadre du programme d amélioration de 
la fiabilité du réseau de transport; 

ATTENDU QUE le projet d'agrandissement du poste 
Némiscau vise à installer à ce poste de nouveaux 
équipements et, notamment, des équipements de 
compensation série; 

ATTENDU QUE des études technoéconomiques et 
environnementales ont été effectuées afin de déter­
miner les impacts ainsi que les mesures d'atténuation 
appropriées pour l'agrandissement du poste Némiscau; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec désire être autorisée 
à agrandir le poste Némiscau et à construire les 
infrastructures connexes; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec désire être autorisée 
à obtenir les immeubles et droits réels nécessaires aux 
fins susmentionnées sur le territoire ci-après défini: 

Div. 
Municipalité Cadastre d'enregistrement 

Baie-James Bassin-de-la- Lac-Saint-Jean-
Rivière-Rupert Ouest 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 29 et 32 de la Loi 
sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), il s'avère néces­
saire d'obtenir l'autorisation du gouvernement aux fins 
susmentionnées; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation de la ministre de l'Énergie et des Ressources: 

Qu'Hydro-Québec soit autorisée à agrandir le poste 
Némiscau et à construire les infrastructures connexes; 

Qu'Hydro-Québec soit autorisée à obtenir les 
immeubles du domaine public et droits réels néces­
saires aux fins susmentionnées. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18968 

Gouvernement du Québec 

Décret 895-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT l'autorisation à Hydro-Québec d'ac­
quérir, par voie d'expropriation, les immeubles et 
droits réels nécessaires aux fins de relocaliser le 
parc à carburant de la centrale diesel de L'île-
d'Entrée. 

ATTENDU QU'Hydro-Québec a reçu avis du minis­
tère de l'Environnement de prendre les mesures néces­
saires pour corriger la digue du bassin de rétention du 
parc à carburant de la centrale diesel de L'île-d' En­
trée; 

ATTENDU QUE des mesures correctives temporaires 
ont été réalisées à l'été 1992; 

ATTENDU QU'afin de résoudre le problème de façon 
permanente, Hydro-Québec doit relocaliser le parc à 
carburant de la centrale à l'été 1993; 
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ATTENDU QUE pour relocaliser le parc à carburant, 
Hydro-Québec doit acquérir une superficie addition­
nelle de terrain situé à l'arrière de sa propriété; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec a rencontré le pro­
priétaire pour obtenir de gré à gré la superficie 
additionnelle de terrain et les droits d'accès et qu'au­
cune entente n'a été possible; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec désire être autorisée 
à acquérir, par voir d'expropriation, les immeubles et 
droits réels nécessaires à ces fins dans le territoire ci-
après désigné: 

Division 
Municipalité Cadastre d'enregistrement 

Village de L'île- L'île-d'Entrée Des-îles-de-la-
d'Entrée Madeleine 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 33 de la Loi sur 
Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) et de l'article 36 de la 
Loi sur l'expropriation (L.R.Q., c. E-24), il s'avère 
nécessaire d'obtenir l'autorisation du gouvernement 
aux fins susmentionnées; 

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la 
ministre de l'Énergie et des Ressources: 

Qu'Hydro-Québec soit autorisée à acquérir, par 
voie d'expropriation, les immeubles et droits réels 
requis aux fins de la relocalisation du parc à carburant 
de la centrale diesel de L'île-d'Entrée, le tout tel que 
décrit ci-dessus. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18967 

Gouvernement du Québec 

Décret 896-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la cession en faveur de la Corporation 
Industries James Maclaren inc. de certains baux et 
ententes détenus par la Compagnie d'Énergie Macla­
ren Québec 

ATTENDU QUE la compagnie d'Énergie Maclaren 
Québec a cédé à la Corporation Industries James 
Maclaren inc. les baux et ententes conclus à l'égard 
de certains aménagements situés sur la rivière du 
Lièvre; 

ATTENDU QUE cette cession s'inscrit dans le cadre du 
réaménagement corporatif du Groupe Maclaren; 

ATTENDU QUE cette cession concerne le bail du 
7 novembre 1929, relatif à la centrale hydroélectrique 
High Falls, autorisé par l'arrêté en conseil nu­
méro 2133 du 16 octobre 1929, lequel bail a été reçu 
devant le notaire Roger Biron sous le numéro 1655 de 
ses minutes; 

ATTENDU QUE cette cession concerne le bail du 
5 novembre 1930, relatif à la centrale hydroélectrique 
Masson, autorisé par l'arrêté en conseil numéro 2186 
du 2 octobre 1930, lequel bail a été reçu devant le 
notaire Edouard Biron sous le numéro 15783 de ses 
minutes; 

ATTENDU QUE cette cession concerne l'entente du 
3 décembre 1956, relative au barrage Kiamika, autori­
sée par l'arrêté en conseil numéro 165 daté du 
11 mars 1954, laquelle entente a été reçue devant le 
notaire Roger Munn sous le numéro 4536 de ses 
minutes; 

ATTENDU QUE cette cession concerne les ententes des 
4 et 5 mai 1972, relatives au barrage Rapide-des-
Cèdres, autorisées par les arrêtés en conseil 
numéros 4484 et 3844 datés respectivement des 
2 décembre 1970 et 10 novembre 1971; 

ATTENDU QUE le bail relatif à la centrale hydroélec­
trique High Falls a initialement été conclu avec The 
James Maclaren Company Limited, et que le transfert 
en faveur de la Buckingham Power Company a été 
autorisé par l'arrêté en conseil numéro 1410 du 
10 juillet 1930, laquelle compagnie est devenue la 
Compagnie d'Énergie Maclaren Québec par l'émis­
sion de lettres patentes supplémentaires enregistrées le 
18 novembre 1930; 

ATTENDU QUE le bail relatif à la centrale hydroélec­
trique Masson a initialement été conclu avec The 
James Maclaren Company Limited, et que le transfert 
en faveur de la compagnie d'Énergie Maclaren Québec 
a été autorisé par l'arrêté en conseil numéro 2801 
du 10 décembre 1930; 

ATTENDU QUE les articles 13 des baux concernant 
les centrales hydroélectriques High Falls et Masson 
ainsi que de l'entente concernant le barrage-réservoir 
Kiamika exigent que ces cessions soient autorisées par 
le gouvernement; 

ATTENDU QUE le gouvernement peut renoncer à la 
procédure d'autorisation prévue à ces articles 13; 
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ATTENDU QUE les articles 13 des baux concernant 
les centrales hydroélectriques High Falls et Masson 
prévoient également le paiement d'un droit de trans­
fert, lesquels montants sont établis respectivement à 
6 600$ et 2 664$; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation de la ministre de l'Énergie et des Ressources et 
le ministre de l'Environnement: 

QUE, dans le cadre de ces cessions, le gouvernement 
renonce à la procédure d'autorisation prévue aux 
articles 13 des baux concernant les centrales hydroélec­
triques High Falls et Masson, moyennant le paiement 
des droits de transfert établis au montant de 6 600 $ et 
de 2 664 $; 

QUE, dans le cadre de cette cession, le gouvernement 
renonce à la procédure d'autorisation prévue à 
l'article 13 de l'entente concernant le barrage-réservoir 
Kiamika; 

QUE ces renonciations concernent uniquement les-
dites cessions entre la Compagnie d'Énergie Maclaren 
Québec et la Corporation Industries James Maclaren 
inc. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18966 

Gouvernement du Québec 

Décret 897-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT le transfert au gouvernement du 
Canada de l'administration de certains terrains situés 
dans le cadastre révisé de l'île du Cap aux Meules 
(Îles-de-la-Madeleine) 

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, repré­
senté par le ministre des Travaux publics du Canada, 
sollicite le transfert de l'administration de deux terrains 
situés dans le cadastre révisé de l'île du Cap aux 
Meules (Îles-de-la-Madeleine) pour l'implantation 
d'aides à la navigation et l'exploitation d'un site de 
télécommunication, de même que pour accorder un 
droit de passage pour accéder à l'aire d'atterrissage de 
l'hélicoptère et au phare; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de faire droit à cette 
demande; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 12 de la Loi sur 
les terres du domaine public (L.R.Q., c. T-8.1), le 
gouvernement peut, aux conditions qu'il détermine, 
confier l'administration d'une terre ou consentir 
d'autres droits au gouvernement du Canada ou à l'un 
de ses ministères ou organismes; 

ATTENDU QUE le transfert envisagé s'effectue par 
décret pour le gouvernement du Québec et par acte 
d'acceptation de Sa Majesté du chef du Canada; 

ATTENDU Qu'un tel transfert constitue une entente 
intergouvernementale au sens de l'article 3.7 de la Loi 
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., 
c. M-30); 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 3.8 de cette même 
loi, une entente intergouvernementale doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et signée 
par le ministre délégué aux Affaires intergouverne­
mentales canadiennes; 

ATTENDU QUE le ministre des Transports du Québec 
a donné son accord à ce transfert; 

ATTENDU QUE le ministre des Communications du 
Québec a donné son accord à ce transfert à condition 
d'y inscrire une réserve pour fins de communication; 

ATTENDU QUE la ministre de l'Énergie et des Res­
sources a la responsabilité de la gestion des terres du 
domaine public en vertu de la Loi sur les terres du 
domaine public (L.R.Q., c. T-8.1) et de la Loi sur le 
ministère de l'Energie et des Ressources (L.R.Q., 
c. M-15.1); 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen­
tales canadiennes et de la ministre de l'Énergie et des 
Ressources: 

QUE le gouvernement du Québec transfère au gou­
vernement du Canada, représenté par le ministre des 
Travaux publics du Canada, en faveur du ministre des 
Transports du Canada et aux seules fins d'y installer et 
d'y maintenir les infrastructures maritimes ci-après 
mentionnées, l'administration des terrains suivants: 

- Pour le système de navigation LORAN: 

La subdivision un du lot deux milleJiuit cent dix-sept 
(2817-1) du cadastre révisé de l'île du Cap aux 
Meules (Îles-de-la-Madeleine), contenant en superficie 
réelle douze hectares et huit cent deux millièmes 
(12,802 ha), tel que spécifié par le Service de l'arpen­
tage du ministère de l'Énergie et des Ressources le 
17 août 1989; 
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Tout ministère, régie ou organisme gouvernemental 
du Québec aura la faculté d'utiliser gratuitement, à 
même le terrain cédé, la partie du lot 2817-1 qui 
pourrait s'avérer indispensable à l'installation de tout 
complexe de radiocommunication qu'il jugera à propos 
d'aménager dans l'intérêt public, pourvu que ledit 
complexe de radiocommunication ne cause pas d'inter­
férence radio aux instruments électroniques apparte­
nant au gouvernement du Canada, ni d'obstruction 
physique à la portée du système de navigation; 

- Pour le phare et son accès: 

La subdivision un du lot mille neuf cent vingt (1920-
1) du cadastre révisé de l'île du Cap aux Meules 
(Iles-de-la-Madeleine), contenant en superficie réelle 
quatre cents mètres carrés (400 m2), tel que spécifié 
par le Service de l'arpentage du ministère de l'Energie 
et des Ressources le 6 septembre 1989 et révisé le 
10 janvier 1992. Cet emplacement est requis pour l'ins­
tallation du phare; 

La subdivision trois du lot mille, neuf cent vingt 
(1920-3) du cadastre révisé de l'île du Cap aux 
Meules (Îles-de-la-Madeleine), contenant en superficie 
réelle quarante-neuf mètres carrés (49,0 m2), tel que 
spécifié par le Service de l'arpentage du ministère de 
l'Énergie et des Ressources le 6 septembre 1989 et 
révisé le 10 janvier 1992. Cet emplacement est requis 
comme aire d'atterrissage pour l'hélicoptère; 

Avec droit de passage affectant la subdivision deux 
du lot mille neuf cent vingt (1920-2) du cadastre révisé 
de l'île du Cap aux Meules (Îles-de-la-Madeleine), 
contenant en superficie réelle deux mille cinq cents 
mètres carrés (2 500 m2), tel que spécifié par le 
Service de l'arpentage du ministère de l'Énergie et des 
Ressources le 6 septembre 1989 et révisé le 10 janvier 
1992. Ce droit de passage est requis pour accéder à 
l'aire d'atterrissage de l'hélicoptère et au phare; 

Le gouvernement du Québec autorise l'installation 
de barrières et clôtures qui seraient érigées par le 

f;ouvernement du Canada afin de protéger le phare ou 
'aire d'atterrissage de l'hélicoptère. Toutefois, ces 

infrastructures ne doivent, dans aucun cas, empêcher 
le libre accès au lot 1920-2 par des tiers qui se verront 
céder des droits par le gouvernement du Québec; 

L'installation de clôtures est autorisée aux seuls 
endroits énumérés ci-dessous: 

- sur tout le périmètre des lots 1920-1 et 1920-3; 

- à une distance pouvant varier de 14,11 à 
18,73 mètres du lot 1920-3, sur le lot 1920-2, en ce 
qui a trait à l'aire d'atterrissage de l'hélicoptère; 

- à une distance pouvant varier de 11,74 à 13,21 
mètres du lot 1920-1, sur le lot 1920-2, en ce qui a 
trait à l'emplacement du phare; 

QUE ce transfert soit assujetti aux conditions sui­
vantes: 

Les droits faisant l'objet du présent transfert ainsi 
que les ouvrages et améliorations qui auront été 
érigés sur les terrains ci-dessus mentionnés ne pour­
ront être loués ou transférés ou affectés à d'autres 
fins sans l'autorisation préalable du gouvernement du 
Québec; 

Advenant que les terrains faisant l'objet de ce trans­
fert et que les ouvrages et améliorations qui y sont 
érigés ne soient plus requis ou soient abandonnés par 
le gouvernement du Canada ou cessent d'être utilisés 
aux fins pour lesquelles le présent transfert est consenti, 
un avis du ministre des Travaux publics du Canada 
devra être donné à la ministre de l'Énergie et des 
Ressources et au ministre délégué aux Affaires inter­
gouvernementales canadiennes, et la rétrocession des 
terrains, des ouvrages et améliorations qui y sont 
érigés par le gouvernement du Canada au gouverne­
ment du Québec se feront par acte d'acceptation de Sa 
Majesté du chef du Canada et par décret pour le 
gouvernement du Québec, le tout sans indemnité. 
Dans le cas où les ouvrages et améliorations ne 
seraient pas requis par le gouvernement du Québec, 
représenté à cette fin par la ministre de l'Énergie et 
des Ressources, le gouvernement du Canada devra, dans 
un délai d'un an à compter de son avis de cession, 
démolir les ouvrages et améliorations existant sur les 
lieux transférés et ce, à la satisfaction du gouverne­
ment du Québec acceptant cette rétrocession; 

Les droits miniers à l'intérieur des terrains affectés 
par le présent décret demeurent sous l'autorité du 
gouvernement du Québec; 

Qu'après réception de trois copies conformes du 
présent décret valant comme instrument de transfert 
entre les deux gouvernements, il soit demandé au 
gouvernement du Canada de transmettre à la ministre 
de l'Énergie et des Ressources et au ministre délégué 
aux Affaires intergouvemementales canadiennes une 
copie certifiée de l'acte d'acceptation de Sa Majesté 
du chef du Canada; 

L'installation de barrières est autorisée aux seuls 
endroits énumérés ci-dessous: 
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QUE le présent transfert ne devienne effectif qu'à la 
date de l'acte d'acceptation de Sa Majesté du chef du 
Canada. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18965 

Gouvernement du Québec 

Décret 898-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT l'octroi d'une subvention de 
50 876 600 $ au Fonds pour la formation de cher­
cheurs et l'aide à la recherche pour la période du 
1« juin 1993 au 31 mai 1994 

ATTENDU QUE, conformément au premier alinéa de 
l'article 94 de la Loi favorisant le développement scien­
tifique et technologique du Québec (L.R.Q., c. D-9.1), 
l'exercice financier du Fonds pour la formation de 
chercheurs et l'aide à la recherche se termine le 31 mai 
de chaque année; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 129, les sommes 
requises pour l'application de cette loi sont prises, 
depuis l'exercice financier 1984-1985, sur les sommes 
accordées annuellement à cette fin par le Parlement; 

ATTENDU QUE, suivant l'article 91, le gouvernement 
peut, aux conditions qu'il détermine, autoriser le 
ministre des Finances à avancer au Fonds pour la 
formation de chercheurs et l'aide à la recherche, à 
même le fonds consolidé du revenu, tout montant jugé 
nécessaire pour l'exercice de ses fonctions; 

ATTENDU QUE, conformément au premier alinéa de 
l'article 83, le Plan triennal 1993-1996 du Fonds pour 
la formation de chercheurs et l'aide à la recherche, qui 
présente une programmation budgétaire des activités 
du Fonds, doit être soumis à l'approbation du gouver­
nement, sur la recommandation de la ministre de l'En­
seignement supérieur et de la Science; 

ATTENDU Qu'en vertu du deuxième alinéa de 
l'article 85, un règlement sur les barèmes et les limites 
de l'aide financière octroyée par le Fonds pour la 
formation de chercheurs et l'aide à la recherche, en 
vertu du paragraphe 4° de l'article 80, pour l'exercice 
financier 1993-1994 est soumis à l'approbation du 
gouvernement sur la recommandation de la ministre de 
l'Enseignement supérieur et de la Science; 

ATTENDU QUE le budget total du Fonds pour la 
formation de chercheurs et l'aide à la recherche pour 
1993-1994 est de 50 876 600 $; 

ATTENDU QUE ce montant se ventile de la façon 
suivante, sur la base de 80 % - 20 %, pour corres­
pondre à l'exercice financier du gouvernement qui se 
termine le 31 mars de chaque année: 

Période du 
1-juin 1993 

au 31 mars 1994 

Période du 
1- avril 1994 

au 31 mai 1994 

Total des crédits 
199*1994 

(1-juin 1993 
au 31 mai 1994) 

01 Aide à la recherche 

02 Bourses 

03 Gestion 

Total 

(80 %) 

24 287 120 

14 259 520 

2 154 640 

40 701 280 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'autoriser le versement 
d'une subvention de 50 876 600 $ afin que le Fonds 
pour la formation de chercheurs et l'aide à la recherche 
puisse rencontrer ses engagements financiers; 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe a de l'article 3 
du Règlement sur la promesse et r octroi de subventions 
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 22), tout octroi de subvention, 
dont le montant est égal ou supérieur à 1 000 000 $, 

(20 %) 

6 071 780 

3 564 880 

538 660 

10 175 320 

30 358 900 

17 824 400 

2 693 300 

50 876600; 

doit être soumis à l'approbation préalable du gouver­
nement, sur recommandation du Conseil du trésor; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation de la ministre de l'Enseignement supérieur et de 
la Science: 

Qu'une subvention au montant de 50 876 600 $ soit 
accordée au Fonds pour la formation de chercheurs et 
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l'aide à la recherche, ci-après appelé la Corporation, 
pour la période allant du 1 e r juin 1993 à la fin de 
l'exercice financier du Fonds, soit le 31 mai 1994, dont 
un montant de 40 701 280 $ à même les crédits 1993-

1994 et un montant de 10 175 320 $ conditionnel à 
l'adoption des crédits 1994-1995; 

QUE cette subvention soit versée à la Corporation 
en douze versements mensuels et comme suit: 

$ 

-Juin 1993 4 415 464 -Décembre 1993 

- Juillet 1993 1 215 464 - Janvier 1994 

- Août 1993 3 251 354 - Février 1994 

- Septembre 1993 7 451 354 - Mars 1994 

- Octobre 1993 4 451 354 - Avril 1994 

- Novembre 1993 3 251 354 - Mai 1994 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18964 

Gouvernement du Québec 

Décret 899-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la nomination de monsieur André 
Bazergui comme directeur de l'École Polytechnique 
de Montréal 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 31 et 32 de la Loi 
sur la Corporation de l'École Polytechnique de Mont­
réal (1987, c. 135), le directeur de l'École est nommé 
par le gouvernement sur recommandation du conseil 
d'administration pour un mandat de quatre ans qui peut 
être renouvelé; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 76-90 du 24 janvier 
1990, monsieur André Bazergui était nommé direc­
teur de l'École pour un mandat de quatre ans, à 
compter du 24 janvier 1990; 

ATTENDU Qu'à sa séance du 25 mars 1993, le 
conseil d'administration a recommandé de nommer de 
nouveau monsieur André Bazergui; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation de la ministre de l'Enseignement supérieur et de 
la Science: 

$ 

3 251 354 

6 910 874 

3 251 354 

3 251 354 

6 870 100 

3 305 220. 

QUE monsieur André Bazergui, ing., directeur de 
l'École Polytechnique, soit nommé directeur de 
l'École Polytechnique de Montréal, pour un second 
mandat de quatre ans à compter du 24 janvier 1994. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18963 

Gouvernement du Québec 

Décret 900-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la délivrance d'un certificat d'autori­
sation pour la réalisation du projet de construction 
du tronçon est du boulevard des Hautes-Plaines, 
entre le tronçon actuel et le boulevard Saint-Joseph 
à Hull 

ATTENDU QUE la section IV. 1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2) 
prévoit une procédure d'évaluation et d'examens des 
impacts sur l'environnement pour certains projets de 
construction, certaines activités, certaines exploita­
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un 
programme, dans les cas visés par règlement du gou­
vernement; 
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ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle­
ment sur l'évaluation et l'examen des impacts sur 
l'environnement (R.R.Q., 1981, Q-2, r. 9), tel que 
modifié par les règlements adoptés par les dé­
crets 1002-85 du 29 mai 1985, 879-88 du 8 juin 1988 
et 586-92 du 15 avril 1992; 

ATTENDU QUE le paragraphe e de l'article 2 du 
Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts 
sur l'environnement assujettit à la procédure d'évalua­
tion et d'examen des impacts sur l'environnement, toute 
construction, reconstruction ou élargissement sur une 
longueur de plus de 1 kilomètre, d'une route ou autre 
infrastructure routière publique prévue pour 4 voies de 
circulation ou plus ou dont l'emprise possède une 
largeur moyenne de 35 mètres ou plus; 

ATTENDU QUE la ville de Hull a l'intention de réali­
ser la construction d'une infrastructure routière d'une 
longueur de 1,375 kilomètre, prévue pour quatre voies 
de circulation, entre le tronçon actuel du boulevard des 
Hautes-Plaines et le boulevard Saint-Joseph à Hull; 

ATTENDU QUE la ville de Hull a déposé une étude 
d'impact sur l'environnement relativement à ce projet 
auprès du ministre de l'Environnement le 15 mai 1992; 

ATTENDU QUE cette étude d'impact a été rendue 
publique par le ministre de l'Environnement le 3 août 
1992 et que ce projet a franchi les étapes d'information 
et de consultation publiques prévues par le Règlement 
sur l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environ­
nement; 

ATTENDU Qu'aucune demande d'audience publique 
relativement à ce projet n'a été faite au ministre de 
l'Environnement; 

ATTENDU QUE le ministère de l'Environnement a 
soumis son rapport sur l'analyse environnementale de 
ce projet; 

ATTENDU QUE l'analyse environnementale du projet 
amène le ministère de l'Environnement à conclure que 
le projet de construction du tronçon est du boulevard 
des Hautes-Plaines devrait être autorisé; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de délivrer un certificat 
d'autorisation en vertu de l'article 31.5 de la Loi sur la 
qualité de l'environnement en faveur de la ville de Hull 
relativement à son projet de construction du tronçon 
est du boulevard des Hautes-Plaines; 

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre de 
l'Environnement: 

Qu'un certificat d'autorisation soit délivré en faveur 
de la ville de Hull relativement à son projet de 
construction du tronçon est du boulevard des Hautes-
Plaines, aux conditions suivantes: 

Condition 1: 

Que la ville de Hull réalise les travaux pour le projet 
de tronçon est du boulevard des Hautes-Plaines confor­
mément aux modalités et aux mesures d'atténuation 
prévues dans son étude d'impact intitulée: « Boule­
vard des Hautes-Plaines, tronçon est, Ville de Hull -
Étude d'impact sur l'environnement déposée au 
ministre de l'Environnement du Québec 
Dossier #3211-05-123 - Rapport d'étude, version 
finale (avril 1992) »; 

Condition 2: 

Que la ville de Hull prévoit la mise en place d'un 
écran acoustique ou de toute autre mesure de réduction 
de bruit, à la hauteur de la rue Lusignant, de manière 
à maintenir les niveaux de bruit pour la première ligne 
de résidences, en deçà de 55 dBA en Neq (24h); 

Condition 3: 

Que la ville de Hull inclut à son plan de suivi 
environnemental présenté dans l'étude d'impact: 

a) une étude démontrant l'efficacité des mesures 
de réduction du bruit mises en place à la hauteur de la 
rue Lusignant; 

h) trois campagnes d'échantillonnage et d'analyse 
de la qualité de l'eau du marais, comprenant les para­
mètres suivants: pH, dureté totale, chlorures, sodium, 
plomb, fer total, cuivre, zinc, chrome total, cadmium, 
huiles et graisses minérales; la première devant être 
réalisée avant les travaux de construction et les deux 
autres annuellement durant les deux années suivant la 
mise en service du nouveau tronçon; 

c ) un inventaire printanier de la faune et de la flore 
de la zone marécageuse à effectuer deux années après 
la mise en service du nouveau tronçon. 

La ville de Hull soumettra au ministère de l'Environ­
nement, avec la demande de certificat d'autorisation, 
son plan modifié de suivi environnemental. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18962 



4756 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 juillet 1993, 125e année, n° 29 Partie 2 

Gouvernement du Québec 

Décret 901-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la modification du décret 1686-92 
relatif à la soustraction d'une partie d'un programme 
décennal de dragage d'entretien aux quais de Les 
Élévateurs de Sorel Ltée à Sorel de la procédure 
d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environ­
nement prévue à la section IV. 1 du chapitre I de la 
Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., 
c Q-2) 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a sous­
trait de la procédure d'évaluation et d'examen des 
impacts sur l'environnement et autorisé, par le dé­
cret 1686-92, en date du 25 novembre 1992, un dragage 
dans le secteur du quai 14 à Sorel par Les Élévateurs 
de Sorel Ltée; 

ATTENDU QUE le promoteur a déposé les plans et 
devis des travaux le 21 décembre 1992; 

ATTENDU QUE suivant la condition 2 du décret 1686-
92, le promoteur devait avoir terminé ses travaux de 
stabilisation avant la fin du mois de février 1993; 

ATTENDU QUE le délai de réalisation n'a pas permis 
l'exécution des travaux, compte tenu notamment de 
l'indisponibilité du matériel de dragage durant la 
période hivernale; 

ATTENDU Qu'en raison du danger que représente la 
présence de hauts-fonds pour la navigation dans ce 
secteur, ces travaux sont toujours requis de façon 
urgente afin de prévenir des dommages causés par une 
catastrophe appréhendée; 

ATTENDU QUE des incertitudes environnementales 
existent quant à l'effet d'une intervention sur le milieu 
dans le secteur visé par les travaux durant la période 
printanière; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier la condition 2 
du décret 1686-92 daté du 25 novembre 1992; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 31.6 de la Loi sur 
la qualité de l'environnement, l'autorisation du gouver­
nement est requise à cette fin; 

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre de 
l'Environnement: 

QUE la condition 2 du décret 1686-92 daté du 
25 novembre 1992 soit remplacée par la condition sui­
vante: 

Condition 2: 

QUE le promoteur réalise tous les travaux reliés au 
présent projet avant la fin du mois de février 1994, 
sous réserve qu'aucune intervention n'ait lieu avant la 
fin du mois de juin 1993. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18961 

Gouvernement du Québec 

Décret 902-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la requête de l'Association de Chas­
seurs et Pêcheurs de la rivière Dumoine relativement 
à l'approbation des plans et devis d'un barrage 

ATTENDU QUE l'Association de Chasseurs et 
Pêcheurs de la rivière Dumoine soumet pour approba­
tion les plans et devis relativement à la construction 
d'un barrage pour fins d'aménagement faunique et 
récréatif; 

ATTENDU QUE ce barrage sera situé à l'exutoire du 
lac Six Milles, sur la rivière Fildegrand, dans le comté 
de Goupil, M.R.C. Témiscamingue, en remplacement 
d'un barrage en bois exploité au même endroit depuis 
plusieurs décennies; 

ATTENDU QUE les terrains qui seront affectés par 
l'ouvrage font partie du domaine public et que la Direc­
tion du domaine hydrique du ministère de l'Environ­
nement a signifié dans une note du 15 avril 1993 
qu'elle n'avait pas d'objection à émettre un bail pour 
leur occupation; 

ATTENDU QUE les documents faisant l'objet de la 
présente demande d'approbation sont les suivants: 

1. Un plan intitulé « Z.E.C. Dumoine-Barrage lac 
Six-Milies-Plans, coupes et détails » de juillet 1992, 
révisé le 6 août 1992, signé et scellé par Serge 
Beaulé, ing. 

2. Une étude technique intitulée « Z.E.C. 
Dumoine-Barrage lac Six-Milles - Rivière Fildegrand -
Projet no M102 » du 13 juillet 1992, signée et scellée 
par Serge Beaulé, ing. 

ATTENDU QUE les plans et devis susmentionnés ont 
été examinés par un ingénieur du Service de la 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 juillet 1993. 125e année, n" 29 4757 

sécurité des barrages de la Direction de l'hydraulique 
et considérés acceptables; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de faire droit à cette 
requête; 

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre de 
l'Environnement: 

QUE l'approbation des plans susmentionnés soit 
accordée aux conditions générales d'approbation ayant 
fait l'objet de l'arrêté en conseil numéro 682 du 
26 avril 1963 et à la condition particulière suivante: 

1- La requérante paiera au ministère de l'Environ­
nement un montant de 400 $ comme honoraires d'ap­
probation. 

QUE la présente approbation prenne effet à la date 
du paiement des honoraires par la requérante. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18960 

Gouvernement du Québec 

Décret 907-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT une subvention au Regroupement des 
organismes nationaux de loisir du Québec pour l'an­
née financière 1993-1994 

ATTENDU QUE le ministre du Loisir, de la Chasse et 
de la Pêche a pour mandat, en vertu de la Loi sur le 
ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche 
(L.R.Q., c. M-30.1), de favoriser le développement du 
loisir et du sport; 

ATTENDU QUE le Regroupement des organismes 
nationaux de loisir du Québec regroupe plus d'une 
centaine d'organismes de loisir et les incite à se concer­
ter pour la mise en place des différentes politiques dans 
les domaines socioculturel, socio-éducatif et scienti­
fique et dans les secteurs du sport, du plein air et du 
tourisme social; 

ATTENDU QUE cet organisme a notamment pour objet 
de développer, orienter et gérer des services adminis­
tratifs reliés au domaine du loisir; 

ATTENDU QUE le ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche participe au financement de cet orga­
nisme depuis sa fondation en tenant compte des besoins 

nécessités par sa vocation et reconnus par le Ministère 
à la suite d'une analyse de ses prévisions budgétaires; 

ATTENDU Qu'en 1993-1994, le ministère du Loisir, 
de la Chasse et de la Pêche a évalué à 2 513 400 $ 
le montant qu'il convient d'octroyer pour le financement 
des services administratifs du Regroupement des orga­
nismes nationaux de loisir du Québec. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre du Loisir, de la Chasse et de la Pêche: 

Qu'il soit autorisé à verser, à même les crédits du 
ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, pour 
l'exercice financier 1993-1994, une subvention de 
2 513 400 $ au Regroupement des organismes natio­
naux de loisir du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18959 

Gouvernement du Québec 

Décret 908-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT une autorisation à la Société des 
établissements de plein air du Québec de contracter 
des emprunts temporaires pour financer le plan de 
consolidation et de développement du Gîte du Mont-
Albert et de l'Auberge du Fort-Prével 

ATTENDU QUE la Société des établissements de 
plein air du Québec (la « Société ») a présenté au 
gouvernement un plan de consolidation et de dévelop­
pement du Gîte du Mont-Albert et de l'Auberge du 
Fort-Prével; 

ATTENDU QUE le gouvernement a autorisé la struc­
ture de financement de ces plans de consolidation et a 
approuvé une subvention gouvernementale payable sur 
plus d'un exercice financier; 

ATTENDU Qu'il est opportun que la Société soit 
autorisée à contracter des emprunts temporaires pour 
financer ce projet jusqu'à ce que chacun des partenaires 
ait versé sa contribution au financement; 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe 1 de l'article 28 
de la Loi sur la Société des établissements de plein 
air du Québec (L.R.Q., c. S-13.01), la Société ne 
peut, sans l'autorisation du gouvernement, contracter 
un emprunt qui porte au-delà du montant déterminé 
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par le gouvernement le total de ses emprunts en cours 
non encore remboursés; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche: 

QUE la Société des établissements de plein air du 
Québec soit autorisée à contracter des emprunts à 
taux variable ou à taux fixe de temps à autre au 
Canada auprès d'institutions financières ou auprès du 
ministre des Finances à titre de gestionnaire du Fonds 
de financement, le tout aux conditions suivantes: 

a) si l'emprunt concerné est contracté à taux 
variable auprès d'une institution financière, le coût de 
financement de cet emprunt ne pourra excéder le taux 
préférentiel de l'institution en cours de temps à autre 
pendant la durée de cet emprunt; 

b) si l'emprunt concerné est contracté à taux fixe 
auprès d'une institution financière, le coût de finan­
cement de cet emprunt ne pourra excéder le taux 
préférentiel de l'institution en vigueur au moment où 
l'emprunt est contracté; 

c) aux fins des présentes, on entend par: 

i. « coût de financement », l'intérêt exigé sur 
l'emprunt ainsi que toutes sommes additionnelles 
escomptées ou payables à l'égard de cet emprunt; 

ii. « taux préférentiel » le taux d'intérêt annuel 
annoncé de temps à autre, le cas échéant, par une 
institution financière comme étant son taux d'intérêt 
de référence exprimé sur une base annuelle, qu'elle 
exigera au cours de la période concernée, sur ses 
prêts commerciaux consentis au Canada, en dollars 
canadiens, et qu'elle appelle son taux préférentiel ou 
taux de base, ou si l'institution financière choisie ne 
détermine pas un tel taux préférentiel, la moyenne 
arithmétique des taux préférentiels tels que déter­
minés ci-dessus de trois des six plus grandes banques 
mentionnées à l'Annexe « I » de la Loi sur les 
banques, chapitre 46 des Lois du Canada (1991), et 
appliqué sur le solde quotidien pour le nombre de jours 
réellement écoulés sur la base d'une année de 
365 jours; 

d) malgré les paragraphes a et b, la Société peut 
contracter des emprunts dont le coût de financement 
excède le taux préférentiel si le taux des fonds à un 
jour de l'institution financière le jour de l'emprunt est 
plus élevé que le taux préférentiel; l'emprunt pourra 
alors être effectué à ce taux pour chaque jour où ce 
taux excédera le taux préférentiel; 

e) si l'emprunt concerné est contracté auprès du 
ministre des Finances à titre de gestionnaire du Fonds 
de financement, le taux d'intérêt payable sur cet 
emprunt sera celui déterminé conformément à tout 
décret concernant les critères de fixation de taux 
d'intérêt pris en vertu de l'article 69.6 de la Loi sur 
l'administration financière (L.R.Q., c. A-6); 

f) le montant en capital global en circulation desdits 
emprunts ne devra, en aucun temps, excéder six mil­
lions de dollars (6 000 000 $) en monnaie du Canada; 

g) L'emprunt ne devra servir uniquement que pour le 
financement temporaire du plan de consolidation et de 
développement du Gîte du Mont-Albert et de l'Auberge 
du Fort-Prével; 

h) Le montant maximal autorisé sera réduit au fur 
et à mesure du versement à la Société par les parte­
naires de leur contribution financière respective; 

i) Ces emprunts deviendront échus le 1 e r octobre 
1995. 

QUE la SÉPAQ soit autorisée à émettre des billets, 
des acceptations bancaires ou tout autre titre, aux fins 
des emprunts effectués. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18958 

Gouvernement du Québec 

Décret 909-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT l'autorisation à la Société des éta­
blissements de plein air du Québec de céder à la 
corporation Village québécois d'an tan inc. certains 
terrains situés dans la municipalité de Saint-Charles-
de-Drummond 

ATTENDU QUE la Société des établissements de 
plein air du Québec (« la Société ») est propriétaire 
de certains terrains situés dans la municipalité de 
Saint-Charles-de-Drummond et désignés comme le 
Parc des Voltigeurs; 

ATTENDU Qu'une partie de ces terrains est contiguë 
à ceux du Village québécois d'an tan inc., un orga­
nisme sans but lucratif voué à la préservation et la 
conservation du patrimoine; 
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ATTENDU QUE cette partie desdits terrains est inex­
ploitée et ne fait l'objet d'aucun plan futur de dévelop­
pement; 

ATTENDU QUE cette partie desdits terrains, d'une 
superficie approximative de 10 331,2 mètres canes, 
est requise par le Village québécois d'an tan inc. afin 
de relocaliser certains bâtiments du Domaine Trent; 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe 5 de l'article 
28 de la Loi sur la Société des établissements de plein 
air du Québec (L.R.Q., c. S-13.01), la Société ne 
peut, sans l'autorisation du gouvernement, disposer 
d'un immeuble autrement que par vente à l'enchère ou 
par soumissions publiques; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche: 

QUE la Société des établissements de plein air du 
Québec soit autorisée à céder à la corporation Vil­
lage québécois d'antan inc., par contrat d'emphytéose 
d'une durée de 30 ans, pour la somme nominale de 
1,00 $ et aux autres conditions établies par la Société, 
une parcelle de terrain connue comme étant une partie 
du lot sept (7 ptie) aux plan et livre de renvoi du 
cadastre du canton de Wendover, division d'enregistre­
ment de Drummond, municipalité de Saint-Charles-de-
Drummond, ladite parcelle contenant une superficie 
totale d'environ 10 331,2 mètres carrés, le tout tel que 
plus amplement décrit au plan préparé par M . Yves 
Noël, arpenteur-géomètre, sous le numéro 6822 de 
ses minutes. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18957 

Gouvernement du Québec 

Décret 910-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la vente de biens immobiliers de la 
Société des établissements de plein air du Québec 
à la Corporation de gestion des rivières Matapédia 
et Patapédia inc., à la Société de gestion des 
rivières York et Darmouth inc. et à l'Association de 
chasse et pêche gaspé sienne inc. 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 28 de la Loi sur la 
Société des établissements de plein air du Québec 
(L.R.Q., c. S-13.1), la Société ne peut sans l'autori­
sation du gouvernement: disposer d'un immeuble autre­

ment que par vente à l'enchère ou par soumissions 
publiques; 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 118 et 120 de la 
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(L.R.Q., c. C-61.1), le ministre a signé le 
10 décembre 1992 un contrat autorisant la Corporation 
à fournir sur le territoire des réserves fauniques des 
rivières Matapédia et Patapédia, les activités et les 
services reliés à la pratique de la pêche, y compris 
l'hébergement et les services connexes; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 3.3 de ce contrat 
d'autorisation signé par les parties le 20 décembre 
1992, il est prévu que son entrée en vigueur est 
conditionnelle notamment à ce que la Corporation de 
gestion des rivières Matapédia et Patapédia inc. se 
porte acquéreur des bâtiments et des équipements de 
la Société des établissements de plein air du Québec 
situés sur le territoire de ces réserves; 

ATTENDU QUE la Corporation de gestion des rivières 
Matapédia et Patapédia inc. bénéficiera du Pro­
gramme de développement économique du saumon 
(P.D.E.S.) pour l'acquisition des actifs de la Société 
des établissements de plein air du Québec sur le 
territoire de ces réserves; 

ATTENDU QUE le ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche a confirmé en décembre 1992 qu'il y 
aurait transfert de gestion de la rivière Sainte-Anne de 
la Société des établissements de plein air du Québec 
à l'Association de chasse et pêche gaspésienne inc.; 

ATTENDU QUE le ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche a confirmé en décembre 1992 qu'il y 
aurait transfert de gestion de la rivière Saint-Jean de la 
Société des établissements de plein air du Québec à 
la Société de gestion des rivières York et Darmouth 
inc.; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre du Loisir de la Chasse et de la 
Pêche: 
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QUE la Société des établissements de plein air du 
Québec soit autorisée à procéder à la vente des 
actifs immobiliers directement à la Corporation de 
gestion des rivières Matapédia et Patapédia inc., à la 
Société de gestion des rivières York et Darmouth inc. 
et à l'Association de chasse et pêche gaspé sien ne inc. 
à la valeur marchande totale de 7 2 5 000 $. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18956 

Gouvernement du Québec 

Décret 912-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT les ententes à intervenir entre les orga­
nismes visés aux articles 3 .11 et 3 .12 de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif, en vue de réaliser 
des projets dans le cadre des programmes fédéraux 
d'emploi 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a auto­
risé, de 1985 à 1991, des organismes visés aux 
articles 3 . 1 1 et 3 . 1 2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) à conclure des 
contrats avec le gouvernement fédéral dans le cadre de 
certains programmes couverts par l'Entente Canada-
Québec sur la Planification de l'emploi; 

ATTENDU QUE cette autorisation a été renouvelée 
pour 1991-1992 par le décret 1203-91 du 28 août 1991 
malgré l'expiration de l'Entente sur la Planification de 
l'emploi au 31 mars 1991; 

ATTENDU QUE cette autorisation a de nouveau été 
reconduite en 1992-1993, par le décret 944-92 du 
23 juin 1992, dans le contexte d'une redéfinition des 
mesures offertes par le gouvernement fédéral; 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec est d'ac­
cord pour que l'aide financière fédérale soit de nou­
veau accessible, en 1993-1994, aux mêmes organismes 
dans le cadre de certaines options de la nouvelle pro­
grammation d'Emploi et Immigration Canada corres­
pondant aux anciens programmes visés par le décret 
1203-91 du 2 8 août 1991; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de fixer les modalités de 
participation de ces organismes; 

ATTENDU QUE l'article 3 . 1 1 de la Loi sur le minis­
tère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) stipule 
qu'aucune commission scolaire, municipalité ou 

communauté urbaine, ni aucune corporation ou aucun 
organisme dont elle nomme la majorité des membres 
ou contribue à plus de la moitié du financement, ni 
aucun regroupement de tels commissions, municipa­
lités, corporations ou organismes, ne peut négocier ou 
conclure une entente avec un gouvernement au Canada, 
un ministère ou un organisme de ce gouvernement; 

ATTENDU QUE ce même article 3 .11 stipule toutefois 
qu'une commission scolaire peut négocier ou conclure 
une entente au nom du gouvernement avec l'autorisation 
préalable de ce dernier; 

ATTENDU QUE l'article 3 . 12 de cette loi stipule 
qu'aucun organisme public, aucune corporation ou 
aucun organisme dont l'organisme public nomme la 
majorité des membres ou contribue à plus de la moitié 
du financement, ni aucun regroupement de tels orga­
nismes publics, corporations ou organismes, ne peut, 
sans l'autorisation préalable écrite du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales cana­
diennes, conclure une entente avec un autre gouverne­
ment au Canada, un ministère ou un organisme de ce 
gouvernement; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 3 . 1 3 de cette 
même loi, le gouvernement peut, dans la mesure et 
aux conditions qu'il détermine, exclure de son applica­
tion, en tout ou en partie, une entente ou une catégorie 
d'ententes qu'il désigne; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Main-d'oeuvre, de la Sécurité 
du revenu et de la Formation professionnelle et du 
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales 
canadiennes: 

QUE les ententes entre les commissions scolaires et 
la Commission de l'emploi et de l'immigration du 
Canada, pour l'année budgétaire 1993-1994, en vue 
de réaliser des projets dans le cadre des mesures 
« Initiatives spéciales liées au marché du travail », 
« Formation fournie dans le cadre de projets », « Initia­
tives jeunesse, dont Défi 1993, cadre de projets », 
« Initiatives jeunesse, dont Défi 1993 , options ( 1 ) 
Emplois d'été, (2) Alternance travail-études et (3) 
« Point de départ » (offert en été) et « Projets 
locaux », y compris dans le cadre de l'article 2 5 de la 
Loi sur l'assurance-chômage, soient autorisées dans la 
mesure où les projets sont préalablement soumis au 
ministère de l'Education et qu'ils reçoivent un avis 
favorable de ce dernier; 

QUE les ententes entre les établissements d'enseigne­
ment postsecondaire et la Commission de l'emploi et de 
l'immigration du Canada, pour l'année budgétaire 
1993-1994, en vue de réaliser des projets dans le cadre 
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des mesures susmentionnées constituent une catégorie 
d'ententes exclue de l'application de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif, dans la mesure où les 
projets de ces organismes sont préalablement soumis 
au ministère de l'Enseignement supérieur et de la 
Science et qu'ils reçoivent un avis favorable de ce 
dernier; 

QUE les ententes entre le gouvernement du Québec 
et le gouvernement fédéral, pour l'année budgétaire 
1993-1994, en vue de réaliser des projets dans le cadre 
des mesures susmentionnées auxquels prendra part une 
municipalité, communauté urbaine ou un organisme 
dont elle nomme la majorité des membres ou contribue 
à plus de la moitié du financement, ou un regroupe­
ment de tels municipalités, communautés, corporations 
ou organismes, constituent une catégorie d'ententes 
exclue de l'application de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif, dans la mesure où les projets de ces 
organismes sont préalablement soumis au ministère 
des Affaires municipales et qu'ils reçoivent un avis 
favorable de ce dernier; 

QUE toute autre entente entre un organisme visé à 
l'article 3.12 de la Loi sur le m i ai stère du Conseil 
exécutif et le ministère de l'Emploi et de l'Immigration 
du Canada, pour l'année budgétaire 1993-1994, aux 
fins de réaliser des projets dans le cadre des pro­
grammes fédéraux d'emploi susmentionnés, soit 
exclue de l'application de cette même loi, dans la 
mesure où les projets sont préalablement soumis au 
ministère responsable de l'organisme qui les présente 
et qu'ils reçoivent un avis favorable de ce ministère. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18955 

Gouvernement du Québec 

Décret 913-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la nomination de monsieur Marcel 
Lesyk comme vice-président de l'Office de la sécu­
rité du revenu des chasseurs et piégeurs cris 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 21 de la Loi sur la 
sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris 
bénéficiaires de la convention de la Baie James et du 
Nord québécois (L.R.Q., c. S-3.2), l'Office de la 
sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris se 
compose de six membres, dont trois sont nommés par 
le gouvernement; 

ATTENDU QUE l'article 22 de cette loi prévoit que le 
gouvernement et l'administration régionale désignent, 
chaque année et alternativement, un président et un 
vice-président parmi les membres de l'Office de la 
sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris; 

ATTENDU QUE monsieur Marcel Lesyk a été 
nommé membre de l'Office de la sécurité du revenu 
des chasseurs et piégeurs cris de même que président 
de cet Office pour l'année 1990-1991 par le dé­
cret 569-91 du 24 avril 1991; 

ATTENDU QUE, conformément à la règle de l'alter­
nance prévue à l'article 22 de cette loi, monsieur 
Marcel Lesyk a été nommé vice-président de cet 
Office pour l'année 1991-1992 par le décret 63-92 du 
22 janvier 1992, qu'il a été nommé président de cet 
Office pour l'année 1992-1993 par le décret 1243-92 
du 26 août 1992 et qu'il y a lieu de le désigner vice-
président de cet Office pour l'année 1993-1994; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Main-d'œuvre, de la Sécurité 
du revenu et de la Formation professionnelle: 

QUE monsieur Marcel Lesyk, membre de l'Office de 
la sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris, 
soit désigné vice-président de cet Office pour l'an­
née 1993-1994, à compter du 1* juillet 1993; 

Qu'un avis de cette nomination soit publié à la 
Gazette officielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18954 

Gouvernement du Québec 

Décret 914-93, 22 Juin 1993 

CONCERNANT la nomination de madame Sylvie Bar-
celo comme vice-présidente de la Régie des rentes 
du Québec 

ATTENDU Qu'en vertu du premier alinéa de l'article 
23.1 de la Loi sur le régime de rentes du Québec 
(L.R.Q., c. R-9), le gouvernement nomme les vice-
présidents de la Régie des rentes du Québec au 
nombre maximum de trois; 

ATTENDU Qu'en vertu du deuxième alinéa du 
même article de cette loi, les vice-présidents de la 
Régie des rentes du Québec sont nommés pour un 
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mandat d'au plus cinq ans sous réserve du contrat visé 
à l'article 23.2 de la loi; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 23.2 de cette loi, 
la rémunération et les autres conditions d'exercice des 
fonctions de chacun des vice-présidents de la Régie 
des rentes du Québec sont établies par un contrat qui 
les lie individuellement à la Régie et ce contrat n'a 
d'effet que s'il est ratifié par le gouvernement; 

ATTENDU QUE monsieur Jean Lambert a été 
nommé vice-président de la Régie des rentes du Qué­
bec par le décret 1512-88 du 4 octobre 1988, qu'il a 
été nommé dans un autre poste et qu'il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Main-d'oeuvre, de la Sécurité 
du revenu et de la Formation professionnelle; 

QUE madame Sylvie Barcelo, directrice du bureau du 
vice-président à l'administration de l'Université du 
Québec, soit nommée vice-présidente de la Régie des 
rentes du Québec, pour un mandat de cinq ans à 
compter du 7 septembre 1993, et que les conditions 
annexées soient ratifiées. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Contrat entre la Régie des rentes du 
Québec et madame Sylvie Barcelo fixant 
sa rémunération et les autres conditions 
d'exercice de ses fonctions comme vice-
présidente de la Régie des rentes du 
Québec 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
le régime de rentes du Québec 
(L.R.Q., c. R-9) 

1. OBJET 

Le gouvernement du Québec nomme Madame Sylvie 
Barcelo, qui accepte d'agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme vice-présidente de la Régie des rentes 
du Québec, ci-après appelée la Régie. 

Sous l'autorité du président et en conformité avec 
les lois et les règlements de la Régie, elle exerce tout 
mandat que lui confie le président de la Régie. 

Madame Barcelo remplit ses fonctions au siège de la 
Régie à Québec. 

2 . DURÉE 

Le présent engagement commence le 7 septembre 
1993 pour se terminer le 6 septembre 1998, sous 
réserve des dispositions de l'article 5. 

3 . RÉMUNÉRATION 

La rémunération de madame Barcelo comprend le 
salaire et la contribution de l'employeur aux régimes 
de retraite et d'assurances. 

3.1 Salaire 

À compter de la date de son engagement, madame 
Barcelo reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 
80 000$. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la 
politique applicable aux membres d'organismes. 

3 . 2 Assurances 

Madame Barcelo participe aux régimes d'assurance 
collective du personnel d'encadrement des secteurs 
public et parapublic du Québec. 

Si au cours du mandat survient une invalidité don­
nant droit à l'assurance-salaire, les prestations prévues 
par le régime d'assurance-salaire de base sont payables 
et l'exonération des cotisations aux régimes d'assu­
rance s'applique tant que dure la période d'invalidité, 
même si le mandat se termine pendant cette période. 
De plus, l'employeur est tenu de verser, durant cette 
même période, les primes nécessaires au maintien des 
régimes d'assurance collective du personnel d'encadre­
ment des secteurs public et parapublic du Québec. 

3 .3 Régime de retraite 

Madame Barcelo participe au Régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics 
(RREGOP) et aux dispositions particulières de retraite 
prévues au décret 245-92 du 26 février 1992 et ses 
modifications subséquentes. 

4 . AUTRES DISPOSITIONS 

4.1 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l'exercice de ses fonctions, madame Barcelo sera 
remboursée conformément aux règles applicables aux 
membres d'organismes et arrêtées par le gouvernement 
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(décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifications 
subséquentes). 

4 . 2 Vacances 

À compter de la date de son entrée en fonction, 
madame Barcelo a droit à des vacances annuelles 
payées de vingt jours ouvrables, le nombre de jours 
étant calculé en proportion du temps qu'elle a été en 
fonction au cours de l'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l'année, doit être autorisé par le président de la 
Régie 

4 . 3 Frais de représentation 

La Régie remboursera à madame Barcelo, sur pré­
sentation de pièces justificatives, les dépenses occa­
sionnées par l'exercice de ses fonctions jusqu'à concur­
rence d'un montant annuel de 1 800 $, conformément 
aux règles applicables aux dirigeants d'organismes et 
arrêtées par le gouvernement (décret 1308-80 du 
28 avril 1980 et modifications subséquentes). Ce mon­
tant pourra être ajusté de temps à autre par le gouver­
nement. 

5 . TERMINAISON 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l'article 2, sous réserve toutefois des dispositions 
qui suivent: 

5 .1 Démission 

Madame Barcelo peut démissionner de son poste de 
vice-présidente de la Régie, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois. 

Copie de l'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé à la Réforme administra­
tive et aux Emplois supérieurs. 

5.2 Destitution 

Madame Barcelo consent également à ce que le 
gouvernement révoque en tout temps le présent enga­
gement, sans préavis ni indemnité, pour raisons de 
malversation, maladministration, faute lourde ou motif 
de même gravité, la preuve étant à la charge du 
gouvernement. 

5.3 Résiliation 

Le présent engagement peut être résilié en tout 
temps par le gouvernement sous réserve d'un préavis 

de trois mois. En ce cas, le gouvernement versera à 
madame Barcelo les montants qui lui sont dus pour la 
période au cours de laquelle elle a travaillé et une 
allocation de départ équivalant au tiers du salaire qui 
lui aurait été versé pendant la durée non écoulée du 
présent engagement, en se basant sur son salaire annuel 
à la date du préavis de résiliation. Cette allocation de 
départ ne peut toutefois être inférieure à trois mois 
du salaire annuel à la date du préavis de résiliation. 

5 .4 Échéance 

À la fin de son mandat, madame Barcelo demeure 
en fonction jusqu'à ce qu'elle soit remplacée ou nom­
mée de nouveau. 

6 . RENOUVELLEMENT 

Tel que prévu à l'article 2, le mandat de madame 
Barcelo se termine le 6 septembre 1998. Dans le cas 
où le ministre responsable a l'intention de recomman­
der au gouvernement le renouvellement de son mandat 
à titre de vice-présidente de la Régie, il l'en avisera 
au plus tard six mois avant l'échéance du présent 
mandat. 

7 . Toute entente verbale non incluse au présent docu­
ment est nulle. 

8 . SIGNATURES 

SYLVIE BARCELO PIERRE GABRIÈLE, 
secrétaire général 

associé 

18953 

Gouvernement du Québec 

Décret 916-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT une Entente entre le gouvernement du 
Québec et l'Organisation de l'aviation civile interna­
tionale (OAC1) 

ATTENDU QUE l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (QACI) dont le siège est à Montréal 
depuis 1947 a notamment pour but de développer les 
principes et les techniques de la navigation aérienne 
internationale ainsi que de favoriser l'établissement et 
le développement des transports aériens internatio­
naux; 
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ATTENDU QUE l'OACI, en raison de son importance 
au sein du système onusien, contribue par sa présence 
au développement général de Montréal comme ville 
internationale; 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a l'inten­
tion de continuer à consentir à l'OACI des exemptions 
et des prérogatives de courtoisie nécessaires à l'ac­
complissement des mandats de l'Organisation; 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et 
l'OACI désirent, à cette fin, préciser dans une entente 
la portée de ces exemptions et prérogatives de courtoi­
sie dans le respect du droit international; 

ATTENDU QUE par cette entente, le gouvernement du 
Québec s'engage, notamment,, à consentir à l'OACI, 
à ses fonctionnaires, aux Etats membres et aux 
membres d'une représentation auprès de l'Organisation 
des exemptions de juridiction et d'exécution, des 
exemptions fiscales et diverses prérogatives de cour­
toisie; 

ATTENDU QUE l'objet de cette entente relève de la 
compétence constitutionnelle du Québec; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 2 4 de la Loi sur le 
ministère des Affaires internationales (L.R.Q., 
c. M-21.1), le ministre des Affaires internationales 
favorise l'établissement sur le territoire du Québec 
d'organisations internationales et de représentants de 
gouvernements étrangers; 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 19 et 2 0 de cette 
loi, une entente entre le gouvernement du Québec et 
l'OACI concernant les exemptions et les prérogatives 
de courtoisie consenties à l'Organisation, à ses fonc­
tionnaires, aux États membres et aux membres d'une 
représentation auprès de l'Organisation constitue une 
entente internationale qui, pour être valide, doit être 
approuvée par le gouvernement et être signée par le 
ministre des Affaires internationales; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 2 1 de cette loi, 
lorsqu'une personne autre que le ministre des Affaires 
internationales peut, d'après la loi, conclure des 
ententes internationales, la signature de cette personne 
continue d'être requise pour donner effet aux ententes, 
à moins que le gouvernement n'en ordonne autrement; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 2 2 de cette même 
loi, le gouvernement peut autoriser le ministre des 
Affaires internationales à signer seul une entente inter­
nationale que la loi habilite une autre personne à 
conclure et qu'en ce cas, la signature du ministre a le 
même effet que celle de la personne habilitée; 

ATTENDU QUE le ministre du Revenu peut, en vertu 
de l'article 9 de la Loi sur le ministère du Revenu 
(L.R.Q., c. M-31) , avec l'autorisation du gouverne­
ment, conclure tout accord avec tout organisme aux fins 
de l'application de toute loi fiscale; 

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services 
sociaux peut, en vertu de l'article 1 0 de la Loi sur le 
ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q., 

c. M-19 .2 ) , conformément à la loi, conclure des 
ententes avec tout gouvernement, l'un de ses minis­
tères, une organisation ou un organisme de ce gouver­
nement ou de cette organisation pour l'application de la 
présente loi ou d'une autre loi relevant de la compé­
tence du ministre; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre du Revenu, du ministre de la Santé et des 
Services sociaux et du ministre des Affaires internatio­
nales; 

QUE l'Entente entre le gouvernement du Québec et 
l'Organisation de l'aviation civile internationale concer­
nant les exemptions et les prérogatives de courtoisie 
consenties à l'Organisation, à ses fonctionnaires, aux 
États membres et aux membres d'une représentation 
auprès de l'Organisation dont le texte est substantielle­
ment conforme à celui joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret, soit approuvée; 

QUE le ministre des Affaires internationales soit auto­
risé à signer seul cette entente. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOIT MORIN 

18952 

Gouvernement du Québec 

Décret 917-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT la promotion d'officiers à la Sûreté 
du Québec 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 46 de la Loi de 
police (L.R.Q., c. P-13), les officiers de la Sûreté du 
Québec mentionnés aux paragraphes 2 e et 3 e de 
l'article 43 de cette loi sont nommés, sur recomman­
dation du directeur général, par le gouvernement qui 
détermine leur traitement suivant la classification et 
l'échelle des traitements prévues par les règlements 
adoptés en vertu du paragraphe a de l'article 57 de 
cette loi; 
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ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du 
Québec a formulé, le 10 mai 1993, les recommanda­
tions suivantes: 

QUE les inspecteurs Jean-Pierre Gariépy et Jacques 
Trudel soient promus au grade d'inspecteur-chef; 

QUE les capitaines Jean-Pierre Duchaine, Normand 
Proulx et Jean-Yves Sirois soient promus au grade 
d'inspecteur; 

QUE les lieutenants Michel Boudreault, Egide Lemay 
et Alfred Tremblay soient promus au grade de capitaine; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de donner suite à ces 
recommandations du Directeur général de la Sûreté 
du Québec. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre de la Sécurité publique: 

QUE les inspecteurs Jean-Pierre Gariépy et Jacques 
Trudel soient promus au grade d'inspecteur-chef, au 
traitement annuel de 86 256 $ à compter du 1 e r juillet 
1993; 

QUE les capitaines Jean-Pierre Duchaine, Normand 
Proulx et Jean-Yves Sirois soient promus au grade 
d'inspecteur, au traitement annuel de 79 868 $ à 
compter du 1er juillet 1993; 

QUE les lieutenants Michel Boudreault, Egide Lemay 
et Alfred Tremblay soient promus au grade de capitaine, 
au traitement annuel de 73 951 $ à compter du 
1« juillet 1993. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18951 

Gouvernement du Québec 

Décret 919-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT l'acceptation d'un transfert du gouver­
nement fédéral au gouvernement du Québec et de 
l'administration et du contrôle d'une parcelle de 
terrain située dans la municipalité de Wentworth 
Nord 

ATTENDU QUE selon le dossier 6-87-0696-5 des^ 
archives du ministère des Transports du Québec, une 
parcelle de terrain située dans la municipalité de Went­

worth Nord et ci-après décrite est requise pour la 
réfection du chemin Laurel-Montfort; 

ATTENDU QUE, par le décret C.P. 1992-951 du 7 mai 
1992, le gouverneur général en conseil a convenu de 
transférer au gouvernement du Québec l'administra­
tion et le contrôle de la parcelle de terrain ci-après 
décrite, le tout pour la somme de quatre-vingt-onze 
dollars (91 $); 

ATTENDU Qu'il est opportun pour le gouvernement 
du Québec d'accepter le transfert de l'administration et 
du contrôle de cette parcelle de terrain; 

ATTENDU QUE ce transfert du gouvernement fédéral 
au gouvernement du Québec doit se faire par décrets 
réciproques; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre 
des Transports peut, avec l'autorisation du gouverne­
ment, conclure tout accord avec tout gouvernement ou 
organisme conformément aux intérêts et aux droits du 
Québec pour faciliter l'exécution de cette loi; 

ATTENDU QUE ce transfert constitue une entente 
intergouvernementale au sens de l'article 3.7 de la Loi 
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., 
c. M-30); 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 3.8 de cette même 
loi, une entente intergouvernementale doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et signée 
par le ministre délégué aux Affaires intergouverne­
mentales canadiennes; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Transports et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales cana­
diennes: 

QUE le gouvernement du Québec accepte, contre 
versement de la somme de quatre-vingt-onze dollars 
(91 $), le transfert de l'administration et du contrôle de 
la parcelle de terrain ci-après décrite et teUe que 
montrée sur un plan préparé par Réjean Bourgault, 
arpenteur-géomètre, le 7 avril 1987 et conservé aux 
archives du ministère des Transports sous le 
numéro 622-86-J0-251, feuillet 6, le tout tel que prévu 
par le décret C.P 1992-951. 

Description 

Une partie du lot onze (ptie lot 11), étant un chemin 
privé, du rang 11, du cadastre officiel du canton de 
Wentworth, de la division d'enregistrement d'Argen-
teuil, de la municipalité de Wentworth Nord SD, de 
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figure irrégulière, bornée et décrite comme suit: vers 
le nord, par le chemin Laurel-Montfort (montré à 
l'originaire), mesurant le long de cette limite vingt-trois 
mètres et vingt-trois centièmes (23,23 m); l'extrémité 
ouest de cette dernière ligne étant le point à rattacher; 
vers l'est, par une partie du lot 11, étant la parcelle 
no 18, mesurant le long de cette limite douze mètres 
et soixante-six centièmes (12,66 m); vers le sud, par 
une partie du lot 11, étant un chemin privé, mesurant 
le long de cette limite vingt-trois mètres et douze 
centièmes (23,12 m); vers l'ouest, par une partie du 
lot 11, étant la parcelle no 17, mesurant le long de 
cette limite douze mètres et quarante-cinq centièmes 
(12,45 m). Le point à rattacher de ladite parcelle est 
situé à vingt mètres et un centième (20,01 m) à l'est 
de l'intersection de la limite des lots 11 et 12 et de 
l'emprise sud du chemin Laurel-Montfort, cette distance 
étant mesurée le long de ladite emprise; 

Superficie: 252,6 mètres carrés. 

QUE les sommes nécessaires à cette fin soient 
payées à même les crédits disponibles au 
programme 02, élément 01, du budget du ministère 
des Transports; 

QUE trois copies du présent décret soient délivrées 
au gouvernement fédéral pour valoir comme instru­
ment d'acceptation de transfert entre les deux gouver­
nements; 

QUE la parcelle de terrain ci-dessus décrite soit 
placée sous l'autorité du ministère des Transports. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18950 

Gouvernement du Québec 

Décret 921-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT l'autorisation pour la Société des lote­
ries du Québec de créer une filiale dans le cadre de 
l'implantation d'un système de loterie vidéo 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe b de l'article 17 
de la Loi sur la Société des loteries du Québec 
(L.R.Q., c. S-13.1), Loto-Québec ne peut acquérir ou 
détenir des intérêts dans toute entreprise dont les 
objets sont similaires aux siens sans l'autorisation 
préalable du gouvernement; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 16 de cette loi, 
Loto-Québec est habilitée à conduire et à administrer 
un système de loterie vidéo; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de confier la gestion des 
opérations quotidiennes d'un système de loterie vidéo 
à une filiale à part entière de Loto-Québec; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Finances: 

QUE Loto-Québec soit autorisée à constituer une 
filiale ayant pour fonction de pourvoir aux opérations 
quotidiennes d'un système de loterie vidéo sous la 
gouverne de Loto-Québec; 

QUE Loto-Québec soit autorisée à acquérir et 
détenir toutes les actions de cette filiale. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

18949 

Gouvernement du Québec 

Décret 922-93, 22 juin 1993 

CONCERNANT l'autorisation pour la Société des lote­
ries du Québec, dans le cadre de l'implantation d'un 
système de loterie vidéo au Québec, d'acquérir un 
ordinateur central ainsi que des appareils de loterie 
vidéo 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe e de l'article 17 
de la Loi sur la Société des loteries du Québec 
(L.R.Q., c. S-13.1), Loto-Québec ne peut, sans l'au­
torisation préalable du gouvernement, acquérir ou dis­
poser d'équipements ou d'immeubles en considération 
d'une somme supérieure à 100 000 $; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 16 de cette loi, 
Loto-Québec est habilitée à conduire et à administrer 
un système de loterie vidéo; 

ATTENDU QUE Loto-Québec doit, afin de mettre sur 
pied un système de loterie vidéo, acquérir un ordina­
teur central et des appareils de loterie vidéo; 

ATTENDU QUE ces équipements doivent être 
éprouvés dans un environnement commercial similaire 
à celui à être exploité au Québec; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Finances: 
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QUE Loto-Québec soit autorisée à acquérir un 
ordinateur central ainsi que des appareils de loterie 
vidéo, le tout aux conditions déterminées par le 
ministre des Finances. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 
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Index des textes réglementaires 

Abréviations: A; Abrogé, N: Nouveau, M: Modifié 

Règlements — Lois Page Commentaires 

Abrogation de certaines dispositions 4593 
(Code de la sécurité routière, L.R.Q., c. C-24.1) 

Accidents du travail et les maladies professionnelles, Loi sur les... — Ajustement 
rétrospectif de la cotisation 4655 Projet 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Accidents du travail et les maladies professionnelles, Loi sur les... — Détermi­
nation du taux d'intérêt applicable aux fins de l'article 323 de la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles 4657 Projet 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Accidents du travail et les maladies professionnelles, Loi sur les... — Détermi­
nation du taux d'intérêt applicable aux fins des articles 60, 90, 135, 261 et 364 
de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 4658 Projet 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Accidents du travail et les maladies professionnelles, Loi sur les... — Intérêt dont 
est augmenté l'ajustement rétrospectif 4659 Projet 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Accidents du travail et les maladies professionnelles, Loi sur les... — Prime d'as­
surance pour l'année 1994 4661 Projet 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Accidents du travail et les maladies professionnelles, Loi sur les... — Ratios d'ex­
périence pour l'année 1994 4662 Projet 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Accidents du travail et les maladies professionnelles, Loi sur les... — Taux de 
cotisation, unités d'activités économiques et secteurs pour l'année 1994 4683 Projet 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Accidents du travail et les maladies professionnelles, Loi sur les... — Taux 
personnalisé 4705 Projet 
(L.R.Q., c. A-3.001) 

Aides auditives 4537 N 
(Loi sur l'assurance-maladie, L.R.Q., c. A-29) 

Ajustement rétrospectif de la cotisation 4655 Projet 
(Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, L.R.Q., c. A-
3.001) 

Aménagement et l'urbanisme, Loi sur Y... — Entrée en vigueur du paragra­
phe 6° de l'article 261 4533 
(L.R.Q., c. A-19.1) 

Application de la réforme du Code civil, Loi sur I*... — Arpenteurs-géomètres 
— Formation obligatoire 4599 N 
(1992, c. 57) 

Application de la réforme du Code civil, Loi sur Y... — Avocats — Formation 
obligatoire 4601 N 
(1992, c. 57) 
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Application de la réforme du Code civil, Loi sur — Notaires — Formation 
obligatoire 4604 N 
(1992, c. 57) 

Architectes — Division du territoire en régions aux fins des élections au Bureau 4707 Projet 
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26) 

Arpenteurs-géomètres — Formation obligatoire 4599 N 
(Loi sur l'application de la réforme du Code civil, 1992, c. 57) 

Association de Chasseurs et Pêcheurs de la rivière Dumoine — Requête relati­
vement à l'approbation des plans et devis d'un barrage 4756 N 

Assurance-maladie, Loi sur 1*... — Aides auditives 4537 N 
(L.R.Q., c. A-29) 

Autorisation pour certaines commissions scolaires de conclure avec le gouverne­
ment du Canada une entente relative à la contribution financière de ce dernier 
pour des projets visant à réduire le taux d'abandons scolaires 4747 N 

Avocats — Formation obligatoire 4601 N 
(Loi sur l'application de la réforme du Code civil, 1992, c. 57) 

Barreau — Conduite des affaires 4708 Projet 
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26) 

Code de la sécurité routière — Abrogation de certaines dispositions 4593 N 
(L.R.Q., c. C-24.1) 
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des élections au Bureau 4707 Projet 
(L.R.Q., c. C-26) 

Code des professions — Barreau — Conduite des affaires 4708 Projet 
(L.R.Q., c. C-26) 

Code des professions — Dentistes — Normes d'équivalence de diplôme et de 
formation pour la délivrance d'un permis ou d'un certificat de spécialiste 4590 N 
(L.R.Q., c. C-26) 

Code des professions — Médecins vétérinaires — Conditions et modalités de 
délivrance des permis 4708 Projet 
(L.R.Q., c. C-26) 

Code des professions — Médecins vétérinaires — Diplômes délivrés par les 
établissements d'enseignements désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certificats de spécialistes 4710 Projet 
(L.R.Q., c. C-26) 

Code des professions — Médecins vétérinaires — Normes d'équivalence de 
diplôme pour la délivrance d'un permis 4711 Projet 
(L.R.Q., c. C-26) 

Code des professions — Opticiens d'ordonnances — Affaires du Bureau et assem­
blées générales 4713 Projet 
(L.R.Q., c. C-26) 

Code des professions — Optométristes — Stages et cours de perfectionnement.. 4716 Projet 
(L.R.Q., c. C-26) 

Code des professions — Physiothérapeutes — Cessation d'exercice d'un membre 4718 Projet 
(L.R.Q., c. C-26) 
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Code des professions — Physiothérapeutes — Procédure de conciliation et d'ar­
bitrage des comptes des membres 4720 Projet 
(L.R.Q., c. C-26) 
Code des professions — Technologues des sciences appliquées — Affaires du 
Bureau et assemblées générales 4723 Projet 
(L.R.Q., c. C-26) 

Code des professions — Technologues des sciences appliquées — Code de 
déontologie 4724 Projet 
(L.R.Q., c. C-26) 

Commission de la fonction publique — Conditions d'emploi d'une membre 4734 N 
Commission de la fonction publique — Conditions d'emploi d'un membre 4736 N 

Commission de la fonction publique — Conditions d'emploi d'un membre et 
président 4731 N 
Compagnie d'Énergie Maclaren Québec — Cession en faveur de la Corporation 
Industries James Maclaren inc. de certains baux et ententes 4750 N 
Conservation et la mise en valeur de la faune concernant les habitats fauniques, Loi 
modifiant de nouveau la Loi sur la... — Entrée en vigueur de certains articles .. 4533 
(1988, c. 24) 

Conservation et la mise en valeur de la faune, Loi sur la... — Entrée en vigueur 
de certains articles 4533 
(L.R.Q., c. C-61.1) 

Conservation et la mise en valeur de la faune. Loi sur la... — Entrée en vigueur 
de l'article 26 4535 
(L.R.Q., c. C-61.1) 

Conservation et la mise en valeur de la faune, Loi sur la... — Habitats fauniques 4577 N 
(L.R.Q., c. C-61.1) 

Conservation et la mise en valeur de la faune, Loi sur la... — Modification au 
décret 1287-90 du 5 septembre 1990 4585 N 
(L.R.Q., c. C-61.1) 

Conservation et la mise en valeur de la faune, Loi sur la... — Plans des habitats 
fauniques 4606 N 
(L.R.Q., c. C-61.1) 

Création d'un compte à fin déterminée intitulé « Compte gestion de la taxe sur 
les produits et services » 4738 N 
Décrets de convention collective, Loi sur les... — Papier et carton ondulé 4593 M 
(L.R.Q., c. D-2) 
Délégation du Québec à la Conférence fédérale-provinciale-territoriale annuelle 
des ministres responsables de l'Habitation au Canada, à Winnipeg, les 5, 6 et 7 
juillet 1993 4741 N 

Délégation du Québec à la session générale de la Conférence des ministres de 
l'Éducation des pays et gouvernements ayant en commun l'usage du français qui 
doit avoir lieu à Dakar, Sénégal, les 30 juin, 1 e r et 2 juillet 1993. 4741 N 

Délégation et mandat de la délégation du Québec aux conférences interprovin­
ciale et fédérale-provinciale des ministres de l'Agriculture à Charlottetown les 5, 
6 et 7 juillet 1993 4746 N 
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Délivrance d'un certificat d'autorisation pour la réalisation du projet de construc­
tion du tronçon est du boulevard des Hautes-Plaines, entre le tronçon actuel et le 
boulevard Saint-Joseph à Hull 4754 N 

Dentistes — Normes d'équivalence de diplôme et de formation pour la délivrance 
d'un permis ou d'un certificat de spécialiste 4590 N 
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26) 

Détermination du taux d'intérêt applicable aux fins de l'article 323 de la Loi sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles 4657 Projet 
(Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, L.R.Q., 
c. A-3.001) 

Détermination du taux d'intérêt applicable aux fins des articles 60, 90, 136, 261 
et 364 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 4658 Projet 
(Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, L.R.Q., c. A-
3.001) 

École Polytechnique de Montréal — Nomination d'un directeur 4754 N 

Entente entre le gouvernement du Québec et l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACI) 4763 N 

Ententes à intervenir entre les organismes visés aux articles 3.11 et 3.12 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif, en vue de réaliser des projets dans le 
cadre des programmes fédéraux d'emploi 4760 N 

Entrée en vigueur de certains articles 4577 
(Loi modifiant de nouveau la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune concernant les habitats fauniques, 1988, c. 24) 

Entrée en vigueur de certains articles 4533 
(Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, L.R.Q., c. C-61.1) 

Entrée en vigueur du paragraphe 6° de l'article 261 4533 
(Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, L.R.Q., c. A-19.1) 

Exercice des fonctions de la ministre de l'Éducation et ministre de l'Enseignement 
supérieur et de la Science 4731 N 

Fonds pour la formation de chercheurs et l'aide à la recherche — Octroi d'une 
subvention pour la période du l w juin 1993 au 31 mai 1994 4753 N 

Forêts, Loi sur les... — Normes d'intervention dans les forêts du domaine 
public 4585 M 
(L.R.Q., c. F-4.1) 

Habitats fauniques 4577 N 
(Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, L.R.Q., c. C-61.1) 

Hydro-Québec — Autorisation d'acquérir, par voie d'expropriation, les immeubles 
et droits réels nécessaires aux fins de relocaliser le parc à carburant de la centrale 
diesel de L'île-d'Entrée 4749 N 

Hydro-Québec — Autorisation d'agrandir le poste Abitibi et d'obtenir les 
immeubles du domaine public et droits réels nécessaires à ces fins 4748 N 

Hydro-Québec — Autorisation d'agrandir le poste Némiscau et d'obtenir les 
immeubles du domaine public et droits réels nécessaires à ces fins 4748 N 

île du Cap aux Meules (Îles-de-la-Madeleine) — Transfert au gouvernement du 
Canada de l'administration de certains terrains situés dans le cadastre révisé . . . 4751 N 
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Intérêt dont est augmenté l'ajustement rétrospectif 4659 Projet 
(Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, L.R.Q., c, A-
3.001) 

Les Élévateurs de Sorel Ltée à Sorel — Modification du décret 1686-92 relatif 
à la soustraction d'une partie d'un programme décennal de dragage d'entretien 
aux quais de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environne­
ment prévue à la section IV. 1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de l'environ­
nement (L.R.Q., c. Q-2) 4756 N 

Médecins vétérinaires — Conditions et modalités de délivrance des permis... 4708 Projet 
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26) 

Médecins vétérinaires — Diplômes délivrés par les établissements d'enseigne­
ment désignés qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécialistes... 4710 Projet 
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26) 

Médecins vétérinaires — Normes d'équivalence de diplôme pour la délivrance 
d'un permis 4711 Projet 
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26) 

Ministère de l'Éducation — Nomination d'un sous-ministre 4731 N 

Modification au décret 1287-90 du 5 septembre 1990 4585 N 
(Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, L.R.Q., c. C-61.1) 

Montant de revenus provenant de la vente de fourrures 4725 Projet 
(Loi sur la sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris bénéficiaires de la 
Convention de la Baie James et du Nord québécois, L.R.Q., c. S-3.2) 

Normes d'intervention dans les forêts du domaine public 4585 M 
(Loi sur les forêts, L.R.Q., c. F-4.1) 

Notaires — Formation obligatoire 4604 N 
(Loi sur l'application de la réforme du Code civil, 1992, c. 57) 

Office de la sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris — Nomination d'un 
vice-président 4761 N 

Opticiens d'ordonnances — Affaires du Bureau et assemblées générales 4713 Projet 
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26) 

Optométristes — Stages et cours de perfectionnement 4716 Projet 
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26) 

Ordonnance du ministre de la Chasse et de la Pêche en date du 11 juin 1993 — 
Ordonnance de correction de l'Ordonnance modifiant le Règlement de pêche du 
Québec (1990) 4653 N 

Ottawa — Nomination d'un chef de poste du Bureau du Québec 4738 N 

Papier et carton ondulé 4593 M 

(Loi sur les décrets de convention collective, L.R.Q., c. D-2) 

Paris — Nomination d'un délégué général du Québec par intérim 4731 N 

Physiothérapeutes — Cessation d'exercice d'un membre 4718 Projet 
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26) 
Physiothérapeutes — Procédure de conciliation et d'arbitrage des comptes des 
membres 4720 Projet 
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26) 
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Plans des habitats fauniques 4606 N 
(Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, L.R.Q., c. C-61.1) 

Primes d'assurance pour l'année 1994 4661 Projet 
(Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, L.R.Q., 
c. A-3.001) 

Programme d'appui à la reprise dans les PME 4576 M 
(Loi sur la Société de développement industriel du Québec, L.R.Q., c. S-l 1.01) 

Ratios d'expérience pour Tannée 1994 4662 Projet 
(Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, L.R.Q., c. A-
3.001) 

Régie de l'assurance-maladie du Québec — Distributeurs qui désirent conclure 
un accord en vue de fournir les aides de suppléance à l'audition assurées en vertu 
de la Loi sur l'assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29) et de ses règlements 4729 N 

Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec — Nomination d'un 

régisseur 4743 N 

Régie des rentes du Québec — Nomination d'une vice-présidente 4761 N 

Regroupement des organismes nationaux de loisir du Québec — Subvention pour 

l'année financière 1993-1994 4757 N 

Saint-Émile, municipalité de... — Constitution en ville 4727 

Saint-Evariste-de-Forsyth, municipalité de 4742 N 
Sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris bénéficiaires de la Convention 
de la Baie James et du Nord québécois, Loi sur la... — Montant de revenus 
provenant de la vente de fourrures 4725 Projet 
(L.R.Q., c. S-3.2) 
Société de développement industriel du Québec, Loi sur la... — Programme 
d'appui à la reprise dans les PME 4576 M 
(L.R.Q., c. S-11.01) 

Société des établissements de plein air du Québec — Autorisation de céder à 
la corporation Village québécois d'antan inc. certains terrains situés dans la muni­
cipalité de Saint-Charles-de-Drummond 4758 N 

Société des établissements de plein air du Québec — Autorisation de contracter 
des emprunts temporaires pour financer le plan de consolidation et de développe­
ment du Gîte du Mont-Albert et de l'Auberge du Fort-Prével 4757 N 

Société des établissements de plein air du Québec — Vente de biens immobiliers 
à la Corporation de gestion des rivières Matapédia et Patapédia inc., à la Société 
de gestion des rivières York et Darmouth inc. et à l'Association de chasse et pêche 
gaspésienne inc 4759 N 

Société des loteries du Québec — Autorisation d'acquérir un ordinateur central 
ainsi que des appareils de loterie vidéo dans le cadre de l'implantation d'un sys­
tème de loterie vidéo au Québec 4766 N 

Société des loteries du Québec — Autorisation de créer une filiale dans le cadre 
de l'implantation d'un système de loterie vidéo 4766 N 

Sûreté du Québec — Promotion d'officiers 4763 N 
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Taux de cotisation, unités d'activités économiques et secteurs pour l'année 
1994 4683 Projet 
(Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, L.R.Q., 
c. A-3.001) 

Taux personnalisé 4705 Projet 
(Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, L.R.Q., c. A-
3.001) 

Technologues des sciences appliquées — Affaires du Bureau et assemblées 
générales 4723 Projet 
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26) 

Technologues des sciences appliquées — Code de déontologie 4724 Projet 
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26) 

Tribunal d'appel en matière de protection du territoire agricole — Nomination d'un 
membre 4744 N 

Wentworth Nord, municipalité de — Acceptation d'un transfert du gouvernement 
fédéral au gouvernement du Québec de l'administration et du contrôle d'une 
parcelle de terrain 4765 N 



AVIS 

PAGE BLANCHE 

NON NUMÉROTÉE 

MAIS INCLUSE 

DANS LA PAGINATION 



t 

• 



• 
• 
• 

\ 
! 
I 



CONTEXTES DE 
LA POLITIQUE 
LINGUISTIQUE 
QUEBECOISE 

Conteites de la politique 
linguistique québécoise 
Conseil de la langue française 
1993 192pages *-t « c £ 
EOQ 2-551-15626-2 l / , 9 9 $ 

Les défis relatifs à l'aménagement linguistique qui 
se poseront au Québec au cours des prochaines 
années sont liésà des transformations rapides de la 
société québécoise. Quelles sont ces nouvelles réa­
lités ? Cinq spécialistes ont alimenté la réflexion du 
Conseil de la langue française lors d"un séminaire 
organisé en novembre 1992. Cette réflexion, 
publiée dans cet ouvrage, porte sur : 

- la politique linguistique : évaluation globale et 
prospective; 

- l'incidence des facteurs démographiques sur 
l'usage du français au Québec: 

- les répercussions juridiques des transformations 
économiques sur la politique linguistique: 
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